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Le PRESIDENT : Je déclare ouverte la c-ant soixanto-quatrièraG séance plénière 
du Comité du désarmoment. 

Le Comité poursuit aujourd'hui l'exaraon du point 5 do son ordre du jour : 
"Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armes; 
armes radiologiques". Toutefois, selon l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, les; 
membres qui souhaiteraient faire des déclarations sur toute autre question ayant 
t r a i t aux travaux du Comité sont libres de le fai r e . 

A ce sujet, le document CD/26G intitulé "Rapport intérimaire au Comité du 
désarmement sur la treizième session du Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection 
et de l'identification d'événements sismiques" vous a été distribué aujourd'hui 
et est donc disponible pour examen par le Comité. I l est d'usage, en plus des 
déclarations que les membres pourraient faire sur ce rapport, de réserver un certain 
laps de temps pur les questions que les membres du Comité voudraient adresser au 
Président du Groupe spécial d'experts, le Dr. Ulf Ericsson, de Suède. J'ai donc 
l'intention de l ' i n v i t e r , plus tard au cours de cette séance plénière, à répondre 
aux questions que vous pourriez avoir à l u i poser au sujet de ce rapport. 

Dans un premier temps, nous procéderons seulement à l'examen du rapport qui 
sera soumis plus tard au Comité pour décision. Entre-temps, pour des raisons d'ordre 
technique, un nouveau tirage du rapport sera effectué afin de corriger quelques 
inexactitudes. Ceci s'applique plus particulièrement au paragraphe 10, qui devrait 
se l i r e comme suit : 

"10. Afin d'aider le Comité du désarmement à faire rapport à la deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement, le Groupe spécial a établi 
un aperçu récapitulatif de ses travaux jusqu'en mars 1982, qui figure en 
annexe au présent rapport intérimaire". 

J'ai sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de la Hongrie, 
de l'Australie, de Sri Lanka, de l'Union soviétique, de l'Inde, de la République 
démocratique allemande, de la Suède et des Etats-Unis. 

Je donne maintenant la parole au premier orateur sur ma l i s t e , le représentant 
de la Hongrie, Son Excellence l'Ambassadeur Komives. 

M. KOMIVES (Hongrie)(traduit de l'anglais) : Je voudrais pour commencer 
souhaiter une chaleureuse bienvenue a nos nouveaux collègues au Comité, à mon 
excellent et v i e i l ami l'Ambassadeur Vejvoda, de Tchécoslovaquie, et à l'Ambassadeur 
van Dongen, des Pays-Bas. En leur offrant la coopération de ma délégation, je 
leur souhaite tott le succès possible dans leur important travail au Comité. 

Selon le programme de travail de la première partie de sa session, le Comité 
du désarmement doit examiner cette semaine la question de l'interdiction de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes. 
Voici déjà longtemps que la délégation hongroise accorde une attention particulière 
à cette,question, tant aux séances piénières et officieuses qu'au Groupe de travail 
pour l'interdiction des armes radiologiques. 

Le zèle constant dont f a i t preuve ma délégation est notamment inspiré par la 
prise de conscience de plus en plus grande par l'opinion publique mondiale du 
f a i t que l a révolution scientifique et technologique en cours et le progrès do 
plus en plus rapide dans divers domaines de la science ne recèlent pas seulement 
des possibilités constructives de solutions aux problèmes fondamentaux de l'humanité. 
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mais comportent, s ' i l en était mésusé, un sérieux danger de déclenchement d'un 
nouveau cycle de la course au perfectionnement qualitatif des armements. Cette 
prise de conscience, et la nécessité pressante d'éviter ce danger, se reflètent 
clairement dans le Document fin a l do la première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement et dans toutes les résolutions 
pertinentes dé l'Assemblée générale. 

La réalité du risque de voir apparaître de nouvelles armes de destruction 
massive est indéniable. L'événement le plus récent qui motive de telles craintes 
est la décision relative à la production et au déploiement de l'arme à neutrons. 
Un certain nombre de délégations prétendent qu'il s'agit simplement d'un autre 
type d'arme nucléaire, mais une grande quantité d'informations scientifiquement 
vérifiées ont été compilées par le Comité ainsi que dans des publications 
scientifiques, militaires et autres qui toutes prouvent que, bien que constituant 
une version mise à jour de l'arme nucléaire, l'arme à neutrons est un nouveau type 
d'arme nucléaire, non seulement du point de vue technologique, mais aussi par ses 
conséquences politiques et militaires. Ceci en particulier parce qu'elle accroît 
le danger d'un conflit nucléaire généralisé en introduisant une arme nucléaire 
"facile à u t i l i s e r " . 

C'est pourquoi les délégations socialistes qui sont membres du Comité ont 
proposé l'interdiction des armes à neutrons, et présenté dès 1979 un projet de 
convention à cette f i n , et continuent de px-'omouvoir les efforts en ce sens. 

La question de l'interdiction de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et do nouveaux systèmes de telles armes, abordée pour la première fois par 
l'Assemblée générale des Nations Unies en 1975» ^ été examinée par le Comité 
depuis 1976, à là suite de la présentation par la délégation de l'URSS du projet 
d'accord sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes et 
d'un document de travail sur les définitions des nouveaux types d'armes de 
destruction massive. 

En 1977, on a proposé au Comité un projet d'accord élargi (CCD/511/Rev.l) 
qui a servi de base pour l a discussion de la question générale de l'interdiction 
de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de telles armes. Une proposition de nature 
procédurale a été présentée dans la docuioent CCD/564 concernant la création d'un 
groupe spécial d'experts gouvernementaux qualifiés chargé d'examiner la question 
des secteurs dans lesquels pourraient éventuellement être créés de nouveaux types 
et systèmes d'armes de destruction massive. 

Les échanges de vues qui ont eu lieu, entre 1976 et 1982, d'abord à la CCD 
puis au Comité du désarmement, ont montré qu'il existait des divergences d'opinions 
sur les moyens.efficaces d'orapêcher l'apparition de nouveaux types d'arncs de 
destruction massive. Ma délégation demeure convaincue qu'une approche d'ensemble 
est la façon l a plus efficace d'atteindre notre objectif. Cela implique la 
conclusion d'un accord global interdisant de façon générale la mise au point et 
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive, accompagné d'une 
l i s t e des types spécifiques d'armes à interdire. Un t e l arrangement pourrait 
prévoir la conclusion d'accords distincts portant sur de nouveaux types spécifiques 
d'armes do destruction vnassive. 

Dans sa résolution 36/89, l'Assemblée générale prie le Comité du désarmement 
''d'intensifier, avec l'aide d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations 
ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord général sur l'interdiction do la 
mise au point et dj la fabrication de nouveaux types d'arnes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles ames, et de rédiger le texte d'accords possibles 
sur certains types d'arnos de ce genre''. 
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Le paragraphe 3 du dispositif de la même résolution dsraande aux Etats membres 
permanents du Conseil de sécurité et aux autres Etats importants sur le plan 
militaire de faire des déclarations identiques, quant au fond, concernant le refus 
de mettre au point de nouveaux types d'armes de destruction nassive, en tant 
que premier pas vers la conclusion d'un accord général sur l a question. Ces 
déclarations seraient approuvées ultérieurement par une décision du Conseil de 
sécurité. 

Cette résolution donne au Comité la possibilité de déployer des efforts dans 
deux directions. Le document de travail CD/261, préparé par la délégation hongroise 
et qui a déjà été distribué par le secrétariat, propose des mesures concrètes à 
cet égard. En présentant ce document de travail, la délégation hongroise partait 
de l a constatation qu'aucune délégation n'avait contesté quant au fond la nécessité 
réelle d'empêcher l'apparition de nouvelles armes de destruction massive. Par 
exemple, le représentant du Royaume-Uni a déclaré en 1977 : ''Je n'ai guère besoin 
de préciser que l e Gouvernement britannique approuve sans réserve l'objectif 
consistant à empêcher l a mise au point de nouvelles armes de destruction massive. 
Lorsqu'il existe des divergences de vues entre nous-mêmes et d'autres parties, 
elles portent sur le choix des moyens permettant d'atteindre l'objectif visé" 
(CCD/PV.757). 

Le document de travail présenté par ma délégation accorde une attention 
particulière à l'appel lancé par l'Assemblée générale au paragraphe 3 du dispositif 
de l a résolution 56/89. Si l'on remonte jusqu'en 1977» on peut trouver dès 
positions d̂e nature analogue clairement exprimées. En 1977, la délégation du 
Royaume-Uni a proposé ce qui suit : une approche plus fructueuse serait que. la 
communauté mondiale condamne fermement la mise au point de telles armes, peut-être, 
par one réeolütion de la prochaine Assemblée générale, et que le Comité soit . 
invité à poursuivre l'examen de cette question. 

Cette proposition a été appuyée par un certain nombre de délégations, dont 
celles de l ' I t a l i e , des Etats-Unis et de la Suède. 

La délégation canadienne, commentant l a proposition britannique,a déclaré : 
En attendant que quelque chose de plus tangible s'offre à nous, nous appuyons 
l'approche de bon sens suggérée par le Royaume-Uni en faveur d'une condamnation 
ferme par la communauté mondiale de la mise au point de nouvelles armes de destruction 
massive, d'une résolution des^Nations Unies en ce sens impliquant l'engagement 
ferme de tous les Etats participants de demeurer vigilants, à l'intérieur comme à 
l'extérieur du Comité, quant à la mise au point éventuelle de nouvelles armes de 
destruction massive {CCD/PV.76O). 

Analysant l a déclaration susmentionnée dans le contexte de 1^appel lancé par 
l'Assemblée générale aux Etats membres permanents du Conseil de sécurité et aux 
autres Etats militairement importants, ma délégation estime, comme i l est envisagé 
dans le document de tra v a i l hongrois, que le Comité du désarmement pourrait prendre 
une part active à l'élaboration d'un projet de texte r e l a t i f à de telles déclarations 
- identiques quant au fond - concernant le refus des Etats de créer de nouveaux 
types d'armes de destruction massive, en tant que première étape vers la conclusion 
d'un accord général sur cette question, l'intention étant que ces déclarations 
soient approuvées par la suite par décision du Conseil de sécurité. 

Pour le moment, je me contenterai de mentionner quelques idées préliminaires 
qui pourraient être étudiées au cours des réunions officieuses proposées. 
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- réaffirmation solennelle de l'intention d'observer les dispositions des 
paragraphes pertinents du Document f i n a l de l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement| 

- prise de conscience du f a i t que l a mise au point et l a fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive poixrraient conduire à un nouveau cycle de 
l a course au perfectionnement qualitatif des armements, et devraient donc être 
fermement condamnées par l a communauté mondialei 

- obligations que devront éventuellement assumer les Etats dont de telles 
déclarations sont attendues, y compris l a prévention de- l a mise au point et • 
de l a fabrication de nouvelles armes de destruction massive par tous' les 
moyens nationaux possibles; 

- appel au Comité du désarmement pour qu'il intensifie les négociations en vue 
d'empêcher l'apparition de nouveaux types d'arcmes de destruction massive, et 
détermination des Etats de contribuer à ces négociations de façon constructive. 

Compte tenu de l a convergence des positions à ce sujet, ma délégation pense que 
l e Comité ne devrait pas avoir trop de difficulté à trouver un langage commun pour 
cette déclaration qui, même sous une forme préliminaire^ pourrait être transmise à 
l a trente-septième session de l'Assemblée générale des Hâtions Unies et, ultérieurement, 
au Conseil de sécurité, pour que soient prises de nouvelles mesures. 

La deuxième partie du document de travail a t r a i t à l a façon concrète dont le 
Comité pourrait, à notre avis, poursuivre en permanence l'examen de cette question. 
Les résultats fructueux des réunions officieuses de l'an passé nous fournissent une 
base encourageante pour poursuivre l'examen quant au fond des questions en cause, 
avec l'assistance d'experts gouvernementaux. A cet égard, les délégations et leurs 
experts pourraient centrer leur attention sur l a définition des tâches qui pourraient 
être confiées à un groupe spécial d'experts, et peut-être trouver pour ce groupe un 
mandat acceptable pour tous. 

±1 serait u t i l e à cet égard de résumer les travaux, les constatations et les 
conclusions des réunions officieuses proposées et de les présenter à l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa prochaine session. 

Pour ce qui est du calendrier des réunions officieuses, ma délégation pense que 
d,es consultations officieuses pourraient déjà avoir l i e u ce mois-ciy ou- en a v r i l . Les 
dates définitives pour l a tenue d.es réunions officieuses pourraient être fixées en 
j u i l l e t , lorsque le Comité préparera l e programme de travail de l a deuxième partie de 
sa session d.e I982. 

Avant de conclure, j'aimerais aborder brièvement l a question de l'interdiction 
des armes radiologiques. D'abord, ma délégation se réjouit que le Groupe de travail 
chargé de cette tâche ait pu commencer ëes travaux sur le fond, sous l a présidence 
dynamique de M. l'Ambassadeur V/egener, de l a République fédérale d'Allemagne. Comme de 
nombreuses autres délégations, elle espère que les négociations sur un traité inter
disant les armes radiologiques entraîneront des progrès sur le fond, et que le Comité 
du désarmement pourra faire état de résultats satisfaisants à l a de\œLème session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement i . La délégation hongroise 
fera de son mieux pour parvenir à cette f i n . 
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Le ЖЕ31Р№Т ; Je remercie l e représentant de l a Hongrie de sa déclaration. Je 
donne maintenant l a parole au représentant de l ' A u s t r a l i e ; Son Excellence 
l'Ambassadeur Sadleir. 

M. SADLEIR (Australie) (traduit de l'anglais) i Monsieur l e Président, pour 
commencer, permettez-moi, au nom de ma délégation, de vous féliciter pour votre 
accession à l a présidence du Comité pendant ce mois, qui correspond à l a partie centrale 
et ess e n t i e l l e de nos activités. 

Je voudrais aussi, à cette occasion, remercier au nom de l a délégation australienne 
l e représentant de l ' I r a n , l'Ambassadeur Mahalati, pour l e dévouement, l a compétence et 
l'amabilité dont i l a f a i t preuve en assurant l a présidence du Comité pendant cette 
phase importante d'ouverture de l a session. 

Je ne suis que depuis peu de temps parmi vous et je n'ai donc pas encore oublié 
l ' e s p r i t de coopération dont les membres du Comité ont f a i t preuve à mon égard'en 
m'abcueillant i c i - a i n s i que d'autres représentants qui étaient aussi nouveaux l o r s de 
le u r arrivée au Gomité. 

Dans lé même es p r i t , j'adresse l a bienvenue à nos nouveaux collègues l'Ambassadeur 
vaл Dongen, des Pays-Bas, et l'Ambassadeur Vejvoda, de l a Tchécoslovaquie. 

Je voudrais aborder maintenant deux aspects du point 1 de l'ordre du jour du Comité. 

L'aperçu récapitulatif annexé au document CD/260 dont nous sommes sai s i e commence 
par une phrase"qui se passe de commentaires : "Pour f a c i l i t e r l a surveillance й'гш 
traité d'interdiction complète des essais nucléaires, l e Groupe spécial d'experts 
s c i e n t i f i q u e chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de l a 
détection et- de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques a été créé en 1976 par l a 
Conférence du Comité du désarmement et ultérieurement reconduit par l e Comité du 
désarmement". L'Australie a joué un rôle a c t i f dans ce Groupé dès l e début, avant 
même de devenir membre du Comité du désarmement. La délégation australienne encourage 
régulièrement l e Groupe à poursuivre avec succès son important t r a v a i l sous l a présidence 
de M. Ericsson. I l mè stiff i r a dé rappeler l a dernière déclaration f a i t e par 
l ' A u s t r a l i e à ce sujet, l e l8 août 198I, date à laquelle l e rapport intérimaire sur l a 
douzième session a été présenté au Comité. 

Le rapport intérimaire sur l a treizième session,•concernant l e s travaux effectués 
pendant l e s deux premières semaines de mars, nous est soumis aujourd'hui. C'est un 
rapport précieux aussi bien parce q u ' i l d i t que pa:r ce q u ' i l ne d i t pas. I l n'a pas 
été possible d'y inclure des détails complets sur tous l e s résultats importants des 
enquêtes nationales effectuées ces dernières années. I l est d i f f i c i l e pour n'importe 
quel groupe à mandat re s t r e i n t de se f a i r e une idée de toutes l e s incidences dé ses 
travaux ou de se l i v r e r à des spéculations sur l'avenir. I l s'agit là de tâches 
largement politiques et par conséquent de tâches qui incombent à notre Comité. 

I l s'est produit ces dernières années des progrès technologiques remarquables, 
directement applicables аггк travaux du groupe de sismologues. Ces progrès ouvrent de 
nombreuses possibilités nouvelles. I l me s u f f i r a de c i t e r t r o i s secteurs dans lesquels 
ces progrès nous ont amenés à changer d'avis sur ce q u ' i l est possible de réaliser. 
Les secteurs en question sont l'enregistrement numérique des données fournies par les 
sismographes, l e perfectionnement des ordinateurs et l a mise au point des s a t e l l i t e s 
de télécommunication. Les progrès réalisés sont t e l s q u ' i l est probablement exact de 
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dire qu'à cause d'eux le mandat confié au Groupe en 1976 se trouve dépassé et qu'il est 
même antédiluvien à certains égards. I l est indiqué, par exemple, dans le mandat que 
les données de niveau 2 (c'est-à-dire des renseignements nettement plus détaillés que 
les paramètres de base des signaux sismiques détectés, de niveau 1, et qui sont fournis 
en réponse à des demandes de renseignements supplémentaires) peuvent être fouxnies dans 
un délai de qxiatre à six semaines. I l est aujourd'hui possible et certainement plus 
coimnode d'obtenir des stations sismologiques qu'elles fournissent au moins ;.quelques 
données de niveau 2 dans des délais très brefs. De l'avis de ma délégation, l e Comité 
devrait t i r e r tout le parti possible de l'extraordinaire révolution du secteur de 
l'information que j ' a i évoquée : s i des données sismologiques peuvent être transmises 
pour analyse en quantité plus grandes, à des vitesses plus élevées et avec de meilleurs 
résultats, cela devrait présenter beaucoup d'intérêt pour l a surveillance continue de 
l'application d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires. 

J'ai mentionné les recherches effectuées au niveau national sous les auspices du 
groupe. Certains de ces travaux, par exemple ceux envisagés par le Groupe d'étude 4? 
traitent de l a présentation et des procédures d'échanges de données de niveau 2 et 
illustrent les possibilités que je viens de mentionner. L'Australie et le Japon ont 
assumé l a responsabilité des travaux du Groupe d'étude 3? qui a examiné s ' i l ne serait 
pas possible d'échanger dea données sismologiques en faisant appel au Système m.ondial 
de télécommunications d.e l'Organisation météorologique mondiale. Je m'associe à 
M. Okawa qui, le 16 mars, a évoqué les résultats obtenus pendant l a deuxième expérience 
effectuée avec ce Système : Je me félicite en particulier avec l u i que vingt pays, dont 
cinq pays socialistes, y aient participé. Enfin, j'appelle l'attention du Comité sur une 
proposition présentée par l'Australie et le Japon pour le Groupe d'étude 3» et par l a 
Suède et les Etats-Unis pour l e Groupe d'étude 5? dont l'objet est de développer 
l'expérience entreprise au moyen du Système mondial de télécommunication en échangeant 
des données sismologiques par l'intermédiaire de centres de données temporaires. Cette 
expérience, qui devrait simuler de nombreuses fonctions envisagées pour un système 
pleinement développé, aura un intérêt pratique considérable aussi bien pour l e Groupe 
que pour l'ensemble des travaux du Comité. I l importera cette fois encore que beaucoup 
de pays participent à cette expérience qui, pour autant que je le sache, pourrait avoir 
l i e u dès l a f i n de cette année, ou au début de l'année prochaine. 

Je me suis un peu étendu sur les travaux du Groupe d'experts scientifiques, organe 
dont j ' a i dit dans ma déclaration du 11 février que c'était un modèle de recherche 
patiente. I l ne f a i t pas de doute que ce Groupe apporte à nos travaux une contribution 
très importante. Son travail est peut-être inutilement entravé par certains aspects de 
son mandat. J'ai déjà indiqué que ce mandat se trouve dépassé en partie. I l est aussi 
ambigu en partie : s i cette ambiguïté était un avantage en 1976? lorsqu'on s'est mis 
d'accord sur l e mandat en question, elle est devenue aujourd'hui, à notre avis, un 
véritable inconvénient. I l me semble qu'il est temps maintenant de commencer à porter 
remède à cette situation. 

Une autre limitation du mandat quant au fond devrait cependant subsister, Monsieur 
le Président. Tout changement dans l'aspect politique fondamental du mandat du Groupe 
d'experts scientifiques, tel qu'il est défini dans le document CCD/558, modifierait l a 
fonction essentielle du Groupe en ce qui concerne l a création d'un système de 
coopération internationale.. Je me réfère à l'importante phrase contenue dans l e 
document CCD/558, qui se l i t г "Le Groupe n'aura pas à évaluer l'aptitude de ce système 
à vérifier le respect d'une interdiction complète des essais." 
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Monsieur l e Président, l a semaine dernière l e distingué représentant des 3tats-üni£ 
d'Amérique a suggéré qu'un organe s u b s i d i a i r e du Comité du désarmement p o u r r a i t 
u t i l e m e n t examiner et définir l e s (luestion:- concernant l a vérification et l e respect 
d'un accord s u r l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Cette p r o p o s i t i o n donne une 
dimension .qui manquait aux travaux du Groupe d'ejq^erts s c i e n t i f i q u e s . E l l e donne 
éga,lement l ' o c c a s i c n de combler l a p r i n c i p a l e lacune dans l e s travaux des t r o i s 
négociateurs sur une i n t e i ^ d i c t i o n complète d e s . e s s a i s . Nous savons, d'après l e 
rapport présenté au Comité sur l'état d'avancement des négociations trilatérales que 
l a vérification et l e reopect c o n s t i t u e n t une question importante s u r l a q u e l l e l e s 
travaux de fond sont encore à f a i r e . L'autres docLunents^ en p a r t i c u l i e r l e rapport 
du Secrétaire général publié sous l a cote CL/'86., place l a vérification du respect 
d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s parmi l e s " p r i n c i o a l e s questions en suspens". 
La déclaration du Groupe des 21, rep r o d u i t e dans l e document С1//181, a p p e l l e de même 
l ' a t t e n t i o n s u r ce t t e q u e s t i o n . 

Monsieur l e Président, l ' A u s t r a l i e e st sans eruivooue pour l a négociation, 
une date rapprochée, d'une i n t e r d i c t i o n complète des ess a i s nucléaires. iJotre 
engagement englobe également tout ce o u i pourx-ait être f a i t pour progresser vers cette 
i n t e r d i c t i o n . C'est ce q u i explique, tout simplement, pourquoi nous avons appuyé 
l'approche p r o g r e s s i v e proposée par l e Canada. C'est à cause de notre engagement que 
nous appuyons pleinement l a p r o p o s i t i o n des Eta,ts-Unis» Cette p r o p o s i t i o n pe-rmet-;à 
notre Comité d'aborder immédiatement et pour l a première f o i s , de façon sérieuse et 
détaillée, des questions encore plus c a p i t a l e s dans шпе i n t e i d i c t i o n complète des ess a i s 
que c e l l e s q u i sont exciminées dans l a p r o p o s i t i o n canadienne. Nous sommes d'accord 
avec ceux q u i espèrent un examen plus dynamique d e i c e t t e question par l e Comité du 
désarmement. Hous sommes d'accord avec ceux q u i veulent s'assurer que l ' o b j e c t i f d'un 
traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des essa,is n'est pas perd-u de лше. 

Monsieur l e Président, nous accei^tons, de l a même façon, l a logique des questions 
vérification de quoi ? Respect de qu o i ? D ' a i l l e u r s l e s réponses à ces questions ont 
déjà été données. E l l e s sont i m p l i c i t e s dans ce que j ' a i déjà dû d i r e au s u j e t de l a 
grande lacune laissée par l e s travaux des -parties aux négociations trilatérales. Les 
réponses sont encore p l u s évidentes dans ce que nombre d'entre nous autour d.e c e t t e 
t a b l e ont déjà d i t sur l a question d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Je prends, 
en l'espèce, deux exemples. Le premier e s t tiré de l a déclaration que l e distingué 
représentant de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, l'Ambassadeur Issraelyï 
a f a i t e l e 18 février devant l e Comité s u r l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
d'armes nucléaires. P a r l a n t des négociations trilatérales, i l a déclaré 

"On peut a f f i r m e r que l a majeure p a r t i e du t r a v a i l d'élaboration du traité a v a i t 
déjà été accomplie." 

Je p r e n d r a i maintenant l e deiucième exemple q u i nous donne l a réponse à ce t t e 
question : vérifier quoi ? Respecter quoi ? La réoonse se trouve dans l a déclaration 
du distingué représentant du Paicistan, l'iimbassadeur Alimad q u i a d i t ce q u i c u i t 

" I l va sans d i r e que l e s négociations r e l a t i v e s à l a vérification et г.п respect 
d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n des esse.is nucléaires do i v e n t être fondées sur luie 
entente préalable, sinon s u r un accord, quant à l a portée du traité. I l r e s s o r t 
du rapport s u r l e s négociations trilatérales soumis au Comité l' a n d e r n i e r que 
pour l e moins entre l e s t r o i s puissances négociatrices, u n e entente ou un accord 
a été réalisé sur l a portée du traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s . C'est, en f a i t , 
ce que reflète l e te x t e du paragraphe 51 du Document f i n a l de l a première session 
e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
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Eíi b r e f , " i l existé dans l a conimunauté i n t e r n a t i o n a l e , un corps de d o c t r i n e établie 
s u f f i s a n t comme l e montrent l e s remarques de nos collègues que je viens de c i t e r , pour 
permettre à ce Comité d'être raisonnablement au f a i t de ce que nous cherchons à 
vérifier et de ce dont nous voulons a s s u r e r l e respect. Ce n'est pas là toute l a 
d o c t r i n e . Cela s e r a i t impossible puisqu'ime gi-ande p a r t i e en a été établie dans l e s 
négociations entre l'Union : soviétique, l e Royaume-Unis et l e s E t a t s - U n i s . Toute la, 
d o c t r i n e s u r l a portée et l a définition du traité ne peut être là p u i s q u ' i l s ' a g i t de 
négociations trilatérales et que l e Comité s'occupe de négociations multilatérales. 
Mais comme j e l ' a i d i t i l y a quelques minutes, l ' e s s e n t i e l y e s t , coime l e montrent 
nos déclarations, pour permettre à tous ceux q u i se préoccupent sérieusement de 
p a r v e n i r à u n e i n t e r d i c t i o n comióle te des es s a i s de commencer pour l a première f o i s 
dans ce Comité,des travaux sérieux sur c e t t e question majeure. L ' h i s t o i r e des e f f o r t s 
de désarmement a été pendant trop longtemps l ' h i s t o i r e des occasions non perçues ou 
perdues. Je vous demande instamment à tous, distingués collègues de v o i r e t de s a i s i r 
des deux mains l ' o c c a s i o n q u i e x i s t e aujourd'hui de c r a i n t e q u ' e l l e ne s o i t p l u s là 
demain. 

Le PRESIDENT ; Je remercie l e représentant de l ' A u s t r a l i e de sa déclaration et 
des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant l a 
paro l e au représentant de S r i Lanlca, Son Exc e l l e n c e l'iimbassadeur Jayakoddy. 

M. JAYâliODDY ( o r i Lanlca) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) „ Monsieur l e Président, 
permettez-moi de vous féliciter pour voti-e a c c e s s i o n à l a présidence du Comité pour ce 
mois de mars. La maîtrise avec l a q u e l l e vous avez conduit l e t r a v a i l de ce Comité ces 
deux dernières semaines j u s t i f i e amplement l e s espoixs que nous avions formés. Hous 
sommes sûrs que pendant l e re s t e de votre mandat, l e Comité obtiendra de nouveaux 
succès dans l'exécution de ses tâches ardues. I l e st s u p e r f l u de préciser que ma 
délégation e s t toujours prête à vous a i d e r . 

J'aimerais a u s s i remercier pour son e x c e l l e n t t r a v a i l l'Ambassadeur d'l3.an,M. M a h a l a t t i , 
Président s o r t a n t , sous l a d i r e c t i o n duquel l e Comité a e n t r e p r i s un t r a v a i l fécond en 
février et q u i , dans une approche c o n s t r u c t i v e , nous a aidés efficacement à résoudre de 
nombreux problèmes- Nous nous honorons a u s s i de compter v a m i i nous l e s éminents 
ambassadeurs des Pays-Bas et de Tchécoslovaquie, q u i nous f e r o n t bénéficier de l e u r 
r i c h e expérience, de l e u r s a v o i r - f a i r e et de l e u r s connaissances approfondies. Je 
l e s salue au nom de ma délégation et je l e u r so-'olie.ite à tous p l e i n succès dans l e i i r s 
n ouvelles f o n c t i o n s . 

Je voudrais p a r l e r aujourd'hui du p o i n t 1, intitulé ; I n t e r d i c t i o n des es s a i s 
nucléaii-es . Ma délégation a toujours pense que l a façon dont l e Comité t r a i t e r a c ette 
question et l e problème de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire permettra de juger s ' i l s ' a c q u i t t e réellement de son rôle unique et de sa 
lourde responsabilité en ce q u i concerne l e s questions liées au désarmement nucléaire= 
S i l e Comité reste i n e f f i c a c e oour ce q u i e s t du p o i n t 1, i l manque son but et déçoit 
l ' e s p o i r des Et a t s Membres de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies. S ' i l se l i m i t e à un 
débat ou à un dialog-ue sur l e p o i n t 1, i l f a i l l i t à ses tâches et à ses responsabilités, 
t e l l e s q u ' e l l e s ont été envisagées l o r s de sa création. 

L'absence de tout progrès depuis longtemps en ce q u i concerne un traité d ' i n t e r 
d i c t i o n complète des e s s a i s p o u r r a i t p o r t e r à c r o i r e que c e r t a i n s de ceux sur q u i 
repose en premier chef l a responsabilité du désarmement nucléaire pa,rtent du p r i n c i p e 
que l e s négociations sur l e désarmement nuclé£;.ire relèvent exclusivement des soûles 
puissances dotées d'armes nucléaires. Nous ne азлюпз pas permettre q u ' i l en s o i t a i n s i 
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iia délégation, de même que de nombreuses autres г,и s e i n du Comité, a réclamé à maintes 
r e p r i s e s l a création d'im groupe de t i a v a i l spécial s u r im traité d ' i i a t e r d i c t i o n 
complète des essaib - Jusr¿u'aa i l mars, l a .réponse que nous avons i-ecuo d.e deux des 
puissances nucléaires a été négative. ITous avons continué d'exprimer nos vues non 
seulement pour mémoire mais parce que nous ostimions q u ' i l f a l l a i t l e s répéter et l e s 
réitérer pour que quelque chose boug-e. I l semble maintenant que nos appels, i n d i v i d u e l s 
ou c o l l e c t i f s , commencent à être entendus. Nous nous en léjouissons, 

lia délégation t i e n t à ad.re3ser ses remerciements au représentant des i i t a t s - U n i s , 
M. l'Ambassadeur F i e l d s , pour l a déclareAion q u ' i l a f a i t e l e 11 mars г̂и s u j e t des 
problèmes nucléaires, y comxoris un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . A n o t r e , 
a v i s , c e t t e déclaration reflète l e souiliait des Eta t s - U n i s d'élargir l e u r coopération 
au s e i n du Comité 5 bien entendu, nous nous en félicitons. Nous remercions a u s s i 
IL l'Ambassadeur Summerhayes, q u i a manifesté l ' a p p u i de sa délégation à l a propo
s i t i o n f a i t e p a r l a délégation des Eta,ts-Unis . 

'Dans l ' a v a n t - d e r n i e r paragraphe de. sa déclazation du 11 mars, Ы. l'Ambassadeur F i e l d s 
en v i r t u o s e de lanégociation,nous a beaucoup d i t sans nous révéler grand'chose. lious. 
avons été heureux d'entendre que l e s E t a t s - J n i s réa,gissaient a nos nombreux appels, 
l i a i s ma délégo^tion conserve bien des douteo et se ..юзе de nombreuses questions s u r 
ce qu'on a réellement l ' i n t e n t i o n de f a i r e . Je me propose donc de poser quelques 
questions p a r votre intermédiaire, Monsieur l e Pz-écident, dans l ' e s p o i r de r e c e v o i r 
bientôt de longues réponses. • • • 

Premièrement, l e mot "négociations" n'apparaît pas dans l ' a v a n t - d e r n i e r paragrs,phe 
de l a déclaration des E t a t s - U n i s , q u i e s t crucial» I l e s t s i g n i f i c a t i f que ce mot 
a i t été omis, c a r dans ' l e s paragraphes q u i l ' o n t pi-écédé, l a négociation e s t excl u e . 
On nous o f f r e donc une activité l i m i n a l e , une procédure bi e n en deçà de l a négociation, 
un nous d i t également dans l a déclaration que l a conjoncture n'est pas.favorable à l a 
négociation. Cependant, ce que l'on n'indique pas, ce sont l e s c o n d i t i o n s q u i 
p o u r r a i e n t l a rendre f a v o r a b l e . Pendant t r o i s ans, 3.1ors que c e r t a i n s d'entre npus, 
au Comité, c o n t i n u a i e n t à f a i r e remarquer q a e l e s négociation.j trilatérales étaient 
bloquées e t que l e s négncis,tions bilatérales n'avaient pas commencé, on nous a d i t 
que l a conjoncture n'était pas f a v o r a b l e à des négociations s u r un traité d ' i n t e r 
d i c t i o n complète des e s s a i s . Nous nous félicitons tous que des négociations 
bilatérales s o i e n t en cours, mais v o i c i ruie f o i s de p l u s que l'on nous d i t que l a 
conjoncture n'est pas f a v o r a b l e à des négociations s u r un traité d ' i n t e r d i c t i o n 
comrplète des e s s a i s . Cela s u s c i t e chez nous de graves préoccupations. Quand nous 
d i r a - t - o n que l a conjoncture e s t f a v o r a b l e et q u i nous l e d i r a ? En outre, quels 
éléments permettront d ' i d e n t i f i e r l a conjoncture f a v o r a b l e ? Tous l e s aspects de c e t t e 
question p a r a i s s e n t être hors de l a portée du Comité. Quels que s o i e n t l a préoccu-
pa.tion commune et l'intérêt commun, c e l a ne paraît pa,s nous rapprocher d'un accord 
mutuel s u r l a conjoncture f a v o r a b l e à l a négociation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s . Pendant ce temps, l'Assemblée générale et des m i l l i o n s d'humains 
estiment qu'me conjoncture f a v o r a b l e e x i s t e depuis des années et que l a présente 
se s s i o n du Comité e s t a u s s i une conjoncture f a v o r a b l e pour l'ouverture de 
négociations. 
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, . Leuxièmenent, l e s E t a t s - U n i s proposent dans l e u r déclaration qu'ion organe 
s u b s i d i a i r e s o i t créé au sujet du p o i n t 1. Les mots "organe s u b s i d i a i r e " s o n t - i l s 
гя1е désignation codée pour \m groupe de t r a v a i l spécial ou a-t-on autre chose en vue? 
I l s e r a i t u t i l e q u e l'on puisse l e c l a r i f i e r . 

TroisioBiement, l e s E t a t s - U n i s suggèrent que l'organe s u b s i d i a i r e examine et 
définisse l e s problèmes r e l a t i f s à l a vérification et au respect d'un traité. I l est 
tout de s u i t e évident que l a portée du t r a v a i l suggéré est limitée t. examiner et 
définir mais non pa,s négocier. La d i s c u s s i o n et l a définition sont des exigences 
e s s e n t i e l l e s mais, comne l e t r a v a i l de c e l u i q u i v o u l a i t repeindre l e c i e l , elles psjtvent se 
prolonger d'une façon inte r m i n a b l e et indéfinment, et l e u r aboutissement s e r a i t 
tout к f a i t imprévisible. E l l e s peuvent c o n s t i t u e r un e x e r c i c e extrêmement intéressant 
et théorique q u i nous i n s t r u i r a i t sur l e double problème de l a vérification et du 
r e s p e c t . I'fe,is sur quoi cet ex e r c i c e s e r a ~ t - i l fondé et vers quel o b j e c t i f s e r a - t - i l 
orienté? 

La vérification et l e respect sont des éléments complexes, e s s e n t i e l s et v i t a u x , 
de tout traité f u t u r d ' i n t e r d i c t i o n complète d.es e s s a i s . La procédure l a p l u s 
e f f i c a c e est de l e s examiner, non pas dans l ' a b s t r a i t , mais en r e l a t i o n avec une 
p r o p o s i t i o n de traité, d'accord ou d'autre instrument du même genre. L'examen 
technique de l a vérification et de l ' o b s e r v a t i o n ne peut pas à l u i s e u l nous donner 
un document p o l i t i q u e . Pour pouvoir être accepté et a.pprouvé par l e s E t a t s membres, 
tout traité d ' i n t e r d i c t i o n complote des e s s a i s d o i t être un document p o l i t i q u e . Or, 
nous ne pouvons trouver dans l a p r o p o s i t i o n des Etats-Unis aucune d i s p o s i t i o n q u i 
aide Э, donner aux déba,ts proposés l a dimension et l a qualité nécessaires pour 
1'éta,blissemont d'un document p o l i t i q u e . 

Q,uatrièmement, q u e l l e s p e r s p e c t i v e s d'avenir nous o f f r e la. p r o p o s i t i o n des 
Eta t s - U n i s sur l a négociation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s ? Cette 
p r o p o s i t i o n suggère ггп poi n t de départ pour l e s d i s c u s s i o n s . l i a i s e l l e no d i t r i e n 
de l a façon dont l e s choses p o u r r a i e n t et devraient évoluer. ITous admettons que l e 
t r a v a i l de négociation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s ne peut se f a i r e 
s e l o n un progr-amme préétabli ou f a i r e l ' o b j e t d'un manuel q ui f i x e r a chaque éta,pe 
f u t u r e . l'iais nous devons pour l e moins a v o i r une c e r t a i n e idée du processus q u i 
sera appliqué et q l i conduira aux etajjos f u t u r e s de négociation d'un traité 
d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

La p r o p o s i t i o n dos Eta t s - U n i s ne d i t r i e n de cet aspect. En outre, e l l e no 
con t i e n t aucune observa,tion зил? l o s moyens par l e s q u e l s l e s éléments de vérification 
et de respect peuvent être liés dans l ' a v e n i r a v e c autres éléments d'un t e l traité. 
Ma déléga-tion s o u h a i t e r a i t a.voir ne s e r a i t - c e qu'un schéma du processus f u t u r auquel 
on peut s'attendre. S i nous entanions un processus qui n ' o f f r e aucune p e r s p e c t i v e 
d'avenir nous courons 1G r i s q u e do nous e n l i s e r dos 1G départ ou de nous fourvoyer 
dans l e dédale des options q t i i s ' c f f r o n t . 

Cinquièmonent, comment réagit 3.G Comité aux a.ppols ardents et uniA^ersels lancés 
â.epuis près de JO ans en faA'^eur d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète dos ossa.is? 
A l a v e i l l e de l a deujcic-me s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, nous 
devrions t e n t e r de formuler une réponse appropriée et r a i s o n n a b l e . Par contre, s i 
nous adoptons l a p r o p o s i t i o n dos E t a t s - U n i s , t e l l e q u ' e l l e nous e, été présentée 
1G 11 mars, nous demeurons b i e n en deçà do oc que des m i l l i o n s do personnes attendent. 
En f a i t , nous devrons roconnaître que tout ce que ce Conité a pu réaiisor pendant 
l o s dernières semaines de c o t t e s e s s i o n , c'est un t r o s modeste progrès vers un traité 
d ' i n t e r d i c t i o n complote des e s s a i s . Ma dél.éga.tion estime que la, responsabilité du 
Comité est b i e n plus étend.ue et plu s profonde que c e l a . I l faut que nous nous 
e f f o r c i o n s de l'cchorcher une s o l u t i o n p l u s generad.e et plu s acceptable. 
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• r i \ délératidn estimo que t o u t e " i n i t i a t i v e ' c o n s t r u c t i v e d o i t c t r e s u i v i e d'une 
i-v'p.-.ncc '.-onstniotivc. J ' a i donc essayé de répondre d'une façon c o n s t r u c t i v e en 
i'..crx,:,'.dr.nt l . l a déléra.tion des Et a t s - U n i s par v o t r e intcméd-io.ire, I b n s i e u r l e 
l'réf.:id;::it, plu5? de détails :.t d'éclaircissements. Je caiis sûr que nous l o s recevrons 
b i o n t o t , on séance plénière ou a i l l e u r s . Pour quo l a p r o p o s i t i o n des EteJts-Unis 
p o l t considéréo avec toute l ' a t t e n t i o n q u ' e l l e mérite, e l l e d o i t être orqpriméo plu s 
or. détail. ïb délégation a i n c r a i t connaître en tenues spécifiques ce qui est onvi-agé. 

Ce Ccnité est s a i s i de p l u s i a u r p i n i t i a t i v e s sujr l e poi n t 1. Les p r o p c s i t i o : i s 
du СтГчоире dos 21, q u i font l ' o b j e t du dccujnent CD/'lOl, o f f r e n t une ba^se générale 
pour 1'établinscmcnt d'rai nandat approprié pour un groupe de t r a v a i l spécial sur 
l e p o i n t 1 de l ' o r d r e d:a joxrc. I l y a d'autres p r o p o s i t i o n s , c o l l e des pays 
s o c i a l i s t e s ot c e l l e de l a délégation canadienne. Le f a i t que nous ne soyons pas 
j u s q u ' i c i parvenus à un consensus résulte do notre incapacité d'élaborer l o s approches 
concerteos dont nous avons besoin роггг réussir. I>fcnsiour l e Président, vous proceder: 
a c t u e l l e n o n t à des c o n s u l t a t i o n s néthodiqucs pour a i d e r l e Conité à pa.rvGiiir' à un 
consensus. Ma délégation osijorc q u ' e l l e s permettront de tro u v e r imo s o l u t i o n . îTous 
\'ous souhaitons un p l e i n succès dans vos e f f o r t s . 

Une no u v e l l e possibilité se présente au Conité, ot i l ne d e v r a i t pas être 
a.u-delà de nos moyens d'élaborer une s o l u t i o n q u i s o i t accepta^ble et qui s a t i s f a s s e 
l e s a s p i r a t i o n s profondes do toutes l e s délégYitions-, Les délégations dos Etats-Unis 
et du Royatime-Uni ont i c i vai rôle p a r t i c u l i e r à jo u e r . ITous pensons qu'elles' ont 
provoqué l e s premières f i s s u r e s dans l a ' glauco q u i e n s e r r a i t depuis s i longtemps l e 
Comité. I l dépend bea„ucoup d ' e l l e s maintenant de l e s élargir et d'aider h. provoquer 
pour longtemps l e dégel sur l e p o i n t 1 de l ' o r d r e du j o u r . 

Le PiansIBErTT s Je remercie l e représentant de S r i Lanlca de sa déclaration et 
des p a r o l e s aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant ^ 
l a p a r o l e au représentant de l'Union soviétique. Son Ex c e l l e n c e 1'ilmbassadour I s s r a e l y a n 

M. ISSR¿\ELŶ \T .(Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( t r a d u i t du russe') ; 
Permettez-moi tout d'abord de sou h a i t e r l a bienvenue aux nouveaux représentants 
au Conité du désarmement, à notre ami 1 'J\mbassadour ílilcsz Yejvoda, de Tchécoslovaquie, 
dont l a grande compétence dans l e s questions de désarmement est connue de nous tous. 
Je s u i s convaincu que sa p a r t i c i p a t i o n au;c travaux du Comité nous sera très u t i l e 
à t o u s . Je t i e n s a u s s i à sou h a i t e r l a bienvenue au nouveau représentant des Pays-Bas, 
l'^'tobassadeur van Dongen. 

Nous voudrions, Monsieur l e Président', formuler quelques considérations au 
su j e t de p l u s i e u r s questions i n s c r i t e s à l ' o r d r e du j o u r du Comité du désarmement. 
Je connencerai par l e p o i n t 7 de l ' o r d r e du j o t i r . Cette année l'humanité célébrera 
l e vingt-cinquième a n n i v e r s a i r e du début de l a conquête de l'espace, l'une des plu s 
grandes réalisations de l a science et do l a technique de notre siècle. Dès maintenant, 
l e progrès dans ce domaine est inséparable du progrès général sur notre pla,ncte. 
L ' u t i l i s a t i o n de l'espace pour l e s télécommunications, l a météorologie, la. n a v i g a t i o n , 
pour l'étude des ressources n a t u r e l l e s de l a Terre et à d'autres f i n s apporte à 
l'humanité des avantages inappréciables. 

I l f a u t malheureusement con s t a t e r que l'espace n'est p l u s seulement l e cliamp 
des e f f o r t s p a c i f i q u e s déployés par d i v e r s pays a f i n de l e conquérir ot de l ' e x p l o i t e r , 
mais a u s s i c e l u i d'une c o n f r o n t a t i o n m i l i t a i r e t o u j o u r s p l u s i n t e n s e . 
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i l sa trente-sixième s e s s i o n , reflétant l a préoccupation de l a communauté 

mondiale devant l e danger que pose à l'humanité entière l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace, 
l'Assemblée générale a adopté une résolution par l a q u e l l e e l l e demandait l a 
co n c l u s i o n d'un traité i n t e r n a t i o n a l approprié v i s a n t à empêcher que l a course aux 
armements ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique et p r i a i t l e Comité du 
désarmement d'engager des négociations en vue d'aboutir à un accord, sur l e t e x t e 
de ce traité. 

Dans l'ensemble des problèmes du désarmement, l a question de l'espace e x t r a 
atmosphérique occupe une place particulière. L ' o b j e c t i f est avant tout de prévenir 
une n o u v e l l e recrudescence de l a course aux armements, p l u s dangereuse encore, dans 
un autre domaine où toixte l'humanité a des intérêts v i t a u x . A cet égard, l'exécution 
de nombreux p r o j e t s établis ces dernières années, qui v i s e n t à créer toute une 
série d'arîuements spatiaux destinés à fra p p e r des o b j e c t i f s dans l'espace e x t r a 
atmosphérique, dans l'atmosphère et à l a surface de l a t e r r e , présente des ri s q u e s 
p a r t i c u l i e r s . Les plu s dangereux de oes p r o j e t s sont ceux dont l a réalisation 
menace de perturbe r l'équilibre stratégique qui s'est créé dans l e monde et . 
d'accroître a i n s i l e r i s q u e de déclenchement d'une guerre nucléa.lre. Je veux 
p a r l e r avant tout des p r o j e t s de déploiement dans l'espace extra-atmosphérique de 
systèmes de défense a n t i n i s s i l e s , fondés en p a r t i c u l i e r sur l ' u t i l i s a t i o n des dern i e r s 
progrès, s c i e n t i f i q u e s et tecbniquea dans l e domaine av. l a s e r et de l'accélération 
des p a r t i c u l e s . De l ' a v i s d'une coimnission compétente du Sénat américain, l ' i m p l a n 
t a t i o n dans l'espace de l'arme à l a s e r et de l'arme d i t e "à f a i s c e a u x de p a r t i c u l e s " 
o f f r e "des possibilités ex c e p t i o n n e l l e s pour m o d i f i e r l'équilibre stratégique entre 
l e s E t a t s - U n i s e t l'Union soviétique". 

De mêm.e, concernant l a création de vaisseaux spatiaux pilotés réutilisables 
q u i s e r v i t o n t a u s s i à des f i n s purement m i l i t a i r e s présentent un danger q u i n'est 
pas moindre s mise sur o r b i t e des s a t e l l i t e s de reconnaissance, de télécommunications, 
de n a v i g a t i o n et d'autres s a t e l l i t e s d ' a p p l i c a t i o n m i l i t a i r e , e s s a i s de nouveaux 
types d'armes s p a t i a l e s , i n s p e c t i o n et d e s t r u c t i o n des s a t e l l i t e s . 

Ce s e r a i t une erreur dangereuse de supposer que s i de nouveaux moyens 
de combat apparaissent dans l'espace, c e l u i - c i sera l e se u l polygone et "champ 
de, b a t a i l l e " comme dans l a science f i c t i o n . L ' o r i e n t a t i o n foncièrement " t e r r e s t r e " 
des armements spatiaux en cours d'élaboration et de création est évidente. E l l e 
p o u r r a i t accroître encore l a menace d'un c o n f l i t nucléaire, avec toutes ses 
conséquences t e r r i b l e s pour l'humanité t o u t entière, compte tenu p a r t i c u l i c r e n e n t 
du f a i t que l e s programmes spatiaux m i l i t a i r e s sont a s s o r t i s de d o c t r i n e s et de 
concepts prônant l'admissibilité et l'acceptabilité d'une guerre nucléaire et 
j u s t i f i a n t l e recours aux armes nucléaires. 

Ce problème présente encore un autre aspect. I l est d i f f i c i l e d'imaginer ce 
que peut coûter l ' a c q u i s i t i o n d'une capacité à mener des activités m i l i t a i r e s dans 
l'espace c i r c u m t e r r e s t r e , a u s s i limitée s o i t - e l l e . Les spécialistes estiment 
que l a mise en o r b i t e d'un système d'armement représente p l u s i e u r s f o i s l e coût de 
son i m p l a n t a t i o n sur l a surface t e r r e s t r e . Et c e l a dans une s i t u a t i o n où l a 
p l u p a r t des ha b i t a n t s de notre planète sont privés du ninjjnun v i t a l , 

A q u e l l e s f i n s c e r t a i n s m i l i e u x v e u l e n t - i l s donc provoquer l ' e x t e n s i o n de l a 
course aux armements à l'espace extra-atmosphérique? 
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Le mabszine américain "Business Veek" répond a i n s i à c e t t e question .: " C e l u i q v i 
лаига s l a s s u r e r l a maîtrise de l'espace, c e t t e arène p r i n c i p a l e des guerres f u t u r e s , 
pourra m o d i f i e r d'une m.anière décisive l e rapport des f o r c e s , et donc pratiquement • 
i n s t a u r e r une dom.ination mondiaJe". 

L'Union soviétique n'a jamais cessé de m i l i t e r contre l a transformation de 1'ег.ресо 
extra-atmosphérique en une arène ouverte à l a course aux armements. Le 18 a v r i l 19^1, 
l e Secrétaire général du Comité c e n t r a l du P a r t i communiste de l'Union soviétique et 
Président du Présidiium du Soviet suprême de l'URSS, L . I . Brejnev, a déclaré г "L'océan 
sans bornes de l'espace d o i t demeurer exempt d.'e.rmes de quelque na„ture que ce soit., 
Nous recommandons d'associer l ' e f f o r t de chacun pour réaliser l e grand o b j e c t i f 
humanitaire q u i c o n s i s t e à empêcher l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique". 

A l a trente-sixième s e s s i o n de l'Assemblée générale des Nations Unies, l'Union 
soviétique a présenté une p r o p o s i t i o n v i s a n t à empêcher que la, course aux armements 
ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique et à éviter que cet espace ne devienne une 
source de détérioration des r e l a t i o n s entre l e s E t a t s par l a conclusion d'xm tx-aité 
i n t e r d i s a n t de p l a c e r des armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique. 
Nous proposons que l e s E t a t s s'engagent à ne pas mettre sur o r b i t e autour de l a t e r r e 
d'engins porteurs d'armes q u e l l e s q u ' e l l e s s o i e n t , à ne pas i n s t a l l e r de t e l l e s armes 
sur l e s - c o r p s célestes -et à ne pas p l a c e r de t e l l e s armes de toute autre manière, 
notamment à bord d'engins spatiaux habités.réutilisables, au s s i b i e n du type a c t u e l • 
que d'autres types q u i po u r r a i e n t apparaître à l ' a v e n i r . 

Le p r o j e t de traité aborde également l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n des systèmes 
a n t i s a t e l l i t e s que réclament de nómbreme E t a t s . L ' a r t i c l e 3 de notre p r o j e t prévoit 
l'engagement de ne pas détruire ou endommager l e s engins spatiaux d'autres E t a t s 
P a r t i e s et de ne pas entraver l e u r fonctionnement normal ou m o d i f i e r l e u r t r a j e c t o i r e 
s i ces objets ont été mis sur o r b i t e dans l e s t r i c t respect des exigences du traité. 

Nous proposons d'entreprendre sans t a r d e r dans l e Comité des négociations sur 
cette' question et de créer à c e t t e f i n un groupe de t r a v a i l spécial. Nous ne nous 
opposerions pas à ce q u ' i l s o i t également tenu compte, dans l e mandat du groupe de 
traAí-ail, des. recommandations contenues dans l a résolution 36/97 С de l'Assemblée 
générale concernant des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des systèmes a n t i s a t e l l i t e s . 
Par a i l l e u r s , nous estimons q.ue l ' o b j e c t i f p r i n c i p a l du Comité d o i t être de résoudre 
totalement l e problème de l a c e s s a t i o n de l a course aux armements dans l'espace e x t r a 
atmosphérique | l a question des systèmes a n t i s a t t e l i t e s d o i t donc être examinée b i e n 
entendu dans l e contexte d'autres mesures v i s a n t à a t t e i n d r e cet o b j e c t i f . 

Le Comité du désarmement examine c e t t e semaine l a question des nouveaux types et 
systèmes d'armes de d e s t r u c t i o n massive et des armes r a d i o l o g i q u e s . Nous voudrions 
a u s s i aborder brièvement ces questions. 

A propos des armes r a d i o l o g i q u e s . Je voudrais d'abord r a p p e l e r que l e Comité 
examine déjà depuis près de t r o i s ans l e s p r i n c i p a u x éléments d'un p r o j e t d'accord, 
s-ur l ' i n t e r d i c t i o n des armes r a d i o l o g i q u e s et que cet examen a été précédé par deinc 
années de négociations bilatérales. N'avons-nous pas trop perdu de temps à élaborer 
un document i n t e r d i s a n t un type d'arme qui n ' e x i s t e pas .? Certes, nous n ' i n s i s t o n s ps^s 
pour que l'on produise à' tout p r i x im p r o j e t de traité pour l e début de l a deuxième 
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se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. Cependant, l a p o s i t i o n des p a r t i 
c i p a n t s aux négociations s'est tellement cristallisée que l e moment nous paraît venu 
de l u i tï'ouver une conc l u s i o n . 

Nous comprenons b i e n l'intérêt que manifestent p l i i s i e u r s délégations à l'égard 
des problèmes de l a prévention des attaques contre des o b j e c t i f s nucléaires c i v i l s 
et nous ne nous opposons pas à l'élaboration de mesiires i n t e r n a t i o n a l e s appropriées. 
S i nous parvenons à f a i r e admettre que c e t t e élabora/tion se fasse hors du cadre des 
négociations sur l e s 'armes r a d i o l o g i q u e s , nous sommes prêts à rechercher des formes 
appropriées d'entente a f i n de dernier aux E t a t s intéressés l a c e r t i t u d e que l e u r s 
p r o p o s i t i o n s f e r a i e n t l ' o b j e t de négociations sérieuses. En même temps, nous tenons 
à réaffirmer que ce problème n'a r i e n à v o i r avec l e s armes r a d i o l o g i q u e s . C'est là 
un problème tout autre en même temps qu'extrêmem.ent compliqué, qui présente de 
nombreuses f a c e t t e s techniques, m i l i t a i i ' e s , j u r i d i q u e s et humanitaires. Nous 
considérons de l a façon l a plus sérieuse l a p r o p o s i t i o n d'élaborer des d i s p o s i t i o n s 
intex-disant l'attaque d ' o b j e c t i f s nucléaires c i v i l s et nous estimons donc q u ' e l l e 
d o i t être examinée avec toute l ' a t t e n t i o n voulue. 

La p o s i t i o n de p r i n c i p e de l'Union soviétique en ce qui concerne l e problème 
général de l ' i n t e r d i c t i o n de nouveaux types et systèmes d'armes de d e s t r u c t i o n 
massive est bi e n connue et nous ne voudrions рав l'exposer une nouvelle f o i s . DepirLs 
déjà b i e n des années, ce problème est i n s c r i t à l ' o r d r e du j o u r de dj.fférentes instances 
i n t e r n a t i o n a l e s . Par a i l l e u r s , l'Assemblée générale a adopté de nombreuses résolutions 
sur c e t t e question. Nul j e c r o i s ne nie. l e r i s q u e q u ' i l y a à ce que l a s i t u a t i o n 
évolue à moins que l'on y mette obstacle en temps voulu, de t e l l e façon que l e s 
réalisations l e s plus récentes de l a science puissent être exploitées pour créer 
de nouveaiox types d'armes de d e s t r u c t i o n massive. îfe,lheureusem.ent, ce qui manque, 
c'est l ' e s s e n t i e l , c'est dans im c e r t a i n nombre d'Etats m i l i t a i r e m e n t , importants, 
l a volonté de résoudre l e problème. A i n s i , une année s u i t l ' a u t r e et r i e n de concret 
ne se f a i t . I l est donc à notre a v i s très opportun et tout à f a i t p o s i t i f q.u'à sa 
dernière s e s s i o n , l'Assemblée générale des Nations Unies a i t adopté l a résolution 56/89 
par l a q u e l l e e l l e demande aux Etats membres permanents du C o n s e i l de sécurité et a x i x 

autres E t a t s importants sur l e plan m i l i t a i r e , de f a i r e des déclarations i d e n t i q u e s , 
quant au fond, concernant l e ref u s de mettre au poi n t de nouveaux types d'armes de 
d e s t r u c t i o n massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes, en tant que premier pas 
vers l a co n c l u s i o n d'un accord général sur l a question. Gomme l e demandé l a résolution, 
ces déclarations se r a i e n t approuvées ultérieurement par une décision du C o n s e i l de 
sécurité. 

A notre a v i s , -une t e l l e approche p e r m e t t r a i t de dresser un premier o b s t a c l e , 
d'ordre moral a u s s i b i e n que p o l i t i q u e , à l ' a p p a r i t i o n d.e nom^eaux moyens de 
d e s t r u c t i o n massive. Par a i l l e u r s , e l l e ne prévoit pas la. conclusion inmiédiate d'un 
accord o f f i c i e l et général, sur l'opportunité duquel c e r t a i n s E t a t s éprouvent des 
doutes. A propos, ces E t a t s ont formulé par l e passé des p r o p o s i t i o n s selon l e s q u e l l e s 
l a s o l u t i o n de ce problème d e v r a i t e s s e n t i e l l e m e n t être'recherchée dans-une condamnation 
décisive, par l a communauté i n t e r n a t i o n a l e , de l a création.de nouveaux types d'armes 
de d e s t r u c t i o n massive... Nous pensons en p a r t i c u l i e r à l a p r o p o s i t i o n du Royaume-Uni 
du 28 j u i l l e t 1977, dont M. l'Ambassadeur Komives a parlé en détail aujourd'hui. Lans 
c e t t e optique, i l apparaît u t i l e que l e Comité du désarmement, où sont représentées 
toutes l e s puissances importantes sur l e plan m i l i t a i r e , examine l e s moyens p o s s i b l e s 
de donner s u i t e à cet appel de l'Assemblée générale. De notre côté, nous sommes prêts 
à e n t r e r en contact à tout moment à propos de ce t t e question avec toutes l e s délégations 
intéressées. 
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C'est avec beaucoup d'intérêt que nous avons écouté l e s considérations formulées 
à notre séance d'aujourd'hui par l'Ambassadeur Komivés et nous considérons q u ' e l l e s 
L-r jt en p a r f a i t e harmonie avec l e Docume"it f i n a l de l a première session e x t r a o r d i n a i r e 
de 1'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement et l e s autres 
rlécisr.ons de l'Assemblée générale. Nous appuyons ses p r o p o s i t i o n s concernant .certaines 
ue;--ures d'organisation, en p a r t i c u l i e r pour ce qui est de l a tenue à très brève 
écrtóance de c o n s u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s . 

En terminant mon interv^ention et en demandant au Comité d'entreprendre des 
mesures p o s i t i v e s en vue de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types et systèmes d'annes 
dé d e s t r u c t i o n massive, j e vo u d r a i s , Monsieur l e Président, me l i v r e r à un p l a g i a t 
et achèvei ma déclaration en reprenant l e s p a r o l e s de 1'ijnbassaàeur d ' A u s t r a l i e , 
en l e s rapportant, b i e n entendu, à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types 
et systèmes d'armes de d e s t r u c t i o n massive s 

" L ' h i s t o i r e des e f f o r t s en matière de désarmement a été dans гте trop l a r g e mesure 
l ' h i s t o i r e des occasions non perçues ou perdues. Je vous demande instamment à 
tous, distingués collègues, de v o i r et de s a i s i r des deux mains l ' o c c a s i o n qui 
e x i s t e aujourd'hui de c r a i n t e q u ' e l l e ne s o i t plus là demain." 

Le PRESIDENT s Je remercie l e représentant de l'Union soviétique de sa déclaration 
Je donne maintenant l a p a r o l e au représentant de l'Inde, Son Ex c e l l e n c e l'Ambassadeur 
Venka.teswaran, 

M. VMKATESl/ARAH (Inde) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, l ' a r t 
de l a diplomatie moderne d o i t beaucoup à ses o r i g i n e s i t a l i e n n e s . Cette t r a d i t i o n 
de l a g e s t i o n de l ' E t a t et de l a d i p l o m a t i e , vous nous en avez donné une idée pendant 
l a courte période où vous avez été avec nous. Au nom de l a délégation indienne, j e 
voudrais vous féliciter chaleureusement à'l'occasion de v o t r e accession à la'présidence 
du Comité pendant l e mois de ma,rs et vous assurer de l ' a p p u i et du concours l e plus 
e n t i e r de ma délégation dans l'accomplissement de votr e tâche. 

En même temps j e voudrais s o u h a i t e r une chaleureuse bienvenue à nos nouveaux 
"ollègues au Comité, l e s représentants des Pays-Bas et de l a Tchécoslovaqiiie, dont 
ma'délégation attend avec intérêt l a c o n t r i b u t i o n à nos travaux. 

Je. voudrais a u s s i remercier sincèrement l'Ambassadeur M a h a l l a t i , de l'Iran,' pour, 
l a façon compétente et l e s o i n q u ' i l a más à guider l e s travaux du Comité en février, 
pendant l e mois d'ouverture de l a se s s i o n . 

Conformément à l ' a r t i c l e 50 du règlement intérieur, j e voudrais consacrer ma 
déclaration de ce j o u r aux p o i n t s 1 et 2 de notre ordre dû j o i ^ r concernant, 
respectivement, l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires, et l a c e s s a t i o n de l a course 
aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. 

Depuis plus de deux décennies, l a communauté i n t e r n a t i o n a l e accorde l e degré 
de priorité l e plus élevé à l a co n c l u s i o n d'un traité i n t e r d i s a n t l e s e s s a i s d'armes 
nucléaires. En 1978, à sa première session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a réaffirmé q u ' e l l e a c c o r d a i t l e degré de 
priorité et d'urgence l e plu s élevé à l a co n c l u s i o n d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s . Pour l a même r a i s o n , l e premier p o i n t f i g u r a n t à l' o r d r e du jour 
au Comité est intitulé " I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires". 
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Mais depuis deux ans et demi, le Comité se voit placé devant une situation 
invraisemblable où les négociations multilatérales sur ce point hautement prioritaire 
sont bloquées pour des prétextes variés. Au début, on nous a dit que des négociations 
multilatérales au Comité du désarmement sur l'interdiction des essais nucléaires 
risqueraient de nuire au-déroulement des négociations trilatérales entre les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS, qui se poursuivent depuis 1977* îi'a P^^^ 
cherché à nous expliquer comment et pourquoi le simple f a i t que 'notre Comité entre
prenne des négociations sur un traité d'interdiction complète des essais pourrait 
en f a i t avoir une incidence négative sur ces négociations restreintes.. . Aujourd'hui, 
naturellement, même cet argument ne peut plus être invoqué puisque, comme nous le 
savons tous, les négociations trilatérales sent suspendues depuis un an et demi. Rien 
n'indique qu'elles puissent'reprendre dans un avenir prévisible, même s i l'une des 
trois parties a déclaré à plusieurs reprises qu'elle souhaitait les reprendre. 

En tout cas, aucun membre du Comité n'a soutenu qu'il ne devrait pas y avoir 
de négociations sur les questions nucléaires entre Etats dotés d'armes nucléaires. 
Rien n'empêche ces négociations de se dérouler. En f a i t , ce qui nous inquiète, 
c'est précisément que ces négociations ne sont plus poursuivies, sauf sur гдпе gamme 
très limitée de questions portant sur les forces nucléaires de portée intermédiaire 
en Europe. 

Dans sa déclaration de février 1982, le Directeur de l'Arms Control" and .• 
Disarmament Agency des Etats-Unis, M. Eugène Rostov, a contesté que le concept même 
d'interdiction des essais nucléaires soit une question hautement prioritaire. I l a 
présenté un argument entièrement nouveau et inquiétant pour s'opposer à l a conclusion 
d'im traité d'interdiction complète des ess-ais. • I l a soutenu que. "dans les nombreux . 
débats qui ont été consacrés i c i à ce problème, l'opportunité ultime d'une inter
diction des essais n'a pas été mise en doute, mais l'unanindté a manqué au sujet, des 
questions d'approche et de calendrier". .11 n'y a pas eu à notre connaissance des 
divergences d'opinions sur l'approche à adopter ni sur le calendrier d'application 
d'un traité d'interdiction des essais. L'objectif universellement reconnu d'un tel 
traité serait l a cessation générale et complète des essais de toutes les armes 
nucléaires par tous les Etats et à tout jamais. I l a été aussi universellement admis 
qu'un t e l traité d'interdiction des essais devrait être conclu le plus tôt possible. 

M. Rostow a poursuivi en liant la question de l'interdiction des essais à l a 
"capacité des pays occidentaux de maintenir des forces de dissuasion crédibles" et 
i l a dit que l a "limitation des essais devrait nécessairement être envisagée dans 
la perspective plus large des questions nucléaires". Ce que M. Rostoг̂ ? vient de faire 
d'un t r a i t de plume, c'est refuser de reconnaître la priorité l a plus élevée que 
l a communauté internationale,, et notamment les Etats-Unis, a toujours accordée à l a 
conclusion d'un traité d'interdiction des essais depuis le début des années 1950» 
Lors d'une réunion officieuse du Comité, l a délégation des Etats-Unis a même proposé 
par l a suite que l a question de l'interdiction des essais nucléaires ne soit étudiée 
qu'après qu'il ait été procédé à des réductions importantes des stocks existants 
d'armes nucléaires. 

Pendant près d'un quart de. siècle, certains Etats dotés d'armes nucléaires, dont 
les'Etats-Unis et le Royaume-Uni, ont déclaré à plusieurs reprises'qu'ils entendaient 
faire preuve de volonté politique, pour parvenir à un accord sur l a cessation 
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des essais d'armes nucléaires. Le seul obstacle au progrès des négociations qui ait 
été invoqué était celui des problèmes techniques r e l a t i f s à la vérification, et non 
le manque de volonté politique ou l'incapacité d'admettre la priorité l a plus élevée 
reconnue à ce point par l'ensemble de l a communauté internaticnale, Et cependant 
un Etat doté d'armes nucléaires ne pense pas qu'il y ait illogisme ou même incongruité 
à annoncer à notre Comité qu'il ne croit plus, dans la situation actuelle, qu'u-i 
traité d'interdiction complète des essais puisse présenter le degré le plus élevé de 
priorité, et qu'à son avis i l faut y voir un objectif à long terme dans le contexte 
du large éventail des questions nucléaires. Cela sous-entend en f a i t que l a ces.saticn 
complète des essais d'armes nucléaires ne serait possible qu'après l'élimination 
complète des arm.es nucléaires. 

Nous ne mettons pas en cause le droit de tout Etat de réexaminer sa position 
sur un point quelconque de l'ordre du jour consacré au désarnement. Mais i l faut 
bien comprendre qu'un tel renversement arbitraire des priorités établies ne pourra 
guère accroître l a crédibilité des engagements pris par les Etats considérés, pour 
réaliser le désarmement nucléaire ou atteindre n'importe quel autre objectif de 
désarmement, • Comment pouvons-nous encore être sûrs maintenant que les Etats dotés 
d'armes nucléaires concernés sont vraiment décidés à réaliser le désarmement 
nucléaire ? Quelle garantie avons-nous que dans quelques années on ne nous dira pas 
que le désarmement nucléaire a cessé d'être prioritaire et qu'un système d'armes 
entièrement nouveau et auparavant inconna devrait être démantelé plus rapidement 
encore ? Quelle certitude avons-nous que, d ' i c i peu, l'un des Etats dotés d'armes 
chimiques ne vindra pas dire au Comité que l'interdiction des armes rhimiques ne doit 
pas ê±re envisagée parce qu'elle risquerait de compromettre l'équilibre militaire, ou 
que le développement de l'arme rhimique est.essentiel au maintien d'une prétendue 
"dissuasion" ? 

Ce n'est pas là seulement une question.de crédibilité politique, mais un problème 
ayant de très graves incidences pour l a sécurité des Etats et pour l a cause même du 
désarmement. Les négociations sur le désarmement ne peuvent être entreprises que sur 
l a base de l'adhésion générale des Etats à certains principes, objectifs et priorités 
essentiels dûment convenus dans le domaine du désarmement. Une fois cette base 
ébranlée, i l ne sera plus possible d'attendre d'aucun Etat qu'il accepte des mesures 
partielles de désarmement ou l'approche dite échelonnée, car nul ne pourra plus croire 
que l'engagement vis-à-vis des objectifs prioritaires puisse alors demeurer valide. 
Beaucoup d'Etats, parmi lesquels l'Inde,, n'ont accepté de signer le Traité d'inter
diction partielle des essais, en dépit de sa portée limitée, que parce qu'on consi
dérait sa signature comjne l a première étape vers la conclusion prochaine d'un traité 
d'interdiction complète des essais. L'attitude prise maintenant par les Etats-Unis 
dément cette perspective et porte atteinte à la crédibilité des mesures déjà conclues 
elles-mêmes. 

Année après année, le Traité d'interdiction complète des essais a été reconnu 
par consensus comme étant l a première et la plus urgente mesure vers l'arrêt de l a 
course aux armements-nucléaires, particulièrement sous son aspect qualitatif. La 
première étape ne saurait être corifondue avec t e l ou tel objectif lointain. Non, 
c'est i c i et maintenant que le traité d'interdiction des essais nucléaires doit être 
conclu. Ce n'est pas une muraille que l'on édifie à l o i s i r pierre sur pierre. Nous 
n'avons pas les moyens d'attendre davantage. 

À l a séance pléniàre du 11 mars, nous avons entendu des déclajpations des repré
sentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni, Ш1. les Ambassadeurs Fiels et Summerhayes, 
concernant l'interdiction des essais nucléaires et le désarmement nucléaire. 

http://arm.es
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A cette séance, indiquant l a réaction préliminaire de notre délégation à ces décla
r a t i o n s , j ' a i d i t que l ' a t t i t u d e des Etats-Unis et du Royaume-Uni quant à l a façon 
dont l e Comité du désarmement d e v r a i t s ' a c q u i t t e r de ses responsabilités à l'égard 
des points 1 et 2 de l ' o r d r e du j o u r ' a v a i t évolué d'une façon..positive. Tout en 
réaffirmant l a nouvelle p o l i t i q u e de son Gouvernement au s u j e t de l ' i n t e r d i c t i o n des 
e s s a i s nucléaires, t e l l e q u ' e l l e a v a i t été•exposée par M. Rostow, l'Ambassadeur des 
Eta t s - U n i s a déclaré que sa-délégation s e r a i t disposée à s ' a s s o c i e r à un consensus 
au Comité pour établir un organe s u b s i d i a i r e pour s'occuper du point 1, de l ' o r d r e du 
jou r . Ce f a i s a n t , i l a reconnu que l e Comité'.du désarmement "est légitimement 
intéressé à toutes l e s questions de désarmement et q u ' i l se d o i t d'apporter une 
c o n t r i b u t i o n importante au processus de désarmement sous tous.ses aspects". Donc, 
bien que nous ne s o u s c r i v i o n s pas à l ' o p i n i o n de l a délégation des Etats-Unis quant 
à l a priorité à donner à l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires et au rôle que c e t t e 
i n t e r d i c t i o n p o u r r a i t jouer dans l ' i n t e r r u p t i o n de..1 'amélioration q u a l i t a t i v e e t du 
développement des armes nucléaires, nous avons pensé.que l e Comité a u r a i t avantage 
à ex p l o r e r toute, possibilité s u s c e p t i b l e dé nous rapprocher de véritables.-négociations 
sur l e texte d'un traité. Nous espérons que l e s consultations.menées actuellement • 
par l e Président du Comité en vue de l a fo r m u l a t i o n d'un mandat, approprié pour un, 
groupe de t r a v a i l spécial sur l e point 1 porteront bientôt l e u r s f r u i t s . .Bien entendu, 
ce groupe de t r a v a i l examinerait a u s s i l e s questions r e l a t i v e s à l a vérification et 
à l ' o b s e r v a t i o n , qui apparaissent tellem-ent v i t a l e s pour les-délégations dçs 
Etat s - U n i s et du Royaume-Uni. 

Tandis que'l'on s ' e f f o r c e de renvoyer aux calendes grecques l e p o i n t 1 de l ' o r d r e 
du j o u r , l a compétence du Comité d'entreprendre des négociations sur. l e point 2-de 
l' o r d r e du jour^ à s a A ^ i r l e désarmement nucléaire,, continue d'être contestée.-;.Dans 
sa déclaration du 11 mars, M.. 1'Ambassadeur des E t a t s - U n i s a déclaré que sa délégation 
"continue de c r o i r e qu'à l'heure a c t u e l l e l a création d'un organe s u b s i d i a i r e chargé 
de négocier sur le désarmement nucléaire n ' a u r a i t pas d ' e f f e t s p o s i t i f s , surtout s i 
l'on considère que ces négociations sont'déjà eng'agées entre, c e r t a i n s des E t a t s dotés 
d'armes nucléaires". V o i c i une f o i s d e p l u g qu'un. argument nous est présenté sans 
aucune e x p l i c a t i o n . Nous voudrions demander à M. l'Mbassadeur des E t a t s r U n i s 
pourquoi i l f a u d r a i t renoncer à conduire des négociations sur l e désarmement nucléaire 
au Comité pour l a * seule r a i s o n que des négociations sur l e même s u j e t ont débuté 
entre p l u s i e u r s des Et a t s dotés d'armes nucléaires ? Pourquoi l e s négociations., 
r e s t r e i n t e s entre tous l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires ou c e r t a i n s d'entre eux et 
lee négociations*multilatérales au Comité du désarmement s ' e x c l u r a i e n t - e l l e s 
mutuellement ? P e u t - i l nous exposer q u e l l e s conséquences négatives a u r a i t l'ouverture 
de- négociations multilatérales au Comité sur l e s négociations r e s t r e i n t e s e n t r e p r i s e s 
par un c e r t a i n nombre d'Etats dotés d'armée nucléaires sur l a . q uestion v i t a l e du 
désarmement nucléaire ? l i a délégation s e r a i t également intéressée d'entendre l e s 
réponses de l a Délégation des Etats-Unis aux questions très pertinentes posées ce 
matin par le distingué représentant do S r i Lanka, l'Ambassadeur Jayakoddy. S i . . 
M. 1 ' ijnbassade'or F i e l d s pouvait nous f a i r e e n t r e r dans ses confidences et nous d i r e 
q u e l l e s sont ses appréhensions à cet égard, peut-être pc*urrions-nous l e s d i s s i p e r . 

Les. délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni. au Comité, ta n t au cours de 
réunions o f f i c i e u s e s que de séances o f f i c i e l l e s , ont d i t que l e s questions nucléaires 
devraient i n i t i a l e m e n t et en premier l i e u être traitées par l e s E t a t s dotés d'armes 
nucléaires eux-mêmes. Dans sa déclaration du 11 mars, M. 1'iunbassadeur F i e l s , , tout 
en reconnaissant le rôle légitime du Comité, a mentionné de nombreuses occasions où 
l'on a rappelé aux Etats dotés d'armes nucléaires que l a responsabilité d'entreprendre 
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de telles négociations leur incombait au premier chef. J'ai déjà dit que nous ne 
demandons pas aux Etats dotés d'armes nucléaires de renoncer à mener eux-mêmes des 
négociations sur les questions nucléaires. Ea f a i t , nous encouragerions même positi
vement de telles négociations. Ce que nous avons demandé à de nombreuses reprises 
aux-délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni, sans obtenir de réponse adéquate et 
satisfaisante, tient dans une phrase toute simple s Où les Etats non dotés d'armes 
nucléaires devraient-ils manifester leurs préoccupations, s i ce n'est au sein de 
l'organe multilatéral qu'est le Comité ? Le Document f i n a l reconnaît qu'une guerre 
nucléaire aurait des conséquences dévastatrices qui pourraient affecter au même titre 
les Etats dotés et non dotés d'armes nucléaires. Récemment, le chef de l'Arms Control 
and Disarmament Agency des Etats-Unis a aussi admis lui-mêmie devant nous qu'aujourd'hui 
"la dynamique de l a guerre exclut tout sanctuaire". Le Document -final reconnaît à 
tous les Etats le droit de participer à des négociations sur le désarmement, parti
culièrement sur les questions affectant leur sécurité. Les armes nucléaires présentent 
un grave danger pour l a survie de l'humanité et les intérêts vitaux de sécurité de 
tous les Etats sont directement et gravement compromis par leur existence même. 
Où ces intérêts de sécurité doivent-ils être examinés ? Les délégations des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni peuvent-elles nier que les intérêts vitaux de sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires sont également impliqués dans les questions relatives aux 
armes nucléaires et dans les doctrines concernant leur emploi ? 

Si l'on affirme que c'est surtout aux Etats dotés d'armes nucléaires qu'il 
appartient de traiter les questions relatives aux armes nucléaires, en quoi consiste 
le rôle du Comité du désarmement à cet égard ? Les Etats-Unis et- le Royaume-Uni 
pensent-ils que dans les domaines r e l a t i f s aux armes nucléaires, le Comité du 
désarmement ne doit pas fonctionner comme organe de négociation ? S i tout ce que 
l'on nous permet est de tenir "des réunions officieuses sur ces questions, cela ne 
s i g n i f i e - t - i l pas en réalité, en ce qui concerne les points bénéficiant de l a priorité 
la plus élevée dans son ordre du jour, que l'on cherche à réduire le Comité au statut 
de simple organe de débats ? 

Permettez-moi de préciser la position de ma délégation à cet égard. Nous çie 
sommes pas opposés à l a tenue de réunions officieuses pour des échanges de vues sur 
le point 2 de l'ordre du jour. En f a i t , nous avons considéré comme un élément 
positif, l a tenue des réunions officieuses sur les points 1 et 2 de l'ordre du jour 
au cours de la session du Comité de l'année dernière. Ces discussions ont été 
extrêmement utiles. Cependant, elles doivent déboucher sur quelque chose. A notre 
avis, elles doivent mener à des négociations sur de véritables textes de traités. 
C'est ainsi que nous comprenons le rôle du Comité du désarmement. Le Comité est 
saisi de propositions concrètes sur la façon de traiter du point 2 de l'ordre du 
jour. Ces propositions figurent dans les documents CD/I8O et CD/193 soumis respec
tivement par le Groupe des 21 et par un groupe de pays socialistes. Au l i e u de 
refuser d'envisager l a constitution d'un organe subsidiaire au t i t r e du point 2 
de l'ordre du jour du Comité, les Etats-Unis et le Royaume-Uni pourraient peut-être 
examiner l a substance de ces propositions et participer à des consultations en vue 
de l a formulation d'un mandat approprié pour un organe subsidiaire, .comme i l s le 
font déjà dans le cas du point 1. 

Dans sa déclaration du 9 février au Comité, M. Rostow s'est engagé à travailler 
d'une façon constructive avec le Comité pour éliminer le fardeau des armes nucléaires 
de l a politique mondiale. Plusieurs délégations ont demandé aux représentants des 
Etats-Unis quelles idées i l s ont à o f f r i r pour concrétiser cet engagement. 
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M. 1'Ambassade-ur Fields reconnaîtra sûrement que le seul .consentement à participer 
à des réunions officieuses du Comité sui le point 2 de l'ordre du jour ne peut guère 
être considéré comme l a concrétisation de l'engagement pris par II. Rostov;. 

Avant de conclure, Monsieur l e Président, je voudrais appeler l'attention des 
représentants des Etats dotés d'armes nucléaires membres du Comité sur l a résolution 
36/8I Б de l'Assemblée générale des Nations Unies intitulée "Prévention'd'une guerre 
nucléaire", qui a.été adoptée par consensus. Nous faisons appel à eux dans ce contexte 
pour qu'ils soumettent à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement 
des propositions concrètes sur cette question, qui a des répercussions sur l a survie 
même de l'humanité. Au cours des dernières années, les Etats non dotés d'armes 
nucléaires, particulièrement les pays non alignés, ont soumis des propositions cons-. 
tructives à ce sujet. L'une de cea propositions, figurant dans.la résolution 5б/92 I, 
concerne l a conclusion d'un accord sur l'interdiction complète du recours ou de l a 
menace du recours ашс armes nucléaires, Deu;: Etats dotés d'ar-raes nucléaires ont 
explicitement appuyé cette proposition, mais d'autres continuent encore de s'y opposer. 
Nous cioyons donc pouvoir faire appel aux Etats dotés d'axmes nucléaires pour qu'ils 
• soumettent immédiatement des propositions concrètes sur ce point, compte tenu du f a i t 
que l a question intéresse non sexilement l a sécurité d'une poignée d'Ëta€s',mais l a survie 
de l'humanité entière. . . 

Le PRESIDE№ : Je remercie le représentant de l'Inde de sa déclaration .et des 
paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence, Je donne .mciintenarit l a parole 
au représentant de l a République démocratique allemande, Son Excellence 
l'Ambassadeur Herder. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (tradu.it de l'anglais) : 
J'aimerais, dans ma déclaration aujourd'hui, parler dxi point ins c r i t à notre ordre du 
jotxr, des nouvea-шс types et systèmes d'armes de destruction massive, ainsi que des 
armes nucléaires à neutrons et de certains a.spects de l'interdiction complète des essais, 
à l a lumière de nos échanges de vues actuels sur cette cvuestion. 

Mais, avant d'entrer dâ ns les détails, permettez-moi, Ilonsie'ur l e Président,, de 
me reporter .arui récentes propositions du Chef d'.Etat de l'Union des Républiques •' 
socialistes soviétiques, Leonid I. Brejnev, concernant l a limitation des armements 
nucléaires. La République démocratique allemande se félicite de l a récaite décision . 
de l'Union soviétique d'introduire rmilatéralement un moratoire sur le déploiement des 
armés nucléaires de moyenne portée dans l a par-tie européenne d.e l'U*RSS et de son 
empre'ssement à réduire de sa, propre i n i t i a t i v e un certain nombre de ces armes. 

Nous appuyons également les propositions soviétiques tendant .à reprendre sans 
délai les négociations SliLI et à ce que les deux parties prennent 1 'engGg;ement dé ne 
pas ouvrir d.e nouvelles possibilités d'accroissement de l'arsenal militaire,, de ne pas 
déployer de missiles d.e .cz-oisiore de longue portée basés en mer et sur terre.. Ces 
initia,tives importantes de l'URSS constituent un ..geste de bonne volonté. Elles sont 
en outre l a preuve de l'approche constructive de.l'Union soviétique dans les négociations 
sur le désarmement, en pixrticulier les négociations sui' l a réduction des ar-mes nucléaires 
en Europe. Nous espérons que l'autre partie les examinera sérieusement et réagira de 
façon positive. Une réa.ction positive aurait aussi sans aucun doute un effet positif 
sur le climat international et stir l e s travau:: de notre Comité dans l'exécution de 
sa tâche. ' 

1. Depuis '1976) où l a proposition soviétique sur l'interdiction de nouveaux 1,-',фез et 
systèmes d'arraes de destruction massiyg avait été examinée en détail pour l a première 
fois, ma délégation s'est vigoux-euseinent px-ononcée poux" 1 ' élaboriation et l a conclusion, 
à une da,te rapprochée, d'un accord global correspond.ant. 
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Noun étions convrinctxs, et l e sommes encore, que c e t t e mesure contribuer.oit 
c f f i c a c e n e n t à freiner l a course q u a l i t a t i v e ai.u: rr-nements, qui aujourd'hui menace 
très sérieusement les'négociations sur l a l i m i t a t i o n .des rrmeraents et l e désrxmement. 
Un .tel .accord po u r r a i t , c o n t r i b u e r à i n v e r s e r l e procesctis que nov.a observons maintenant 
où l e s négociations sur l e dé serme ment sont très en r e t o r d -ppx rapport à l ' u t i l i s a t i o n 
m i l i t a i r e , r c p i d e des d.ernièros découvertes de l a science et de Ir. technique. 

Av. cours de ces dernières années, ma délégation a longuement et de façon répétée 
Gicplic^-xc son ppprocho. de l a q^iestion. Dans ma déclarG,tion du 9 j u i l l e t I98I j ' a i , 
entre autres, parlé d.e Ir. nécessité 1трег1еггг:е de p a r v e n i r à l ' a c c o r d susmentionné, 
a i n s i rue de l a porteo de l ' i n t e r d i c t i o n et de l a vérification, dii respect de l'accOrd. 
Je ne répéterai pas aujourd'hui nos rrguBiento. 

•'• Permettez-moi. plutôt. Monsieur le. Président,, d'essayer d'expliquer notre approche 
en ce qui concerne.la solution pratique de l'interdiction de nouvea.ux types et 
s,ystèmes d'armes de destruction massive. 

Compte tenu à.es propositions présentées par un c e r t a i n nombre d'autres pays, nous' 
sommes prêts à procéder .selon une approche progressive par étapes. Récemment encore 
nous l'avons souligné au Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de 
désarmement. 

Ces étapes pourraient être leg suivantes г 

• a) ..déclarations des membres permanents du Conseil de sécurité et d'autres Etats 
militairement importants sur le. refus de créer de nouveaux types et systèmes d'armes 
de destruction massive; 

b) conclusion d'un accord général ou accord "cadre" qui pourrait être a.ccompagné 
d'une liste, des nouveau:-: types et systèmes interdits d'armes^de destruction massive; 

c) conclusion en cas de besoin, d'accords particuliers sur l'interdiction de 
nouveaux types et systèmes spécifiques d'armes de destruction massive. 

Cette approche très souple a en f a i t été approuvée par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 36/89. I l appartient maintenant à notre Comité d'entamer des négociations 
sérieuses. 

Dans le passé, les réunions officieuses avec l a participation d'e:q)erts ont été 
ut i l e s pour faire l a lumière sur certaines questions. Cela devrait systématiquement 
nous conduire à des formes plus structurées de nos travaux. Ma délégation se prononce 
donc pour l a création d'un groupe spécial d'experts. • Ce groupe pourrait examiner les 
secteurs de mise au point éventuelle de nouvelles armes de destruction massive et 
élaborer une définition générale de ces armes аизс fins d'un instrument international. 
C'est povœquoi ma délégation appuie pleinement l a proposition contenue dans le dociunent 
de travail que nous a présenté aujourd'hui l a délégation hongroise. 

L'avantage de l a procédure proposée est évident : alors que le Comité du 
désarmement pourrait se concentrer stir ses principales tâches qui sont les points 1 
et 2, une approche adéquate du point 5 serait assurée et l e terrain poxir des négociations 
sur vtxi accord international approprié pourrait être rapidement préparé. 
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2. L a mise au point et l a fabrication d'armes nucléaires, à neutrons par les 
Etats-Unis est l a preuve de l'utilité topique de nos efforts pour arrêter l a course 
qualita,tive aux armements. I l ne f a i t aucun doute; que l'arme à neutrons constitue un 
nouveau type d'arme nucléaire. Si on ne 1'interdit maintenant, sa fabrication et son 
déploiement.risquent d'avoir des conséquences dangereuses pour l a situation inter
nationale et les négociations s v o c le désarmement. 

En le soulignant, ma délégation prend en considération les aspects ci-après î 

Iregiièrement, l a fabrication et l a mise au point de l'arme nucléaire à neutrons 
conduira inévitablement à une escalade de l a course aux armements. I l ne faut se faire 
aucune i l l u s i o n : l'axme nucléaire à neutrons représente le premier type de toute une 
nouvelle génération d'armes nucléaires, parfois appelées'krmes nucléaires spécialisées" 
ou "armes nucléaires à fins spéciales". Outre 1'агше mcléaixe à neutrons ou 
"arme à rayonnement intensifié", d'autres armes nucléaires dont certaines caractéristiques 
comme l ' e f f e t de souffle et l'ef f e t électromagnétique seront intensifiésstandis que 
d'autres comme le rayonnement nucléaire seront réduites, sont à'l'étude. Toutes ces 
armes sont censéeè donner à leurs utilisateurs l a possibilité de déterminer à 
l'avance les donmages infligés à 1'.ennemi. 

Mnsi, étant le premier type d'une nouvelle génération d'armes nucléaires - l a 
"bombe H du champ de bataille" - l'arme nucléaire à neutrons ne serait que l e "sommet 
de l'iceberg". Son introduction dans les arsenauic militaires pourrait être utilisée 
par l e complexé industriel et militaire comme argument pour le déploiement ultérieur 
d'autres types d'"armes nucléaires spécialisées" également. 

Deuxièmoi.vînt les armes nucléaires à neutrons sont prévues pour être surtout implantées 
en Euxope, région qui-intéresse directement mon pays. Selon les communiqués de 
presse eujj les projets de 1 'OTM, l'introduction des armes nucléaires à neutrons 
suÎA^-rait l e déploiement d'armes nucléaires de moyenne portée telles que les 
"Pershing II" et. les missiles de croisière basés à terre. Le territoire, de notre 
voisin occidental-.deviendrait une zone d'implantation éventuelle d'armes nucléaires, 
à J.-.jutru.iiL', ce qui accroîtrait l a densité très élevée des armes nucléaires qui s'y 
t r o M / e r x déjà. Tandis qué l a responsabilité ultime de l a création de l'arme nucléaire 
à neritrons revient à l'Etat nucléaire intéressé, c'est-à-dire aux Etats-Unis, i l ne 
f a u t p3.s pei-d̂ .-e de vue que les Etats зггг les territoires desquels ces armes dgivent 
être implantées ont une responsabilité particulière. Gomme le soulignaient les 
délégations-.de l a Hongrie et de l a République démocratique allemande . dans le 
dc'ü:;.o:v:: de travail GD/256 "c'est aux autorités nationales des Etats non dotés d'armes 
:auclc3Í::e3 o u ' i l appartient de prendre l a décision souveraine d'accepter ou non des 
armer: nucléaires sur leur t e r r i t o i r e " . 

iÇl'^As-L^lll?!^?.^ abaissant le seuil nucléaire, les armes nucléaires à neutrons sont 
conçi;es pour rendre une guerre nucléaire possible. Elles entrent dans l a doctrine de 
l'Améric[ue et de l'OTAl! concernant l a possibilité de mener une guerre nucléaire limitée, 
par exemple en liurope. G'est pourquoi l e s planificateurs militaires louent les 
prétendus "avantages" de l'arme nucléaire à neutrons, à savoir : 

- leur u t i l i s a t i o n possible très près de l a ligne du front abaissant ainsi les 
risques de dommages pour les troupes dv. pays qui les u t i l i s e n t ; 

- destructions mineures sur l e champ de bataille, ce qui donne aux forces classiques 
une plus grande possibilité d'exploiter l'avantage "d'iuie frappe nucléaire 
tactique; 
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- possibilités accr-aes d ' u t i l i s e r des er-rnes nucléaires dans une région à f o r t e 
densité de po p u l a t i o n , e t c . • ' 

En f a . i t , toutes ces considérations m i l i t a i r e s ' peuvent, se 2^éduíre à un seul objec' 
gommer l a d i s t i n c t i o n entre armes nucléaires et armes c l a s s i q u e s , f a i s a n t a i n s i de 
l'impensable - une guerre nucléaire - un .instrument concevable de stratégie et de 
ta^ctique m i l i t a i r e s , en p a r t i c u l i e r sur l e "théâtre européen". Cependant, on peut se 
demander comment ces stratèges m i l i t a i r e s peuvent être absolument c e r t a i n s qUe' 
l ' u t i l i s a t i o n d'arm.es nucléaires à neutrons ne conduira pas à une guerre nucléaire 
t o t a l e . Ne parlons pa,s du f a i t que, pour l e s Européens, la„ guerre nucléaire est une 
chose trop dangereuse pour s'en remettre à des décisions étrangères. 

Au r e s t e , l e s problèm.es que .nous venons de mentionner au s u j e t des armes nucléaire 
à neutrons ne sont pa,s limités à l'Europe. Comment exclure l a , possibilité que ces 
considérations m i l i t a i r e s ne rendent ces armes nucléaires à neu.trons très attrayantes 
pour des régimes.tels qtie 1 ' Af r i que du Sud et Israël ? И est évident que c'est une 
arme idéale pour Un agressetir p o t e n t i e l puiscru'êlle l u i p e r m e t t r a i t d ' a n n i h i l e r 
des êtres "humains tout en s'emparant de biens m.atériels i n t a c t s - v i l l e s , usines et 
autres i n s t a l l a t i o n s - en un temps r e l a t i v e m e n t , c o u r t . 

Ces considérations s v x l e s incidences dangei-euses de l a mise au point et de l a 
f a b r i c a t i o n des armes nucléaires à neutrons ont incité l a République démocratique 
allemande à présenter à l a Збете session"de l'Assemblée générale l a résolution 36/92 K, 
dans.laquelle l e Comité du désarmement est prié.d'entreprendre sans r e t a r d dés 
négociations en vue de conclure une convention.sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n , 
du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a . t i o n des armes nucléaires à neutrons.' I l 
est très encoirrageant pour no\is de v o i r que ce sou c i était partagé, et l ' e s t encore ' 
par de nombreuses délégations, tant à Nev/ York q u ' i c i , au Comité du désarmement. 

P l u s i e u r s délégations ont souligné dans l e u r s déclarations q u ' e l l e s considéraient 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires à neutrons comme une tâche importante et 
urgente. Par a i l l e u r s , e l l e s estimaient que c e t t e question ne d e v r a i t pas être 
dissociée du contexte g l o b a l de l a c e s s a t i o n de l a course aux armements nucléaires 
et du désarmement nucléaire. Cependant, compte tenu des caractéris'tiques p a r t i 
culières de l'arme nucléaire à neutrons que nous avons évoquées précédemment, une 
t e l l e approche ne semble pas convaincante. 

En ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n du poi n t 2 de notre ordre du Jour, nous,Jugeons 
nécessaire d'entamer des négociations sujr l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au poi n t et de l a 
f a b r i c a t i o n de nouveaux types et systèmes d'axmes'micléaires. Pourriuoi un accord sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires à neutrons ne s e r a i t - i l pa,s un premier pas dans 
cet t e d i r e c t i o n ? Une t e l l e approche créerait l e s c o n d i t i o n s voulues pour l e s . 
étapes suivantes du désarmement nucléaire t l'arrêt de l a f a b r i c a t i o n des armes 
mTcléaires et l a réduction de l e u r s s t o c k s . 

I l apparaît à l'évidence que ce sont en f a i t l e s mêmes pa^ys dotés d'axmes 
niicléaires qui ont refusé d'accepter l e s p r o p o s i t i o n s v i s a n t à créer un g r o x i p e de 
t r a v a i l spécial pour l e p o i n t 2 de l ' o r d r e d.u Jour qui sont opposés à. 1 ' ouverture, 
au Comité du désarmement, de négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
à netitrons. En consécjuence, ma délégation vous p r i e , Ilonsieur l e Président, d ' i n c l u r e 
dans vos c o n s u l t a t i o n s sur l e s p r o p o s i t i o n s v i s a n t à créer un cadre o r g a n i s a t i o n n e l 
approprié pour ces négociations, la. question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
è. neutrons. 
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lyia délégation estime que des groupes de travail spéciaux ou d'autres organes 
subsidiaires pourraient constituer des instruments appropriés poxir engager des négo
ciations-sur le point 2 de l'ordre du jour, ainsi que sur l'interdiction des armes 
nucléaires à neutrons. Nous doutons fort que des réunions officieuses soient un moyen 
approprié de nous rapprocher de l a solution de ces importantes questions. 

En outre, nous ne pouvons souscrire à l'opinion selon laquelle le Comité du 
désarmement n'est qu'un "forum approprié pour répondre à l'intérêt que suscite le 
désarmement liacléaire". Du moins, l e paragraphe 50 du Document f i n a l , ainsi que le 
point 2 de notre ordre du jour, témoignent de l'ampleur de cet intérêt. Le Comité du 
désarmement devra,it être à l a hauteur de sa tâche. I l devrait jouer un rôle plus actif 
et plus efficace dans le désarmement nucléaire. 

Dès 1979» l e groupe des pays socialistes a exprimé dans l e document CD/4 sa 
conviction que l e Comité du désarmement est l e forum le plus approprié pour l a 
préparation et l a conduite des négociations et que celles-ci ne doivent pas porter 
préjudice aux négociations bilatérales et multilatérales qui ont t r a i t à divers aspects 
de l a limitation des armements nucléaires, armements stratégiques y compris. 

5. L'absence d'une interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires 
a aussi pour conséquence que l a course aux armements nucléaires se poursuit à un 
rythme sans précédent, qui a conduit à l'apparition de nouvelles armes telles que les 
armes nucléaires à neutrons. Ce processus ne peut être arrêté ni par un examen 
général des questions relatives à 1'interdiction des essais d'armes nucléaires, ni 
par un débat abstrait sur l a vérification du respect d'un traité interdisant tous 
les essais d'armes nucléaires. Ce qu'il faut, ce sont de véritables négociations 
visant à l'élaboration et l'adoption rapides d'un.traité d'interdiction générale et 
complète des essais d'armes nucléaires. 

Dans ma decimation du 25 février, j ' a i analysé certaines des idées qui avaient 
été avancées par les délégations du groupe occidental sur l a façon dont l e Comité 
devait par l a suite traiter du point 1 de l'ordre du jour. Dans cette déclaration, 
j ' a i exprimé les doutes sérieux qu'éprouvait ma délégation quant à certaines idées 
dont l'adoption reviendrait seulement à prendre "des initia t i v e s pour le p l a i s i r 
d'en prendre" et n'aboutirait à aucune négociation véritable sur une interdiction 
complète des essais. 

L'évolution récente observée au Comité a renforcé nos doutes. De même que par 
le passé, nous préconisons l a création d'un groupe de travail spécial chargé de 
négocier sur un traité d'interdiction complète des essais. I l ne s'agirait pas . 
seulement d'une instance subsidiaire de délibération, mais d'un véritable organe de 
négociation qui s'occuperait de toutes les questions liées à un traité d'interdiction. 
Sans méconnaître l'importance do l a vérification, nous estimons que cette question 
ne peut être isolée des autres problèmes ni envisagée dans l'abstrait. 

Nous nous inspirons ainsi du Document f i n a l de l a première session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dont le paragraphe 31 indique 
clairement que " l a nature et las modalités de l a vérification à prévoir dans tout 
accord particulier dépendent et devraient être fonction dos objectifs, de l a portée et 
de l a nat-uro dudit accord". Cela signifie qu'avant d'examiner les aspects de l a 
vérification, nous devrions savoir ce que l'on va interdire. 

Partant de cette hypothèse, ma délégation partage les observations et les doutes 
exprimés le 1 6 mars 1982 et à l a séance d'aujourd'hui par les distingués 
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reproGG-ntants du Brésil, do Cuba ot du Palcistan, q u i ont souligné l e l i e n e x i s t a n t 
entre l e contenu d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n completo des e s s a i s , c ' e s t - à - d i r e la, 
portée de l ' i n t e r d i c t i o n , et l o s mesures do vérification. 

Tant qu'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s n ' e s t considérée par c e r t a i n s pays 
dotés d'armes nucléaires que comiao un "o'bjootif à l o n g terne", il e x i s t e un réel 
danger qu'un débat, s u r l a vérification considéré isolément ne serve qu'à d i s s i m u l e r 
l'absence do volonté p o l i t i q u e do róalisor. et d'appliquer uno i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s nucléaires. 

Ce n'est d ' a i l i s u r s pa.s l a première f o i s que ma délégrJjion f a i t une. t e l l e 
c o n s t a t a t i o n . L ' h i s t o i r e des négocia„tions s u r l e désarmement qui ont s u i v i l a seconde 
guerre mondiale démontre 3,bondcanGnt qu'on a, très souvent formulé dos exigences i n j u s 
tifiées en matière do vérifica,tion en vue do bloquer l e progrès des négociations , 
correspondantes. Nous avons p a r f o i s enregistré des t e n t a t i v e s v i s a n t à transformer • 
des négociations sur l e désarmement on négociations ou en dis c u s s i o n s sur l a 
vérification. 

Avant de conclure, pormettoz-moi, Monsieur l e Président, d'évoquer l a déclaration 
f a i t e lé 11 mars par l a délégation du Royai;me-Uni. On nous d i t , d'une p a r t , qwo l e s 
négociations trilatérales ont été u t i l e s pour c l a r i f i e r do nombreuses questions 
intéressant un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète dos e s s a i s . D'autre p a r t , on exprime 
l ' o p i n i o n que "l'on ne peut ... s'attendre pour l ' i n s t a n t à de nouveaux progrès dans 
l e s négociations trilatérales". Comme ce problème est étroitement lié à nos 
travaux au Comité concernant l e p o i n t 1 do l ' o r d r e du j o u r , ma délégation entendrait 
avec grand intérêt l e s r a i s o n s q u i motivent c e t t e a s s e r t i o n . De môme, nous aimerions 
s a v o i r pourquoi la'déléga,tion des E t a t s - U n i s , en proposan.t un débat, sur l a vérifi
c a t i o n d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , estime que l a conjoncture "n'est pas 
fa v o r a b l e à l a négociation d'un accord" r e l a t i f au po i n t 1 do 1'ordre du j o u r . 

Le 16 mars, ma délégation a présenté, dans l e documont de t r a v a i l CD/259> un 
p r o j e t de mandat pour un groupe de t r a v a i l spécial pour l e p o i n t 1 do l ' o r d r e du 
jour¿ Le mandat proposé a un double o b j e c t i f : a) engager dos négociations 
véritables et b) sur tous l e s aspects d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète dos es s a i s 
nucléaires. 

•'Le PRESIDENT : Je rémereie l e représentant de l a République démocratique, allemande 
de sa déclaration. Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Suède, 
Son Excel l e n c e 1'/imbassadeur Li d g a r d . 

M. LIDGARD (Suède) (ti^aduit de l ' a n g l a i s ).;j. Monsieur l e Président, j ' a i m e r a i s , 
au nom.de l a délégation suédoise, vous présenter l e docum.ent CD/260 q ui co n t i e n t l e . 
rapport intérimaire du Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des 
mesures de-coopération i n t e r n a t i o n a l e en vue do l a détection ot do l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements sismiques. Je voudrais appeler votre a t t e n t i o n sur l e f a i t que l o rapport 
intérimaire cont i e n t c e t t e f o i s un a,pcrçu récapitulatif des'tra,vaux accomplis à cot t e 
date par l e Groupe spécial. Cet aperçu d e v r a i t a i d e r l e Comité du désarmement à f a i r e 
rapport à l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée a.u • désarmement. 

"L'aperçu récapitulatif c o n t i e n t p l u s i e u r s paragraphes décrivant l e s mesures de. 
coopération envisagées en тое de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements 
sismiques, dont essentiellement l'échange de données provenant d'un vasto réseau 
mondial de s t a t i o n s sismologiques grâce au Système mondial de télécommunications 
(SMT) de l'QMIi qui recouvre l e monde e n t i e r . 
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Ces données seraient analysées dans des centres internationaux de données pour 
aider les Etats à évaluer au plan national les événements sismiques dans le cadre 
d'-une interdiction complète des essais. Les détails sire lés mesures envisagées 
figurent dans les documents CCD/558 et CD/45. 

L'aperçu récapitulatif montre également les efforts déployés par l e Groupe 
spécial pour développer les aspects scientifiques et techniques du système envisagé, 
en recourant aux derniers progrès de l a science et de l a technique en l a matière. 
Plusieurs pays ont apporté des contributions importantes en procédant à d'amples 
études nationales. En ce qui concerne les centres internationaux de données, ces 
études ont pennis de mieux comprendre leur fonctionnement. L'échange mondiaJ. de 
données a été expérimenté en coopération avec 1'0Ш et l a participation active d'une 
vingtaine de pays au total. L'expérience a été menée par M. b h c Gregor, d'Australie, 
et H. Ichikawa, du Japon, auxquels ma délégation a des raisons toutes spéciales 
d'adresser ses remerciements puisque c'est l a délégation suédoise qui initialement 
avait, dès 19б5> proposé le système d'échange de données. 

Monsieur le Président, l'action récemment menée par le Groupe pour moderniser 
l e système envisagé n'est pas encore terminée, comme indiqué dans le dernier para
graphe de l'aperçu récapitulatif. Le Groupe a donc proposé de se réiHiir à nouveau 
cet été, du 9 au 20 août. 

bfonsieur le Président, je propose formellement que le Comité prenne acte du 
rapport intérimaire publié sous l a cote CD/26O. 

Je tiens en outre à déclarer que le Groupe spécial aurait beaucoup plus de 
facilité à parvenir à un consensus s v x une proposition tendant à moderniser l e 
système d'échange de données s i son mandat actuel, du 7 août 1979» pouvait être 
modifié en conséquence ou s i l'nn pouvait parvenir à une meilleure compréhension 
de son mandat actuel. 

Enfin, je voudrais dire que le Président du Groupe spécial, M. Ulf Ericsson, • 
de l a Suède, est prêt à nous expliquer l e rapport plus en détail, comme cela s'est 
f a i t dans le passé. 

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l a Suède de sa déclaration. Je 
donne maintenant l a parole au représentant des Etats-Unis, Son Excellence l'Ambas-
sadeirc Fields. 

M. FIELDS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais); Monsieur le 
Président, j'avais compris que nous allxons commencer par entendre M. Er-icsson;^je 
préférerais formuler mes observations à l a f i n de sa présentation. 

Le PRESIDENT ; Dans ce cas, je voudrais demander au Dr Ericsson s ' i l veut bien 
prendre l a parole ou répondre эха questions <ini lut eeraient posées par des membres 
du Comité au sujet du rapport. 

M. ERICSSON (Président du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'exa
miner des mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de l'iden
t i f i c a t i o n d'événements sismiques) (traduit de 1'anglais); Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, l e document CD/26O est un rapport intérimaire du type habituel 
que le Groupe spécial d'experts scientifiques présente au Comité du désarmement. 
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(Jette f o i s , des s c i e n t i f i q u e s de 2'J E t a t s coopérants, dont c i n q non membres du 
Comité du désarmement, y ont assisté et une f o i s de p l u s , un représentant de l'Orga
n i s a t i o n : météorologique mondiale a b i e n voulu nous apporter son concours. Оп' l i t au 
pax-agraphe 10 du rapport intérimaire que l e Groupe spécial r. établi un aperçu récapi
t u l a t i f de ses travaux' jusqu' çn mars 1902. Cette annexe v i s e à a i d e r l e ..Comité du 
désarmement à f a i r e r,apport à. l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée géné
r a l e consacrée au désarmement. .31 vous vous reportez à l a première page de l'annexe 
du document CD/260, л'оиз y trouverez 'un c e r t a i n nombre d.e paira-graphes q u i esquissent 
l ' h i s t o r i q u e et l a s t r u c t u r e de l'échange de données qui a'été proposé, et j e l e 
pense, largement accepté, pour a i d e r l e s .Etats dans l e u r s e f f o r t s nationaux de 
s u r v e i l l e r une i n t e r d i c t i o n complète des ess.ais nucléaii-es. Cet échange de données 
s'opère grâce à ûn système mondial q u i compi'-end t r o i s éléments principa'UK : premiè
rement, un-réseau de plus de 'jO s t a t i o n s sismologiques e x i s t a n t e s ou en p r o j e t 
u t i l i s a n t un matériel et des procédures modernes d ' e x t r a c t i o n des données; deuxiè
mement, un échange i n t e r n a t i o n a l des données de ces s t a t i o n s grâce au Système mondial 
de télécommunications de 1 ' Orgauiisation météorologique, mondiale e t , troisièmement, l e 
traitemen t des données dans des centres i n t e r n a t i o n a u x spéciaux de données aux f i n s 
d ' u t i l i s a t i o n par l e s E t a t s p a r t i c i p a n t s . .Je .peux d i r e q u ' i l est cla^irement établi 
i c i que l e s d i t s centres internationc^ux de données se borneront à préparer l e s données 
q-ui s e r v i r o n t aux pays à évaluer l a nature des événements observés. Le Groupe a f a i t 
p l u s i e u r s observations sur l e système proposé dont.und, très' importante à mon a v i s , 
concerne l'intérêt q u ' i l y a u r a i t à accroître l e nombre des o b s e r v a t o i r e s dans 
l'hémisphère Sud. et à doter ces o b s e r v a t o i r e s d'un matériel moderne d'enregistrement 
numérique. Les données à e x t r a i r e et à communiquer aux E t a t s p a r t i c i p a n t s , , selon l e 
mode indiqué, l e s e r a i e n t en deux niveaux; l e s données de niveau 1 s e r a i e n t l e s para
mètres fondamenta'ux q-ui donnent une brève d e s c r i p t i o n des observations; les données 
de ni v e a u 2 correspondraient plutôt à des d e s c r i p t i o n s détaillées des enregistrements 
et s e r a i e n t ,en f a i t des données complètes. Selon l e système i n i t i a l e m e n t proposé, et 
j e pense largement accepté, l'échange mondial p o r t e r a i t sur l e s données de niveau 1 
correspondant à une brève d e s c r i p t i o n des événements. L'OMI a, très aimablement donné 
son accord préliminaire à ce p r o j e t . I l est également prévu que l e système envisagé 
échangerait des enregistrements complets sur demande. Les centres i n t e r n a t i o n a u x de 
données auraient pour mission de f o u r n i r aux E t a t s p a r t i c i p a n t s , à des f i n s d.'.éva
l u a t i o n nationale,, des données fa c i l e m e n t a c c e s s i b l e s sur l e s événements sismiques. 
Les centres i n t e r n a t i o n a u x de données n'interprétex'aient pas l a nature des événements. 
I l s d e v raient cependant pouvoir f o u r n i r tous l e s détails du traitement mathématiqu.e 
des données de façon à l e s rendre compréhensibles pour l ' u t i l i s a t e - u r . J ' a i décrit 
es s e n t i e l l e m e n t l e contenu des rapports de consensus CCD/558 et СБ/45 dont on a parlé 
i l y a quelques j o u r s . Depuis, l e Groupe s'est principalement consacré à une étude 
pl u s approfondie des aspects techniques et s c i e n t i f i q u e s de l'échange mondial proposé. 
Dec études n a t i o n a l e s , dont c e r t a i n e s f o r t : amples.et d'une grande portée, ont été 
e n t r e p r i s e s à ce t t e f i n . Les c o n d i t i o n s А'хю. échange f i a b l e de données par l e . . 
Système de l'OIK ont été étudiées au cours de deux expériences menées à l'échelle 
mondiale, dont l a dernière, l ' a n d e r n i e r , a f a i t i n t e r v e n i r pas moins de 20 Etats 
p a r t i c i p a n t s . Les résultats de l a seconde expérience sont encore à l'étude et néces
s i t e r o n t certainement des études supplementair.es. Les détails concernant l e 
fonctionnement des centres de données sont l'aboutissement d'un t r a v a i l énorm^ et j e 
-pense très e f f i c a c e , des E t a t s p a r t i c i p a n t s . En résumé, l'impact des progrès, .actuel
lement très rapides de l ' i n f o r m a t i q u e et de l a technologie des télécomm-unications s'est 
f a i t s e n t i r et a conduit à penser que l'efficacité du système m.ondial d'é:changes 
envisagé dans l e s rapports susmentionnés p o u r r a i t , en p r i n c i p e , être considérablement 
accrue s i l ' o n a.doptait ces n o u v e l l e s méthodes et possibilités techjiiques. Le degré 
de consensus au s e i n du Groupe quant à c e t t e évolution n'a pas encore été éta,bli. 
Ce n'est qu'après a v o i r mené à b i e n d'autres études à l a lanière des progrès 
s c i e n t i f i q u e s et technologiques récents que l e Groupe pourra formuler des 
suggestions sur l e s améliorations qui po u r r a i e n t c t r e apportées à l a p r o p o s i t i o n 
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- n i t i a l e r e l a t i v e à un système mondial pour l a mise en oeuvre de mesures de coopération 
i n t e r n a t i o n a l e en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. 
J ' a j o u t e r a i que je s e r a i s très heureux de répondre aux questions dans cè domaine. 

Le PRESIDENT t Je remercie l e Présiden-ü du Groupe sismologique. Je donne maintenant 
La p a r o l e , s ' i l l e désire, au représentant des E t a t s - U n i s , S.E. l'Ambassadeur F i e l d s . 

M. FIELDS (Etats-Unis d'Amérique) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
j ' a i écouté avec beaucoup d'izitérêt l e rapport de M. E r i c s s o n sur l e s travaux du Groupe 
spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des mesures-de coopération i n t e r n a t i o -
l a l e en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. l i a délégation 
3st d'accord pour penser que l e Comité d e v r a i t prendre acte de ce rapport.' Ma délégation 
îstime également que 1'"aperçu récapitulatif" de ce rapport, contenu dans l'annexe, 
l e v r a i t être utilisé dans l'établissement du rapport sur l e s travaux du Comité au 
îecrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies en vue de l a deuxième s e s s i o n 
ïxtraordinaire de 1'-Assemblée générale consacrée au désarmement. T o u t e f o i s , гла délé
gation éprouve quelques préoccupations au s u j e t de ce rapport, a u s s i a i m e r a i s - j e formuler 
juelques observations e t poser une question à M. E r i c s s o n . 

Tout d'abord, l e s experts des Et a t s - U n i s qui ont participé à l a treizième s e s s i o n 
lu Groupe m'ont signalé q u ' i l s n'avaient discerné aucun désaccord notable entre l e s 
3xperts q u i ont participé aux réunions en ce qui concerne l e s questions de nature 
Durement s c i e n t i f i q u e . Je pense que c'est là un p o i n t important que nous devons 
reconnaître,- C'est encourageant, mais en même temps c e l a amène à se demander pourquoi 
-e rapport e st s i court. 

Je s u i s a u s s i encouragé par l a deuxième expérience à l'échelle mondiale q u i a été 
jffectuée récemment par l e s p a r t i c i p a n t s au Groupe d'experts s c i e n t i f i q u e s . Dans cette 
jxpérience, l e s con d i t i o n s nécessaires à un éclmnge f i a b l e de données sismologiques, en 
i t i l i s a n t l e Système mondial de télécomiiiunications de l ' O r g a n i s a t i o n météorologique 
aondiale, ont été étudiées. Vingt E t a t s largement répartis sur l e p l a n géographique ont 
participé à ce t t e expérience. Ma délégation attend avec intérêt l a poursuite de ces 
Studes e t , en f a i t , e l l e a formulé une p r o p o s i t i o n à cet e f f e t au s e i n du Groupe d'experts 
s c i e n t i f i q u e s , en coopération avec l ' A u s t r a l i e , l e Japon et l a Suède.-

Un c e r t a i n nombre d'Etats qui p a r t i c i p e n t au Groupe d'experts s c i e n t i f i q u e s , y 
compris l e mien, ont communiqué au Groupe des informations et des renseignements techno-
Logiques q u i représentent des progrès notables par rapport à ce dont l e Groupe d i s p o s a i t 
oour ses travaux e t ses rapports antérieurs. A cet égard, j'aimerais poser une question 
i M. E r i c s s o n . Ayant examiné l e rapport intérimaire dont nous sommes s a i s i s , j ' a i eu 
juelque peine à y trouver une i n d i c a t i o n adéquate du f a i t que l e Groupe a v a i t reçu et 
examine de nouveaux renseignements, à l ' e x c e p t i o n de brèves c i t a t i o n s t e l l e s que c e l l e s 
l u i f i g u r e n t au paragraphe 1 0 de 1'"aperçu récapitulatif". Pourtant, ma délégation s a i t 
jue ces informations ont été présentées et examinées en détail. Peut-être M. Si-icsson 
i u r a i t - i l l'amabilité de nous e x p l i q u e r un peu pourquoi cet aspect des travaux du Comité 
i'apparaît pas davantage dans l e rapport. 

Le PRESIDENT s Je rem.ercie l e représentant des Eta t s - U n i s pour sa déclaration. J ' a i 
эпсо'ге sur ma l i s t e d'orateurs l e s délégués du Royaume-Uni et de l a Réxaublique fédérale 
l'Allemagne. Peut-être s e r a i t - i l opportun de l e u r dorjier l a parole avant que je demande 
Ш Dr E r i c s s o n de répondre, de manière q u ' i l puisse prendre en considéi-ation toutes l e s 
juestions q u i l u i s e r a i e n t posées par l e s délégations. 
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и. оШШШЛТтЗ (Royaune-Uni) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Compte tenu de l'heure, j e 
s e r a i très b r e f . Je désire exprimer l a o a t i c f a c t i o n de.ma délégation au s u j e t de l a 
présence de M. E r i c s s o n i c i , aujourd'hui, a i n s i que du rôle important qu ' i l ; a, : joué ulians 
l e s travaux du. Groupe d'experts s c i e n t i f i q u e s . Je pense que toutes l o s délégations l u i 
sont très redevables ¿ ITous avons l u avec intérêt l'apex'çu récapitulatif 5 naturellement, 
ma délégation- a besoin d'un peu de temps pour évaluer pleinement, avec 1'aide des a v i s 
appropriés qui nous seront iomiés dans notre pays ; l e s progrès que l e Groupe a réalisés, 
et je ne s u i s en mesure, a,ujourd'hui, que de l'orMuler des observations préliiainaires. 
To u t e f o i s , i l semble b i e n que s ' i l y a eu, au cours des raoiü récents, quelques d i v e r 
gences d'interprétation au s u j e t du but de 1 ' e;:pc'rience et de l a façon dont e l l e a été 
conduite, l'échange expérimental v.e données г. été un succès à de noiibi'eux égards et 
q u ' i l nous -fournit de • поил ' 'е11ез données d ' experience u t i l e s à p a r t i r desquelles nous 
pouvons a l l e r de l'avant. Bien entendu, de t e l l e s expériences irapliquent ae très 
lourdes charges pour l a totalité de nos ressources et l e s experts s c i e n t i f i q u e s t 
i n d i v i d u e l s q u i y p a r t i c i p e n t dans l e s pays intéressés. Je s u i s sûr que toutes l e s 
délégations i c i présentes reconnaissent q u ' i l iapoi-te de f a i r e tout ce qui est p o s s i b l e 
pour permettre à tous l e s pays q u i ont participé à ces expériences de r e t i r e r de l a 
conduite de c e l l e s - c i des avantages maxii'nuüs au moindre coût. S ' i l apparaît que l e 
mandat a c t u e l du Groupe est trop r e s t r i c t i f et q u ' i l entrave l a réalisation des o b j e c t i f s 
q u i ont été fixés, a l o r s ma délégation ser a certainement prête à envisager un élargis
sement ou une m o d i f i c a t i o n du mandat a c t u e l . 

î-i. VJEGEHBR (République fédérale d'Allemagne) ( t r a d u i t de l'anglais'.- : lia délégation 
également a écouté avec beaucoup d'intérêt l e rapport v e r b a l de Ы, E r i c s s o n sur l e s 
travaux du Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s e t e l l e l u i en est reconnaissante. 
E l l e a a u s s i attentivement.étudié l e rapport intérimaire du Groupe, l i a délégation 
est heureuse de prendre acte de ce rapport intérimaire., T o u t e f o i s , b i e n que ce rapport 
contienne des données f o r t u t i l e s soumises à l'examen du Comité, je dois partager l e 
re g r e t de quelques autres délégations que l e Groupe n ' a i t pas été en mesure d'adopter 
un rapport plus complet sur l a base du p r o j e t dont i l d i s p o s a i t , et que l a nasse des 
nouvelles ir^formations de pointe qui ont été présentées au Groupe et e:carninées durant 
ses travaux, ne s o i t pas pleinement reflétée dans l e rapport intérimaire. Aujourd'hui, 
i l est généralement reconnu que des f a i t s techniques nouveau::: et en p a r t i e révolution
n a i r e s peuvent o f f r i r de nouvelles possibilités pour l e s travaux du Groupe, et ma 
délégation a donc quelque peine à comprendre pourquoi l e s informations à ce s u j e t 
devraient être omises. Nous regre t t o n s a u s s i que, jusqu'à présent, l e débat concernant 
l'élargissement du mandat du Groupe s o i t demeuré sans co n c l u s i o n . 

Abordant un s u j e t différent, s i vous l e permettez, îïonsieur l e Président,, j ' a i noté 
qu'une délégation a m^entionné c e r t a i n e s p r o p o s i t i o n s r e l a t i v e s aux p o l i t i q u e s des 
armements qui ont été. présentées i l y a quelques jours par l e Secrétaire général du 
Comité c e n t r a l du p a r t i communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium 
du S o v i e t Suprême de l'URSS, i l . Brejnev. Pour que l e s délégations a i e n t une vue 
plus, complète de l a s i g n i f i c a t i o n de ces p r o p o s i t i o n s , je me s u i s permis de mettre 
à l e u r d i s p o s i t i o n , de façon o f f i c i e u s e , l e te:cte d'une brève déclaration qui reflète 
l e s p o s i t i o n s de mon gouvernement au s u j e t de ces p r o p o s i t i o n s . 

Le PHBSIDBI^fT : Je remercie l e représentant de l a République fédérale d'Allemagne; 
p u i s - j e demander au Dr E r i c s s o n s ' i l souhaite répondre aux questions qui l u i ont 
été posées par c e r t a i n s membres du Comité ? 
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M. ERIGSSOW (Président du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection 
et de'l'identification-d'événements sismiques) (traduit del'anglais) ! 
En se fondant sur des études.nationales, les'chercheurs ont présenté un certain 
nombre d© résultats nouveaux qui tiennent compte des progrès récents de 
l a science dont i l s sont, comme je l ' a i dit, eux-mêmes largement responsablesi i l s 
ont également tenu compte de l'évolution de l a technologie des communications qui 
devient maintenant accessible à une vitesse sans cesse croissante. I l n'y a pas eu 
de désaccord quant à l a teneur dite scientifique de ces présentations. Toutefois, 
i l a été d i f f i c i l e et jusqu'ici impossible d'arriver à u n consensus sur l a façon 
d'associer cette nouvelle évolution et les possibilités nouvelles qui en découlent 
évidemment, aux données qui figurent dans les rapports GGD/558 et CD/45. Jusqu'ici, 
nous n'avons pas trouvé les termes adéquats pour décrire l a relation qui existe entre 
les deux groupes de données d'ime façon qui plaise à tous les membres du Groupe, ou 
soit acceptable pour eux. Ainsi que plusieurs représentants i c i présents, l'ont 
indiqué, i l s'agit en grande partie d'ime méthode d'interprétation du mandat du Groupe. 
D'aucuns estiment que le mandat limite le Groupe à l'examen du développement récent 
de quelque chose rentrant essentiellement dans le cadre de l a proposition i n i t i a l e et 
des modifications ou améliorations y relatives. D'autres interprètent l e même mandat 
comme donnant xine latitude considérable pour introduire également des propositions 
concernant des changements fondamentaux du système. I l s'agit donc, poiir une large 
part, d'une question d'interprétation du mandat qui, je pense, se trouve ainsi en grande 
partie hors de l a compétence du Groupe d'experts scientifiques. Pour décrire cette 
situation d'une façon quelque peu plus réaliste, en termes moins généraux, je vous 
ai indiqué, i l y a quelque temps,'qUe l'on prévoyait un échange de données de 
niveau II, c'est-à-dire de l'ensemble des enregistrements sismologiques provenant 
dés stations sismologiques désignées participant à l'échange de données. Aujourd'hui, 
on peut faire cela très rapidement et efficacement en utili s a n t l a technologie 
moderne des télécommimications et, une f o i s les investissements réalisés, l e coût 
des communications est très faible. Gela f a c i l i t e r a i t l'effort nécessaire pour 
introduire également les enregistrements complets dans les compilations du centre 
international de données, améliorant ainsi très considérablement, à ce que je 
comprends, l a capacité d'analyse au Centre. Or i l est dit clairement, dans les 
rapports CCD/558 et GD/435 que les calculs de ce centre de données ne devraient porter 
que sur les données des niveaux I, les données de niveau II - les enregistrements 
complets - ne faisant que transiter par les centres de données à destination des 
paxties intéressées. Telle est l a description technique de ce dont les scientifiques 
ont débattu en grand, détail et, comme je l ' a i dit, i l s'agit en grande partie de l a 
façon de dire et d'interpréter le mandat actuel; par conséquent, à mon avis, l a 
question de décider comment progresser à partir de l a situation présente outrepasse 
nettement l a compétence du Groupe d'experts scientifiques. 

Le PRESIDENT ; Je remercie le Dr Ericsson de sa déclaration. Avant de donner l a 
parole aux représentants qui l'ont demandée, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union 
soviétique, je voudrais rappeler airx: membres du Comité qu'ils auront, comme je l ' a i 
dit au début de cette séance, l'occasion de poursuivre cette discussion à l'une des 
prochaines séances au cours de laquelle nous prendrons aussi les décisions qui 
s'imposent au sujet d.u rapport du Groupe des experts sismologues. Je donne maintenant 
l a parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique, Son Excellence, 
1'Ambassad.eur Fields. 
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M. raËLDS (Etats-Unis d'iimérique) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) s Eu égard a ce que 
nous avons entendu aujourd'hui de l a par t du distingué Président du Groupe d'experts 
s c i e n t i f i q t i e s , j e pense q u ' i l s e r a i t u t i l e de r a p p e l e r l e s termes du mandat qui régit 
l e s activités du Groupe et en v e r t u duquel ma délégation s ' a t t e n d a i t à un rapport 
quelque peu plus complet que l e rapport intérimaire dont l e Groupe n o u s a s a i s i s ' 
a ujourd'hui. 'Ce mandat spécifie que l e t r a v a i l du Groupe d o i t i n c l u r e " l a p o u r s u i t e 
de. l a mise au poin t des aspects s c i e n t i f i q u e s et techniques du système mondial" que' 
l'o n envisage d ' u t i l i s e r dans l e contexte des mesures de coopération i n t e r n a t i o n a l e en 
vue dé l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques. Ma délégation 
estime que cet t e d i r e c t i v e indique clairement au Groupe de p r o f i t e r des plu s récents 
progrès dans l e s domaines de l a sism o l o g i e , du traitem-ent des données et des 
télécommunications pour rendre a u s s i e f f i c a c e et a u s s i p r o d u c t i f que p o s s i b l e l'échange 
i n t e r n a t i o n a l de données sismologiques. S i c e l a est mis en doute, notre Comité d e v r a i t 
a l o r s s'occuper de l a question. Les o b j e c t i o n s formulées par quelques délégations 
contre l'emploi, de l a technologie d i s p o n i b l e ont pour e f f e t d'imposer des f i l t r e s 
a r t i f i c i e l s à l'échange de données et entravent manifestement l e s travaux du Groupe. 
Ma délégation est profondément préoccupée par c e t t e s i t u a t i o n . J'espère que l e s 
experts s c i e n t i f i q u e s du Groupe, dans l e s e f f o r t s q u ' i l s exerOerônt entre aujourd'hui 
et l e u r prochaine réunion, prévue pour cet été, pourront t r a v a i l l e r en c o l l a b o r a t i o n 
étroite a f i n d ' i n t r o d u i r e dans l e u r troisième rapport à notre Comité un traitement 
complet de ces f a i t s nouveaux. P l u s i e u r s E t a t s qui ont participé au t r a v a i l du Groupe 
ont i n v e s t i des quantités considérables de temps et d'argent, a f i n que ce système s o i t 
l e m e i l l e u r que l ' o n p u i s s e o b t e n i r . Les Etats-Unis ont appuyé ces e f f o r t s e t , comme 
je l ' a i d i t devant ce Comité dans mon i n t e r v e n t i o n du 25 février, i l s continueront à 
l e f a i r e tant, que ces e f f o r t s sont u t i l e s . KTous estimons fermement q u ' i l s l e sont et 
q u ' i l s devraient c o n t i n a e r à l'être. ' ' 

M. ISSR&ELYM (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( t r a d u i t du russe) : 
Monsieur l e Président, j ' a i m e r a i s exprimer à M. E r i c s s o n , l e Président du Groupé' 
d'experts s c i e n t i f i q u e s , l a reconnaissance de l a délégation soviétique pour l e t r a v a i l 
u t i l e qui a été accompli. Nous ne nous opposons pas à ce q u ' i l s o i t p r i s a cte du 
rapport mais nous voudrions formuler une observation au suje t de l ' o r g a n i s a t i o n des 
travaux du Comité, en p a r t i c u l i e r de 1?examen du rapport. Les i n t e r v e n t i o n s de 
p l u s i e u r s délégations ont clairement montré que c e t t e question l e s intéresse beaucoup, 
comme e l l e en intéresse certainement d'autres. On ne .sait t\?op pourquoi, nous avons 
commencé à examiner ce rapport à 12 h 50 e t , pour ce qui est du fond, cet examen a été 
en'quelques'sorte bâclé. A l ' a v e n i r , nous aimerions b i e n que l'examen du rapport s o i t 
prévu dans l e programme de t r a v a i l du Comité, pour que nous p u i s s i o n s a v o i r a s s i s 
derrière nous, comme c e r t a i n s de mes v o i s i n s , nos propres experts, q u i p o u r r a i e n t nous 
e x p l i q u e r c e r t a i n e s questions q u i se sont maintenant posées en l e u r absence s à mon 
a v i s , cet état de choses est non seulement i n e f f i c a c e mais a u s s i quelque peu c o n t r a i r e 
à l'éthique. C'est pourquoi i l f a u d r a i t manifestement prévoir une date f u t u r e 
déterminée pour procéder à un examen sérieux du rapport dont nous sommes s a i s i s avec 
l a p a r t i c i p a t i o n d'experts, et non à un examen bâclé, écourté, ̂ et encore moins émotionnel 
II. semble q u ' i l faudra r e v e n i r sur ce s u j e t . Pour ce q u i est des réserves et des 
observai i o n s , j e s u i s prêt à l e s entendre mais, à p a r l e r franchement., j e ne comprends 
pas très b i e n à qui e l l e s s'adressent. 

Le PRESIDENT : Je remercie l e représentant de l'Union soviétique. J ' a i p r i s bonne 
note de sa déclaration et je répète que l e Comité, à sa prochaine séance plénière,. 
pourra se pencher encore sur l e rapport et a v o i r une d i s c u s s i o n à cet égard, s ' i l l e 
souhaite. S ' i l n'y a pas d'autres commentaires à cet égard, j e voudrais remercier 
vivement - et j ' e s s a i e d'interpréter l e s sentiments du Comité - l e Dr E r i c s s o n pour 
sa p a r t i c i p a t i o n à c e t t e réunion a i n s i que pour l a manière e f f i c a c e , compétente et 
équilibrée avec l a q u e l l e i l s ' a c q u i t t e de sa tâche délicate de Président du Groupe 
d'experts s c i e n t i f i q u e s -
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Le Secrétariat vous a distriLué aujourd'hui, à ma demande, un document officieux 
contenant l e calendrier des réunions du Comité et de ses organes subsidiaires pour 
l a semaine prochaine. Comme d'habitude, i l ne s'agit là que d'une indication, et i l peut 
être ajusté plus tard, s i besoin est, selon les exigences du tr a v a i l . .Je voudrais 
donner ici'au Comité quelques explications sur certains points du calendrier. Une 
courte réunion officieuse pourrait avoir l^eu mardi, après notre séance plénière, pour 
permettre à l'Ambassadeur Jaipal, Secrétaire du Comité et représentant personnel du 
Secrétaire général, de faire un exposé sur l a documentation et sur d'autres questions 
en suspens sur lesquelles le Comité devra se prononcer plus tard. 

Vendredi 26 mars, après-midi, nous aurons une réunion officieuse sur l a question 
des modalités de l'examen de l a composition du Comité, qui serait suivie par une 
réunion du Groupe spécial des armes radiologiques, qui a été demandée par le Président 
de ce Groupe. Comme vous le savez, j'avais suggéré que l a première réunion officieuse 
sur l e point 7 de l'ordre du jour, intitulé "Prévention de l a course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique" se tienne l e 26 mars : mais puisque cette date 
sera consacrée au problème de l a composition du Comité, je suggère l a date du 30 mars 
pour l a première réunion officieuse consacrée au point 7 et, quant à l a date de l a 
deuxième réunion officieuse consacrée à ce même point 7> elle serait annoncée 
v i t érieurement. 

Je suis heureux de pouvoir porter à l a connaissance du Comité que, bien que nous 
ayons essayé jusqu'ici d'éviter dans notre calendrier les réunions simultanées, l e 
Secrétariat a pu obtenir - en vue de l a pression accrue de nos travaux - que l'on mette 
à l a disposition du Comité, à partir de l a semaine prochaine, s i l e besoin s'en f a i t . 
sentir, une autre salle de conférence avec service complet d'interprétation. 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considère que l e Comité accepte ce calendrier. 

I l en est ainsi décidé. 

Je voudrais informer le Comité que j' a i eu des consultations officieuses sur l a 
question d'un groupe de rédaction pour formuler le mandat d'un éventuel organe 
subsidiaire sur le point 1 de notre ordre du jour. A l'issue de mes consultations, je 
suis arrivé à l a conclusion qu'un accord existe pour l a création d'un groupe de 
rédaction comprenant le Brésil, l a Bulgarie, les Etats-Unis d'Amérique, 1 '1па*,1в Japon,le 
Nigeria, l a République démocratique allemande et l a Yougoslavie. Comme i l est d.'usage 
au sein de ce Comité, les réunions du groupe de rédaction seront ouvertes aux autres 
membres du Comité. 

La première réunion du groupe de rédaction se tiendra sous ma présidence, demain 
vendredi 19 mars, à 11 heures, dans la. salle des conférences du 6ème étage; le 
Président du Groupe de travail sur un programme global de désarmement me demande 
d'annoncer que le groupe de contact sur les mesures se réunira cet après-midi à 15 h 30 
dans l a salle de conférences No I et que l a réunion du groupe de travail commencera 
à 17 heures cet après-midi, i c i , dans cette même salle du Conseil. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u le mardi 23 mars 
à 10 heures, car nous avons déjà une longue l i s t e d'orateurs. 

La séance est levée à 13 h 30. 
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Le PEESILENT г Je déclare ouverte l a cent soixante-cinquième séance plénière du 
Comité du désarmement. 

Le Comité commence aujourd'hui l'examen du point 4 de son ordre du jour - "Armes 
Chimiques". Toutefois, selon l ' a r t i c l e 50 du règlement intérieur, les membres qui 
souhaiteraient faire des déclarations sur toute autre question ayant t r a i t aux travaux 
du Comité sont libres de l e faire. 

J'ai sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de l a République 
démocratique allemande, du Royaume-Uni, de l a Pologne, du Nigeria, de l a Roumanie, 
du Kenya et de l a Suisse. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur sur ma l i s t e , le représentant 
de l a République démocratique allemande. Son Excellence l'Ambassadeur Herder. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Aujourd'hui, 
le Comité aborde le point 4 de son ordre du jour : les armes chimiques. 

I l est inutile de s'étendre sur l a nécessité et l'importance de l'interdiction 
des armes chimiques. On l ' a f a i t à maintes reprises, i c i à Genève, durant les 
années I96O et I97O. 

On constante au moins une analogie historique; comme au début des années 1970, i l 
semble que nous soyons de nouveau à l a croisée des chemins. En raison de l'attitude 
de certaines puissances occidentales, le seul résultat'obtenu i l y a vingt ans a été 
l a Convention sur l'interdiction de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage 
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, sans 
qu'il a i t été possible de parvenir à une interdiction générale des armes biologiques 
et chimiques. 

Aujourd'hui, ayant à choisir entre l a voie des armes binaires et celle du désar
mement chimique, une importante puissance occidentale s'est engagée sur l a première. 
Des milliards de dollars doivent être dépensés pour mettre en route l a fabrication d'une 
nouvelle génération d'armes chimiques. Après des années d'espoir, i l semble que nous 
soyons maintenant au départ d'une nouvelle course aux armements qui affectera gravement 
les négociations sur le désarmement. I l n'est maintenant que trop évident que l a 
campagne de calomnies sur une prétendue u t i l i s a t i o n d'armes chimiques, poursuivie au 
cours des années récentes, avait pour but de préparer le climat pour une nouvelle 
spirale de l a course aux armements. 

La production d'une nouvelle génération d'armes chimiques f a i t partie intégrante 
de ce qu'on appelle le processus de réarmement, entamé i l y a quelques années par les 
Etats-Unis. .En f a i t , après les missiles à moyenne portée tels que le "Pershing II" 
et les missiles de croisière basés à terre, après l'arme à neutrons, les armes binaires 
représentent l a troisième étape de ce programme. I l semble que ces éléments, jusqu'à 
présent au nombre de trois, du programme de réarmement de l'OTAN aient au moins une 
chose en commun : alors que ces armes seront produites au-delà de l'océan Atlantique, 
elles doivent être déployées en Europe occidentale. Pour ne pas mentionner l'idée 
d'équiper de munitions binaires des missiles de croisière à longue portée - ce qui 
ajouterait une nouvelle dimension à l a guerre chim.ique. 

Dès aujourd'hui, les planificateurs militaires mettent hors de doute que l e 
stockage d'armes binaires sur le ter r i t o i r e du pays producteur serait de peu d'utilité. 
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I l e x i s t e des plans pour déployer ces armes dangereuses a u s s i près^que- p o s s i b l e du 
f u t u r "théâtre de l a guerre cliimique" : l'Europe c e n t r a l e . Tes considérations v i s a n t 
à implanter ces armes au vo i s i n a g e o c c i d e n t a l de l a EDA sont une préoccupation immédiate 
pour mon pays. 

I l n'est pas d i f f i c i l e de prévoir l e s résultats dévastateurs qu'aurait l ' u t i l i 
s a t i o n de ces armes chimiques dans l'Europe c e n t r a l e à f o r t e densité de population. 
I l n'est donc que trop compréhensible que non seulement l e s grandes masses mais a u s s i 
c e r t a i n s gouvernements occidentaux r e j e t t e n t l e s plans américains de déploiement de 
nouvel l e s armes chimiques sur l e u r t e r r i t o i r e . 

Que n u l ne se l a i s s e a.buser par l e s arguments selon l e s q u e l s l e s armes b i n a i r e s 
s e r a i e n t des armes chimiques "normales", q u ' i l c o n v i e n d r a i t de t r a i t e r "comme s i de 
r i e n n'était". C'est'le c o n t r a i r e q u i est v r a i . La f a b r i c a t i o n et l e déploiement 
d'armes b i n a i r e s sont l o u r d s d ' i m p l i c a t i o n s négatives pour l e s négociations "sur l e 
désarmement. • ' -- ' 

Dans l e document de t r a v a i l CD/258, l e s délégations de sept pays s o c i a l i s t e s , 
parmi l e s q u e l l e s c e l l e de l a PDA, ont démontré l e bien-fondé de 1'évaliiation s e l o n 
l a q u e l l e l e s armes b i n a i r e s créeront une s i t u a t i o n nouvelle pour nos travaux. A r>Js^, 

égard, i l semble que deux aspects des armes b i n a i r e s soient particulièrement p e r t i n e n t s 

Premièrement, c e r t a i n e s propriétés spéciales des armes b i n a i r e s semblent l e s rendre 
très a t t r a y a n t e s pour l e s p l a n i f i c a t e u r s m i l i t a i r e s et r e n f o r c e r l'intérêt général 
pour l e s a.rmes chimiques - ce q u i tend à s t i m u l e r l e s armements. E t n u l ne s a i t 
réellement ce que c o n t i e n t encore l a "boîte de Pandore". 

Quant aux"avantages" des armes b i n a i r e s , q u i l e s rendent s i a t t r a y a n t e s pour l e 
complexe m i l i t a i r e et i n d u s t r i e l de c e r t a i n s pays, nous voyons que l e u r manipulation 
est p l u s f a c i l e , qu'un nombre c r o i s s a n t de poisons ont un p o t e n t i e l d ' u t i l i s a t i o n 
pour une guerre chimique, que l e s coûts de production, de stockage et de tra n s p o r t 
des armes b i n a i r e s , sont en b a i s s e , et d'autres encore. 

Deuxièmement, i l est probable que l a f a b r i c a t i o n d'armes b i n a i r e s compromettra l a 
recherche d'un accord sur l e s armes chimiques, car e l l e complique et rend vaine 
l'élaboration de techniques adéquates de vérification. A i n s i , en ce q u i concerne l a 
vérification, une s i t u a t i o n entièrement nouvelle s'est créée avec l a mise au poin t 
et l a f a b r i c a t i o n des armes cliimiques b i n a i r e s . I l y a quelques années déjà, des 
s c i e n t i f i q u e s responsables avaient souligné cet aspect de l a question. En 1975? l a 
p u b l i c a t i o n du SIPRI, "Chemical Disamaament - ÎTev Ueapons f o r Old" i n d i q u a i t ; " l e s 
armes b i n a i r e s sont en f a i t des usines miniaturisées de f a b r i c a t i o n de gaz neurotoxiques 
Les problèmes de vérification q u ' e l l e s posent sont donc analogues à ceux q u i e x i s t e n t 
pour l e s usines de f a b r i c a t i o n de gaz neurotoxiques do "mise en sommeil", avec 
l'importante différence q u ' i l est peu proba,ble que l e u r emplacement puisse être 
détecté par une quelconque forme de s u r v e i l l a n c e à l'extérieur du t e r r i t o i r e . I l 
sera donc très d i f f i c i l e de déterminer, par l a p l u p a r t des procédures de vérification 
proposées jusqu'à présent, s ' i l e x i s t e ou non des armes b i n a i r e s dans un pays 
p a r t i c u l i e r . L ' a p p a r i t i o n des armes b i n a i r e s a donc pour conséquenco de p r i v e r en 
grande p a r t i e de l e u r v a l e u r l e s études .existantes sur l a vérification; e l l e rend 
nécessaire l ' e x t e n s i o n de ces études à des secteurs non encore explorés de façon étendue 
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lialheureusèment, au moment où l e s armes b i n a i r e s en étaient encore au stade de l a 
mise агг p o i n t , on a laissé passer l a chance d'empêcher l e u r f a b r i c a t i o n à grande, 
échelle, pour des r a i s o n s qui ne sont que troio conjiues. 

Соите dans d'autres cas,nous devons prendre acte aujourd'hui de ce que l ' u t i l i 
s a t i o n m i l i t a i r e des réalisations l e s plus récentes de l a science et de l a technologie 
a p r i s de v i t e s s e l e s négociations par l e s q i i e l l e s nous nous efforçons de trouver des 
s o l u t i o n s pour des armes \ ' ' i e i l l i s s a n t e s . I l est probable que ces s o l u t i o n s seront 
rendues inopérantes du f a i t de l a fabrica/cion et du déploiement des armes b i n a i r e s . 

Ce processus d o i t prendre f i n . Tout en poursuivant à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e 
nos négociations sur une convention multilatérale sur l e s armes chimiques, nous 
devrions a u s s i e x p l o r e r d'autres possibilités qui pourraient c o n t r i b u e r à un arrêt 
rapide de l a course aux armes chimiques. 

A cet égard, l ' a p p e l contenu dans l a résolution 5^/96 Б de l'Assemblée générale 
des Mations Unies revêt une importance particulière. Cette résolution demande à tous 
l e s E t a t s de s ' a b s t e n i r de toute a c t i o n q u i p o u r r a i t entraver l e s négociations sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Les E t a t s sont invités en p a r t i c u l i e r à s'abstenir 
de f a b r i q u e r et de déployer de nouveaux types d'armes chimiques, y compris des armes 
b i n a i r e s , ou de chercher à implanter des armes chimiques sur l e t e r r i t o i r e d'Etats où 
i l n'y en a pas à l'heure a c t u e l l e . 

S i c e t appel était entendu, i l ne f a i t aucun doute que nos e f f o r t s i c i , au Comité 
du désarmement, pour t r a i t e r de tous l e s aspects de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
en s e r a i e n t facilités. 

,Au cours des dernières années, l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a réalisé 
des progrès considérables. Grâce à l a compétente d i r e c t i o n de son précédent Président, 
II. l'Ambassadeur Sujka, de Pologne, l e Groupe est maintenant en mesure de bâtir en se 
fondant s u r l e s Eléments élaborés dans l e passé. Nous nous félicitons de ses e f f o r t s 
pour donner une nouvelle qualité aux travaux du Groupe, et nous l e s appuyons. Nous 
pensons q u ' i l est temps, conformément au mandat, d'en v e n i r à l a rédaction. L'es 
Eléments susm.entionnés et l e s p r o p o s i t i o n s concernant l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n q u i 
ont été présentées au cours des dernières semaines par différentes délégations 
f o u r n i s s e n t une base s o l i d e pour ce t r a v a i l . 

Cette e n t r e p r i s e ne d e v r a i t pas être entravée par des divergences d'opinions 
rela^tivement à c e r t a i n e s questions. Et tout d e v r a i t être f a i t pour a b o u t i r à des 
formules de compromis r a i s o n n a b l e s . 

I l en est de même des d i s p o s i t i o n s toiichant l a vérification. On prétend p a r f o i s 
que l e s pays s o c i a l i s t e s ne s e r a i e n t pas intéressés par de réelles mesures de 
vérification et n'accepteraient que des mesures d ' " a u t o - s u r v e i l l a n c e " . B i e n au 
c o n t r a i r e : pour l a vérification du respect d'une future convention sur l e s armes 
chimiques, nous envisageons d i v e r s e s méthodes et procédures, dont l ' e s s e n t i e l c onsiste 
en t r o i s éléments : 

Premièrement, un système n a t i o n a l de vérification. Nous croyons q u ' i l incombe 
en premier l i e u aux E t a t s p a r t i e s e^ox-mêmes d'assurer, sur l e u r t e r r i t o i r e n a t i o n a l , 
l e r e spect des o b l i g a t i o n s auxquelles i l s ont s o u s c r i t sur l e p l a n i n t e r n a t i o n a l , et 
au s s i de donner quelque assurance aux autres p a r t i e s que ces o b l i g a t i o n s sont 
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ien respectées. Aucune organisation internationale ne saurait libérer un Etat partie 
e cette obligation. En RDA, l'industrie chimique est planifiée et gérée par l'Etat, 
otre Gouvernement se trouve ainsi dans d'excellentes conditions pour faire observer 
lar toutes les entreprises chimiques les dispositions d'une convention sur les armes 
himiques. 

Certes, c'est l a prérogative des pays concernés de, créer un système national de 
entróle. Mais cela ne devrait pas nous empêcher d'introduire dans une convention sur 
es armes chimiques quelques recommandations au sujet d'un t e l système. Ma délégation 
, "eu l a satisfaction de voir ses idées sur ce point concrétisées dans les Eléments 
'édigés sous l a direction de M. l'Ambassadeur Lidgard, l'an dernier. Et nous ne pouvons 
ue déplorer que le document de travail CD/244J présenté par l a délégation du 
'.oyaume-Uni, n'envisage pratiquement aucun rôle pour гт système national de vérification. 

Deuxièmement, les moyens techniques nationaux de vérification pourraient jouer 
n rôle u t i l e dans l a surveillance du respect de l'interdiction des armes chimiques, 
•es moyens devraient être utilisés conformément aux principes généralement admis 
u droit international. 

Une grande masse de données et d'évaluations intéressantes se trouve rassemblée 
.ans les nombreux documents de travail qui ont été présentés, au cours des ans, au 
lomité et à ses prédécesseurs. Ces documents montrent le grand potentiel de vérification 
iropre aux moyens techniques nationaux. 

A ce propos, je voudrais seulement appeler votre attention sur les documents de 
;ravail CCD/37I et CCD/502, présentés par le Royaume-Uni, CCD/533, présenté par les 
^ays-Bas, CCD/538 et CCD/539, présentés nar l'URSS, et CCD/344 et CCD/577, présentés 
>ar l a Finlande. Ainsi, le document CCD/502 du Royaume-Uni f a i t observer qu'une fois 
(ue l'une de ces techniques de surveillance aurait fourni une indication fiable d'une 
.nfraction à une convention, les arguments en faveur d'une inspection sur place 
;n seraient fortement renforcés. 

Troisièmement, nous envisageons une procédure internationale de plaintes, 
"aisant intervenir un Comité consultatif, certaines procédures internationales de 
îonsultation et de coopération dans le cadre des Hâtions Unies, et le Conseil de 
jécurité. 

Pour déterminer l'état de choses réel en cas de doutes quant au respect de l a 
convention, on pourrait demander des informations pertinentes et recourir à une forme 
le vérification par mise en demeure. D'une manière générale, les parties pourraient 
îchanger les diverses catégories de données nécessaires pour évaluer l'observation de 
.a Convention par les autres parties. 

Etant donné l a nature de l'industrie chimique moderne, des inspections 
.nternationales régulières et permanentes sur place ne contribueraient que .très 
iccessoirement à l'efficacité d'un système de vérification. De plus, elles 
susciteraient de graves problèmes politiques, économiques, techniques et financiers 
qui contrebalanceraient largement l'intérêt limité qu'elles pourraient présenter. 

Cette préoccupation a été exposée avec éloquence au Comité du désarmement, i l y a 
trois ans, par l'ancien représentant de l'Australie, l'Ambassadeur Sir James Plimsoll, 
dont je voudrais citer les paroles : 
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"Les proLleraes de vérification se posent d'une manière aicue úv. f a i t qu'une grande 
p a r t de l a capacité do production chiniirue ot beaucoup do. p r o d u i t s chimiques pemœnt 
être utilisés à des f i n s différentes. La v-,lcur ùe l ' i n s p e c t i o n sera limitée. La 
vérification de l'ensemble de l a crpacité '?e produoticn chimique érigerait-la m o b i l i s a t i o n 
d'une véritable armée, d'un nombre énorme de persorj-ics. Far a i l l e u r s , l a préservation 
des s e c r e t s da,ns l e domaine i n d u s t r i e l , commercial et de l a sécurité pose des problèmes 
de très grande ampleur. On est amené à se demander jusqu'à quel p o i n t l e s mesures 
de vérification pourront être poussées tout on r e s t a n t justifiées du po i n t do \aie des 
résultats ou des coûts, сз.г l a S i i r v o i l l a n c c ne аела-а pa,s p o r t e r seulement sur l a 
f a b r i c a t i o n , mais a u s s i sur 1 ' u t i l i s a t i o r f i n a l e . I l p-eut a r r i v e r que des pr o d u i t s 
chimiques s o i e n t stockés pendant des armées et servent ensuite à f a b r i c u c r des armes 
chimiques". (ССР/ГУ.л/!, pp. 21 et 22). 

En revanche, i l est d i f f i c i l e de s'associer à l a c o n c l u s i o n de 3 i r J a m e s ' P l i n s o l l 
selon l a q u e l l e i l fatidre.it des années pour résoudre tous ces problèmes. Une t e l l e 
approche, comme c e l l e c o n s i s t e n t à déterminer l a portée de 1' i n t e r d - i c t i o n en'fonction des 
moyens de vérifica,tion, a u r a i t pour e f f e t de r e t a r d e r indéfiniment l a c o n c l u s i o n d'une 
convention, sur l e s armes chimiques. 

De même, i l nous f a u t t e n i r compte des problèmes soulignés en 197" W'^ l ' a n c i e n 
représentant du Jampón, l-i . l'Ambassadeur Ogiso, q u i a déclaré : "étant donné eue l a 
détermination du s e u i l à a.ppliquer a,u:c agents chimiques h i n t e r d i r e et l e s procédures 
de vérification concernant l e s a.gents à double f i n posent des problèmes tecl-miques 
spécialisés et complexes, chaque pays s'inquiète de l a f o r t e possibilité que ces 
procédures de vérifica.tion empêchent ses i n d u s t r i e s chimiques de f o n c t i o n n e r à des 
f i n s p a c i f i q u e s , ce q u i o b l i g e à entreprendre des études détaillées concernant,les 
l o i s et règlements nationa.ux". (ССР/ГУ.001, p. 26). 

Ayant ces problèmes à l ' e s p r i t , on peut se demander s i . l e s sociétés privées de 
c e r t a i n s E t a t s q u i demandent des i n s p e c t i o n s internationa.les indiscrètes sont disposées 
à accepter de t e l s contrôles. Le docu,raent canadien (CD/167) c o n t i e n t une analj^-se 
u t i l e des avantages et des inconvénients de p l u s i e u r s méthodes de vérification. ' A 
notre a v i s , ce document met clairement en évidence l e s avantages d'vm système de 
vérification fondé s u r i m e combinaison des t r o i s p r i n c i p a u x éléments enumeres plus' haut. 

Je pense que l a gamme des méthodes de vérification d i s p o n i b l e s et a p p l i c a b l e s , 
q u i va du contrôle n a t i o n a l à une vérification interna^tionalc par mise en demeure, 
f o u r n i t une ferme assurance quant à l a possibilité de détectei" une v i o l a t i o n de là 
convention sur l e s armes chimiques. I l est très improbable qu'une v i o l a t i o n m i l i t a i r e m e n t 
importante puisse être dissimulée. 

En conséquence, nous devrions f a i r e preuve de sa^gesse et ne pa.s nous perdre dans 
un l a b y r i n t h e de détails tecbnicues, o u b l i a n t notre o b j e c t i f зит)геше г une convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des a.rmes chimiques, prévoyant des procédures adéquates de 
vérification du respect de ses d i s p o s i t i o n s . 

Avant de conclure, permettes-moi, Ilonsieur l e Président, de formuler quelques 
observations générales au s u j e t de l a vérification. 

Cette année, c e r t a i n s représentants, en péirticulier de pays occidentanx, ont 
relancé l'idée de mettre davantage l'acc e n t sur l'examen de ce qu'on a p p e l l e l a question 
de là vérification. A cet éga,rd, noric avons à nouveau assisté dans c e t t e s a l l e à 
des t e n t a t i v e s de présenter sous un faux j o u r l a p o s i t i o n des pa,ys s o c i a J i s t e s à l'éga.rd 
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de l a vérification du respect des accords sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e 
désarmement. On a prétendu que l e s paj^s s o c i a l i s t e s sous estimaient l a vérification, 
et même q u ' i l s n'étaient pas disposés à s'associer à des mesures de vérification sur 
une grande échelle. En f a i t , nous ne portons pas. moins d'intérêt que l e s autres 
pays à l a vérification. Les p r i n c i p e s e s s e n t i e l s de notre approche à cet égard ont 
été cla i r e m e n t exposés au Comité, l e 3I mars I9SI, par l e représentant de l'URSS, 
l'Ambassadeur V. I s s r a e l y a n . Cette approche's'appuie entièrement sur l e Document f i n a l 
de l a première se s s i o n extraordinsáre de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
dont l e paragraphe 3I et d'autres s e c t i o n s contiennent des d i s p o s i t i o n s c l a i r e s 
concernant l a vérifica,tion. 

Nous partageons également l e p o i n t de vue de l a délégation indienne.exposé dans l e 
document de t r a v a i l GD/209, selon l e q u e l " i l s e r a i t erroné de f a i r e de l a vérification 
un fétiche. I l s e r a i t également erroné de concevoir ou de créer un mécanisme de 
contrôles en l'absence d'authentiques mesures de l i m i t a t i o n des armements ou de 
désarmement. Ce s e r a i t mettre l a charrue avant l e s boeufs. I l ne peut pas non p l u s y 
a v o i r de mérite à d i s c u t e r d'une façon stérile et a b s t r a i t e des complexités des 
questions de vérification, ou de l a пэ-ture des régimes de vérification, ou à s o u l i g n e r 
l a nécessité d'une o r g a n i s a t i o n i n t e r n a t i o n a l e de vérification de l'une ou l ' a u t r e 
sorte sans se référer à aucune mesure concrète de désarmement réel ou de l i m i t a t i o n 
sérieuse des armements." 

Cependant, c'est précisément ce l i e n évident entre l e désarmement et l e s 
mesures de vérification q u i se trouve négligé dans l e s récentes déclarations sur des 
"mesures de vérification de grande portée". Certes on p a r l e beaucoup d'"accords 
équilibrés", de "transparence" et de mesures propres à r e n f o r c e r l a confiance, mais i l 
n'est pratiquement pas question de mesures réelles de désarmement. 

Nous souscrivons à l ' o p i n i o n exprimée dans l e document de tra A r a i l i n d i e n 
susmentionné, selon l e q u e l " i l est universellement reconnu qu'une puissante volonté 
p o l i t i q u e est une c o n d i t i o n préalable indi s p e n s a b l e pour p a r v e n i r à un accord sur toute 
mesure importante ou. s i g n i f i c a t i v e dans l e domaine du désarmement. Lorsqu'une t e l l e 
volonté p o l i t i q u e se sera constituée, i l ne sera pas d i f f i c i l e , et certainement pas 
au-delà de l'ingéniosité huma,ine d'imaginer des contrôles appropriés à toute exigence 
dans l e domaine du désarmement, quelque complexe q u ' e l l e puisse être." 

Permettez-moi d'évoquer brièvement deux autres questions p o l i t i q u e s q u i sont 
étroitement liées à l a vérification. 

Premièrement, nous partons de l a c o n v i c t i o n que l e s mesures de vérification 
devraient a v o i r pour objet de donner l'assurance que l ' a c c o r d correspondant est respecté 
par toutes l e s p a r t i e s , de façon à r e n f o r c e r l a confiance dans l ' a c c o r d et à i n c i t e r 
d'autres E t a t s à y adhérer. 

D'autre p a r t , un minimum de confiauice est , nécessaire pour l'élaboration d'un 
système e f f i c a c e de vérification. Ce n'est pas par hasard que dans l e s années 1 9 1 ^ , 
quand régnait l a détente, des s o l u t i o n s s a t i s f a i s a n t e s on pu être trouvées à c e r t a i n s 
problèmes de vér-iiication. Far l a s u i t e , toutes l e s p a r t i e s se sont accordées à 
reconnaître que ces procédures f o n c t i o n n a i e n t b i e n . 

Ces dernières années, nous a.vons entend.u des axcusations contre l e s E t a t s 
s o c i a l i s t e s à propos du respect de c e r t a i n s accords sur l a l i m i t a . t i o n des a.rmements. 
On v o i t d i f f i c i l e m e n t ce qui a u r a i t pu changer en l'espace de quelques années. En outre, 
on peut se demander s i ces accusations ne diss i m u l e n t pas simplement l ' i n t e n t i o n de 
mettre en doute l'utilité de f r e i n e r l a course aux armements par accord mutuel. 
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En règle générale, nous partons de l a c o n v i c t i o n que l ' e x i s t e n c e de r e l a t i o n s 
normales.entre E t a t s , fondées sur l a détente et l a reconnaissance des intérêts 
réciproques, est éminemment favoi-adle à l'élaboration de procédures de vérification 
f i a b l e s , a l o r s qu'une p o l i t i q u e qui aggrave l a t e n s i o n i n t e r n a t i o n a l e et renforce l e s 
soupçons n'est guère de nat-'ox'e à promouvoix' гт accord s u r des mesures de vérification 
de grande portée. Dans ces c o n d i t i o n s , l a vérification p e u t - e l l e réellement se 
s u b s t i t u e r à' l a confiance ? 

En outre, en examinant les' questions de vérification, ne devrions-nous pas au s s i 
t e n i r compte du d r o i t i n t e r n a t i o n a l des traités ? Poxirquoi un pays c o n c l u r a i t - i l un 
accord de désarmement s ' i l a l ' i n t e n t i o n de l e v i o l e r ? 

Pourquoi une p a r t i e c o n t r e v i e n d r a i t - e l l e à un accord, compromettant a i n s i sa 
crédibilité i n t e r n a t i o n a l e , a l o r s q u ' e l l e p o u r r a i t f a c i l e m e n t s'en r e t i r e r en u t i l i s a n t 
l e s d i s p o s i t i o n s correspondantes du traité.? 

Deuxièmement, i l e st évident qti'on a s s i s t e à une pours u i t e continue entre l e s 
moyens de vérification et l a technologie m i l i t a i r e q u i - par l a miniatxœisation, l a 
mobilité, l e s méthodes de déploiement et autres.perfectionnements - tend à rendre 
invérifiables l e s mesures spéciales de désarmement. A t i t r e d'exemples, on peut c i t e r 
l e s m i s s i l e s de croisière basés à t e r r e ou en mer, c e r t a i n s plans de déploiement de 
m i s s i l e s ffi, l e s armes b i n a i r e s et d'autres systèmes. C'est a i n s i que l e s m i s s i l e s 
de croisière basés à t e r r e se prêtent mal à l a vérification, du f a i t des f a i b l e s 
dimensions et de l a mobilité des d i s p o s i t i f s do lancement. A cet égard, on peut 
partager l ' a v i s dé John Newhouse, ancien d i r e c t e u r a d j o i n t de l'Arms c o n t r o l and 
disarmament- Agency (ACDA) des E t a t s - U n i s , q u i a écrit : " I l n'y a aucun b e s o i n de 
t e l l e s armes. E l l e s peuvent f o r t b i e n donner une autre dimension-à l a concurrence 
en matière d'armements-. Une f o i s q u ' e l l e s seront déployées, l ' a u t r e p a r t i e ne 
disposera d'aucun moyen f i a b l e pour l e s compter. L ' a d m i n i s t r a t i e n d i t q u ' e l l e 
déploiera p l u s i e u r s centaines de m i s s i l e s de croisière. S i l e s Soviétiques en disent 
autant, on peut présumer q u ' i l y en aura des m i l l i e r s en f i n de compte". 

I l d e v r a i t être évident que l a mise au po i n t d'armes t e l l e s que l e s m i s s i l e s de 
croisière ri s q u e de saper l a base même des négociations sur l e désarmement - comme l ' a 
s i éloquemment démontré l a distinguée représentante de l a Suède, Mme Thorsson, i l y 
a quelques semaines. L'exemple des m i s s i l e s de croisière montre que l e s p a r t i s a n s de 
l a course aux armements q u a l i t a t i f s et ceux des mesures de vérification "de grande 
portée" sont l e s mêmes.. I l e s t d i f f i c i l e de comprendre comment on peut, d'une p a r t , 
réduire l a confiance i n t e r n a t i o n a l e en créant.de nouveaux systèmes d'armes invéri
f i a b l e s e t , d'autre p a r t , e x i g e r des mesures de vérification " e f f i c a c e s " rendues 
impossibles par ces mêmes systèmes. En outre, comme à l'accoutumée, on veut appliquer 
deux p o i d s , deux mesures en matière de vérification :. s i l'on ne peut se f i e r aux pays 
s o c i a l i s t e s , c'est que sa propre loyauté n'a jamais f a i t de doute. 

Permettez-moi, Monsieur l e Président, de résumer notre po i n t de vue sur l a 
vérification : • 

Comme l e s autres pays s o c i a l i s t e s , l a République démocratique allemande se prononc 
pour une s t r i c t e vérification de l ' a p p l i c a t i o n de mesures concrètes dans le- domaine du 
désarmement. Des mesures de vérification devraient r e n f o r c e r l a confiance dans ces 
accords et promouvoir a i n s i l e processus de désarmement. En ce sens, m.a délégation 
est prête à jouer un r o l e a c t i f et c o n s t r u c t i f dans l'élaboration de mesiires de 
vérification liées à des i n i t i a t i v e s concrètes de l i m i t a t i o n des armements et de 
désarmement, mais l e Comité du désaxmiement ne d e v r a i t pas s'engager dans une disc u s s i o n 
a b s t r a i t e sur l a vérification, détournant son a t t e n t i o n des problèmes de fond concernan 
l e désarmement. 
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M. SUMMEBHAYES (Royaume-Uni) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
mes observations ce m.atin porteront essentiellement sur l e point 4 de notre ordre du 
jo u r , à s a v o i r l e s Armes chimiques. Je t i e n s cependant au préalable à me r e p o r t e r 
brièvement aux p o i n t s 1 et 2 de notre ordre du jour s I n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires, et Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire. . 

Lorsque j ' a i p r i s l a parole au Comité l e 11 mars, je me s u i s félicité de 
l'annonce f a i t e par l a délégation des Et a t s - U n i s q u ' e l l e était prête à s'associer à 
un consensus en vue do créer un organe s u b s i d i a i r e chargé d'examiner des questions 
liées à une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires. Depuis l o r s , un c e r t a i n nombre de 
délégations ont cherché des éclaircissements sur p l u s i e u r s aspects de l a p o s i t i o n de 
ma propre délégation. Les questions q u i nous ont été posées méritent une réponse 
mûrement réfléchie et j'espère que l e s délégations intéressées me comprendront s i je 
l e u r d i s que je ne pense pas q u ' i l s e r a i t approprié d'essayer de répondre en détail 
aujourd'hui, a l o r s que l e mandat de l'organe s u b s i d i a i r e est encore en cours'de 
négociation. Comme je l ' a i d i t l e 11 mars, ma délégation espère que nous pourrons 
avancer rapidement vers l a réalisation d'-un accord svir l e mandat à donner à un groupe 
de t r a v a i l - ou à toute autre autre forme d'organe s u b s i d i a i r e qui s e r a i t acceptable 
au Comité - a f i n que cet organe puisse commencer ses travaux sans délai. Vous ayant 
confié l e s o i n . Monsieur l e Président, a i n s i qu'à un c e r t a i n nombre de nos collègues, 
d'élaborer un mandat, j e pense a u s s i q u ' i l s e r a i t inopportun que je fasse aujourd'hui 
une déclaration détaillée pour exposer l a p o s i t i o n de ma délégation sur ces questions. 

Mais ces considérations ne doivent pas m'empêcher de répondre au distingué 
représentant de l'Inde en disan t que nous reconnaissons certainement que l e s questions 
concernant l e s armes nucléaires ont des répercussions sur l e s intérêts v i t a u x de 
sécurité des E t a t s non dotés.d'armes nucléaires et que nous comprenons parfaitement, 
et même partageons, un grand nombre de l e u r s préoccupations. Le Comité du désarmement 
con s t i t u e un important for'um où l e s E t a t s non dotés d'arm.es nucléaires peuvent f a i r e 
connaître l e u r s vues. Jyiais comme l e reconnaît l e document CD/I8O que mentionne l e 
distingué représentant de l'Inde et q u i a été établi par l e Groupe des 21, "tous l e s 
E t a t s dotés d'armes nucléaires, en p a r t i c u l i e r ceux d'entre eux qui possèdent l e s 
arsenaux nucléaires l e s p l u s importants, ont une responsabilité particulière". C'est 
pourquoi j ' a i déclaré dans mon i n t e r v e n u e n du 11 février que mon Gouvernement 
a t t a c h a i t l a p l u s haute importance aux progrès des négociations entre l e s Etats-Unis 
et l'Union soviétique sur l a l i m i t a t i o n des f o r c e s nucléaires de portée intermédiaire 
et que nous attendions avec intérêt l'ouvertirce des négociations sur l a réduction 
des armements stratégiques. Nous espérons que ces négociations conduiront à des 
progrès dans d'autres domaines de l a l i m i t a t i o n des armements, où l e s travaux de ce 
Comité devraient f i g u r e r en bonne p l a c e . 

Monsieur l e Président, passant maintenant aux armes chimiques sur l e s q u e l l e s l e 
Comité v i e n t d'avoir une semaine de c o n s u l t a t i o n s i n t e n s i v e s , je me propose d'examiner 
c e r t a i n e s questions q u i ont été soulevées pendant l e s débats du Groupe de t r a v a i l 
spécial et dans l e s réunions des experts des armes chimiques. Cette approche pragmatique 
semble être l a p l u s appropriée à ce stade où nous comimençons l e s travaux d'élaboration 
d'une convention. 

J'aimerais tout d'abord j e t e r un coup d ' o e i l sur l e s travaux en cours au Groupe 
de t r a v a i l spécial placé sous l a présidence de l'Ambassadeur Sujka et v o i r comment 
nous envisageons l e s travaux du Groupe durant l e s quelques semaines q u i nous r e s t e n t 
avant l a f i n de notre session de printemps. Ma délégation accepte - et même s'en 
félicite - l a méthode de t r a v a i l adoptée au Groupe par l'Mbassadeur Sujka, à s a v o i r 
que l e s délégations doivent essayer de f a i r e connaître l e u r s vues sur des p o i n t s 
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p a r t i c u l i e r s en termes concrets, sous forme de p r o j e t s d'éléments. Je c r o i s que cette 
méthode est bonne au stade où nous sommes parvenus, puisque nous avons amplement eu 
1^ occasion, au cours de ces deinc dernières arjiées de l ' e x i s t e n c e du Groupe do t r a v a i l , 
d'entendre l e s arGToments à l ' a p p u i do l ' o p i n i o n do chaque délégation; l a prochaine 
étape est donc, clairement, de v o i r comment des po i n t s précis pourront apparaître dans 
une convention. Je, n o t e r a i cependant que cette méthode de t r a v a i l a dans une ce r t a i n e 
mesure p r i s l e s délégations au dépourvu. Je pense q u ' i l f a l l a i t s'y attendre, étant 
donné que f a i r e une déclaration ^générale est une chose, et l a mettre en langage précis 
de 'traité en est -one autre. Je ne pense donc pas que ncus devrions nous l a i s s e r 
décourager par l e démarrage rel a t i v e m e n t l e n t des travau>: du Groupe et je c r o i s que 
ses dernières séances ont commencé à prendre do l'accélération lorsque l e s délégations 
ont eu davantage de temps pour préparer- l e s p r o p o s i t i o n s concrètes demandées par l e 
Président. . Cela est un bon signe et ma déleg-ation attend avec intérêt de nouvelles 
p r o p o s i t i o n s de p r o j e t s d'éléments avant l a f i n de l a se s s i o n de printemps. S i nous 
pouvons y p a r v e n i r , nous aurons dos r a i s o n s d'être s a t i s f a i t s de notre t r a v a i l et nous 
serons a l o r s en m.esure, au début de l a se s s i o n d'été, d'analyser l e s différents p r o j e t s 
présentés рош: i d e n t i f i e r l e t e r r a i n commun qui e x i s t e entre eux et qui nécessitera 
un débat de fond avant de pouvoir p a r v e n i r с un accord. 

Á cet égard, je no pense pas que c e l a a i d e r a i t à accélérer l e s travaux du Groupe 
s i c e l u i - c i devait essayer d'établir un rapport de fond avant l a f i n du mois d ' a v r i l . 
Nous, se r i o n s plutôt en faveur d'un b r e f rapport du Président, analogue à c e l u i que 
l'Ambassadeur Lid g a r d a présenté à l a même époque de la- s e s s i o n du Comité du désar
mement l ' a n d e r n i e r . 11 fau d r a , b i e n entendu, qu'un passage sur l e s armes chimiques 
f i g u r e dans- l e rapport spécial du Comité à l a se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e des Nations Unies 
consacrée au désarmement. Le- rapport du Comité à l a s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e devra en 
tout état de cause se r e p o r t e r aux quatre dernières années. Pour ce q u i est des.armes 
chimiques j e pense que l e s délégations reconnaîtront qu'une évaluation p o s i t i v e du 
rythme des travaux au cours do ces quatre dernières années est justifiée, en p a r t i 
c u l i e r , depuis l a création du Groupe de t r a v a i l spécial en 1980. 

J'aimerais maintenant me r e p o r t e r brièvement au document de t r a v a i l du 
Royaume-Uni sur l e s aspects de l a vérification du respect d'un traité sur l e s armes 
chimiques, distribué sous l e s cotes CD/244 et CD/CV//W.26. Je s u i s très reconnaissant 
aux délégations des nombreuses observations q u ' e l l e s ont f a i t e s sur ce document de 
t r a v a i l , t a n t au Groupe de t r a v a i l qu'on privé. J'attends - avec intérêt, un p l u s ample 
examen au cours des ré^unions r e s t a n t e s que l e Groupe de t r a v a i l consacrera à l a 
vérification. Un poin t e st r e s s o r t i de l a d i s c u s s i o n du document de t r a v a i l du 
Royaime-Uni auquel i l p o u r r a i t , je pense, être u t i l e de répondre i c i . . ' I l e s t manifeste 
que de nombreuses délégations pensent que parce que l e s p r o j e t s d'éléments contenus 
dans l e document CD/244 n ' i n c l u e n t pas t e l l e ou t e l l e p r o p o s i t i o n ou l i g n e d'action 
spécifique, mon Gouvernement est opposé à cette p r o p o s i t i o n ou l i g n e d'action. Ce 
n'est pas l e cas. L'objet du document CD/244 était de m o d i f i e r quelque peu 1,'accent 
mis dans l e s p r o j e t s d'éléments annexés au rapport du Groupe de t r a v a i l de l'an • 
dernie.r', car ma délégation ne pense pas que ces éléments ins i s t e n t ' s u f f i s a m m e n t sur 
l e s moyens internationa-ux de vérification. Ma délégation n'est pas contre l ' i n s e r t i o n 
de n o u v e l l e s d i s p o s i t i o n s dans l e s éléments, par exemple sur l e s moyens- nationaux de 
vérification ou l a c o l l e c t e e t l'échange de données et d'informations aux termes de l a 
Convention, sous réserve que ces d i s p o s i t i o n s soient s a t i s f a i s a n t e s . . En f a i t , nous 
a c c u e i l l e r i o n s avec s a t i s f a c t i o n des p r o p o s i t i o n s concrètes d'autres délégations pour 
t r a i t e r de ces p o i n t s . Mais nous attachons une grande importance à l'équilibre entre 
l e s mesures n a t i o n a l e s et i n t e r n a t i o n a l e s de vérification que nous avons décrites dans 
l e document CD/244. 
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J'aimerais également, ce matin, faire quelques observations sur les réunions 
d'experts des armes chimiques qui ont eu l i e u l a semaine dernière. Comme toujours, l a 
présence de techniciens s'est révélée stimulante pour les délégations et nous a aidés 
à nous concentrer sur les domaines où un travail plus approfondi est nécessaire avant 
de pouvoir parvenir à une interdiction des armes chimiques-. Mais je tiens à ce que 
soit consignée une opinion que partagent peut-être d'autres délégations, à savoir qu'au 
moins au départ, les réunion d'experts semblaient avoir perdu quelque peu de l'élan 
qui avait marqué le début de leurs travaux l'an dernier. Peut-être parce que l e Groupe 
de travail ne leur a pas dit de façon suffisamment claire ce que l'on attendait d'eux. 
A l a f i n de l a semaine cependant les réunions ont de nouveau pris un rythme plus 
rapide et le rapport du Président qui vient de paraître montre un progrès satisfaisant 
vers l a solution de certains des problèmes techniques liés à l a détermination de l a 
toxicité. Pour s'assurer que les réunions d'experts conservent ce rythme, ma délégation 
pense que le Groupe de travail devrait examiner très soigneusement l a l i s t e des sugges
tions présentées l a semaine dernière en ce qui concerne les travaux futurs sur les 
aspects techniques d'une convention sur les armes chimiques et qui figurent dans le 
rapport du Président. Nous croyons que nous avons maintenant a,tteint le stade où i l 
serait u t i l e d'élargir le champ des réunions des experts en vue d'étudier des questions 
autres que celles liées aux critères de toxicité. I l serait u t i l e , par exemple, 
d'examiner les aspects techniques de l a disposition l a plus fondamentale d'une conven
tion, celle qui concerne l a destruction des stocks et l a vérification de cette destruc
tion. Pour ce qui est des critères de toxicité, ma délégation pense que l e Groupe de 
travail spécial devrait examiner plus soigneusement les buts précis dans lesquels ces 
critères seront utilisés dans une convention sur les armes chimiques avant de demander 
aux experts de revenir sur cette question. J'aimerais faire consigner i c i l a reconnais
sance de ma délégation au Professeur Rump, de l a délégation polonaise, pour les efforts 
qu'il a déployés en tant que Président,des réunions d'experts. 

Enfin, ma délégation aimerait faire quelques observations au sujet des craintes 
exprimées par un certain nombre de délégations de voir ajouter une nouvelle dimension à 
nos discussions du f a i t que des produits chimiques toxiques peuvent être fabriqués par 
le processus binaire. Je pense que nous devrions examiner cette question attentivement 
avant de parverdr à une conclusion de cette sorte. I l est évident que les armes 
binaires devront être visées dans une convention sur les armes chimiques étant donné que, 
comme tous les autres types d'armes chimiques, leur fabrication et leur stockage 
seront interdits. Mais nous nous demandons si,du f a i t de leur nature, les armes 
binaires rendent plus d i f f i c i l e s les problèmes de vérification. Les composants des 
armes binaires doivent être chimiquement très réactifs pour pouvoir être utilisés dans 
ces systèmes d'armes. Si les substances à u t i l i s e r sont chimiquement très réactives, 
les problèmes de stockage d'au moins un des précurseurs seront tout aussi délicats que 
pour d'autres agents de guerre chimique et ces précurseurs ne seront pas stockés en 
grandes quantités pour des utilisations c i v i l e s . Un système de vérification comprenant 
des inspections sur place portant sur une sélection aléatoire de grandes installations 
chimiques, ainsi que le Royaume-Uni l'a suggéré dans le document CD/244» serait ainsi 
adéquat pour vérifier l a non-fabrication d'armes binaires et d'autres types d'armes 
chimiques. Les problèmes de vérification des précurseurs binaires essentiels seraient 
similaires à ceux que pose l a vérification d'autres agents létaux et, en f a i t , m.oins 
d i f f i c i l e s que ceux r e l a t i f s aux produits chimiques à double f i n comme l'acide 
cyanhydrique. Nous ne devons pas permettre que des problèmes imaginaires liés aux 
agents binaires fassent inutilement diversion dans nos travaux concernant une conven
tion sur les armes chimiques. 
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. Nous espérons apporter d'autres réflexions sur cette question particulièrement 
importante-au cours des réunions du Groupe de t r a v a i l . 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, pour commencer, 
permettez-moi, au nom de l a délégation polonaise, de vous présenter nos félicitations 
sincères à l'occasion de votre accession à l a présidence du Comité du désarmement pour 
le mois de mars. En vous exprimant mes félicitations et mes meilleurs voeux, je vous 
promets, Monsieur le Président, l a pleine coopération et l'appui de ma délégation 
dans" l'exercice de vos fonctions. 

Je voudrais aussi profiter de cette occasion pour exprimer à M. l'Ambassadeur 
Mahallati, de l'Iran, l a profonde reconnaissance de ma délégation pour le dévouement 
et l a compétence avec lesquels i l a présidé ce Comité en février. 

Dans un esprit d'amitié et de coopération, je souhaite l a bienvenue dans cette 
salle à nos nouveaux collègues j M. l'Ambassadeur Van Dongen des Pays-Bas et 
M. l'Ambassadeur Vej-voda de l a Tchécoslovaquie. 

Pendant les séances plénières de cette semaine, le Comité du désarmement examine 
le point 4 de son ordre du jour, c'est-à-dire les armes chimiques. C'est à ce sujet 
que j'aimerais consacrer principalement mon intervention d'aujourd'hui. Cependant, 
j ' a i également l'intention d'aborder le point 1 de l'ordre du jour en tenant compte du 
récent échange de vues sur cette question au Comité du désarmement. 

De nombreux orateurs dans ce Comité ont interprété à juste t i t r e les résolu
tions 56/96/A et 36/96/В de l'Assemblée générale des Nations Uniesi adoptées à sa 
trente-sixième session, comme reflétant une exigence croissante de toute l a communauté 
internationale, consciente des conséquences dangereuses d'une nouvelle étape dans l a 
mise au point d'armes chimiques, pour que soit effectivement accéléré le rythme des 
négociations sur l'interdiction complète de l a mise au point, de l a fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction. 

Ce Comité a estimé sage et possible d'entreprendre cette année l'élaboration d'une 
fut-ure convention. Cette tâche a été confiée au Groupe de travail spécial reconstitué 
au début de l a présente session, avec un mandat révisé l'autorisant à " ... élaborer 
une t e l l e convention, compte tenu de toutes les propositions déjà faites et des i n i t i a 
tives futures". 

Le Groupe de travail spécial des armes chimiques dispose des résultats de longues 
années de négociations et de discussions bilatérales et multilatérales, de documents de 
travail et de projets de dispositions sans nombre, élaborés par l a Conférence du Comité 
du désarmement et maintenant par l e Comité lui-même. Ils ont été apportés à cette 
table de négociation et i l s reflètent les différentes positions des Etats participants. 
Ils comprennent, entre autres, les résultats du travail de définition des problèmes et 
de mise au point des bases d'une future convention, que le Groupe a entrepris en 1980 
sous l a direction efficace de M. l'Ambassadeur Okawa et qui sont en f a i t formulés dans 
le document CD/220 : le rapport du Groupe de travail sur ses activités en 1981> s o u s 

l a direction éclairée de M. l'Ambassadeur Lidgard. 

Le document CD/220 contient les éléments de base d'une future convention ainsi que 
des observations reflétant les différentes vues de délégations ou groupes de délégations 
concernant la. forme et l a substance desdits éléments. L'important est que l'on a ainsi 
clairement tracé les dimensions précises aussi bien des convergences que des divergences 
de vues sur l a forme et sur l a teneur des dispositions futures de l a convention sur 
les armes chimiques. 
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En commençant son t r a v a i l c e t t e année avec un nouveau mandat, l e Groupe de t r a v a i l 
a décidé de pou r s u i v r e et de développer l e s résultats obtenus j u s q u ' i c i . Le Groupe 
se propose c e t t e année de t r a d u i r e en termes de v a r i a n t e s ou de v e r s i o n s différentes 
des éléments l e s p o s i t i o n s exprimées dans l e s observations contenues dans l e 
document CD/22Q. Les divergences a i n s i exprimées devraient, permettre de réduire., 
l'écart entre l e s p o s i t i o n s des délégations ou groupes de délégaiions. .j'ôstime que l e 
Groupe de t r a v a i l n'est pas encore parvenu à c e t t e étape des négociations, mais j e 
note avec s a t i s f a c t i o n que, j u s q u ' i c i , i l s'est activement occupé d'organiser son 
t r a v a i l et d'examiner en détail l a portée d'une f u t u r e .convention, y compris l'élabo
r a t i o n des différentes v e r s i o n s des éléments. La semaine dernière, l e Groupe a été 
considérablement aidé par l e s c o n s u l t a t i o n s d'experts en t o x i c o l o g i e qui sont parvenus 
à f a i r e concorder .leurs recommandations concernant l e s procédés normalisés de 
détermination de l a toxicité aiguë par i n j e c t i o n sous-cutanée et de l a toxicité aiguë 
par i n h a l a t i o n , 

li a délégation soiihaite exprimer l a c o n v i c t i o n que l e cadre o r g a n i s a t i o r m e l a c t u e l , 
t e l q u ' i l est brièvement décrit p l u s haut, s a t i s f a i t aiuc exigences de l'étape a c t u e l l e 
des négociations au s e i n du Groupe de t r a v a i l avec son nouveau mandat. Рэх a i l l e u r s , 
l e progrès et l e s résultats de notre activité au s e i n du Groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques peuvent dépendre du temps que mettront l e s délégations à c l a r i f i e r l e u r s 
p o s i t i o n s et de l a mesure dans l a q u e l l e e l l e s IЮurront l e f a i r e - en p a r t i c u l i e r 
sxxr l e s questions au s u j e t desquelles i l e x i s t e des divergences s i g n i f i c a t i v e s . 

C'est l ' o p i n i o n b i e n considérée de ma. délégation que l e s résultats du t r a v a i l 
sur l a convention ont sensiblement diminué en l'absence de négociations bilatérales 
soviéto-américaines. On y pense non seulement eh r^aison de l'importance du d e r n i e r 
rapport s u x ces négociations, publié sous l a cote CD/112, mais a u s s i et peut-être 
surtout en r a i s o n du rôle que ces négociations pourraient jouer actuellement dans l a 
recherche de s o l u t i o n s p o s s i b l e s ami: très nombreux problèmes controversés dont l e 
Groupe de t r a v a i l d o i t s'occuper. 

I l est d'une importance décisive pour l a f u t u r e convention - particulièrement pour 
en a,ccélérer l'élaboration - qu'xme nette démaa?cc.tion s o i t f a i t e entre ce qui est 
souhaitable et ce qui est p o s s i b l e , réel et nécessaire â.ans ce traité. Ce cr u ' i l nous 
f a u t , ce n'est pas une volonté de p e r f e c t i o n mais un e f f o r t persévérant pour f a i r e 
cesser, dès, qiie-possible, l a course dangereuse aux armements chimiques qui, s i e l l e 
n'est pas arrêtée, peut r e t a r d e r .encore pour d.e longues années toute possibilité de 
p a r v e n i r à un accord u.ni ver s e l l ement acceptable. Cette o p i n i o n de ma déléga.tion me 
f a i t penser à une analogie : de même que l a f a b r i c a t i o n d'armes à neutrons ot 
l'équipement de for c e s armées avec ces armes s i g n i f i e n t une nouvelle s p i r a l e dangereuse 
d.e l a course aux .armements nucléaires, de même l a f a b r i c a t i o n et l e déploiement d'armes 
chimiques b i n a i r e s conduiront•inévitablement à une nouvelle s p i r a l e de l a course axoz 
armements chimiques. Soyons f r a n c s : nous parlons i c i de nouvelles générations d'armes 
,de d e s t r u c t i o n massive qui a c c r o i s s e n t l e danger de déclenchement d'une guerre avec 
u t i l i s a t i o n de différents tj'pes d'armes de d e s t r u c t i o n massive. Pour être parfaitement 
c l a i r , j e s u i s d'avis que nous nous rapprocherions considérablement de la . c o n c l u s i o n 
d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques s ' i l n ' e x i s t a i t pas d'armes 
b i n a i r e s . I l me semble que, s i c'était l e cas, nous devrions mener de façon p l u s 
p r o d u c t i v e l e s négociations sur l a question de- l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
tant q u ' i l n'est pas t r o p t a r d . 

Les questions qui se posent dans ce contexte et qui devraient r e c e v o i r une réponse 
c l a i r e et honnête sont, entre autres, c e l l e s - c i Î quels nouveau:: problèmes et quel genre 
de nouveaux problèmes l e s armes b i n a i r e s créent-elles pour nos négociations? Quels 
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éléments de l a f u t u r e convention seront l e p l u s affectés par le u i " aipparition? Ces 
questions sont particulièremort justifiées eu égard à l a r e s o l u i i o n 36/96/В de 
l'Assemblée générale des iTations Unies qui, u paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , "... demande 
à tous l e s E t a t s de s'abstenir ... de f c b r i r u e r et de déployer i c noxn^eaux types 
d'ar-m.es chimiques ... siir l e t e r r i t o i r e d'Eto.ts où i l n'y en a pas ci.l'heure a c t u e l l e " , 
lialheureucement, ces cjuestions sont également justifiées e\\ égaxd à l a décision d.éjà 
p r i s e par l e Gouvernement des Et a t s - U n i s concernant l a f a b r i c a t i o n d'ar-mes b i n a i r e s . 
L ' a p p a r i t i o n de ces armes dans l e s arsenaiu: d'autres pays apiles c e t t e décision ne 
peut être q^i'une question de temps. C'est pourc]u.oi ce Comité ne d e v r a i t épax'gnei-
aucun e f f o r t pour négocier, sans r e t a r d i n u t i l e , une convention qui i n t e r d i r a i t , 
entre autres, l a prolifération des axmes b i n a i r e s . 

D'après notre o p i n i o n b i e n considérée, 1'appar-ition de systèmes b i n a i r e s a f f e c t e r a 
de rombretu: éléments cruciauic de l a f u t u r e convention : l a portée de c e l l e - c i , 
l ' i n t e r d i c t i o n de t r a n s f e r t , l a déclaration des stocks, l a d e s t r u c t i o n et surtout 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes b i n a i r e s . 

I l est important de f a i r e remaa-quer que l e déploiement d'ormes b i n a i r e s compliquera 
l e s problèmes déjà compliqués et controversés de l a vérification du respect des 
d i s p o s i t i o n s de l a f u t u r e convention. En f a i t , on ne peut appliqtier aux armes b i n a i r e s 
l e s méthodes de vérifica.tion fondées sur l a toxicité extrême des agents chimiques 
utilisée dans l e s types cla^ssiques d'armes chimiques. Totit c e l a pose en tex^mes nouveaux 
la. question de l a vérification des stocks et de l e u r d e s t r u c t i o n et c e l l e du contrôle 
d.e l a ncn-fàbrication de p r o d u i t s chimiques potir l e s axmes chimiques. " 

Quant à l a question de l a prolifération, nous n'avons аггсип doute que l a 
f a b r i c a t i o n d'ar-raes b i n a i r e s par un pays rend p o s s i b l e leujr déploiement sur l e 
t e r r i t o i r e d'un autre pays, précisément en l i a i s o n de l a grande facilité de l e u r 
t r a n s p o r t , de leiur stockage et de l e u r conservation. Deuxièmement, dans l e ca.s des 
armes b i n a i r e s , i l e x i s t e d̂ es moyens relat i v e m e n t f a c i l e s de c o n v e r t i r à des f i n s 
milita-Lres des capacités i n d u s t r i e l l e s de f a b r i c a t i o n à des f i n s p a c i f i q u e s . Ces 
questions sont examinées dans l e document CD''258 dont la. Pologne est co-auteur a i n s i 
rue dans l e questionnaire présenté pax l a dé-Légation de l a B u l g a r i e sous l a cote 
CD/C\J/I.'P/29. lîa délégation est _d'avis qtie des réponses aux questions posées 
dans ces documents permettraient de surmonter plus facilement l e s divergences apparues 
d.onD l e s négocia.tions sur l ' i n t e r d i c t i o n des ornes chimiques du fa d t de l ' a p p a r i t i o n des 
systèmes b i n a i r e s . En f a i t , i l est inconcev3.ble d'élaborer une convention qui ne 
t i e n d r a i t pas compte de toutes l e s consécjuences de 1 ' a p p a r i t i o n des armes b i n a i r e s . 

Dans l e Groupe de- t r a v a i l , nous a.vono examiné en profondeur l e s questions concernant 
l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , a f i n de réd.uire encore l e s divergences. Je dois s o u l i g n e r 
que, malheureusement, l e Groupe n'est pas parvenu à déterminer clairement l a portée 
de l ' i n t e r d i c t i o n . l i a i s , j e voudrais en v e n i r maintenant aux questions de vérification. 
Le premier c y c l e de d i s c u s s i o n s a permis de constater q^u'une approche p l t i s raisonnable 
paraît se dégager à l a présente s e s s i o n . T o u t e f o i s , à notre a v i s , l a s u i t e de l a 
d i s c u s s i o n d e v r a i t se concentrer davantage sur l e s aspects d'ajustement du système 
de vérification à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . I l y a, j e c r o i s , un problème quelque 
peu a r t i f i c i e l , ou un c e r t a i n malentendu, dans l e s d i s c u s s i o n s sur l a vérification. La 
question de s a v o i r s i l e s moyens nationaux: de vérifica.tion sont m e i l l e u r s ou plu s 
e f f i c a c e s que l e s mécanismes internationau:: et l e s q u e l s doivent être a.pplicjués 
n'e x i s t e pas parce qu;e, tout simplement, l e s deu:: sont néceosa.ires. Les négociations 
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devrc.ient donc se pourotiivre dans deu^c d i r e c t i o n s . Et e l l e s devraient se concentrer 
s u r l e s méthodes et l e s moyens de vérification c f i n de l e s a j u s t e r à l a nature et à l a . 
forme de l ' i n t e r d i c t i o n . En d'aiitres mots, étant donné l e s t r o i s catégories d'agents 
chimicrues enumeres dans l e document СБ/220, i l y a l i e u d'appliqxier à chacune d ' e l l e s 
des formes appropriées de vérification par des moyens naiionaïuc et i n t e r n a t i o n a l e , dans un 
système différencié mais intérieurement équilibré et coordonné. I l conviendz'ait 
d'en t e n i r compte dans nos débats f u t u r s sur l a vérification. 

Comme j e l ' a i indiqué au début, je voudrais aborder maintenant une autre cjuestion 
qui a été très activement discutée l o r s des révinions récentes du Comité. Je \''eu;c p a r l e r 
de l a déclaration f a i t e par la, délégation dos Etats-Unis à l a séance du 11 mars 
concei-nant l a , création "d'un organe s u b s i d i a i r e chai-gé d'exajniner et de définir l e s 
problèmes r e l a t i f s à l a vérification et au respect q u ' i l convient de régler dans tout 
accord sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s " . 

On s a i t que déjà l e 9 février de c e t t e année, II. Rostov;, directetu* de l'Arms 
C o n t r o l and Disarmament iigency, a v a i t exposé l a p o s i t i o n des Eta.ts-Unis sur l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires. I l a d i t : "nous ne pensons pas que, 
dans l e s ci r c o n s t a n c e s a c t u e l l e s , une i n t e r d i c t i o n complète des.essais puisse 
c o n t r i b u e r à, réduire l a menace posée par l e s armes nucléaires ou à maintenir l a 
stabilité de l'équilibre nucléaire". Cette déclara,tion montre que l e s Eta,ts-Unis 
r e f u s e n t d'examiner l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s en tant que p o i n t indé
pendant mais l ' a s s o c i e n t au. " l a r g e éventail des cjiiestions nucléaires". En même 
temps, l e s Eta.ts-Unis se refusent catégoriquement à f a i r e l e moindre pas vers des 
négociaiions multilatérales sur l a , l i m i t a t i o n des armes nucléaires et l e désarmement 
nucléaire. En p a r t i c u l i e r , l e s Et a t s - U n i s font obstacle à l a création d'un groupe 
do t r a v a i l sur ce t t e cuestión, que l e s pays non aiignés et l e s E t a t s s o c i a l i s t e s 
réclament avec i n s i s t a n c e . Dans sa déclai-ation du 11 mars, la., délégation des Et a t s - U n i s 
a réaffirmé son a.ttitude négative tant à l'égard de l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s d'armes 
nucléaires qu'à l'égcrd du problème du désarmement nucléaire dans son ensemble. 

A i n s i , d'une p - r t , l e s Etants-Unis se déclarent prêts à examiner l e s questions de 
vérification liées à l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s d'armes nucléaires et, d'autre p a r t , 
i l s excluent lo. possibilité de conclure dans un avenir très rapproché un accord sur 
ce s u j e t . Sur ce p o i n t , d i v e r s e s délégations ont c e r t a i n e s questions. La noti-e 
v o u d r a i t a u s s i en poser ciuelcues-unes. La p r i n c i p a l e est c e l l e - c i : e x i s t e - t - i l 
line r a i s o n d'examiner l e s cuestions de vérifica,tion s i l ' o n nie l a possibilité de 
conclure un accord ? S i l a délégation des Etats-Unis a proposé de commencer l'élabo
r a t i o n cl'xui accord s u r l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s nucléaires par l e s questions de 
vérification, on peut a l o r s sans doute comprendre роигс;гю1 (sans être nécessairement 
d'accord) . 

I l e x i s t e line autre question : l e s problèmes de vérification de l ' i n t e r d i c t i o n 
des e s s a i s nuçléaii-es font l ' o b j e t de d i s c u s s i o n s depuis tin cuart de siècle, à . 
di v e r s e s t r i b u n e s et sous différentes formes; en cuoi l a d i s c u s s i o n des problèmes 
de vérification d e v r a i t - e l l e différer des discussions précédentes de qtiestions 
précédentes ? Es!:-ce en c e c i с|ие précéd.emment l e s d i s c u s s i o n s s i r l e s questions de 
vérification étaient liées à l a nécessité de conclure un a^ccord approprié, a l o r s que 
maintenant la, délégation américaine propose de se la n c e r dans l ' a b s t r a c t i o n pure ? 

E n f i n , nous aimerions poser à l a délégation des .Etats-Unis l e s questions suivantes : 
e n v i s a g e - t - e l l e d'examiner seulement l e s problèmes de l a vérification do l ' i n t e r 
d i c t i o n des e s s a i s d'ariaes nucléaires ou d'examiner a u s s i l e s problèmes concerna^nt l e s 
explosions nucléa.ires p a c i f i q u e s . 
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Qu'envisage-t-elle de faire de l a question de l a portée de l'interdiction ? La 

délégation américaine a-t-elle l'intention d'en entreprendre l'examen plus tard ? 
Ou Men ne voit-elle aucune nécessité de le faire, puisqu'elle nie l a possiLilité de 
conclure un accord sur cette question ? ITous revenons ainsi à notre point de départ Î 
pourquoi examiner les questions de l a vérification s ' i l n'existe aucune perspective 
de conclure гт accord ? 

Le PHBSIDEHT : Je remercie le représentant de l a Pologne de sa déclaration et 
des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. Je donne maintenant 
l a parole au représentant du Nigeria, Son Excellence l'Ambassadeur Ijewere. 

M. IJËWERE (Nigeria) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je tiens 
d'abord à souhaiter l a bienvenue à notre collègue tchécoslovaque, 
M. l'Ambassadeur Vejvoda Melos, avec qui ma délégation compte bien établir d'étroites 
relations de t r a v a i l . 

J'aimerais aujourd'hui aborder plusieurs des points de l'ordre du joiu:. 

Le point 5 concerne les "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recoiirs aux 
armes nucléaires". Ma délégation se réjouit de l a désignation de mon ami et voisin 
M. l'Ambassadeur Mansour Ahmed, du PaMstan, comme Président du Groupe de t r a v a i l 
chargé d'examiner cette question. Nous sonmies persuadés que son talent de diplomate 
se révélera extrêmement précietix pour l'activité du Gferoupe. 

Les nombreuses interventions relatives au point 5 ont clairement démontré que 
le Groupe de tr a v a i l spécial aurait encore besoin de progresser dans ses travaux. 
Ma délégation partage cette opinion. Alors que les Etats dotés d'armes nucléaires 
se montrent toujours aussi peu disposés à réaliser le désarmement jnucléaire ou même 
à renoncer à l'emploi d'armes nucléaires en tant que première étape vers l'arrêt de 
l a course aux armements, les moyens de préservation de l a sécurité des Eîtats non 
dotés d'armes nucléaires-constituent à notre avis un sujet de préoccupation immédiat. 
Ma délégation s'alarme donc de constater que, depiiis trois ans, les négociations du 
Comité sur les garanties de sécxirité pour les Etats non dotés d'armes nucléaires 
donnent à penser que les difficultés spécifiques tiennent à l a diversité des 
perceptions, et j'ajouterai à la diversité des perceptions en matière de sécttrité 
de certains Etats dotés ou non dotés d'armes nucléaires. Outre l a diversité des 
perceptions en matière de sécurité, les négociations doivent tenir compte de l a 
complexité des questions que pose l'élaboration d'une formule commune acceptable 
pour tous et qui pourrait être incluse dans un instrument international de caractère 
juridiquement contraignant. La situation actuelle n'est certes pas satisfaisante 
et c'est certainement aux Etats dotés d'armes nucléaires qu'il revient maintenant 
de permettre au Groupe de t r a v a i l spécial d'accomplir les progrès nécessaires. 

un point dont les Etats dotés d'armes nucléaires devraient se soucier est que 
l a tension du climat international exacerbe l a course атлх armements nucléaires, 
puisqu'elle entraîne un accroissement du nombre d'armes nucléaires présentes sur le 
territoire des Etats dotés d'armes nucléaires ainsi que sur les territoires de leurs 
alliés respectifs, ce qui ne peut qu'intensifier les craintes ressenties en ce qui 
concerne leur sécurité par les Etats пол dotés d'armes nucléaires. Ces derniers 
savent trop bien qu'une guerre nucléaire affecterait au même t i t r e les belligérants 
et les non-belligérants, dans des situations de catastrophe qui défient l'imagination. 
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C'est dans ce contexte que les Etats qui se sont engagés à renoncer à leur droit 

souverain de mettre au point, de fabriquer ou â'acquérir dés'armes nucléaires 
devraient recevoir des Etats dotés d'armes nucléaires l'assurance absolue et fiable 
qu'ils ne seront pas victimes d'une attaque ou d'un éhantage nucléaire. 

Le problème du chantage nucléaire est réel. La déclaration solennelle des Etats 
africains relative à la constitution d'une zone dénucléarisée sur leur continent a 
été contredite d'une façon flagrante par le régime raciste et terroriste d^kfi'ique 
du Sud, qui a refusé de signer le Traité sur l a non-prolifération nucléaire et..,menacé 
à de nombreuses reprises l a sécurité des Etats africains et en f a i t du monde entier. 
Comme ma délégation l ' a dit précédemment, nous voudrions avoir l'assurance que le v i f 
désir des Etats africains de maintenir-leur continent exempt d'armes •nucï'éàirés sera 
respecté par tous. 

Les Etats dotés d'armes nucléaires doivent aller au-delà dés simples déclarations 
selon lesquelles les intérêts de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
doivent faire l'objet d'une attention appropriée. U s doivent donner des garanties 
fiables et effectives de caractère juridiquement contraignant. Le f a i t est que 
les Etats non dotés d'armes nucléaires ont consenti un sacrifice en vue de l a non-
prolifération des armes nucléaires afin d'assurer l a paix et l a sécurité mondiales. 
Cet'te démarche était essentiellement motivée par le sentiment qu'un monde exempt 
d'armes nucléaires serait un monde plus sûr et plus stable. Mais tant que .ce principe 
continue d'être contesté par.les Etats dotés d'armes nucléaires, l'affirmation faite 
par ma délégation le 5 mars 1981 garde toute sa valeur : "La sécurité de tous les 
pays doit être cherchée aillevirs que dans l a possession d'armes nucléaires, sinon 
tous auraient le droit de déterminer les moyens par lesquels i l s entendent protéger 
leur sécurité, y compris l a possession d'armes nucléaires". 

Si l'on ve.ut que le Groupe de travail spécial sur les garanties de sécurité 
accomplisse de réels progrès, i l faut que les Eîtats dotés d'armes nucléaires 
ail l e n t au-delà de leurs étroites considérations de sécurité, La situation actuelle 
est inacceptable. Au paragraphe 5 <3u dispositif de sa résolution 56/95» l'Assemblée 
générale a lancé un appel aux Etats dotés d'armes nucléaires "pour qu'ils fassent 
preuve de l a volonté politique nécessaire pour parvenir à vu accord sur une approche 
commune, et en particulier svx une formule commune, qui pourrait figurer dans un 
instrument international ayant force obligatoire". Ma délégation espère que les 
Etats dotés dlarmes nucléaires feront preuve de cette volonté politique, puisque l a 
Déclaration faisant des années 1980 l a deuxième Décennie du désarmement a c l a i r ^ e n t 
fixé l e délai dans lequel des textes convenus devraient être soumis à l'Assemblée 
en vue de; sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. Ma délégation 
pense que les problèmes r e l a t i f s à une approche commune peuvent être surmontés pour 
peu que, l a bonne volonté ne fasse pas défaut aux Etats dotés d'armes nucléaires. 

A notre avis, les questions suivantes devreient être clairement posées dans l a 
recherche d'une approche commune Î 

• i ) Quels Etats non dotés d'armes nucléaires seraient en droit de demander 
• des garanties атис Etats dotés d'armés nucléaires ? et 

i i ) Dans quelles circonstances les Etats dotés d'armes nucléaires pourraient-ils 
retenir sur leurs garanties ? 
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Le Nigeria, qui demeure partisan convaincu du régime de non-prolifération, et qui 
compte parmi les premiers signataires d̂ i Traité sur l a non-prolifération, estime que 
pour pouvoir bénéficier de garanties, un Etat non doté d'armes nucléaires doit avoir 
pris l'engagement juridique de s'abstenir de mettre au point ou d'acquérir des armes 
nucléaires. Nous vivons aujourd'hui dans une période de'relations internationales 
d i f f i c i l e s et de graves tensions. Notre pays, situé dans une région où l'Afrique 
du Sud et ses alliés encouragent clandestinement,- obstiném.ent et activement l e dévelop
pement d'une capacité d'armes nucléaires au mépris de la sécurité des pays du continent, 
ne peut simplement pas admettre qu'un pays soit un Etat non doté d'armes nucléaires 
pour l a simple raison qu'il dit l'être. Quant aiuc conditions dans lesquelles les 
garanties^devraient être retirées, ma délégation, étant opposée à l'emploi d'armes 
nucléaires, estime que les gEranties ne devraient jamais être retirées. Toutefois, 
nous devons être-réalistes,- et reconnaître que les Etats non dotés d'armes nucléaires 
sur le terr i t o i r e desquels se trouvent des armes nucléaires s'exposent à faire l'objet 
d'attaques-nucléaires éventuelles, puisque de telles attaques pourraient être lancées 
à partir de leur t e r r i t o i r e . I l faudrait donc cependant leur fo-urnir certaines 
garanties de sécurité,-assorties de conditions leur imposant certaines obligations. 
Nous espérons que les délégations réfléchiront à ces remarques; dans l a mesure où 
les Etats, particulièrement ceux qui devraient donner des garanties, réagiront d'une 
façon appropriée, le Groupe de travail spécial devrait pouvoir accomplir des progrès 
et inclure des éléments concrets dans son rapport à l a deuxième session extraordinaire. 

J'aimerais maintenant dire quelques mots des faits nouveaux concernant l'inter
diction des essais nucléaires, svirvenus, ma délégation se plaît à le constater, 
au cours même de' votre mandat. - ' 

J'ai conclu ma déclaration du ¿5 février 1982 en exprimant notre espoiB sincère 
"que les positions rigides auxquelles les Etats dotés d'armes nucléaires s'accrochent 
avec ténacité depuis plus de 25 ans, s'assoupliront". C'est dans cette perspective 
que ma délégation considère les déclarations faites le 11 mars 1982 par 
УШ, les Ambassadeurs Fields, des Etats-Unis d'Amérique, et Summerhayes, du Royaume-Uni. 
L'examen cursif des nouvelles positions semble indiquer un début d'évolution positive 
et l a reconnaissance de l a participation active du Comité à l'établissement d'un 
Traité d'interdiction des essais nucléaires, mais l'étude plus approfondie des propo-: 
sitions et des nouvelles explications qui nous ont été fournies jusqu'ici ne j u s t i f i e 
pas l'optimisme de commande avec lequel ces propositions ont été saluées. Le retour
nement complet de l a position dè ces pays à l'égard d'un traité d'interdiction des 
essais nucléaires, que maintes délégations, dont l a mienne, n'ont cessé de réclamer, 
ne s'est toujours pas réalisé au sein du Comité. A notre avis, le 
moment est plus que ''propice" pour des négociations sur ce point brûlant de l'ordre 
du jour. Tout en reconnaissant l'importance de l a rubrique intitulée "Vérification 
et respect" (quoi qu'il en soit de cette question) dans toutes les négociations sur 
le désatmement, ma délégation estime que l a tâche à laquelle nous allons nous atteler 
comme siiite aux propositions des Etats-Unis et du Royaume-Uni ne doit pas exclure 
d'autres éléments comme le champ d'application du Traité et ses clauses finales. 
Après tout, l'objectif f i n a l est vn traité interdisant tous les essais d'armes 
nucléaires, 

iyia délégation accueille avec satisfaction l ' i n i t i a t i v e concernant l a création, 
sous votre direction, d'un groupe de rédaction de composition non limitée potir 
établir un mandat pour l'organe subsidiaire proposé. iVIa délégation, en tant que membre 
de ce groupe, vous promet toute sa coopération-. Naturellement, le résultat des travaux 
du Groupe dépendra de l a volonté collective de toutes les parties intéressées. Bien 
qu'à notre avis l a position du Groupe des 21, définie notamment dans le document 
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de travail "CD/lÔr et dans l a résolution 36/84 de l'Assemblée générale, fournisse 
une base adéquate ; pour les négociations sur le mandat pour Д а préparation d'ijn . 
traité d'interdiction; complète-des ;, es sais, ma délégation esi; di-apûsée à faire-.preuve 
de souplesse en adoptant cette-approche de construction-^''pierre à pierre"; toutefois, 
nous pensons que cette pierre, pour peu qu'elle.demeure s o l i d e e t inattaquable,. ' 
devrait finalement permettre-l'érection d'un édifice.majestueux interdisant .à tout 
jamais tous les essais d'armes nucléaires.. 

Un. grand homme d'Etat a dit un jour que leS; Etats aon'dotés d'armes.nucléaires, 
n'ont que'le pouvoir'de se lamenter, comme le choeur des anciens dans l a tragédie 
grecque. I l me semble aujourd'hui que nos lamentations sont enfin entendues. '..La 
confiance entre Etats est un élément"capital рогдг un monde moins fortement armé, 
et pe.ut-être le Comité, ne devrait-il négliger aucune pierre, aussi petite soit-elle, 
pour édifier l e désarmement nucléaire. C'est dans cet esprit quema délégation 
souhaite ardemment l a conclusion rapide d'une convention efficace et significative • 
sur les armes radiologiques. , La reconstitution rapide du Groupe de travail spécial 
et l'approche dynamique et éclairée de-M. l'Ambassadeur Wegener, de l a République 
fédérale d'Allemagne, sont autant d.'éléments utiles dans l a recherche de solutions 
durables aux problèmes encore pendants, r e l a t i f s entre autres choses au champ 
d'application et à l a définition, aux.clauses concernant les utilisations pacifiques, 
et à l a vérification. Cependant, bien que les consultations officieuses entreprises . 
par le.Président nous aient rapprochés des objectifs désirés, à savoir l ' i d e n t i f i 
cation de points de convergence parmi les délégations et des obstacles qui 
s'opposent encore à l a conclusion, du traité, ma délégation persiste à croire qué ce 
réalisme .intellectuel ne doit pas fermer l a porte à l'exploitation de solutions 
politiques aux problèmes complexes. Dans l'état actuel des négociations au Groupe 
de travail, i l est manifeste que pour autant que l'on accepte de négocier et de 
combler les divergences, des progrès considérables seront accomplis dans l a formu
lation de textes. 

De l'avis de ma délégation, le f a i t que le progrès scientifique et- technologique 
rapide donne à l a course aux armements un rythme -bien plus rapide que celui des : ̂  
négociations sur le désarmement rend souhaitable l a conclusion rapide d'une convention 
sur les armes radiologiques. La proposition suédoise sur l'interdiction d'attaquer 
des installations nucléaires ci v i l e s pose concrètement l a question de l'interdiction 
d'armes non existantes. Les .installations nucléaires pacifiques ne doivent pas 
devenir les objectifs d'attaques militaires. Le renouvellement d'incidents tels 
que les attaques effectuées l'année dernière par les Israéliens contre l' i n s t a l l a t i o n 
c i v i l e de Tàmmouz (Iraq) devrait être rendu impossible par l'inclusion d'une dispo
sition à cet effet dans une future convention sur les armes radiologiques. 

Par ailleurs, nous attachons une grande importance à l a clause relative aux 
utilisations.pacifiques dans une convention future sur les armes radiologiques. Les 
efforts visant à interdire la mise au point éventuelle et l'emploi d'armes radiologiques 
ne devraient .pas affecter le droit inaliénable - de tous les Etats d'établir et dé
mettre à exécution leurs propres programmes de recherche et d'utilisation des matières 
radioactives à des fins pacifiques. Ha délégation pense que le traité devra^it 
contenir des formulations positives reconnaissant ces droits de la troisième géné
ration et promouvoir l a coopération internationale dans le domaine de l'énergie 
nucléaire, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement. 
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A l'approche de l a deuxième session extraordinaire, les problèmes à résoudre 

demeurent complexes et monumentaux. Ce n'est qu'au prix d'efforts réels pour 
oeuvrer de concert et grâce à l a volonté collective de toutes les délégations 
que les progrès escomptés pourront être réalisés dans ce domaine non prioritaire 
mais néanmoins important du désarmement. 

Le PEESIDIilTT : Je remercie le représentant du Nigeria de sa déclaration, xlvant 
de donner l a parole au représentant de l a Roumanie, Son Excellence l'Ambassadeur 
Malitza, je voudrais informer le Comité que notre distingué collègue et ami devra 
malheureusement nous quitter bientôt pour un nouveau poste. Je suis sûr que les 
qualités de courtoisie et le talent de diplomate de l'Ambassadeur Malitza que nous 
avions tous su apprécier et qui ont été s i util e s au travail du Comité vont beaucoup 
nous manquer. En l u i donnant l a parole, et j'espère que ça ne sera pas pour l a 
dernière f o i s , je l u i souhaite beaucoup de succès dans son nouveau poste. Vous- avez 
l a parole. Monsieur l'Ambassadeur. 

H. MALITZA (Roumanie) : Monsieur le Président, ]J objet de mon intervention 
d'aujourd'hui est de présenter le document de travail CD/262, dans nos débats 
sur le thème des nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes. 

Les hommes de science de mon pays, comme tous ceux qui•suivent nos travaux, 
sont d'avis que le Comité du désarmement de Genève a l a haute responsabilité de 
négocier et réaliser des accords à même de contribuer, d'une manière effective, à 
l'arrêt de l a course aux armements et au démarrage d'un processus réel de désarmement, 
au premier chef nucléaire. 

La réalisation d'un accord sur l a limitation et l a réduction de l a recherche 
militaire constituerait, de ce point de vue, un premier pas raisonnable vers des 
accords plus larges visant l a "suffocation graduelle" de l a course technologique, 
par l a négociation de mesures de réduction des fonds destinés à l a recherche 
- développement de caractère m i l i t a i r e . 

Le Comité roumain "Les hommes de science et l a paix" estime dans ce sens qu'on 
pourrait envisager l a création, auprès du Comité du désarmement, d'un organisme ad hoc 
d'hommes de science ayant pour mandat d'examiner à l a demande du Comité, des aspects 
scientifiques et techniques des thèmes faisant l'objet de négociations et l a 
formulation, à ce sujet, dé suggestions, et .de.;propositions concrètes. Cet organisme, 
qui aurait.un caractère'représentatif, pourrait être établi par le^Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies sur l a base d'une décision de l'Assemblée 
générale. Le f a i t qu'il y existe d'autres propositions poursuivant le même objectif 
d'associer l a science au désarmement est un élément positif que nous appuyons. 

Monsieur le Président ; I l n'y a pas un domaine de l'activité humaine^qui influe 
davantage sur l a société contemporaine que l a recherche - développement militaire et 
cette influence s'exerce de deux façons : d'une part, en imposant son propre rythme 
à l a course aux armements et contribuant à l'accélérer et, d'autre part, en perver-. 
tissant les valeurs, en faussant les véritables finalités de l a science. Comme 
jamais auparavant, l a science moderne envahit l'univers de l'homme. Le f a i t que 
l a recherche - développement militaire occupe aujourd'hui une position dominante -
environ 50 des fonds destinés à l a recherche dans son ensemble - est un problème 
qui nous concerne tous au plus haut point. Cette situation a des effets drsimatiques 
aussi bien sur l a course aux armements que sur l a société. I l s u f f i t de vivre 
l'expérience des différents organismes des Nations Unies pour voir le nombre des 
problèmes qui attendent une solution, combien i l j a de remèdes à chercher et de 
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décalages à combler, toujours avec l'espoir que la.science et l a technologie o f f r i 
raient leur aide. Mais elles tiennent leurs portes fermées, défendues comme e l l e s 
le sont par l a grande muraille du militaire. La recherche - développement militaire 
est liée aussi bien à l'idée de l a paix et de l a guerre qu'au dysfonctionnement de-
l a société. Son impact est à l a fois social, politique et culturel. I l semble 
que nous soyons parvenus à une nouvelle croisée des chemins. 

Quand nous parlons de mettre f i n à l a course aux armements, nous devons avoir en 
vue le moment de l'arrêt qui est constitué par toutes les mesures visant à faire 
cesser, à geler, à immobiliser, à paralyser ou à suspendre l a compétition militaire. 

Nous pensons que dans ce paquet de mesures, l a démilitarisation de l a science 
est une partie intégrante obligatoire car l a recherche - développement militaire 
est le véritable ressort de l a course aux armements, qualitative en essence et 
quasi exclusivement technologique. 

Les spécialistes savent très bien qu'aucune innovation dans le domaine des 
nouvelles armes ne peut plus influencer d'une manière décisive l'équilibre existant, 
tout comme le citoyen considère complètement irrationnelle l a fièvre qui pousse 
vers de nouveaux raffinements d'armes encore plus destructrices, puisque de toute 
façon, i l ne peut mourir qu'une seule f o i s . 

I l est par conséquent urgent de déployer des efforts immédiats afin d'introduire 
une limitation et un contrôle sur l a recherche - développement militaire. La 
déclaration de l a première session extraordinaire,des Nations Unies consacrée au 
désarmement demandait "des négociations sur l a limitation et l'arrêt du perfection
nement qualitatif des axmements, spécialement celui des armes de destruction massive, 
e t de l a mise au point d'armes nouvelles, de sorte que, finalement, les réalisations 
de l a science et de l a technique ne puissent être utilisées qu'à des fins pacifiques". 

Une analyse même succincte nous démontre que, paradoxalement, l a démilitarisation 
de l a science et de l a technologie n'est guère plus compliquée que l a démilitari
sation des économies et, en plus elle paraît bénéficier de circonstances favorables. 
Ceci e s t dû, en particulier, à des traits bien identifiés à présent. En premier li e u , 
i l s ' a g i t .de l a forte concentration de l a recherche - développement militaire, au 
niveau national, sous le contrôle gouvernemental et basée sur le financement public, 
dans tous les pays sans exception. Deuxièmement, l a grande polarisation de l a 
recherche - développement militaire sur le plan international. Six pays, ayant les 
pÎus grandes.dépenses militaires, sont responsables pour environ 85 de l'effort 
mondial de l a recherche - développement à des fins militaires. Ceci représente dix 
fois toute l a capacité scientifique et technologique des pays en développement. 
Enfin, l a recherche - développement militaire d'aujourd'hui est de plus en plus 
orientée vers des problèmes scientifiques fondamentaux sur lesquels sont concentrés 
l e s mathématiques, la.physique, l a chimie et l a biologie, problèmes qui, гше fois 
résolus, peuvent alle r - s o i t vers le bien-être, soit vers l a destruction encore 
plus raffinée de notre espèce. 

Voilà pourquQi, Monsieur le Président, nous pensons que l'arrêt du processus 
de militarisation de l a science et de l a technologie n'est pas seulement pressant 
et urgent, mais aussi possible. 
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Je voudrais souligner que l'association, d'une manière appropriée, des hommes 

de science à nos travaixx f a c i l i t e r a i t les négociations. Ils pourraient mettre à 
notre disposition des données scientifiques éloquentes sur l'immense force destruc
trice des stocks d'armes, au premier chef nucléaires,.sur l a fragilité croissante 
des systèmes modernes de prévention du déclenchement d'une guerre par accident, 
erreur de calcul ou malentendu. En plus, i l s seraient particulièrement utiles, 
à l'activité d'élaboration de solutions acceptables ainsi que de modalités et de 
techniques pour l a vérification des futurs accords. 

L'adoption de l a décision de convoquer des réunions officieuses du Comité sur 
ce thème', comme l'a proposé notre distingué collègue, l'Ambassadeur Imre Komives, 
de l a Hongrie, représente une ouverture positive qui nous oblige à faire un effort 
de réflexion en vue d'établir et de délineer le p r o f i l de cette action. Do l'avis 
de notre délégation, dans l'établissement des objectifs de ces réunions'officieuses, 
les éléments suivants, entre a,utres, pourraient êtx-e pris en considération : 

1) Les avantages que présente l a négociation d'une interdiction globale sur 
toutes les recherches milite.ires en vue de l a création de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armes. 

2) La définition d'un système d'examen périodique des fa i t s nouveaux qui 
apparaissent, dans l a recherche scientifique et qui pourraient être utilisés pour 
produire de nouvelles armes .de destruction massive et des systèmes de telles armes. 

5.) L'examen de certains domaines spécifiques dans lesquels l'adoption de 
mesures visant l'interdiction de l'escalade technologique pourrait avoir un effet 
salutaire pour l'arrêt de l a course aux armements ou l a prévention de son extension 
à de nouveaux domaines,- inconnus à l'heure actuelle. 

4) La possibilité d'adoption, par les pays qui détiennent le poids le plus 
grand dans l a recherche - développement militaire, de mesures, sur le plan national, 
en vue de geler, jusqu'à l a conclusion d'un accord global sur ce thème, les 
activités de recherche - développement militaire. 

5) , La création,•comme proposé dans le document de travail CD/262 que je viens 
de présenter, d'un organisme ad hoc d'hommes de science qui aurait pour mission 
principale d'examiner, à l a demande du Comité, des aspects scientifiques et 
techniques faisant l'objet de nos négociations. Je voudrais souligner à ce propos, 
Monsieur le Président, que nous idevons sans plus tarder recourir plus fréquemment 
et activement aux instruments existants tels que l'Institut des Hâtions Unies pour 
l a recherche ; sur le désarmement (U Ï Ï I D I R ) , qui a pris un essor considérable et qui 
peut nous fournir les éléments scientifiques nécessaires à nos débats. 

Monsieur le Président: Avant de conclure, je voudrais vous remercier pour les 
mots aimables et amicaux que vous avez eus au sujet de mon départ ie ce Comité. 
Permettez-moi de vous dire à vous, ainsi qu'à tous mes collègues, que s i l a période 
que j ' a i passée i c i est assez courte, son intensité intellectuelle, l'expérience 
riche de négociation que j ' a i pu sai s i r , le font inoubliable pour moi. 

Je saurai toujours m'enorgueiller du f a i t d'avoir servi dans cet unique 
organisme multilatéral de négociation qui est le Comité du désarmement, parmi des 
collègues et amis s i distingués et éminents. 

Je voudrais vous assurer que, pour moi, cette expérience ne va pas s'éteindre 
avec le temps, mais, au contraire, devenir un point stable de référence. 
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M. DON MANJIRA (Kenya)(teraduit de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, lorsque 
j e me s u i s adressé au Comité l e 25 février d e r n i e r , j ' a i axé mes observations sur 
l e s questions d'organisation et de fond concernant l e s travaux du Comité sur 
l e s q u e l l e s ma délégation e s t i m a i t que nous devions concentrer nos e f f o r t s au cours 
de l a présente s e s s i o n . Nous continuons de penser que c e t t e session du Comité du 
désarmement a un rôle important à jouer, notamment dans l a préparation d'un rapport 
a n a l y t i q u e et c o n s t r u c t i f pour l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement et dans l'élaboration d'un programme g l o b a l de 
désarmement q u i s e r a i t examiné et finalement adopté à c e t t e session e x t r a o r d i n a i r e . 

Dans mon i n t e r v e n t i o n d'aujourd'hui, j e me bornerai à t r a i t e r l e s p o i n t s 1 
et 2 de notre ordre du j o u r : 

a) I n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires; et 
b) Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire. 

T o u t e f o i s , permettez-moi auparavant, Monsieur l e Président, de vous adresser à 
vous-même e t , par votre intermédiaire, aux autres membres de v o t r e délégation et 
du Bureau, a i n s i qu'aux interprètes et à tous l e s autres membres du secrétariat 
du désarmement q u i , d'une manière ou d'une autre, nous aident dans nos travaux, l e s 
remerciements de l a délégation kénienne pour vos e x c e l l e n t s s e r v i c e s . Je t i e n s a u s s i 
à vous féliciter de votre accession à l a présidence du Comité pour l e mois dé mars. 
Comme vous l e savez, Monsieur, i l e x i s t e d'excellentes r e l a t i o n s bilatérales entre 
nos deux pays et nous éprouvons une grande s a t i s f a c t i o n de l a p o l i t i q u e p o s i t i v e 
que v o t r e gouvernement a adoptée à l'égard des pays en•développement comme l e mien, 
l e Kenya - notamment dans l e s domaines de l a science e t de l a technique et des 
sources d'énergie renouvelables pour l e développement économique et s o c i a l de ces 
pays. En outre. Monsieur l e Président, l e siège de votre gouvernement est a u s s i 
c e l u i de l a Papauté - symbole t r a d i t i o n n e l de paix mondiale et de compréhension 
mutuelle a i n s i que de confiance et de bonne volonté. A l a présente session du 
Comité, vous avez besoin, Monsieur, de l a coopération et de l'appui de toutes l e s 
délégations et j e puis vous assurer que ceux de l a mienne vous sont a c q u i s . 

Monsieur l e Président, ma délégation s'associe a u s s i à toutes c e l l e s q u i ont 
exprimé l e u r g r a t i t u d e et l e u r reconnaissance à votre prédécesseur immédiat, M. 
l'Ambassadeur M a h a l l a t i , de D'Iran, pour l'impartialité avec l a q u e l l e i l a dirigé 
l e s travaux du Comité au cours du mois de février. Nous souhaitons encore l a 
bienvenue aux Ambassadeurs de Tchécoslovaquie et des Pays-Bas, q u i ont p r i s l e u r s 
places r e s p e c t i v e s au s e i n du Comité pour l a première f o i s mardi d e r n i e r , l 6 mars. 
I l ne f a i t aucun doute que l e u r vaste expérience des questions du désarmement 
r e n f o r c e r a l a c o n t r i b u t i o n déjà a c t i v e et c o n s t r u c t i v e de l e u r s délégations 
r e s p e c t i v e s aux travaux du Comité. 

C'est un mois c r u c i a l pour l e s travaux de l a présente se s s i o n du Comité du 
désarmement et nous tjomptons sur vous, Monsieur l e Président, pour nous o r i e n t e r , 
a f i n que nous p u i s s i o n s p a r v e n i r à un accord, notamment sur l a façon de t r a i t e r 
l e s p o i n t s 1 et 2 de notre ordre du j o u r . Nous espérons que l e diplomate de renom 
i n t e r n a t i o n a l que vous êtes continuera à f a i r e tout son p o s s i b l e pour combler l e 
fossé e x i s t a n t sur ces p o i n t s entre l a Vox Megationis et l a Vox P o p u l i , l a q u e l l e , 
selon l e d i c t o n , est l a Vox Dei. Ce que nous attendons de c e t t e Vox est l a volonté 
p o l i t i q u e et l e ferme engagement q u i , j e m'empresse de l e d i r e , sont l e s c o n d i t i o n s 
sine qua non non seulement pour a b o u t i r à un accord sur l a procédure que d o i t 
s u i v r e l e Comité du désarmement pour l e s questions r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n des 
e s s a i s nucléaires et à l a c e s s a t i o n de l a course aux arraements nucléaires et au 
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désarmement nucléaire, mais a u s s i pour ap p l i q u e r l e s décisions et recommandations 
de l ' O r g a n i s a t i o n mondiale. Ces décisions et recommandations o n t - e l l e s un sens ? 
Les recommandations, décisions et résolutions do l a communauté i n t e r n a t i o n a l e 
- l'Assemblée générale, par exemple, et l e C o n s e i l de sécurité ~ et l e s nombreuses 
recommandations f i t u r a n t dans l e s études, /^apports spéciaux et autres r a p p o r t s , 
accords, arrangements, traités, e t c . peuvent-elles a v o i r un sens quelconque s i 
c e r t a i n s pays n'ont pas l a volonté p o l i t i q u e de l e s a p p l i q u e r ? Pourquoi, pour 
commencer, l e s adopter, s i chacun des Et a t s ayant participé à l e u r adoption ne l e s 
applique pas promptement avec efficacité ? 

En signant l e Traité i n t e r d i s a n t l e s e s s a i s d'armes nucléaires dans l'atmosphère, 
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'aau (mieux connu sous l e nom de Traité 
d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des e s s a i s ) , l e 5 août 1955» et en déposant l e u r s instruments 
de r a t i f i c a t i o n l e 10 octobre de l a même année, date de l'entrée en vigueur de ce 
traité, l e s P a r t i e s o r l i r i n a i r e s ont accepté de prendre l e ferme engagement p o l i t i q u e 
de chercher à a b o u t i r à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , en i n s c r i v a n t dans 
l e traité l e s d i s p o s i t i o n s ci-après.: 

"Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-»Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques..., 
Cherchant à assurer l'arrêt da toutes l e s explosions expérimentales d'armes 
nucléaires à tou t jamais, déterminés à poursuivre l e s négociations à c e t t e f i n 
et désireux de mettre un terme à l a contamination du m i l i e u ambiant de l'homme 
par des substances r a d i o a c t i v e s , Sont convenus de. ce qui s u i t : ... Chacune 
des P a r t i e s au présent Traité s'engage à i n t e r d i r e , à empêcher et à s' a b s t e n i r 
d ' e f f e c t u e r toute e x p l o s i o n expérimentale d'ar.Tie nucléaire, ou toute a u t r e 
e x p l o s i o n nucléaire, en tout l i e u r e l e v a n t de sa j u r i d i c t i o n ou de son 
contrôle ... (et) ... à s'ab s t e n i r de provoquer ou d'encourager l'exécution 
• ou de p a r t i c i p e r de quelque manière que ce s o i t à l'exécution - de toute 
explosion expérimentale d'arme nucléaire ... q u i a u r a i t l i e u où que ce s o i t dans 
l'un quelconque des m i l i e u x indiqués ci-dessus 

I l est extrêmement r e g r e t t a b l e que l'adoption du Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e 
des e s s a i s , considérée à l ' o r i g i n e comme étant d'une importance h i s t o r i q u e , n ' a i t 
pas à l'époque, et n ' a i t t o u j o u r s pas aujourd'hui, r a l e n t i l a course aux armements 
nucléaires entre l e s p r i n c i p a l e s puissances nucléaires. Au c o n t r a i r e , et 
ironiquement, ce traité semble a v o i r s e r v i d ' e x c e l l e n t prétexte pour accélérer l e s 
e s s a i s nucléaires, et ce en dépit de plus de 25 résolutions de l'Assemblée générale 
i n t e r d i s a n t de t e l s e s s a i s dans tous l e s m i l i e u x . En outre, i l r e s s o r t clairement 
d'études autorisées sur l a question qu'à e l l e s seules l e s P a r t i e s o r i g i n a i r e s au 
Traité ont à l e u r a c t i f plus de quatre-vingt d i x pour cent de tous l e s t i r s 
nucléaires exécutés entre l e 5 août I9á3 et l e 31 décembre 1979. Qui plu s e s t , l e 
ferme engagement des P a r t i e s de cherchar à a b o u t i r à une i n t e r d i c t i o n complète des 
es s a i s a été mis en sommeil pendant plus de d i x longues années'. 

De même, comme nous l e savons tous, l a question de l a c e s s a t i o n des e s s a i s 
d'armes nucléaires a f a i t l ' o b j e t pendant l e d e r n i e r quart de siècle de délibérations 
et d ' i n i t i a t i v e s annuelles q u i se sont t r a d u i t e s par des décisions at des résolutions 
de l'Asserablée générale. Dans ces résolutions, l'Assenblée a notamment exprimé 
l a c o n v i c t i o n que, q u e l l e s qua s o i e n t l e s divergences sur l a question de l a 
vérification - et à en juger par l e s déclarations f a i t e s à l a présente s e s s i o n du 
Comité du désarmement, t a n t o f f i c i e l l e m e n t qu'officieusement, c'est là pour quelques 
délégations uns das plus grandes préoccupations - i l n'y a pas de r a i s o n sérieuse 
de r e t a r d e r l'adoption d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Ce sentiment trouve 
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spécialement son expression dans l e s résolutions 2 9 3 4 C(XXVII) et 3 0 7 8 A ( X X V I I I ) , 
adoptées respectivement aux 27ème s t 23ème sessions de l'Assemblée générale. 
Je ne puis m"empêcher de rappeler aujourd'hui ce sentiment et c e t t e c o n v i c t i o n . 
D'autres résolutions de l'Assemblée générale soulignent que l a plus haute priorité 
d o i t être accordée à l a réalisation d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Les 
résolutions dé'I*Assemblée générale ЗЗ/60 du 14 décembre 1978 (paragraphe 2 du 
d i s p o s i t i f ) ; 34/73 du 11 décembre 1979 (paragraphe 2 du d i s p o s i t i f ) ; 56/G4 du 
9 décembre 193l (paragraphe 2 du d i s p o s i t i f ) ; et 36/92E du 9 décembre 198I 
(paragraphe l d u ' d i s p o s i t i f ) sont de bons exèi.iples de l ' a c t i o n de l a communauté 
i n t e r n a t i o n a l e à cet égard. 

A i n s i , malgré l e s appels sincères et réitérés de l'Assemblée générale, un coup 
d ' b e i l sur l a mise en oeuvre des résolutions susmentionnées, a i n s i que des 
résolutions et études de l'Assemblée générale r e l a t i v e s à l ' a p p l i c a t i o n des 
recommandations et décisions de l'Assemblée générale adoptées à l a dixième session 
e x t r a o r d i n a i r e - par exemple l e s résolutions 34/83 et 3̂ /̂92M et l e s documents 
A/34/752 et &/5б/752 - f a i t apparaître que bien peu a été f a i t - p o u r c e t t e mise en 
oeuvre. Je c i t e l a résolution 34/03J» r e l a t i v e aux armes nucléaires sous tous l e s 
aspects, au paragraphe 2 de son d i s p o s i t i f : 

" P r i e l e Comité du désarmement d'entamer des négociations, à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , avec l a p a r t i c i p a t i o n de tous l e s E t a t s dotés d'armes 
nucléaires, sur l a question de l a c e s s a t i o n de l a course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire, conformément aux d i s p o s i t i o n s du 
paragraphe 50 du Document f i n a l de l a dixième session e x t r a o r d i n a i r e " . 

Et l a résolution 36/92E de l'Assemblée générale, au paragraphe 3 de son d i s p o s i t i f : 

"Demande au Comité du désarmement de poursuivre, a t i t r e p r i o r i t a i r e et. pour 
f a c i l i t e r l'ouverture rapide de négociations sur l e fond du problème, dos 
c o n s u l t a t i o n s au cours desquelles i l envisagera notamment l a création d'un 
groupe de t r a v a i l spécial sur l a c e s s a t i o n de l a course aux armements 
nucléaires et l e désarmement nucléaire, i n v e s t i d'un mandat clairement défini".-

Je né prends aucun p l a i s i r à c i t e r ces résolutions de l'Assemblée. E l l e s sont 
dépourvues de sens s i e l l e s ne sont pas mises en oeuvre de bonne f o i et promptement. 
Et c e l a me porta à évoquer l e s déclarations réccntos do membres du Comité du 
désarmement q u i ont exprimé des doutes sérieux non seulement sur l a compétence du 
Comité pour négocier dos instruments i n t e r n a t i o n a u x ayant for c e o b l i g a t o i r o 
relativement aux points 1 <it 2 do l ' o r d r e du j o u r , mais a u s s i sur l a nécossité do 
créer des groupes de t r a v a i l spéciaux pour -entamer dos négociations sur cas points 
do l a plus haute- priorité. Ma délégation a p r i s noto dos sentiments p o s i t i f s 
exprimés par c e r t a i n e s délégations au s u j e t de t o l l a s déclarations. J'aimerais 
pouvoir partagcjr ces s-sntlmonts; j ' a i m e r a i s être sûr quo l e s d i t e s déclarations sont 
représentatives de l a souplossii ¿t de l a T^ra^té p o l i t i q u e dans l'engagement qui 
sont tclloment indispensables à nos négociations. En conséquvjnce, ma délégation a 
examiné attantivument l e s déclarations j n question, ot plus nous l o s avons l u e s , 
plus nous avons été convaincus qua l e u r s autours doivent dos éclairciasomonts au 
Comité, I l f a u d r a i t que nous soyons plus i n s t r u i t s , ne s o r a i t - c o que pour mieux 
comprendre l a p o s i t i o n do ces délégations. 



Sn l a circonstance, ¿e pose l e s questions suivantes au:: delegations qui sont 
toujours en désaccord avec l'aippel de l a Vox j?J)j2î l¿ en faveur de l a création de 
groupes de t r a v a i l spéciaux sur l e s peints 1 et 2 A l e u r a v i s , l e temps e s t - - i l 
venu de négocier sur l e s problètriGs de l ' i n t e r d i c t i o n 6.es e s s a i s nucléaires et du 
désarmement nucléaire ? .Sinon, qtiand et dans qu^elles c o n d i t i o n s s e r a - t - i l opportun 
роггг nous de négocier sur ces p o i n t s de l a plus haute priorité ? 

Le Comité du désariieaent e s t - i l vii loratn approprié, ou l_e_ forum approprié, 
pour des négociations sur l e s points 1 et 2 ? Autrement d i t , l e Comité d.u désarme
ment a - t - i l l e d r o i t et l e dovoiï- ccrreEponda.nt de négocier sur ces p o i n t s , où l e s 
délégations préf<ireraient--elles des forums p l u s p e t i t s , de caractère hilatéral, 
trilatéral voire quadrilatéral ? 

Certains Etats dotés d'armes micléaires préféreraient-ils que l e Comité se 
contente d'un débat général, peiit-être même non o f f i c i e l , pour manifester son 
intérêt envers les problèmes d.es armes nucléaires, mais l a i s s e l e s négociations 
sérieuses à ceux qui ont de l'importance du f a i t de l e u r stati^.t nucléaire, ou 
subordonneraient-ils l'om^erture de négociations sérieuses sur l e s p o i n t s 1 et 2 
au Comité du. désarmement à l a conclusion préalable d'un traité siu: ces points en 
dehors du Comité du désarmement ? 

Comment donc e s t - i l possible de concilier les théories et les politiques d.e 
l'équilibre nucléaire et de l a dissuasion nucléaire avec l ' o b j e c t i f ultime du 
processu.s de désarmement,, qui est l a réalisation d'un d.ésarmement absolu, général' 
et complet sous im contrôle international efficace, comme en sont unanimement 
convenus tous les membres de l a communauté mondiale d.ans le Document f i n a l adopté 
par l'Assemblée générale le 30 j i i i n 197S 

Si un organe ou des organes subsidiaires devaient être créés au sein du 
Comité du désarmement pour t r a i t e r les points 1 et 2 de l'ordre du jour, quel serait 
le mandat de ces org'anes . subsidiaires ? A u r a i t - i l une portée limitée огг générale ? 

Des réponses sincères aux questions ci-dessus aideraient ma délégation au. 
moins à mieux comprendre l a pensée de ces délégations au sujet des points 1 et 2 
de l'ordre du jour. Pour ce qiu est de ma d.élégation, vo i c i notre pensée : 

l) Le Comité du désarmement a le droit et le devoir correspondant de négocier 
au sujef'des points 1 et 2. Le Comité est l'organe compétent le plus approprié 
et le seul pour des négociations multila.térales en vue de l'arrêt de l a course aux 
armements nucléaires et du désarmement nucléaire, parce que ; 

a) Le Document f i n a l de l a première session extraordinaire de. l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, adopté par consensus, le déclare, au 
paragraphe 120 et ailleurs. D'autres dociiments aiitorisés le déclarent 
atissi, par exemple, le document А/Зб/392. 

b) Les seuls Etats du monde dotés d'armes nucléaires .- les Etats-Unis, l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni, l a France et l a 
Chine - sont membres du Comité du désarmement. Ils en ont décidé ainsi 
volontairement et incond-itionnellement. 
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Ils sont au.ssi membres permaments du Conseil de sécurité, auquel l a 
communauté mondiale a confié, par l a Charte des Nations Unies, l a . 
responsabilité primordiale du maintien de l a paix et de l a sécurité 
internationales. I l ne f a i t aùctm doute que ces meQ,bres tout à f a i t 
permanents dti Conseil de sécxirité et seuls possesseurs d'armes nucléaires 
ont en outre, en vertu des dispositions des chapitres V, VI et VII 
d.e l a Charte d.es Nations Unies, l a charge supplémentaire et l a plus 
lourde d'être les gardions d_e fact_o de l a paix et de l a sécurité inter
nationales. Ces mènes Etats, spécialement ceux d.'entre eux qal possèdent 
les plus importants arsenaux nucléaires, se sont aussi vu confier, en 
vertu des paragraphes j\Q et 50 du Document f i n a l , l a responsabilité., 
spéciale de réaliser le désarmement micléaire. 

Dans ces circonstances, Monsieur le Présiâ.ent, je dois me hâter de souligner 
que le temps est à jamais révolu où certains membres de l a communauté interna
tionale, en raison de leur puissance militaire ou de leur énorme richesse, pouvaient 
manipuler-impunément l a situ.ation in-temationale et monopoliser en "cercle fermé" 
les questions internationales vitales et critiques. L'évolution dos relations ^ 
internationales a entraîné une révolution dans les systèmes et dans le comportement 
des Etats entre e-ux, et ce f a i t est notamment exprimé aux paragraphes 14» 18, 19, 
20, 20, 26, 42 et 47 du Document f i n a l . Par conséquent, "responsabilité primor
diale" ne signifie pas et ne peut signifier "responsabilité exclusive ou monopo
l i s t e " des Etats dotés d'armes niicléaires à l'égard, des Etats qax n'en sont-pas 
d.otés. • . 

2) Depuis longtemps, i l aurait f a i l l i créer deujc organes subsidiaires pour 
s'occuper des points d'importance primordiale de notre ordre du jour : les 
points 1 et 2. Une fois créés au sein du Comité du désarmement, ces organes 
devraient recevoir des mandats généraux distincts pour s'occuper, d'tme part, de 
toutes les questions relatives à l'interdiction des essais nucléaires et, d'autre 
part, de celles relatives à l'arrêt de l a course a-ux armements nucléaires et de 
désarmement nucléaire. A ce stzjet, je note avec satisfaction et appuie en principe 
l a proposition de l a délégation de l a République démocratiqu.e allemande \ 0 ' D / 2 5 9 ) 

tendant à créer des groupes de travail spéciaux: svx les points 1 et 2. 

5) Les points qv± sont inscrits à l'ordre du jour du Comité du désarmement 
méritent, et doivent recevoir, un traitement exliaustif. Cela s'applique plus 
particulièrement aux points indiqués qui ont l a priorité l a plus élevée dans 
notre ordre di-" jour. 

4) Lorsque les groupes de travail spéciaux auront été constitués au sein 
du Comité du d.ésarmement, nous d.evrions liquid-er rapid.ement les questions d'orga
nisation de leur travail pour concentrer nos efforts sur les questions de fond 
telles que leurs mand.ats, leur compétence et les mesures à mettre au point. 
Monsieur lo Président, je pense qu'il est grand temps de prévoir chaque semaine 
et selon les besoins des réunions o f f i c i e l l e s et non o f f i c i e l l e s pour recevoir 
et examiner des propositions et contre-propositions concernant l a création 
des groupes. d.e travail et les négociations à 3̂  conduire, ainsi que dans le-urs 
groupes de contact et leurs équipes de t r a v a i l , s i nécessaire sur les points 1 
et 2 et les diverses questions qu.'ils soulèvent, y compris celle de l a 
-"•érification. 

5) Les négociations bilatérales, trilatéi'ales, quadrilatér-ales, et toutes 
autres négociations "latérales" , peuvent avoir lieu, en dehors d.u Comité du 
désarmement à cond.ition qu'elles soient complémentaires de celles menées au sein 
du Comité. Ellos ne doivent pas être en contradiction avec l'esprit et l a lettre 
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6} La p r i n c i p a l e r a i s o n ponr l a q u e l l e de nombreuses délccationc r e j e t t e n t l a 
théorie de l a d i s s u a s i o n est q-.-'/elle a pour e f f e t de promouvoir l a course aux 
armements entre l e s super^Tuiosances олг noven d ' anélioraticns de la. qu.alité et de 
quantité des armements, de la. a i s o a.u. p o i n t teclmologique de systèmes d'armes 
nucléaires, e t c . 

Sn b r e f , Ilonsieur l e Président, des ¿Toupos de t r a v a i l sijéciaux sur l e s 
p o i n t s 1 et 2 de notre ordx-e du jouji.'' devraient être créés imnédiatement; ne perdons 
pas de tenps sur des questions de procédure; l e Conité du désarmement d e v r a i t 
se savisir formeli-enent ..de..oottij. диед:с.хоп l e groxipe ou l e s .groupes nouvellement 
créés connenceraient innédiatenent l e u r t r a v a i l sui- toutes" lès qiiestiohs fondamen
t a l e s c i - a p r ^ s : 

I . • Problènes de l a -2Уrt_ée Aĵ .®.̂ Ĵ liÎi-5̂  

i,. Ori-jines des es s a i s тгс1еэ.1гез à des f i n s uniqxiement p a c i f i q u e s ; 

ii; Caractèx-es des explosions nucléaires à, des f i n s uniquement p a c i f i q u e s ; 

i i i ) Problèmes de recherche et de a i s e au poin t teclmologique dans l e domaine 
ô.es es s a i s nucléaires à des f i n s uniquement p a c i f i q u e s ; 

i v ) Problèmes de l a p r o t e c t i o n des E t a t s et régions non dotés d'armes 
nucléaires; 

v) Questions d i v e r s e s . 

II. Pxpblèmes de l a vérification d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s 

i } Ilodes et niveaux de vérification; 
i i ) Formes et px-océduxes de vérification; 
i i i ) îïesiires de vérification; 
i v ; Arrangements i n s t i t u t i o n n e l s de vérification; 
v) Problèmes de l ' i n s p e c t i o n sur place et de ses modalités; 
v i ) Problèmes du respect rigoureux.' des accox-ds; 
v i i ) Problèmes de l a p a r t i c i p a . t i o n au processus de vérification; 
v i i i ) Q,u.estions d i v e r s e s . 
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III. . Problèmes de l a durée d'une interdiction complète des essais 

Examen de propositions concernant : 

i ) Une durée illimitée, c'est-à-dire une durée permanente et indéfinie ou 
"pour toute l'éternité"; 

i i ) Une durée limitée à de brèves périodes convenues ou à de longues périodes 
déterminées. 

lia délégation n'accepterait pas le principe d'une durée limitée parce que 
l'accepter serait mettre en péril l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
- comme le mien, le Kenya - ainsi que celle de toutes les autres Parties au Traité 
sur l a non-prolifération. 

IV. Problèmes des clauses finales d'ime interdiction complète des essais 

et 

V. Pbroblèmes de l'examen et de l'évaluation de l a mise en oeuvre d'une 
interdiction com-plète des essais 

Ces problèmes sont également importants et devraient être examinés et négociés 
avec sérieux. 

Pour conclure, je dois souligner que l'idée de maintenir l a paix et l a sécurité 
internationales par l a dissuasion est un paradoxe. C'est tin très mauvais paradoxe, 
car i l serait vraiment tragique que les puissances dotées d'armes nucléaires, 
spécialement celles possédant les plus grands arsenaux, uti l i s e n t leurs immenses . 
ressources économiques et connaissances technologiques pour terroriser et intimider 
l' i n s t i n c t humain fondamental de survie, qm. est l e patrimoine commun de l'humanité. 
Deuxièmement, les paragraphes 6, 15, 99 et suivants soulignent l'importance de 
l'opinion publique, qui devrait être systématiquement mobilisée aux fins du désarmement. 
Ma délégation attache une grande importance à cette question parce que nous croyons 
que l a mobilisation de l'opinion publique peut être un instniment efficace, spécia
lement dans des situations sans issue. Le Comité du désarmem.ent doit donc prendre 
dûment en considération cette question dans un avenir proche en l u i accordant 
l'importance qu'elle mérite. Troisièmement, Monsieur le Président, nous sommes arrivés 
à un stade où le Comité pourrait perdre patience et l a température de nos débats 
pourrait devenir irrégulière et instable. Je ne sais pas s i vous le savez, mais, dans 
certaines parties tórridos de l'Afrique - par exemple le désert du Kalahari - on 
traite l a fièvre (forte température) en enveloppant le patient autant de vêtements 
et de couvertures que possible parce que, plus l a température s'élève, plus le corps 
se r e f r o i d i t . Aux Etats-Unis, l a plupart des médecins conseillent aux patients, 
particulièrement en ce qui concerne les bébés souffrant d'un accès de forte fièvre, 
de se déshabiller entièrement et de se plonger dans une eau bien froide. Ces deux 
méthodes de traiter l a fièvre sont sans doute extrêmes ; mais, en ce qui concerne les 
points 1 et 2 de notre ordre du jour et l a création proposée de groupes de travail 
spéciaux du Comité du désarmement, j'hésiterais à accepter des groupes de travail 
avec des demi-mandats, car i l a été dit et écrit s " s i l'eau est tiède, recrache-là, 
car elle n'étanchera pas ta soif". 

Enfin, Monsieur le Président, nous devrions prendre garde à ne pas perdre 
patience. Si cela devait se produire, spécialement en ce qui concerne les points 1 et 2 
de notre ordre du jour, même le conseil de lîudyard Kipling dons "If" ne pourrait nous 
aider. Car qui gardera sa tête à l u i (ou à elle) s i , tout autour dans ce Comité, 
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chacun perd l a sienne au sujet des points 1 et 2 ? Seul Cicerón, îionsieur l e 
IVésident, cet eminent ancêtre romain et l e plus .^rand orateiu: de tous l e s temps, 
nous conseillerait l e mieux "Quousque tandem, C a i i l i n a ahuteré p a t i e n t i a n o s t r a . . . ? 
"Jusques à quand, e n f i n , C a t i l i n a , abuserr,s-tu 6_e notre patience... ?" Le Sénat de 
Rome était à hout de paüence. Iionsieur l e Président, je délesterais être l e Catilina 
du Comité du désarmement, mais qui л'-oudrait être l e ou l e s Catilinas du Comité du 
désarmement ? Telle est l a question qui se pose à nous à ce point de nos délibérations. 

Le PRESIPEHT : Je remercie l e représentant du Kenya de sa déclaration. Je l u i 
s i i i s reconnaissant des paroles aimables q u ' i l a b i e n voulu adresser et à l a Présidence 
et à mon pays. 

Conformément à l a 6,écision p r i s e par l e Comité à sa, 157еие séance plénière, je 
donne m.aintenant l a parole au représentant de l a Suisse, pays hôte, Son Excellence 
l'Ambassadeur Pictet. 

H. PICTET (Suisse) ; Je vous remercie, îionsieur l e Président, de me donner l a 
parole. Je voudrais vous assurer que c'est un p l a i s i r tout particulier pour moi de 
m'adresser au Comité du désarmement a l o r s que vous en assumez l a Présidence. 

Depuis un an qu'elle est autorisée à prendre part aux séances du Groupe de travail 
spécial des armes chimiques, l a Suisse observe avec beaucoup d'intérêt et d'attention 
les progrès modestes mais néanmoins réels accomplis dans l'examen de cette d i f f i c i l e 
question. Les données du problème commencent à ressortir plus nettement et leur 
formulation, sous forme d'éléments, par le Président du Groupe de tr a v a i l , 
l'Ambassadeur Lidgard, a grandement contribué à c l a r i f i e r les idées. Mes autorités 
se félicitent donc de l a reconduction du Groupe de travail et surtout de ce qu'un 
nouveau mandat l u i a été confié, l \ i i permettant de se consacrer dorénavant, sous l a 
présidence de l'Ambassadeur Stijka, à l'élaboration proprement dite d'une convention 
sur l'interdiction des armes chimiques. La Suisse continuera à être représentée aux 
séances du Groupe de travail et mes autorités espèrent vivement que l a présente 
session permettra, en dépit de sa brièveté, d'enregistrer de nouveaux résultats 
po s i t i f s . 

Avant toute chose, je tiens à rappeler que, comme je l ' a i dit devant votre 
Comité le 14 j u i l l e t dernier, l'industrie chimique suisse privée, qui est comme on 
le sait hautement développée, ne fabrique aucune arme chimique et n'en fabriquera en 
aucune circonstance. De son côté, l a Confédération ne produit aucune arme chimique à 
des fins militaires dans ses propres établissements. Par ailleurs, l a Suisse n'a pas 
acquis d'armes chimiques de l'étranger; elle ne dispose d'aucun stock et n'entrepose 
aucune arme de ce genre sur son t e r r i t o i r e . L'équipement de l'armée sert uniquement à 
protéger les combattants contre les effets de toxiques chimiques s i ceux-ci étaient 
employés en cas de conflit. 

En faisant cette déclaration, qui est aussi un engagement pour l'avenir, l a 
Sizisse manifeste qu'elle n'a, dans l a conclusion d'une convention sur l'interdiction 
totale des armes chimiques, aucune capacité chimique militaire quelconque à défendre. 
Mes autorités attachent pourtant une très grande importance à une convention dans ce 
domaine en raison du caractère inhumain de l'arme chimique et de l a menace très grave 
qu'elle représente aussi pour les populations c i v i l e s . L'intérêt de mon pays à l a 
conclusion d'une telle convention est double : du point de vue de sa sécurité d'une 
part, со qui implique notamment.que l a convention comporte des procédures adéquates 
de vérification, condition sine qua non d'une renonciation à de coûteuses mesures 
nationales de protection et de défense; du point de vue aussi du développement de 
son industrie chimique à des fins pacifiques, qui ne devra pas être entravé. 
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Permettez-moi de vous présenter aujourd'hui quelques-remarques concernant 
certains des éléments soumis l'an dernier au Groupe de travail par son président, 
dès i o r s qu'ils continuent à servir do base aux discussions du Comité. 

- La question de savoir s ' i l conviendrait de répéter dans l a convention l'interdiction 
d'emploi de l'aime chimique qui figure dans le Protocole de 1925 concernant l a 
prohibition d'emploi à l a guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
de moyens bactériologiques '^Protocole de Genève) a f a i t l'objet de nombreux 
commentaires concernant l'élément I ("Disposition générale"). D'une part, on peut 
faire valoir qu'une te l l e interdiction aiirait l'avantage d'être plus complète que 
celle stiptilée dans le Protocole, puisque ce dernier n'englobe pas toutes les 
armes chimiques et qu'il n'en prohibe que le premier.emploi. Par ailleurs, -ce serait 
un moyen de suppléer à l'absence dans le Protocole de tout dispositif de contrôle, 
une lacune hautement regrettable lorsque l'emploi de l'arme chimique est allégué 
comme ce fut l e cas à plusieurs reprises ces- derniers temps. D'un autre côté, l a 
crainte a été émise qu'une réaffirmation de l'interdiction d'emploi dans l a - -
convention n'aboutisse, en f i n de compte, à a f f a i b l i r l e Protocole, ce qu'il 
convient évidemment d'éviter. A l a réflexion, nous pensons qu'il s'agit là dans une 
large mesure d'un faux problème. En vérité, l a futtire convention.et l e Protocole 
de Genève de 1925 formeront, à notre avis, \m ensemble d'obligations complémentaires, 
au point qu'il ne paraît guère concevable qu'un Etat de'vienne partie à l a Convention 
sans être lié au Protocole. S i on a.ccepte cette manière de voir, l a convention ne . 
devrait pas seulement "ne pouvoir être interprétée comme restreignant ou infirmant 
de quelque fa,çon que ce soit le Protocole" (ainsi qu'il est prévu, de le dire dans 
l'élément VII intitulé "Rapportsavec d'autres traités") mais bien plutôt exprimer l'idée 
d'un li e n organique entre ces deux instruments. Que les Parties à l a convention soient 
également parties au Protocole est important de trois points de vue - г pendant l a période 
transitoire, spécialement critique, au cours de laquelle les Etats procéderont à l a 
démobilisation de leurs arsenaux chimiques et,, par l a suite, en ce qui concerne les 
quantités de produits suipertoxiques dont l a détention serait a.,utoriséc à des fins 
militaires non-hostiles (comme i l est prévu dans l'élément Vl), et enfin, en cas de 
retr a i t de l a convention, DavUs cette optique, ma délégation tient à réitérer de façon 
très pressante le voeu que tous les Etants deviennent sans délai parties au Protocole 
de Genève, L'universalité du Protocole, combinée avec des déclarations unilatérales 
concernant l a non-détention de l'arme chimique et l'intention de n'en .jamais détenir, 
telles que celle que l a Suisse a faite à deux reprises, constituent des mesures de 
confiance qui ne peuvent que créer un climat favorable à l a négociation de l a 
convention. 

- En ce qui concerne l a définition générale des armes chimiques, qui f a i t l'objet 
de l'élément II, mes autorités pensent qu'il serait préférable que l a convention 
ne porte que sur les armes chimiques au sens s t r i c t ou classique du terme, à savoir les 
substances supertoxiques et toxiques directement produites à des fins militaires 
qui ont sur l'homme des effets léta.ux ou qui causent des lésions physiologiques 
dura.bles. Cette définition revient nous en sommes conscients à laisser en dehors du 
.champ d'application de l a convention les produits chimiques à double f i n et les 
substances destinées à un usage civil,.même s i elles peuvent être employées à des 
fins hostiles, tels que certains herbicides et insecticides. Certes, les substances 
chimiques- de cette catégorie représentent un danger certain sur l e plan milita.ire, 
mais un danger incompaa-ablemont moins gxave que les armes chimiques proprement 
dites. En outre, divers obsta.cles, tels que la, nécessité de recourir à. des. quantités 
massives 5. en cas d'emploi militaire, rendent peu probable leur emploi da.ns des 
hostilités. Mais s i l a Suisse préconise d'exclure ces substances, du champ d'-appli
cation de l a convention, c'est surtout en raison des difficultés très c-.-.)nsidéra,bles 
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e^uxquelles se h e u r t e r a i e n t des mesures de vérification. Un contrôle e f f i c a c e 
supposerait pratiquement en e f f e t 1г. mise sous s u r v e i l l a n c e de l a quasi-tota,lité 
des e n t r e p r i s e s c i v i l e s de p r o d u i t s chimiques pour l a r a i s m que, dans c e r t a i n e s 
c o n d i t i o n s , tout..' -une ga.mme de ces p r o d u i t s pourra,it a,voir éventuellement •'one 
u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e . Même s i c e r t a i n e s méthodes techniques de vérification 
utilisées dans l e domaine de l a non-prolifération peuvent être appliquées, nous 
ne pensons pas q u ' i l s o i t c n c e v a h l e de p l a x e r sous contrôle toute l ' i n d u s t r i e 
chimique d'un pays, comme l e Traité de non-prolifération a placé sous contrôle 
toutes l e s i n s t a , l l a t i o n s nuclér;'.iros = 

Par a i l l e u r s , en ce q u i concerne l'em p l o i d'herbicides et d ' i n s e c t i c i d e s à des 
f i n s h o s t i l e s , i l y a l i e u de ra p p e l e r l e s a r t i c l e s 54 et 55 du premier P r o t o c o l e 
a d d i t i o n n e l aux Conventions de Genève ot l ' a r t i c l e 18 du second P r o t o c o l e 
r e l a t i f s à l a p r o t e c t i o n des biens i n d i s p e n s a b l e s à l a s u r v i e de l a popu l a t i o n 
c i v i l e et à la, p r o t e c t i o n de l'environnement n a t i o r e l . 

D'autres termes employés dans l'élément I I devraient être a u s s i à notre a v i s 
précisés. A i n s i , l a n o t i o n "d'a.utres rjroduits chiiniqucs léta,-ux ou n u i s i b l e s " s e r a i t 
mieux c i r c o n s c r i t e s i l ' o n employait 1'expression "afutres p r o d u i t s chimiques létaux 
ou causant à l'homme des lésions physiologiques d-ura.bles q u i se prêtent à l'empl o i 
à des f i n s m i l i t a i r e s " . Pour ce q u i est des précurseurs; nous croyons que ce mot 
ne devra,it s e r v i r à désigner que l e s éléments composant l e s armes d i t e s b i n a i r e s 
et non l e s substances chimiques utilisées comme matière de base ou p r o d u i t s 
intermédiaires, sans f a i r e do d i s t i n c t i o n entre secteur c i v i l et secteur m i l i t a i r e . 
E n f i n , l e s "mcyons de f a b r i c a t i o n des armes chimiques" dont l ' I n t e r d i c t i o n est prévue 
àBiiS l e s éléments I , l Y et V ne peuvent à notre a,vis v i s e r que, l e s i n s t a l l a t i o n s 
où s'effectue l'opération qui periiiet de rendre apte à- l'usa,gc m i l i t a i r e une 
substance chimique à l a q u e l l e l a convention s e r a i t a p p l i c a b l e ^ i t i s t a i l a t i o n s de 
chargement ou de remplissa.ge;. 

- L'él_ément_VI, auquel j ' a i fa.it a l l u s i o n t^i-at à l'heure, prév : i r l'engagement 
de chaque P a r t i e à l a convention de ne pas détenir une quantité t o t a l e do pr o d u i t s 
chimiques létaux supertoxiques destinées à des f i n s m i l i t a i r e s n o n - h o s t i l e s excédant 
1 ООО kilogrammes. Cette d i s p o s i t i o n a p p e l l e de notre part de sérieuses réserves. 
E l l e équivalut en e f f e t à perpétuerj en f a i t légaliser, x^ar l e b i a i s même d'une 
conventifin destinée à bannir l'arme chimique des arsenaux, l'inégalité de f a i t que 
l'on observe actuellement entre l e s E t a t s dotés et l e s E t a t s non dotés de ces armes. 
Un E t a t q u i ne possède aucune arme chimique l o r s q u ' i l adhérera à le, convention ne 
pourra, en effet„ se doter d'une quantité o^uelconque de prod u i t s léta,ux super
toxiques destinés à' des f i n s m i l i t a i r e s n o n - h o s t i l e s sans v i o l e r l'engagement p r i s 
s e l o n l'élément I de ne "jama,is, en aucune circonstancej, mettre a,u p o i n t , f a b r i q u e r , 
s t o c k e r nu acquérir d'une manière o u d'une afutre5 n i conserver des armes chimiques". 

Les stocks destinés à des f i n s d i t e s " m i l i t a i r e s n o n - h o s t i l e s " ne s e r a i e n t pa,r 
conséquent détenus que par l e s Puissances, heureusement peu nombreuses, q u i 
possèdent aujourd'hui,- ou posséderons au i:!cment d'adhérer à l a convention, des 
armes chimiques sous ferme de pr.x'uits létaux supertoxiques. L'impression d'égalité 
créée par l e f a i t que, toujours selon l'élément V I , chaque E t a t p a r t i e p o u r r a i t 
détenir à de t e l l e s f i n s de t e l l e s substances, et en même quantité, nous p a r a i t 
masquer en réalité l e caractère discriminât',ire de c e t t e d i s p o s i t i o n . 

En tout éta,t de CCLUSC, la, quantité tolérée pa^raît tout à f a i t excessive à mti délégati 
s'agissa,nt de substances destinées à des f i n s de recherches en matière de défense et 
de p r o t e c t i o n . Sa iétenticn par quelques g, uvemements continuex-ait тзаг conséquent, 
malgré des mesures ("e c:;.ntrôle destinées à a,ssurer que l e pla,f--nd autorisé ne s e r a i t 
pas dépassé^ à f a i r e peser une menace sur lai sécurité des .afutres E t a t s , 
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- Permettez-moi,encore, avant de conclixre, de dire encore quelques mots à propos 
des mesures de vérification de l a convention. La Siiisse continue à être fermement 
de l'avis que poiir o f f r i r des garanties de sécurité adéquates, le système de 
vérification devra reposer sur une combinaison de moyens nationaux et inter
nationaux et comporter l a possibilité d'inspections sur place. Nous avons pris 
connaissance avec beaucoup d'intérêt du document de travail présenté le 18 février 
par l a d.élégation du Royaume-Uni VCD/244) qui constitue, nous semble-t-il, l'un 
des textes le plus élaborés disponibles sur ce sujet. En ce qui concerne les 
inspections sur place, un refus d'autorisation devrait absolument être dûment 
motivé et une procédure de plainte ou de recours être prévue en pareil cas. 
Sur ce point, l a Suisse,, fidèle au principe général du règlement pacifique 
des différends, est d'avis que toute Partie devrait avoir le droit, en cas de 
divergence q\iant à l'interprétation d'une disposition de l a convention, de sa i s i r 
l a Cour internationale de Justice dont l a compétence serait obligatoirement 
reconnue. Pour le surplus, i l nous semble quelque peu prématuré d'examiner i c i 
en détail les méthodes de vérification de l a convention. Les modalités de 
contrôle dépendront en effet en partie du champ d'api^lication de l a convention et 
en particulier de l a définition des armes chimiques, qui y sera donnée. Comme je 
l ' a i indiqué i l y a un instant, l a Suisse verrait beaucoup d'avantages à ce que l a 
convention ne porte que sur une gamme restreinte de produits chimiques, fabriqués 
directement à des fins militaires. Plus vaste sera le champ d'application de l a 
convention, plus les mesirres de vérification devront être étendues et plus elles 
seront par conséquent complexes et d'une application d i f f i c i l e . 

A l a différence d'autres mesures de désarmement ou de contrôle des armements, 
une convention sur l'interdiction complète de l'arme chimique ne concerne 
actuellement qu'un petit nombre d'Etats, détenteurs de ces armes. Ces Etats encourent 
de ce f a i t une responsabilité particulière, analogue à celle des Etats détenteurs 
d'aimes nucléaires. I l convient de lutter centre l a prolifération de l'arme 
chimique comme de l'arme nucléaire. Toutefcds, l'arme chimique, parce que relativement 
fa c i l e à produire et d'un coût comparativement peu élevé, est à l a portée d'un très ' 
grand nombre d'Etats, à supposer qu'ils veuillent s'en doter. De là le caractère 
très réel de l a menace que cette arme représente. Dans ces conditions, i l est donc 
tout a f a i t compréhensible que de nombreux Etats souhaitent être associés à l a 
négociation d'une convention sur ce sujet. Tous ont des titres à faire valoir leurs 
intérêts de sécurité comme aussi les intérêts de leur industrie chimique c i v i l e 
et de leur technologie, qui méritent d'être protégés. Ce sont en tout cas ces 
considérations qui ont amené les au.torités suisses à demander à prendre part aux 
travaux du Comité du désarmemeiit sur ce point s i important de son programme de 
t r a v a i l , et notam-ment à pouvoir de nouveau vous présenter aujourd'hui leur manière 
de voir. 

Le PRESIDMT s Je remercie le représentant de l a Suisse de sa déclaration et des 
paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence. Je n'ai plus d'orateurs svœ 
ma l i s t e . D'autres délégations désirent-elles prendre l a parole ? 

Si t e l n'est pas le cas, je Vi;udrais rappeler que, comme nous en avons décidé l a 
semaine dernière, nous tiendrons, immédiatement après cette séance plénière, une courte 
réunion officieuse pour permettre à l'imibassade-ur Jaipal, Secrétaire du Comité et 
Représentant personnel du Secrétaire général, de faire un exposé sur l a documentation 
et sur d'autres questions en suspens. 

La prochaine séance plénière du Ccmité du désa-rmement a.ura l i e u le jeudi 25 mars, 
à 10 heures,comme indiqué sur notre calendrier pour cette semaine. 

La séance est levée à 12 h 55. 



CD/PV,166 
2[) mars' 1 9 8 2 
FRANÇAIS 

COMPTE RENDU DEFINITIF DE LA CENT SODCANTE-SIXIEME SEANCE 
tenue au Palais des Nations, à Genève, 
le jeudi 25 mars 1982, à 10 heures. 

Président : M. Mario ALESSI (Italie) 

GE.82-61786 



СБ/РУ.1бб 
2 

PEESaiTS А M TiiBLE DU СОЖТЕ 

Algérie : 

Allemagne. République fédérale d' : 

Argentine 

Australie 

Belgique ; 

Birmanie : 

Brésil : 

Bulgarie : 

Canada : 

Chine : 

Cuba : 

E^^Ete : 

Etats-Unis d'Amérique 

M. ÎIATI 
M. îlàACHI 
M. A. TÁJPPAR 

M. P. RUTH 
M. H. IffiGEITER 
M. H. KLDiGLER 
M. V. ROHR 

M. J.C. CARAS/ilES 
Mlle N. NA3CI1ÍBENE 

M. U.M. SADLEIR 
M. R.W. STEELE 
Virae S. FREEMMÍ 
M. T. FINDLAY 

M. J-M. NOIRPALISSE 
Mlle de CLERCq 

и MUNG MAUNG Gïl 
и THAIT TUN 

M. C.A. de SOUZA e SILVA 
M. S. de -̂ iUEIROZ DUARTE' 

M. B. GRINBERG 
M. I. SOTIROV 
M. P. POPTCHEV 
M. N. MIHAILOV 
M. K. PRAMOV 

M. G.R. SKINNY 
M. E.B. HAÎ-ÎBLIN 

M. Т Ш Т и ш 
M. Е Ш CHEÎIG 
M. FniG ZHEtiYAû 
M. LI 

M. P. NU^EZ MCSCJJERA 
M. J.L. GARCIA 

M. E l S.A.R. EL REEDY 
И. I.A. ILàSSAN 
M. M.N. FAHI-IY 
Mlle I/. BASSni 

M. L.G. FIELDS 
M. M. BUSBY 
Vsme S.F. BURK 
M. J. MISKEL 
M. R.F. SCOTT 

MliCJLAK 



C D / P V . 1 6 6 
5 

PRESENTS A LA TABLE DU COMITE (suite) 

Ethiopie : 

France : 

Hongrie : 

Inde : 

Indonésie 

Iran t 

I t a l i e : 

Japon : 

Kenya : 

Maroc : 

Mexique : 

Mongolie : 

M. T. TEREEFE 
M. F. YCHAIWES 

M. P. de LA GORGE 
M. J. de BEAUSSE 
M. GESBERT 
Mlle L. G R A ' Z m i K E 

M. M. COUTHURES 

M. I. HOLIuil 
M. I. KOMIVES 
M. F. GAJDA 
M. C. GYORPPY 

M. A.P. УЖШ^-ГЕЗУАР^Ш 
M. S. SARM 
Ше L. PURI 

M. N. SUTRESNA 
M. B. MAUNA 
M. I. DAMANxî  
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Le PRESIDEtTT : Je déclare ouverte l a cent soixante-sixième séance plénière du 
Comité du désarmement. 

Le Comité poiirsuit aujourd.'hui l'examen du point 4 de son ordre du jour : 
"Armes chimiques". Cependant, les membres q-oi souhaiteraient faire des âéôlara%i©në-
sur toute autre question ayant t r a i t aux travaux du Comité sont libres de le faire, 
conformeraient à l ' a r t i c l e ^0 du règlement intérieur. 

Je voudrais accueillir aujourd'hui au sein du Comité deux visiteurs distingués : 
le représentant de l a République fédérale d'Allemagne et l e représentant de la Hongrie. 

Son Excellence Iionsieur l'Ambassadeur Ruth est déjà venu plusieurs l o i s dans le 
passé devant notre Comité. Comme vous le savez, i l est Commissaire du Gouvernement 
fédéral pour l e désarmement et le contrôle des armements. I l a été très actif en ce 
qui concerne les questions de désarmement, non seulement dans ce Comité mais aussi à 
Uew York, où i l a suivi les sessions régulières de l'Assemblée générale. 

Son Excellence Imre Hollai, Ministre adjoint des Affaires étrangères de Hongrie, 
est également un diplomate expérimenté qui a servi à deux occasions différentes dans 
son présent poste. I l fut entre 1974 et I9SO Représentant permanent de son pays auprès 
de l'Organisation des Nations Unies à New York. I l a, en tant que spécialiste en 
diplomatie multilatérale, participé à plusieurs conférences internationales, dont 
quelques-гдпе s sm: le désarmement. 

Je suis persiiadé que les membres du Comité suivront les exposés que voггdront 
bien n o v i S faire nos deгix visiteijrs avec un grand intérêt, et que 1ег1г présence i c i 
est grandement appréciée. 

J'ai svœ ma l i s t e d'orateгn:s роггг aijjourd'hui les représentants de l a 
République fédérale d'Allemagne, de l a Hongrie, des Etats-Unis, de l a Mongolie, de 
l a Biilgarie, de l'Union soviétique, du Kenya, de l'Argentine et de l a Chine. Un autre 
membre du Comité a exprimé le voeu de parler aujoiœd'hui, et j'espère que nous 
poirrrons lui donner la parole. Cependant, en vue du f a i t que nous avons déjà пеггЕ 
oratevrcs рогдг ce matin, i l a bien voulu accepter de parler seiolement s i nous avons 
sirffisamment de temps à l a f i n de l a l i s t e i-dessus. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur sгзr ma l i s t e , l e représentant de 
l a République fédérale d'Allemagne, le Commissaire du Gouvernement fédéral рогдг le 
désarmement et le contrôle des armements, Son Excellence 1^Ambassadeгn: Ruth. 

M. RUTH (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) : Monsiem: 
le Président, c'est ггп très grand honneiir рогдг moi de m'adresser à nouveau au Comité 
du désarmement. La dernière fois que j' a i eu ce privilège c'était le б août I 9 8 I . 
A cette occasion, j'avais expliqггé la position de mon Gouvernement sur lo projet de 
Programme global de désarmement (CI)/205) présenté conjointement par l'Australie, 
l a Belgique, l e Japon, le Rcyaiime-Uni et l a République fédérale d'Allemagne. J'avais 
en même temps pu constater personnellement le grand sens des responsabilités, la volonté 
de négocier sérieusement et les compétences qгrL caractérisent les travainc du Comité. 
Bans mon intervention, j'avais fortement recommandé de ne se laisser a l l e r n i à 
l'euphorie n i à l a rési,gnation et j'avais d i t que je trouvais particvilièrement encou
rageantes les négociations dans les groupes de travail des armes chimiques et des armes 
radiologiques. Je note avec satisfaction qvie les travainc r e l a t i f s à une convention 
interdisant ces armes se sont intensifiés. 
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Les travaux concernant le Programme global de désarmement sont entrés dans ime 
phase décisive. Nous continuerons de participer de façon constructive aux travaux du 
Comité visant à présenter à l a prochaine session extraordinaire de l'Assemblée général 
un document qui puisse obtenir l'appui de tous les intéressés. 

Comme nous le savons tous, les chances de voir les efforts du Comité aboutir à 
des résultats concrets dépendent, dans une large mesure, d'̂ -one amélioration du climat 
international, en particulier entre l'Est et l'Ouest, tialheureusement, on assiste à 
••jne tendance inverse Î depuis le I J décembre 1 9 8 1 , les relations entre l'Est et l'Oues 
ont été assombries par un événement qui va à 1'encontre des objectifs et des résultats 
de l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe. Plusieurs délégations, 
dont celle de mon pays, ont soviligné ce point dans le débat général au début de la 
présente session. 

Une limitation réaliste et concrète des armements reste une tâche urgente en 
matière de politique de séc-urité internationale. On peut donc se féliciter que le 
Comité ait pu parvenir à une décision sur un programme de travail effectif, qu'un 
nouveau mandat élargi ait été établi pour le Groupe de travail des armes chimiques et 
que des progrès aient été accomplis en vue de la création d'iin nouveau groupe de 
travail pour l a question des essais nucléaires, l'accent étant mis sur les problèmes 
de l a "vérification du respect d'une interdiction complète des essais". 

Mon Gouvernement, qui attache depuis le début me grande importance aine travaux 
du Comité sur l'interdiction des armes chimiques, est prêt à apporter sa contribution 
pour en assurer le succès. Dans cette optiq_ue, ma délégation présente un nouveau 
doctiment de travail sur l a question de l a vérification du respect d'une convention 
interdisant l a mise au point, l a fabrication et l e stockage d'armes chimiques et 
prévoyant l a destruction des stocks existants et des installations de fabrication, 
îîous le faisons sachant qu'un large degré d'accord existe déjà sur le champ d'appli
cation d'une future convention et sur les définitions. Malheureusement, cette évolutic 
positive n'a pas encore été suivie de progrès correspondants en ce qui concerne l a 
question cruciale do l a vérification. 

La position de mon Gouvernement est claire : 

La République fédérale d'Allemagne est partie contractante au Protocole de Genève 
de 1925, auquel elle a adhéré sans réserve. En outre, elle a été en 1954 - et l e reste 
l e seul pays à s'être engagé vis-à-vis de ses alliés à ne pas fabriquer d'armes 
nucléaires, biologiques ou chimiques. En 1972, en signant l a Convention s^xc les armes 
bactériologiques, mon Gouvernement a déclaré qu'en ce qui concernait les armes chimiq^ 
i l ne mettrait au point, n'acquerrait n i ne stockerait sous son propre contrôle auctm 
agents de guerre chimique qu'il s'était déjà engagé à ne pas fabriquer. Mon pays a 
également accepté, en lia i s o n avec son engagement, l a vérification internationale de 
l'absence de fabrication d'armes chimiques. L'expérience tirée de cette vérification £ 
le plan pratique a été exposée à une réunion internationale tenue en mars 1979j puis 
consignée dans le document CD/37. 

Compte tenu de ce qui précède, mon pays a jugé qu'il convenait de déployer de grc 
efforts pour favoriser l a conclusion d'une convention sur les armes chimiques qui soi" 
à l a fois globale et verifiable. Notre parlement, le Bundestag, appuie imanimemeht ce£ 
efforts. Dans une décision adoptée à l'manimité le 3 décembre I 9 8 I , i l a invité i e 
Comité du désarmement à intensifier encore ses efforts en vue de l a conclusion d'une 
convention sur les ames chimiques, qu'il juge indispensable et qui devrait contenir 
des dispositions relatives à -one vérification internationale efficace. 
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Je sais que nous sornmes tous d'accord sur les points suivants : 

- Les armes chimiques sont considérées par l a communauté internationale comme 
étant particulièrement horribles et elles constituent une très grave menace 
pour l a population c i v i l e , 

- Le risque d'un recours à ces armes lors d'une.confrontation militaire, malgré 
le Protocole de Genève qui pi^ohibe leur emploi, ne saurait être écarté aussi 
longtemps qu'elles existent, 

- Ce risque doit être évité, et peut l'être en f a i t . Cela exige un accord prévoyant 
l a destruction de touteg les armes chimiques existantes, avec vérification 
adéquate, et garantissant qu'aucun Htat ne pourrait à l'avenir mettre au point, 
fabriquer ou stocker des armes chimiques. 

- Le respect d'un te l accord doit être sérieusement garanti. C'est là le seul 
moyen d'assurer au monde entier que les horreurs d'une guerre chimique l u i 
seront entièrement et à tout jamais épargnées, 

ITotre propre expérience en ce qui concerne l a vérification de l a non-fabrication 
d'armes chimiques renforce notre conviction que, même s i les problèmes qui se posent 
i c i sont encore plus variés et complexes que dans le cas des autres accords de l i m i 
tation des armements, i l est néanmoins possible de trouver des solutions concrètes 
universellement acceptables. Permettez-moi de souligner quelo^ues-uns des éléments d'un 
arrangement nécessaire concernant l a vérification. 

a) • La surveillance-du respect d'une convention sur les armes chimiques ne peut 
être assurée par les seuls moyens techniques nationaiüc. En observant une usine 
chimique de l'extérieur, on ne peut voir ce qui se passe à l'intérieur. 

b) Des inspections sur iDlace, par des équipes d'experts internationaux, doivent 
donc constituer un élément clef d'un régime de vérification. 

c) Un régime de vérification fiable doit avoir demc fonctions principales ; i l 
doit permettre d'examiner de façon impartiale des situations qu'il s'agit 
d'éclaircir et i l doit assurer le respect et l a mise en oeuvre de l a convention 
grâce à des mesures internationales régulières et non discriminatoires, selon 
une procédure déterminée, 

d) I l faut protéger -pleinement lo droit légitime de garder secrètes les méthodes 
de fabrication ot de recherche dans le domaine chimique. 

I l existe, à mon avis, des bonnes chances de parvenir à une convention globale 
sur les armes chimiques. Tout récemment, l e Président des Etats-Unis a déclaré sans 
ambiguïté nue son pays considérait l a conclusion d'une convention globale et verifiable 
sur les armes chimiqvies comme un élément hautement prioritaire de sa politique de 
limitation des armements et qu'il se féliciterait que l'on y parvienne avant 1 9 8 4 , 
ce qui l u i éviterait d'avoir à reprendre l a fabrication des armes chimiques arrêtée 
par les Etats-Unis en I 9 6 9 et d'introduire des armes chimiques modernes. Le Groupe de 
travail des arm.es chimiques du Comité a reçu pour l a première fois un mandat général 
pour l'élaboration d'une convention. Les débats du Groupe se sont accélérés et inten
sifiés. Les travaux futurs du Comité -peuvent se -poursuivre en se fondant sur les -progrès 
déjà réalisés sur les questions de fond. L'opinion internationale a été sensibilisée 

http://arm.es


CD/rY.l66 
5 

(u. llutli, Rénubliquc fodorale d'Alle-na,<yie, 

à l a question des arraes chimiques, surtout par l a rumeur que ces armes ont pu être 
utilisées dans les zones de crise en Asie du Gud. Ainsi donc, .les conditions existent 
pour une issue qui libérerait l'humanité d'̂ on cauchemar. 

Le document de travail présenté aujourd'hui par ma délégation vise à apporter une 
contribution constructive en offrant des solutions concrètes au problème particulier 
qui -pose encore les plus g-randcs difficultés г celui d'une vérification appropriée. 

Les auteurs du document ont été guidés par les objectifs suivants : nous proposons 
un régime de vérification qui, à notre avis, ,est à l a fois efficace et acceptable. I l 
reconnaît que les dépenses et les besoins en personnel doivent être maintenus dans dos 
limites raisonnables. 

Les auteurs envisagent des controles réguliers pour surveiller auasi bien l a 
destruction dos stocks existants d'armes chimiqiies et des installations de fabrication 
eue l'engagement de ne pas fabriquer d'armes chimiques. 2n outre, i l s prévoient une , 
inspection par mise en demeure, c'est-à-dire l a possibilité de contrôles spéciau;: en 
cas de soupçons justifiés. Aucune de ces deux procédures n'est suffisante à elle seule; 
un régime fiable de vérification doit les inclure toutes les deux. 

I l n'a pas échappé au:c auteurs, qu'un régime de vérification pourrait être pltis 
élaboré. Hous n'excluons pas l a possibilité de définir des mesures supplémentaires 
propres à accroître l a confiance dans l e domaine des armes chimiques qui pourraient 
avoir un effet psychologique et politique certain. Le document ne contient aucune 
suggestion spécifique dans ce domaine car i l vise à esquisser les éléments d'un régime 
de vérification que nous considérons indispensable dans une interdiction des armes 
chimiques. • 

Permettez-moi d'ajouter quelques mots sur les contrôles réguliers décrits dans l e 
document. îTous estimons que nous n'avons pi^oposé aucune mesure déraisonnable. Pour 
vérifier que l'engagement de ne pas fabriquer d'armes chimiques est respecté^ i l s u f f i t 
selon nous d'effectuer au hasard.des inspections sur place d'usine chimiques produisant 
des substances organophosphorées. I l est recommandé dans le document de t i r e r au sort 
les usines à inspecter. A notre avis, l a seule possibilité que le sort désigne un 
violateur potentiel sert à garantir, dans une large mesure, que l a convention sera 
respectée. 

Des règles précises sont suggérées pour vérifier l a destruction des stocks d'armes 
chimiques et des installations de fabrication. Elles prévoient dos insioections obliga
toires avant et après l a période pendant laquelle l a destruction doit être effectuée; 
pendant l a période proprement dite des inspections sur place et ime forme de surveil-
l£ince mutuellement convenue à l'aide d'appareils techniques tels que des débitmètres 
devront être effectuées. 

Comme vous le constaterez, nous ne suggérons pas l'inclusion de contrôles réguliers 
pour surveiller l a fabrication des agents à double f i n . Dans ce contexte, l a portée de 
l a convention va au-delà du régime de vérification proposé. Cela nous paraît être une 
limitation justifiée. A notre avis, une vérification comiolète serait très d i f f i c i l e à 
effectuer du point de vue technique dans ce domaine particulier. En outre, et surtout, 
les agents en question ont une importance militaire moindre. Les contrôles réguliers 
suggérés dans le document portent donc principalement sur les agents supertoxiques. 
En l'occurrence, l a conception même d'une installation de fabrication peut donner une 
indication sur le point de savoir s ' i l y a ou non une violation de l a convention. 
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A ce "propos, l e document suggère également une méthode pour vérifier l a non-
fabrication d'armes binaires. Cela implique le prélèvement d'échantillons, qui sont 
analysés sur l e l i e u même de l'inspection. L'analyse f a i t intervenir une procédure 
sommaire qui établit l a non-fabrication de précurseurs clef d'armes binaires, mais ne 
dévoile pas l a composition effective complète de l'échantillon. En parlant d'armes 
binaires, j ' a i à l'esprit une composition contenant un précurseur clef en tant qu'un 
de deux ou de plusieurs composants. Seul ce précurseur clef est un composé organo-
phosphoré qui est essentiel pour une arme binaire. C'est ce précurseur-là qui doit faire 
l'objet d'xme vérification. I l est donc inexact de dire que les techniques de l a produc
tion binaire ne sauraient faire l'objet d'une vérification raisonnable et efficace. 

Je voudrais souligner que l a procédure proposée a pour but d'exclure l a possi
bilité de tout abus. L'industrie chimique de mon pays, qui se heurte à une concurrence 
active tant sur l e marché national qu'international, appuie vigoureusement les propo
sitions formulées i c i et est prête à communiquer à toute partie intéressée les données 
d'expérience qu'elle a acquises.-

Iionsieur l e Président, j'invite toutes les délégations au Conité à examiner' 
attentivement notre document et à l'inclure dans leurs propres considérations. Dans 
l'intérêt d'une coopération et d'une confiance internationales accrues, i l faudrait 
maintenant réexa.miner des réserves faites i l y a longtemps. I l faudrait reconnaître 
que des inspections sur place clairement définies sont un moyen approprié de vérifi
cation dans le domaine des armes chimiques. Cela créerait également des conditions 
favorables pour d'autres efforts de désarmement et de limitation des armements. Une 
vérification fiable ne favorise n i ne défavorise aucune partie prise individuellement. 
Elle sert plutôt les intérêts de toutes les parties concernées; elle accroît l a 
confiance, à l'échelle mondiale, dans les accords de limitation des armements et 
renforce l'espoir réaliste d.e parvenir à des mesures de coopération visant à assurer 
le respect de solutions négociées. 

Depuis l e jour où le Protocole de Genève a été établi en 1 9 2 5 , cette v i l l e a été 
l a scène de потЬгеггх et fructueuse efforts 5-ntemationaux également dans le domaine du 
désarmement et de l a limitation des armements. Ell e accueille actuellement non seulement 
le Comité du ó.ésarmeraent mais aussi un autre forum de négociation d'une importance 
cruciale pour l a sécurité et l a stabilité en Lurope et dans le monde entier. Je veux 
naturellement parler des négociations américano-soviétiq.ues sur l a réduction et l a 
limitation des armes nucléaires de portée intermédiaire qui, après ime suspension convenue 
de deu;: mois, reprendront l e 2 0 mai pour une nouvelle série. Ilon Gouvernement suit 
naturellement ces entretiens avec l e plus gr'anâ. intérêt et participe activement aux 
consultations de l'Alliance de l'Atlantique Nord sur ce sujet. A notre avis, les négo
ciations bilatérales américano-soviétiques sur l e s foDrces nucléaires intermédiaires et 
le s efforts multilatérauj: du Comité du désarmement pour élaborer une convention globale 
sur les armes chimiq^ues ont quelque chose en commun. Ils visent, ceux-ci comme celles-là, 
à obtenir un résultat au niveau zéro; en d'autres termes, l e s négociations sur les forces 
nucléaires intermédiaires visent l'élimination de tous l e s missiles nucléaires de longue 
portée basés à terre et l e s efforts du Comité visent l'élimination de toutes les armes 
chimiques, contribuant a i n s i à obtenir des résultats au niveau le plus bas possible. 
I-Ion -gays espère que de pareils résultats sur l e s aspects de fond seront atteints dans 
les deuj: cas. Nous appuierons tout effort tendant à obtenir des résiiLtats constructif s 
et concrets afin ô.e f a c i l i t e r l e s négociations et de les mener à bonne f i n . 
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l a République fédérale d'Allemagne 
de sa déclaration. Je voudrais maintenant donner l a parole au représentant de l a Hongri 
Son Excellence le Ilinistre adjoint des affaires étrangères, ilonsieur Imre Hollai. 

M. HOLLAI (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi tout.d'abord, Monsieur 
le Président, de vous remercier des paroles aimables de bienvenue que vous m'avez ' 
adressées, et aussi de joindre mes félicitations sincères à celles que le chef de la 
délégation hongroise vous a déjà adressées lors de votre accession à l a présidence du 
Comité pour le mois de mars. C'est pour moi un privilège de prendre aujourd'hui la 
parole devant le Comité du désarmement, et de présenter les vues de mon gouvernement 
sur quelques-unes des questions très importantes qui retiennent actuellement l'attentio; 
des peuples et de leurs représentants. C'est aussi un grand p l a i s i r pour moi que de voi: 
autour de cette table tant de visages familiers. Je suis Ьеигегтх d'avoir au l'occasion 
de travailler avec nombre d'entre vous dans le passé, et je me réjouis à l'idée de 
coopérer avec vous tous en de prochaines occasions. 

I l n'y a pas une seule personne en Hongrie qui désapprouverait l a résolution du 
douzième Congrès du Parti des travailleurs socialistes hongrois qui dispose qu'"à notre 
époque, i l est capital pour l'himianité de maintenir l a paix et d'empêcher le déclen
chement d'une nouvelle guerre mondiale''. Cette unité nationale est le fondement le plus 
solide de l a politique étrangère de mon gouvernement, dont l'objectif prioritaire est 
de contribuer au renfoi-cement de la paix et de l a sécurité internationales, au relâ
chement des tensions et a l'élimination du risque de guerre. 

Afin d'atteindre cet objectif p r i o r i t a i r e , le Gouvernement de l a République popu
l a i r e hongroise a toujours f a i t et continue de faire de son mieux pour promouvoir tout 
effort visant à arrêter et à inverser l a course aux armements, à réduire les armements 
et les forces armées, et à prendre de véritables mesures efficaces de désarmement. 
Comme preuve de notre engagement profond quant à l a limitation des armements et au 
désarmement, je mentionnerai que l a Hongrie est partie à tous les accords intemationau 
en vigueur dans ces domaines, et qu'elle a pris ime part active à l'élaboration d'im 
grand nombre d'entre eux. Les représentants de mon pays n'épargnent aucun effort pour 
s'engager activement et de façon constructive dans tous les forums où ces questions son 
discutées ou négociées. 

La République populaire hongroise a toujours accordé une attention particulière 
аггх travaux du Comité du désarmement. Hous sommes convaincus qu ' au j oiord ' hui où l a 
situation internationale est marquée par l'aggravation de l'affrontement entre lés 
forces de l a guerre et de. la paix, où les milieux militaristes essaient de rompre la 
parité existante des forces et luttent ouvertement pour obtenir l a supériorité milit a i r 
l a responsabilité de ce Comité, l'unique forum international habilité à négocier les 
questions globales de limitation des armements et de désarmement, est plus grande 
qu'elle ne l ' a jamais été. En conséquence, l a responsabilité des Etats membres de cet 
organe s'est accrue de façon analogue. Maintenant que tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires et la plupart des pays militairement importants sont représentés i c i , dans 
un organe de négociation bien équilibré, le Comité n'a personne d'autre à blâmer pour 
ses insuffisances que lui-même ou certains de ses membres. 

Dans les préparatifs de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée au désarmement, les Etats membres du Comité du désarmement 
se trouvent devant ce problème frustrant ; chacun d o i t - i l pai-tager également le blâme 
pour n'avoir pas mis pleinement à profit les trois années écoulées ? Dans un monde 
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alarmé, où l'opinion publique jugera le Comité d'après sa réussite à arrêter l a course 
aux armements et à réaliser des réductions substantielles du fardeau énorme des programmes 
d'armement, l a réponse est claire. E l l e est claire comme le bilan de la majorité des 
Etats membres qui, d'année en année, ontprésenté des-propositions concrètes,-des 
projets de traité, des documents, de travail sur le fond, et des mesures réelles de 
limitation des armements prises unilatéralement pour donner l'exemple et préparer la 
voie à des accords équitables. 

Dans un monde où l'accumulation des armes, en particulier des armes nucléaires, 
constitue une menace permanente pour l a survie même de l'humanité et de la ci v i l i s a t i o n , 
où le succès du désarmement présente -un intérêt v i t a l pour tous les peuples du monde, 
le devoir des Etats de" négocier de bonne f o i est un devoir primordial. C'est \me ob l i 
gation qui a été unanimement reconnue dans le document f i n a l de la première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Hâtions Unies consacrée au désarmement. De 
ce f a i t , tout Etat qui refuse d'assumer ses obligations se charge d'une lourde 
responsabilité. 

Comme les au'fcres Etats socialistes, l a République populaire hongroise poursuit une 
politique étrangère cohérente qui tend à l a limi'üation des armements et au désarmement. 
En .association avec les autres Etats parties au Pacte de Varsovie, l a Hongrie'a réaffirmé 
à maintes reprises qu'elle était disposée à négocier et à conclure des accords sur l a 
limitation, l a réduction ou l'interdiction des armes de tous types, sur une base de 
justice et de réciprocité. Comme l'a récemment déclaré le commiiniqué publié après la 
réunion des Ministres des affaires étrangères des Etats du Pacte de Varsovie, à l a f i n 
de l'an dernier,, cet état d'esprit concerne non seulement les armes nucléaires - et toutes 
les armes de destruction massive, mais aussi les armements classiques. I l s'applique 
également à l a réduction numérique des forces armées des Etats. 

. Les représentants de mon gouvernement ont déclaré en de nombreuses occasions qu'en 
ce qui concerne l a République populaire hongroise,' l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires, l'élimination de la menace d'une catastrophe thermonucléaire et 
le désarmement nucléaire étaient des questions de la plus haute priorité. Nous conti
nuons de soutenir que, parmi les mesures de désarmement nucléaire, l'interdiction 
complète et générale de tous les essais d'armes nucléaires doit être traitée avec l a 
plus grande urgence. A cet égard, mon gouvernement s'est félicité de l ' i n i t i a t i v e 
constructive prise par l'Union soviétique lorsqu'elle a f a i t savoir qu'elle était 
disposée à accepter, pendant \me période i n i t i a l e bien définie, \me telle interdiction 
s\ir une base trilatérale. Hous sommes profondément convaincus qu'une interdiction 
complète des essais aurait un effet catalyseur sans précédent pour l'ensemble des 
problèmes de désarmement nucléaire. 

Pour ce qui est des pays socialistes, coauteurs des propositions générales contenues 
dans le document CD/4, l a solution la plus attrayante et la plus pratique consisterait 
à préparer et à en "tamer des négociations sur l'arrêt de l a fabx'ication de "fcous les "bypes 
d'armes nucléaires et sur l a réduction progressive de leurs stocks jusqu'à élimination 
complète de ces armes. Toutefois, i l y a plusieurs mesures qui pourraient conduire à 
une approche générale. La première serait un nouveau renforcement du régime de non-
prolifération et, dans la même perspective, l'adoption d'Un accord international sur 
l a non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où i l n'y en a pas 
actuellement. 

Hous sommes fermement convaincus que l'adoption d'un tel accord constituerait en 
soi une mesure importante et qu'elle servirait en outre de précurseur à l a création de 
zones exemptes d'armes nucléaires. I l y a long-temps que les Etats socialistes 
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préconisent cette mesui-e, et mon pays a appuyé touë les efforts visant à créer de telles 
zones dans diverses parties de l'Europe, comme le nord du continent, les Balkans et l a 
partie centrale du continent européen à laquelle nous nous intéressons, particulièrement. 
Nous sommes aussi en faveur de la création d'une zone de paix et de coopération dans .ia 
région méditerranéenne. Le Gouvernement hongrois est d'avis que de telles zones servii-aient 
à réduire l a tension et à renforcei- l a confiance, même au-delà de leurs limites 
géographiques. 

Bans son document f i n a l , la première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement a clairement reconnu la responsabilité spéciale 'des de-ox grandes 
puissances nucléaires dans le domaine du désarmement nucléaii-e. L'Union soviétique s'est 
toujours montrée à l a hauteur de cette responsabilité. Même après que les Etats-Unis 
eurent unilatéralement l'ompu les négociations bilatéi'ales, l'Union soviétique a continué 
à faire preuve d'mie attitude constructive, et en de nombreuses occasions, elle a 
demandé l a reprise i-apide des pourparlers, en particulier de сеглх qui concernent l a 
limitation des armements stratégiques. Le Gouvernement hongrois demande instamment et 
vigoureusement la reprise rapide de ces négociations en vue de réaliser une limitation 
et une réduction importantes des armements stratégiques. Nous sommes convaincus qu'un 
tel tournant aurait une influence bénéfique sur le climat international dans son ensemble, 
et qu'il f a c i l i t e r a i t aussi les négociations sur l a limitation des armements et le 
désarmement dans d'autres enceintes. 

I l existe 4m liéh étroit entre les aspects globaux du processus SALT et la question 
des armes nucléaires de. moyenne portée en Europe. Le Gouvernement hongrois a.salué 
l'ouverture, des négociations sur cette question complexe entre l'Union soviétique et 
les Etats-Unis et donné tout son appui à la grande proposition objective et constructive 
de l a partie soviétique. Nous sommes en faveur d'-une solution qui prévoierait l'élimi
nation totale de toutes les armes nucléaires de moyenne portée pointées sur notre 
continent, .ce qui en.dernier ressort libérerait complètement l'Europe de toutes les 
armes nucléaires. La semaine dernière, l'Union soviétique a xane fois de plus donné la 
preuve de sa. position conséquente et déterminée à cet égard lorsqu'elle a décidé d'intro
duire u n moratoire umilatéral et offert une réduction du nombre de missiles de moyenne 
portée dans le'coTxrant de l'année. La communauté internationale des Etats se serait 
attendue à ce que l'autre partie à la table des négociations fasse preuve de la même 
bonne volonté et des mêmes dispositions. Mais, le prompt refus des milieux o f f i c i e l s 
aux Etats-Unis n'a f a i t que révéler un manque alarmant d'empressement à examiner à fond 
les propositions importantes qui visaient à résoudre un des problèmes les plus d i f f i 
ciles de notre temps. 

La République populaire hongroise, comme tous les autres Etats non dotés d'armes 
nucléaires,.se préoccupe.légitimement de sa sécurité, ainsi que de l a sécurité de tous 
les peuples du monde. Nous sommes convaincus que la meilleure solution pour écarter l a 
menace d'une guerre nticléaire serait l'élimination aussi rapide que possible de toutes 
les armes nucléaires ou, tout au moins, la mise hors l a l o i de l'emploi en premier de ces 
armes en tant que crime suprême contre l'humanité. Des mesures partielles pourraient 
cependant contribuer aussi à renforcer l a sécurité des Etats. 

A cet égard,.je tiens à souligner que mon gouvernement attache une grande importance 
au renforcement.des garanties de sécurité aux Etats non dotées d'armes nucléaires. Notre 
point de départ est que ces Etats - comme mon propre pays - qui ont renoncé à l'acqui
sition d'armes nucléaires aux termes d'un instrument juridique international en vigueiir, 
et dont les territoires sont exempts d'armes nucléaires appartenant à d'autres Etats, 
ont un droit naturel à des garanties inconditionnelles qu'ils ne seront jamais exposés, 
en aucune circonstance, à u n recours ou à une menace de recours aux armes nucléaires. 
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Nous continuons à préconiser une s o l u t i o n dans l e cadre d'une convention i n t e r 
n a t i o n a l e . Cependant, nous appuyons l a p r o p o s i t i o n tendant à ce que, à t i t r e de pre
mière mesure, l e s puissances nucléaires fassent en ce sens des déclarations identiques 
quant au fond, q u i s e r a i e n t entérinées par l e C o n s e i l de sécurité de l ' O r g a n i s a t i o n 
des Nations Unies. 

Le peuple hongrois a été profondément choqué et alarmé lorsqu'au mois d'août 
l'an d e r n i e r l e Gouvernement des Etats-Unis a annoncé l e début d'une f a b r i c a t i o n 
importante d'ogives à neutrons. La seule pensée de l ' u t i l i s a t i o n éventuelle de 
c e t t e arme est profondément déplorable et crée un v i f sentiment d ' i n d i g n a t i o n 
dans l e monde e n t i e r e t en p a r t i c u l i e r en Europe où e l l e s e r a i t déployée. Mon 
Gouvernement demande résolument au Comité du désarmement de commencer sans r e t a r d 
des négociations sur une convention i n t e r d i s a n t de façon globale c e t t e arme 
abominable. 

La somme de temps que j ' a i consacre aux questions concernant l e désarmement 
nucléaire, de même que l'importance que l a délégation hongroise a toujours accordée 
à ces questions, montrent clairement l e caractère d'urgence et l a priorité que l e 
Gouvernament de l a République po p u l a i r e hongroise l e u r a t t r i b u e . Ce f a i t ne diminue 
en r i e n cependant notre volonté et notre hâte à poursuivre des négociations 
concrètes sur tous l e s autres p o i n t s f i g u r a n t à l ' o r d r e du jou r du Comité. 

La délégation hongroise a, depuis bien longtemps en f a i t , milité en faveur de 
mesures urgentes, de l a con c l u s i o n d'pccords internationaux v i s a n t à i n t e r d i r e 
l a mise au p o i n t , l a f a b r i c a t i o n ot l e stockage des armes chimiques et l a 
d e s t r u c t i o n de ces armes; l ' i n t e r d i c t i o n des armos ra d i o l o g i q u o s et l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a miso au poi n t et de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de d e s t r u c t i o n 
massive ot de nouveaux systèmes de t o i l e s armes. 

Le peuple de mon pays, comme l e s autres peuples de toute l'Europe, est 
profondément i n q u i e t -les récentes mesures p r i s e s par l e s Etats-Unis en ce qui 
concerne l a f a b r i c a t i o n et l e déploiement des armes b i n a i r e s . Tous l e s E t a t s , en 
p a r t i c u l i e r l e s Etats européens, dovraiont se l e v e r ot r e j e t e r fermement l e s plans 
s i n i s t r e s v i s a n t à f a i r e déferler sur ce continent de nouvelles vagues d'armes 
nucléaires, neutroniques ot chimiques. I l c o n v i e n d r a i t que ce Comité accélère ses 
e f f o r t s pour empêcher une nouvelle et extrêmement dangereuse s o i r a l e de l a course 
aux armes chimiques. I l c o n v i e n d r a i t de pron-lre dos mesures urgentes pour empêcher 
l a f a b r i c a t i o n et l a déplcdoraent de nouveaux types d'armes chimiques,en p a r t i c u l i e r 
d'armes b i n a i r e s , a i n s i que l e déploiement d'armes chimiques dans l e s pays où ces 
armes n ' e x i s t e n t pas actuellement, 

La d.élégation hon-'^roise s'est profondément intérosséo aux e f f o r t s v i s a n t à 
élaborer un p r o j e t de traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des armos ra d i o l o g i q u e s et e l l e 
c ontinuera à prendre part aux nouvelles négociations h c o t t o f i n . 

I l y a une soinaine seulemont, notre délégation a soumis au Comité une 
p r o p o s i t i o n concernant l e s l i v o r s e s mesures v i s a n t .э. empêcher une étape q u a l i t a t i v e 
ment nouvelle de l i course technologique aux armements et parv e n i r à une 
i n t e r d i c t i o n complète dos nouvelles armes le d e s t r u c t i o n massive. Nous avons 
également suggéré 'l'examiner sórieusoment ..les formules appropriées par l e s q u e l l e s 
tous l e s E t a t s , en p a r t i c u l i e r l e s membres permanents l u C o n s e i l de sécurité et l e s 
autres E t a t s m i l i t a i r e m e n t importants, f o r a i e n t des déclarations s o l e n n e l l e s 
identi:|Uos quant au fond pour condamner toute t e n t a t i v e f u t ure v i s a n t à mettre au 
po i n t , à f a b r i q u e r et à ..léployer do nouveaux types d'armes de d e s t r u c t i o n massive 
et do nouvo.aux systèmes .'.o t o i l e s armes. Mon Gouvornemont espère jue notre i n i t i a t i v e 
bénéficiera .l'un examen a t t e n t i f et f o r a l'o;:!Jot :l'uno réaction p o s i t i v e . 
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Avant de conclure c e t exposé de l a p o s i t i o n de mon Gouvernement sur c e r t a i n s 
des p r i n c i p a u x problèmes de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement,je t i e n s 
à mentionner que nous appuyons sans réserve l a p r o p o s i t i o n f a i t e par l'Union 
soviétique à l a t r e n t e - s i x i i m e session de l'Assemblée générale des Nations Unies 
en faveur l e l a co n c l u s i o n évantuGllOsà une l a t e rapprochée, d'un traité i n t e r 
n a t i o n a l en vue d'empêcher que l'espace extra-atmospherique ne devienne un nouveau 
théâtre -de l a course aux armements. 

En c o n c l u s i o n , j e t i e n s à réaffirmer l a grande importance que l a République 
populaire honf?roise attache au succès de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. C'est pourquoi nos délégations 
i c i au Comité et dans ses organes s u b s i r l i a i r e s ; a i n s i ]u'au Comité préparatoire 
à :Naw York, coopèrent aux préparatifs pour assurer l a réalisation des j u s t e s 
e s p o i r s . Nous espérons quo l a session e x t r a o r d i n a i r e sera c e l l e des décisions 
axées sur l ' a c t i o n . Nous ferons tout pour a i d e r à conserver et développer encore 
l e s résultats obtenus à l a première session e x t r a e r i l i n a i r e . Nous désirons 
co n t r i b u e r au respect des p r i n c i p e s énoncés dans l e Document f i n a l et a v o i r un rôle 
dans l a préparation et l'adoption d'un Programme g l o b a l de désarmement, 

La délégation hongroise a.activement participé, et continue dô l e f a i r e , à 
l'élaboration de ce Programme. Notre p o s i t i o n de p r i n c i p e est bien connue de tous 
et nos p r o p o s i t i o n s c o n s t r u c t i v e s ont été bien reçues et acceptées. Je me l i m i t e r a i 
donc maintenant à i n d i q u e r uniquement quelques considérations fondamentales de mon 
Gouvernement, 

Dans l a première p a r t i e de ma léclaration j ' a i précisé que l a République 
popu l a i r e hongroise était prête et disposée à négocier et à conclure des accords 
sur l a l i m i t a t i o n s l a réluction ou l ' i n t e r d i c t i o n d'armes de tous types sur une base 
de j u s t i c e et de réciprocité. Cet en;^agoment a été proclamé à d i v e r s e s occasions 
et plus récemment bans l a Déclaration des Et a t s p a r t i e s au Pacte de Varsovie, adopté, 
à l a réunion du Comité c o n s u l t a t i f p o l i t i q u e q u i s'est tenue à Varsovie en mai 19o0. 
Ce document a été signé par l e s plus hautes personnalités p o l i t i q u e s des Et a t s 
membres et a été examiné et ratifié par l e s organes p o l i t i q u e s et législatifs 
compétents. J'aimerais mentionner que l a Déclaration c o n t i e n t une d e s c r i p t i o n 
détaillée de cet en^Tagoment q u i , en f a i t , a été réaffirmé et encore développé par 
l e s M i n i s t r e s des a f f a i r e s étrangères l e s pays l u Pacte de Varsovie à l e u r 
dernière réunion, tenue à Bucarest en décembre l y o l . 

La République populaire hongroise est léterminéo à poursuivre l e s négociations, 
en p l e i n e harmonie avec l e s p r i n c i p e s ot priorités adoptés par consensus à l a 
première session e x t r a o r d i n a i r e et énoncés Jans l e Document f i n a l . Nous sommes 
en outre résolus à. négocier sur toutes l e s mesures 'globalement et sur une s u i t e 
r a t i o n n e l l e le mesures inter-.lé;)sndantes à prendre à des périodes déterminées. 
Nous appuyons l ' i n c l u s i o n dans l e Proprarirac g l o b a l do désarmement de s t i p u l a t i o n s 
p e r t i n e n t e s concernant des examens périodiques pour s'assurer que l e s engagements 
ont été tenus ot que l e s mesures projetées ont été réalisées. Ces différents 
examens imprimeraient un nouvel élan à l a poursuite du processus de désarmement 
et c o n d u i r a i e n t , en temps voulu, à l a convocation de l a première conférence 
mondiale du désarmement. Л notre a v i s , ces conférences mondiales p o u r r a i e n t 
marquer l a réalisation 'les o b j e c t i f s de chaque phase p r i n c i p a l e du Programme 
g l o b a l Je désarmement q u i , nous l'espérons sincèrement, conduira dans un av e n i r 
pas trop l o i n t a i n à un désarmement général et c o n p l e t . 

Le PRESIDENT -, Je remercie l e représentant de l a Hongrie de sa déclaration et 
des paroles ainables - j u ' i l a eues à l'égard 'le l a Présidence, Je donne maintenant 
l a parole au représentant des E t a t s - U n i s , Son Excellence l'Ambassadeur F i e l d s . 
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М̂ . FIELDS (Etat.s-'ünis d'Amérique) (traduit de l'anglais): C'est certes un 
jrivilège pour nous que d'accueillir aujourd'hui deux hôtes de marque qui participent 
i notre séance plénière. Leur présence confirme l'importance que leurs 
;;auvernements respectifs attachent à notre Comité. Ma; délégation est très 
leureuse de s'associer à vous, Monsieur la Président, pour souhaiter la bienvenue 
î Leurs Excellences l'iimbassadeur de la Piépubliqua fédérale d'Allemagne, 
-1. Friedrich Ruth, et le Ministre adjoint des affaires étrangères de la Hongrie, 
M. Imre Hollai, et leur dire^ combien nous nous félicitons de leur présence au 
Comité. Je voudrais aussi noter, non sans regret, le départ ;!e notre distingué 
collègue et ami. Son Excellence l'Ambassadeur Mircaa Malitza, 1'eminent représentant 
Je la Roumanie au Comité. 'Toutefois, je dois avouer que mes sentiments sont partagés. 
En effet, s i la façon sympathique et habile dont i l s'acquittait de ses travaux 
au Comité me manquera, comme d'ailleurs à nous tous, je dois dire que notre perte 
i c i à Genève procède d'un sentiment égoïste puisqu'il assume des fonctions à 
Washington, où i l sera le représentant diplomatique de la Roumanie aux Etats-Unis. 
Je l u i présente tous m'es voeux datis ses nouvelles fonctions et suis certain qu'il 
apportera une contribution importante aux relations entre la Roumanie et les 
Etats-Unis. 

Monsieur le Président, la réalisation d'une interdiction complète et verifiable 
des armes chimiques est un objectif qui bénéficie d'une des plus hautes priorités 
da l'ordre du jour de notre Comité. Mon Gouvernement attache une grande importance 
à cet. objectif. 

Dans la déclaration qu'il a faite devant le Comité, le Э février, le Directeur 
de l'Arms Control and Disarmament Agency des Etats-Unis, M. Eugene Rostow, a 
défini la position dos Etats-Unis à propos de la question d'une interdiction des 
armes chimiques. Aujourd'hui, au cours de l'une des doux -séances plénières 
consacrées spécialement à la -question dos armes chimiques, je voudrais exposer . 
cette position plus en détail. 

Les Etats-Unis considèrent une intêrdicti-an effective des armes chimiques 
comme un moyen de renforcer notre propre sécurité, celle de nos -amis et alliés, 
ainsi que celle des Etats neutres/non ali:i;nés. Nous cherchons -à supprimer une menace 
réelle, en éliminant des arrhes réelles des arsenaux existants d'adversaires 
potentiels. Les Etats-Unis sont très conscients du faitcpie, dans le passé, des 
armes chimiques ont été utilisées sur les champs de bataille avec des effets 
dévastateurs. Elles sont particulièrement efficaces contre las forces militaires 
et les c i v i l s -'ans de petits pays qui n'ont pas lés -moyens de se protéger. Nous 
soffl-mes. persuadés qu'alors même que nous siégeons dans cette salle, .ios armes de 
ce genre sont utilisées dans Vos conflits actuels dans dos régions éloignées: en 
Afghanistan, au Laos et au Kampuchea, Nous devons mettre un terme -à l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes chimi-jues et atteindre l'objectif que nous visons, à savoir une 
interdiction complète et verifiable et à tout jamais do mettre au point, da 
fabriquer et de stocker les arraos chimiques, 

Assurer qu'une interdiction des armes chimiques renforce la sécurité et que, 
dans la mesure du possible, e l l e no soit pas préjudiciable aux activités chimiques 
légitimes est une lour^'e responsabilité. Trouver i c i le juste milieu est une tâche 
oxtrômomant complexe et délicate. Dans les sociétés modernes, les produits chimiques 
s-ont omniprésents. En effet, do nos jours toutes les sociétés sont largement 
dépendantes de produits chimiques toxiques utilisés comme médicaments, pesticides 
ot produits chimiques intermédiaires, pour ne citer que quelques exemples. Mon 
Gouvernement est d'avis -juo l'approche simple retenue dans lo passé pour les armes 
biolo-.^iques et la -guerre mésologiquo ne peut servir do modèle pour traiter des 
problèmes beaucoup plus complexes quo pose une interdiction -les armes chimiques. 
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Cela f a i t déjà plus d'une décennie que l e Comité du désarmement et ses prédé
cesseurs oeuvrent en faveur d'^jne i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Etant donné l a 
nature délicate et l a complexité des questions en jeu, i l n'est pas surprenant que 
l a recherche d'un accord se s o i t révélée d i f f i c i l e . T o u t e f o i s , nous ne devrions 
pas perdre de vue l e f a i t qu'un t r a v a i l important et u t i l e a déjà été accompli. 

lla l h e u r eus ement, l e s рго{р:оз réalisés sont très inégaujc. On a avancé beaucoup 
plus dans l a définition de l a portée d'une i n t e r d i c t i o n que dans l'élaboration 
d'arrangements poitr donner une confiance u n i v e r s e l l e que toutes l e s p a r t i e s respectent 
l e u r s o b l i g a t i o n s . I l est évident que l'absence d'accord.sur des questions concernant 
l a vérification et l e respect c o n s t i t u e l ' o b s t a c l e majeur au parachèvement heureux 
des travaiTic du Comité. 

Dans ce contexte, je voudrais p a r l e r brièvement de c e r t a i n s événements se 
produisent hors du Comité du désarmement, qui c o n s t i t u e n t un important élément, de 
l a t o i l e de fond pour l e s d i s c u s s i o n s du Comité au s u j e t d'une i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques ot qui i n f l u e n t beaucoup sur l ' a t t i t u d e de mon gouvernement. S i l e s 
membres du Comité veulent bien comprendre l a p o s i t i o n des Etats-Unis à cet égard, 
i l leux est indispensable d'avoir гтс connaissance c o r r e c t e de ces événements. 

Toiit d'abord, comme on l e s a i t b i e n , l e s E t a t s - U n i s sont parvenus à l a . 
conclusion q u ' i l s ne peuvent plus différer des mesures destinées à moderniser l e u r 
stock d'armes chimiques de d i s s u a s i o n . I l y a plus d'une décennie, nous avons fermé 
toutes nos i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques. Depuis l o r s , nous n'avons 
fabriqué aucune arme chimique et avons, en f a i t , détruit de grandes quantités d'azmes 
de ce genre. ITous avions espéré un comportement correspondant de l a part- do 
l'Union soviétique et avions pensé quo des progros sur l a v o i e d'une i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques supprimerait l a nécessité de fabriquer' dorénavant de t e l l e s 
armes, en éliminant l a menace à l a q u e l l e nos capacités de guerre ch.imique étaient 
destinées à f a i r e f a c e . lialheureusement, c e t t e menace non seulement s u b s i s t e mais 
est encore plus importante que jamais. ITous devons donc prendre rapidement des 
mesures po-ur y f a i r e f a c e . A g i r autrement s e r a i t f a i r e preuve d'irresponsabilité. 
ITous préférerions de beaucoup un traité dont, l e respect p o u r r a i t être vérifié de 
façon s a t i s f a i s a n t e et nous continuerons à t r a v a i l l e r activement à son élaboration. 
Plais tant qu'un accord de ce genre ne sera pas conclu, i l est c l a i r que, vu 
l ' a t t i t u d e des Soviétiques, nous devrons conserver des capacités m i l i t a i r e s dans 
l e domaine des armes chimiques. C'est là une approche q u i correspond à c e l l e que 
mon gouvernement a adoptée dans d'autres secteux's où des négociations sont en cours. 
A r e g r e t , mon gouvernement a dû conclure qu'aucizno a u t r e арр.г-осЬе n'était vi-aiment 
s u s c e p t i b l e de donner des résultats p o s i t i f s . Je ne m'étendrai pas sxir ce p o i n t . 
A t i t r e d'information, j e s i g n a l e aux distingués représentants que ma délégation 
présente aujourd'hui un docглaent de t r a v a i l intitulé "Le programme des Etat s - U n i s 
en vue de l a d i s s u a s i o n d'une guerre chimique", qui explique plus en détail l e s 
di v e r s e s mesures que nous prenons et l e s m o t i f s q u i l e s j u s t i f i e n t . Comme c e l a a 
été clairement indiqué, l ' o b j e c t i f du programme chimique des Etats-Unis est de 
m a i n t e n i r l e niveau do munitions chimiques l e plu s sûr et l e plus bas qui permette 
en même temps de dissuader de façon e f f i c a c e un éventuel agresseur de l a n c e r une 
attaque chimique, i l ne s ' a g i t pas, comme c e r t a i n s voudraient vous l e f a i r e c r o i r e , 
d'obtenir une supériorité en ce qui concerne ces armes n i même d'égaler l a capacité 
assez importante des Soviétiques dans ce domaine. Je t i e n s à f a i r e observer en 
p a r t i c u l i e r , que plus de 70 de nos dépenses prévues à cet égard sont destinées à 
l a p r o t e c t i o n contre une attaque chimique. 
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Ilonsieur le Président, on a entendu au Comité du désarmement des allégations 
à l'effet (lue les Etats-Unis ne négocieraient pas de Ъоппе f o i et qu'ils mettraient 
délibérément des obstacles à un accord, en modernisant leurs capacités en matière 
d'armes chimiques. Cola est parfaitement absurde. L'attachement des Etats-Unis 
à l'objectif d'nne interdiction complète et verifiable des armes chimiques a été 
réaffirmé par l a plus haute autorité de notre gouvernement. Je voudrais aussi dire 
clairement que s i cet objectif était atteint, nous serions a-loi-s disposés à mettre 
rapidement f i n à notre programme binaire et serions même très désireux de le-faire. 

En outre, quelques délégations voudraient faire croire аиле tiers que l a 
fabrication d'armes chimiques binaires rendrait une vérification adéquate d'une 
interdiction des armes chimiques beaucoup plus d i f f i c i l e et peut-être même 
impossible. Cela également est absurde. En f a i t , tous les processus de fabrication 
d'agents de guerre chimique, qu'il s'agisse d'armes classiques ou binaires ou à 
plusieurs composants soulèvent les mêmes problèmes fondamentau:: de vérification. 
Les systèmes binaires que nous prévoyons produiront des agents neùrotoxiques -
classiques sur lesquels le Comité du désarmement a largement discuté. Ils utiliseront 
les mêmes précurseurs clefs que ceux au;-:quels font appel des méthodes classiques 
de fabrications d'agents neurotorciques. Une installation de production binaire sera 
tout de même dotée de dispositifs spéciaujc pour le traitement de produits chimiques 
toxiques. Ces dispositifs ne seront pas aussi importants que dans une usine classique 
de fabrication d'agents neurotoxiques, mais cette différence n'aura pas' d'incidences 
réelles sur l a vérification. Les moyens techniques nationavu: sont inadéquats, même 
pour vérifier des usines classiques d'agents de guerre chimique. Comme pour les 
installations qui fabriquent des armes chimiques classiques, une v i s i t e sur place 
dans une -installation de fabrication permettrait de déterminer sans grande difficulté 
ce que l'on y fabrique ot dans quel but. En outre, comme pour les armes chimiques 
classiques, certains précurseurs sont "à fi n unique", ou, en d'autres termes, n'ont 
pas d'utilisation commerciale. Ces précurseurs clefs devront être visés dans une 
future convention, quel que soit le pz-ocessus de fabrication d'agents de guerre 
chimique dans lequel i l s peuvent être utilisés. 

Une seconde série de faits nouveaux a des incidences beaucoup plus sérieuses • 
pour les travaux du Comité : i l s'agit de ceux qui ont donné lieu à de graves • 
préoccupations quant à une éventuelle violation des contraintos en vigueur sur 
les armes chimiques et biologiques. 

Les Etats-Unis ont actuellement de bonnes raisons de douter que l'Union 
soviétique respecte le. Convention sur les armos biologiques ou. à toxines - un traité 
de limitation des armements négocié a u sein de l'organe qui a précé€é le Comité. 
ITous avons des preuves convaincantes qu'une poussée tout à f a i t inhabituelle 
d'anthrax a été observée a u printemps do 1979 on liaison avec une installation 
militaire bien protégée de la v i l l e soviétique de Sverdlovsk. ITous avons maintes 
fois demandé à l'Union soviétique, sur une base bilatérale, de fournir des infor
mations qui dissiperaient nos inquiétudes. Л vrai dire l a réponse du Gouvernement 
soviétique selon laquelle cette poussée était du.e à des causes naturelles ne 
correspond pas atuc informations dont nous disposons. 

Outre ce qui s'est produit à Sverdlovsk, les Etats-Unis et d'autres pays 
disposent d'éléments do preuve concernant l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques en 
violation dos règles du droit international par des forces soviétiques ou bénéficiant 
d'une aide soviétique. Cn a trouvé, dans des échantillons provenant de zones du 
Laos et du Kamqmchea où l'on e. signalé des attaques à l'aide d'aimes chimiques, des 
toxines létales, dont la détention à oos fins hostiles est interdite par l a 
Convention sur les a,rmes biologiques ou à to::ines. 
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Hon gouvernement vient d'achever un examen exhaustif de tous les renseignements 

dont on dispose actuellement sur les informations faisant état de l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes chimiques au Laos, au ICampuchea et en Afghanistan. Nous en avons conclu 
que des armes létales et d'autres armes chimiques sont utilisées dans ces trois pays 
et qu'un membre du Comité, l'Union soviétique, est directement en cause. Nous . 
mettrons à l a - disposition de toutes les délégations un exemplaire du document qui 
expose les grandes lignes de nos conclusions et les informations sur lesquelles 
elles sont basées. 

Cette accumulation de preuves émanant de nombreuses sources différentes soulève 
plusieurs graves questions concernant les accords actuels et futurs de limitation 
des armements,- en particulier dans le domaine des armes chimiques. La nécessité 
d'améliorer les procédures et les mécanismes de vérification internationale assurant 
le.respect des accords a été clairement démontrée. Le x-efus persistant de 
l'Union soviétique do coopérer à l a solution de ces questions non réglées, qui 
préoccupent particulièrement les Etats-Unis et d'autres pays, jette une ombre sur 
nos efforts c o l l e c t i f s de jmrvenii" à une interdiction des armes chimiques. 

Ces f a i t s ont renforcé l a détermination de mon gouvernement de v e i l l e r à ce 
que les dispositions relatives à l a vérification et au respect dans une future 
convention sur les armes chimiques soient réellement efficaces. 

Chacun sait l'importance que mon gouvernement attache à l a vérification. I l ne 
s'agit pas d'une position abstraite de négociation. C'est une considération fonda
mentale de sécurité. Nous croyons qu'il est essentiel de disposer d'une capacité 
dè représailles en nature en cas d'atts.que chimique pour contribuer à décourager 
une t e l l e attaque. Si nous devons accepter, dans l e cadre d'une convention, de 
nous engager à renoncer à cette capacité, les dispositions de cette convention 
doivent donner des assurances suffisantes que.les adversaires éventuels renoncent 
également à leurs capacités en matière d'armes chimiques. Permettez-moi de parler 
franchement. Nous n'accepterons pas гопе convention qui ne pourrait être vérifiée 
de façon adéquate et sur laquelle, par conséquent, on ne pourrait pas compter pour 
éliminer l a menace que les armes chimiques créent рогдг l a séciirité des Etats-Unis 
et d'autres pays. .Je ne conçois pas comment mon gouvernement pourrait devenir 
partie à гше convention s ' i l subsistait dos doutes séx-ieiuc sxir ce point. 

On s'accorde à reconnaître qu'un système de vérification а'гдпе convention sior 
les armes chimiques devrait être fondé sux une combinaison de moyens nationaux et 
'intemationau;:, qui se compiéteraient les Tuies les autres. Cependant, i l existe 
des divergences fondamentales. Certaines délégations soггhaitent s'en remettre 
presque entièrement à des moyens tecliniques nationaïuc et à des тезгдгез d'exécution 
nationales. De nombreiij: autres pays, dont le mien, estiment que зег11е8 des тезгггез 
internationales, y compris une véx-ification internationale systématique sur place, 
peuvent servir de base à une vérification adéquate. Nous sommes convaincus que 
dans l'avenir prévisible, les moyens techniques nationaux seront instiffisants. 
En outre, l e f a i t que les mesures d'exécution seraient prises à l'échelon national • 
ne contribuerait pas à donner аиле autres pays l'assurance que les gouvernements 
nationaггx se conforment à l a convention. Piien ne peut remplacer des mesirres de 
vérification internationale prises en coopération, y compris des dispositions 
appropriées prévoyant vane sirrveillance systématique sur place, convenue à l'avance 
dans l a convention. 

L'examen des conceptions générales en matière de vérification a amplement 
démontré que ces divergences fondamentales existent агг Comité. On pourrait penser 
qu'en pareil cas, i l conviendrait d'intensifier les efforts afin de dégager les 
points de désaccord et s'attacher à les résoudre. Cost l'approche que préconise 
ma délégation et nombï"e d'autres. 
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(M. Fields, Etats-Unis d'Amérique) 
Cependantj plusieurs délégations souhaitent apparemment éviter d'aborder ces questions 
d i f f i c i l e s . : ITous ne voyons pas où peut mener une telle approche i Ce n'est pas en 
ignorant, les problèmes qu'on les rendra moins réels ou moins importants et une 
telle attitude ne.facilite certainement pas leur solution. La réalisation de 
progrès s i g n i f i c a t i f s en direction d'une convention sur les armes;chimiques dépendra 
des progrès accomplis dans l a solution des problèmes fondamentaux de l a vérification. 
De l'avis de ma délégation, i l ne sert à rien de s'efforcer de rédiger le texte • 
de dispositions dans d'autres domaines quand i l n'existe mêjne pas encore de base 
pour une approche commune à l'égard des disxjositions sur l a vérifipation. 

Le moment est venu de dépasser le stade du débat général sur les grandes 
conceptions'en matière de vérification. Le Comité devrait maintenant s'attacher 
à examiner гше .à une les activités spécifiques de vérification et leur consacrer 
autant de temps qu'il le faudra, pour parvenir à тт accord. La l i s t e des activités' 
esquissées dans le document de travail canadien (CD/l67)-^-Constituerait тш bon point 
de départ pour établir une l i s t e des questions à étudier. I l n'y aura manifestement 
aucune foimile simple pouvant être appliquée dans tous les cas. En raison de l a 
diversité des activités de vérification, un système de vérification des armes 
chimiques devra nécessairement comprendre une diversité de mesures adaptées à des 
situations particulièresi 

Pour trouver des.solutions aux nombreux problèmes en suspens, i l faudra que 
tous les membres du Comité coopèrent activement entre eux, en puisant dans levix 
imagination et leurs connaissances collectives. C'est dans cet esprit que ma 
àélëjgâtion a patronné deux réглnions d'information sur le concept de l a vérification 
en continu à distance. ITous présenterons au Comité sous peu une. proposition concrète 
concernant Une évaluation détaillée de cette technique en tant qu'élément possible, 

^m système de vérification des armes chimiques. • 

Une participation active d'experts techniques sera nécessaire pour comprendre 
tant les dimensions techniques des tâches que les possibilités techniques de les 
accomplir. A cet égard, ma délégation estime que les travaux dès experts dans le 
domaine de l a détermination de l a toxicité sont achevés pour l'essentiel. Ce qui 
est le plus important actuellement, c'est de disposer d'avis d'experts dans le domaine 
de l a vérification. Nous serions d'accord pour demander qu'à titre-de'premier pas 
des experts soient priés d'esquisser cet été des procédures pouvant être employées 
pour surveiller l a destruction des stocks déclarés d'armes chimiques et de 
s'occuper de• plusievгrs autres questions intéressant specifiqtieraent l a vérification 
qui figurent dans le projet de rapport sur les consultations tenues du 1 5 au 1 9 mars. 

Pour conclure, i l est u n dernier point sur lequel- je tiens à me faire bien 
comprendre de tous. Ma délégation s'engage à coopérer pleinement ашс efforts 
déployés par le Comité pour parvenir à une interdiction dos armes chimiques. Nous 
sommés prêts et' désireiix de siéger avec d'autres délégations pour essayer de trouver 
des solutions spécifiques агдх nombreux problèmes particuliers qu'il convient de 
résoudre si' l'on veut aboutir à une convention sur les armes chimiques. A cet égard, 
d'aucuns ont suggéré que l'un des moyens les plus efficaces pour réaliser des progrès 
rapides serait que les Etats-Unis reprennent les négociations bilatérales avec 
l'URSS. P'ermettez-moi d'énoncer clairement l a position des Etats-Unis зггг cette 
question; La possibilité de reprendre des négociations bilatérales reste ouverte, 
à condition que l'Union soviétique fasse preuve d'гшe réelle volonté de négocier des 
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(li. Fields, Etats-Unis d'Amérique) 
arrangements efficaces en matière de vérification et de respect de l a convention et de 
respecter les obligations -qui l u i incombent en vertu d'accords existants. I l ne doit 
J avoir a u c u n malentendu s u r ce point. La balle est clairement dans le camp des 
Soviétiques. 

Monsieur le-Président, voilà bien des années que.nous recherchons une inter-
.diction efficace des armes chimiques. Hous ne nous berçons, pas de i ' i l l u s i o n que ' 
des solutions seront trouvées rapidement. .Hais plus nous attendrons avant de nous 
attaquer aux véritables problèmes qui se posent dans le domaine de l a vérification 
et du respect, de l a convention, plus i l faudra de temps pour les résoudre. Nous ne 
devrions plus en-perdre davantage. 

К. EPLDEI-ÍBILEG: (Mongolie) (traduit du russe) : Monsieur le Président, permettea-moi 
de vous- féliciter de nouveau et de vous adresser les voeux de plein succès de ma 
délégation. 

J'aimerais-aussi.remercier le représentant de l ' I r a n , M. l'Ambassadeur Mahallati, 
pour les efforts qu'il a déployés, en février en:qualité de président pour organiser 
l a présente session.. 

-Il m'est particulièrement agréable. de saluer le nouveau rexDrésentant de l a • 
Tchécoslovaquie, mon ami et collègue l'Ambassadeur Vejvoda et de l u i o f f r i r toute ma 
coopération. . ' 

Avant d'exposer plus en détail notre position s u r le point 4> je voudrais formuler 
quelques observations sur l a question l a plus prioritaire, celle du désarmement 
nucléaire. 

La délégation mongole, comme de nombreuses autres, n'a pas cessé de préconiser 
l'ouverture rapide de véritables négocia,tions sur les j^oints 1 et 2 et l a création 
immédiate de groupes de travail spéciaux dotés de mandats .approjjriés. I l va sans 
dire en effet, que dans cette assemblé.e, le principal thème des interventions de 
nombreuses délégations doit être l a nécessité d'entreprendre des négociations en vue 
de l a Cessation complète et générale des essais d'armes nucléaires,' de l a cessation 
de l a course aux arttiements nucléaires et du désarmement nucléaire. Presque tous les 
orateurs-ont demandé, qu'il n'y ait-plus- de noxiveaux aterffioieraents. 

Aux précédentes séances piénières, nous avons écouté avec beaucoup d'attention 
les interventions de différentes délégations du Groupe des 2 1 , y compris celles de 
l'Inde, de Sri Lanka et du Brésil et celles des éminents représentants de l a 
République démocratique allemande et de l a Pologne, îtl. les Ambassadeurs Herder-, 
Sujica qui concernaient un certain nombre de questions'essentielles: relatives au 
point 1 de. l'ordre du jour ou plus exactement à,l'idée de créer un groupe de travail 
spécial. 

A notre avis, le Comité du désarmement doit adopter pour les groupes de travail 
spéciaux des mandats spécifiant que les négociations seraient menées sur le fond 
des questions, c'est-à-dire sur l'élaboration de traités et d'accords multilatéraux 
appropriés. 

A cet égard, nous partageons entièrement les vues de l a délégation de l a 
République démocratique allemande exposées dans le document C D / 2 5 9 ' A notre avis, 
c'est précisément sur -une telle approche que pourraient se fonder les activités 
concrètes que les membres du Comité seraient amenés à entreprendre. I l importe que 
ces activités soient suivies d'effet. 
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"Dans l a s i t u a t i o n internat ionale compliquée a c t u e l l e , l e s questions r e l a t i v e s à 
l ' é l a b o r a t i o n et à l ' a d o p t i o n de mesures efficaces dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n 
de l a course aux armements et du désarmement nucléaire deviennent de plus en plus 
urgentes et aiguës. Les e f for ts construct i f s et l e s i n i t i a t i v e s de l ' U n i o n 
soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s v isant à prévenir une catastrophe-nucléaire 
devraient f a c i l i t e r l ' o b t e n t i o n de solutions posi t ives dans ces domaines hautement 
p r i o r i t a i r e s . Dans ce contexte, nous voudrions soulièner l ' importance dé l a nouvelle 
proposi t ion soviétique, qui concerne гше question e s s e n t i e l l e r e l a t i v e à l a prévention 
de l a guerre nucléaire, toujours plus menaçante. -

La République populaire mongole appuie pleinement les i n i t i a t i v e s pacif iques 
formulées au dix-septième congrès des syndicats de l'URSS par L . I . Brejnev, 
Secrétaire du Comité centra l du P a r t i communiste de l ' U n i o n soviétique et Président 
du Presidium du Soviet suprême de l 'URSS. La decis ion de l ' U n i o n soviétique . 
d ' i n s t a u r e r гшilatéralement un moratoire sur l e dáploiement des armes nucléaires 
de portée moyenne dans l a p a r t i e européenne de l 'URSS, de geler sous l ' a n g l e 
q u a l i t a t i f et q u a n t i t a t i f l e s armements de ce type déjà déployés i c i , d'interrompre 

•le remplacement des m i s s i l e s anciens bien connus par des m i s s i l e s plus récents, 
et un c e r t a i n nombre d ' autres proposit ions concrètes sont inspirées par l e souci 
sincère d 'écarter l a menace nucléaire, de réduire l e niveau de confrontation m i l i t a i r e 
et de conclure dans le cadre des négociations soviéto-américaines des accords 
mutuellement acceptables sur l a base de l ' é g a l i t é et de l a sécurité égale . L'Union 
soviétique démontre a i n s i глпе nouvelle f o i s sa bonne volonté et son empressement 
à apporter une s o l u t i o n p o s i t i v e à ces problèmes vitaгlx, en vue du renforcement 
de l a paix et de l a s t a b i l i t é , non seulement en Europe mais dans l e monde e n t i e r . 

Perraettez-moi maintenant d'exprimer certaines considérations de l a délégation 
mongole s a x l e point 4> dont l e Comité a abordé l'examen cette semaine. 

Les e f for ts que l e Comité du désarmement déploient depuis de nombreuses années 
en vue de l ' é laborat ion et de l ' a d o p t i o n à'-an projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point , de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et sur 
l e u r destruct ion se heurtent à de nouvelles et graves d i f f i c u l t é s . ÎTous sommes 
convaincus que, dans l e contexte а'гдп vér i table désarmement, l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques est aujourd'hui 1'гш des object i f s l e s plus urgents, qui ne tolère auciui' 
nouveau d é l a i . Cette p o s i t i o n , inspirée par le souci d ' é v i t e r à l'humanité l e s 
horreurs а'гше guerre chimique et de l a débarrasser de ce type extrêmement аап^егегох 
d'armes de destruction massive, a été adoptée par l a majorité des Etats du monde. 

Cependant, l ' A d m i n i s t r a t i o n de V/ashington a p r i s à ce sujet гдпе p o s i t i o n 
entièrement opposée en adoptant un programme de "réarmement chimique des Etats-Unis" 
au p r i x de nombreux m i l l i a r d s , dont le but essent ie l est d ' i n c l u r e dans l e s 
armements et en f i n de compte d' implanter sur l e s t e r r i t o i r e s des autres Etats гше 
nouvelle génération d'armes chimiques. La décision des Etats-Unis d ' i n t e n s i f i e r 
l a f a b r i c a t i o n des charges de p r o j e c t i l e s contenant rni nouveau mélange neг^rotoxique 
encore plus meгIrtrier, d i t charge b i n a i r e , crée гше s i t u a t i o n des plus dangereu.ses. 
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L'adûiticn à l ' a r s e n a l des E t a t s - U n i s et de l e u r s alliés de l'OTidi d'arm'es à charge 
b i n a i r e entiraîne avant toute chose un r i s q u e d'emploi d'armes de ce t;>nDe, q u i comptent 
parmi l e s armes de d e s t r u c t i o n massive l e s p l u s dangereuses, dans l e s régions d'Europe 
à f o r t e densité de pop u l a t i o n . A i n s i , non seixLement on se propose de f a i r e de l'Europe 
l e théâtre d'une c e r t a i n e "guerre nucléaire limitée" mais on considère a u s s i ce 
continent comme l e champ l e plu s approprié d'une f u t u r e guerre à l ' a i d e d'armes 
chimiques. 

D'iiuti-e p a r t , l e s auteurs du même prog-rammo de "réarmement chimique des E t a t s - U n i s " 
s u s c i t e n t par tous les.noyens l a p u b l i c a t i o n de communiqués r e l a t i f s à des cas 
d'emploi d'armes chimiques ot à tox i n e s soviétiques et s' e f f o r c e n t d'amener l ' O r g a n i 
s a t i o n des Hâtions Unies à o u v r i r une "enquête sur l e s f a i t s " . Dans son i n t e r v e n t i o n 
f a i t e aujourd'hui devant l e Comité, l e représentant des Et a t s - U n i s a de nouveau tenté 
d ' i n s p i r e r des conmunicaiions ne correspondant pas à l a réalité.. Les membres du 
Comité du désarmement savent pa::iinerament que de t e l l e s e n t r e p r i s e s n'ont jamais abouti 
à r i e n . . 

I l n'y a pas non plu s l i e u de s'étonner que ces calomnies et ces d i s t o r s i o n s des 
f a i t s émanent des f o r c e s q u i , pendant des d i z a i n e s d'années,, ont f a i n t d'ignorer l e 
P r o t o c o l e de Genève de ,1925 et q u i ont utilisé au début des années 197^ des armes 
chimiques ou p l u s exactement mené une guerre chimique réelle contre l e s peuples du 
V i e t Ilam, du Laos et du Kampuchea. Ces élucubrations émanent des f o r c e s q u i mènent une 
guerre non déclarée conti-o 1 'A.fgha.nistan. E l l e s l i v r e n t v o l o n t i e r s des armes chimiques 
aux bandes t e r r o r i s t e s envoyées de l'étranger q u i l e s u t i l i s e n t contre l a p o p u l a t i o n 
afglîane i j a c i f i q u e . 

Toutes ces activités sont menées par c e r t a i n s m i l i e u x pour j u s t i f i e r l e s mesures 
concrètes p r i s e s en vue de l a réalisation du p l a n de "réarmement chimique" e t , en 
p a r t i c u l i e r , l a f a b r i c a t i o n à grande échelle d'une n o u v e l l e génération d'armes 
chimiques, l e s armes b i n a i r e s . Ces activités v i s e n t en outre à j u s t i f i e r , l e u r s 
i n t e n t i o n s , ЭЛ1 s u j e t desquelles l e m i n i s t r e de l a défense, des E t a t s - U n i s , II. Weinberger, 
dans son i n t e r v i e w à l a "Voix de l'Amérique" a confirmé que l ' A d m i n i s t r a t i o n fíeagan 
étudie l a question de l a révision des traités et accords internationa^ux i n t e r d i s a n t 
l ' u t i l i s a t i o n d'armes c l i n i q u e s et bactériologiques. 

Cette o p t i o n p r i s e vers l a modernisation de moyens m i l i t a i r e s toxiques et un 
accroissement sans -précédent de l e u r production débouche inévitablement sur une nouvelle 
s p i r a l e d.e l a coiirse aux armements chimiques et créée, une s i t u a t i o n dans l a q u e l l e 
tous l e s résultats p o s i t i f s q u i ont été réalisés sur l a voi e d'un accord sur l'élimi
n a t i o n des armes chimiques et l e s e f f o r t s ultérieurs dans c e t t e d i r e c t i o n r i s q u e de se 
trouver réduits à néant. Autrement dit,., globalement, l ' a p p a r i t i o n des armes b i n a i r e s 
compiL.quera considérablement l e s négociations sur l'élaboration et l a co n c l u s i o n d'une 
convention i n t e r n a t i o n a l e sur l ' i n t e r d i c t i o n des arr,ies chimiques et l a d e s t r u c t i o n 
de l e u r s s t o c k s . 

A l a précédente séance plénière, II. l'Ambassadeur Sujka, Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial, a f a i t remarquer à j u s t e t i t r e que 1 'a-pparition du problème des armes 
b i n a i r e s crée inévitablement c e r t a i n e s difficultés dans l a s o l u t i o n de d i v e r s e s 
questions r e l a t i v e s à l a prochaine convention, concernant en p a r t i c u l i e r l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n , l e s t r a n s f e r t s , l a déclaration des stocks et l e u r d e s t r u c t i o n a i n s i que 
d'autres questions directement liées à l ' i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n et du sotckage 
des armes chimiques. 
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Les délégations des pays socialistes, dont l a Mongolie, ont donc présenté le 
document de travail C D / 2 5 8 , OÙ elles exposent certains aspects importants directement 
liés aux négociations actuellement en cours dans le Comité. Je ne voudrais pas 
m'airrêter en détail sur ce document, puisque tous les membres du Comité en connaissent 
déjà l a teneur, mais i l mérite d'être examiné avec soin. 

Nous sommes convaincus qu'en revenant sur cette décision, c'est-à-dire en' 
renonçant à l a fabrication massive et au déploiement d'une nouvelle génération d'armes 
chimiques, les Etats-'CFnis fa c i l i t e r a i e n t l a réalisation prochaine d'accords accep-èables 
pour tous dans un domaine du désarmement aussi important que celui de l'élimination 
complète des armes chimiques. • 

La République populaire mongole s'associe aux autres Etats pecifiques pour condamner 
vigoureusement l a fabrication et l e déploiement d'armes binaires. 

A ce sujet, nous voudrions faire remarquer de nouveau qu'à l a dernière session 
de l'Assemblée générale, l a Mongolie a été l'un des.auteurs de l a résolution 3 6 / 9 6 B, 
en faveur de laquelle ont voté les délégations de 1 5 7 Etats, l a seule opposition étant 
celle des Etats-'O'nis. Se fondant sur sa politique systématique visant à prévenir l a 
guerre et à renforcer l a paix et l a sécurité dans le monde, l a République populaire 
mongole estime absolument indispensable d'intensifier encore davantage les efforts 
multilatéraux pour refréner l a course aux armements chimiques et prendre des mesures 
concrètes en vue de l a réalisation d'accords dans ce domaine du désarmement véritable. 
Le Comité du désarmement peut faire beaucoup dans ce domaine, en premier l i e u en 
menant à bonne f i n l'élaboration d'une convention sur l'interdiction complète et 
efficace de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et 
sur leur destruction. 

La délégation mongole note aVec satisfaction l a poursuite active des travaux 
du Groupe de travail spécial sous l a conduite habile et dynamique de l'Ambassadeur 
de l a République populaire de Pologne le camarade Sujka. Nous espérons qu'en se 
fondant sur l e mandat élargi adopté à l a présente session, cet organe axixiliaire 
progressera encore davantage vers l'élaboration d'un instrument international approprié. 

La délégation mongole aimerait maintenant examiner en détail l'une des questions 
relatives au programme global de désarmement. 

On sait que l a position commune du groupe de pays socialistes, exposée dans le 
document CD/245, a suscité un v i f intérêt dans un certain nombre de délégations, 
particulièrement parmi les représentants du Groupe des 2 1 . On a demandé aux auteurs 
de ce document de donner des explications supplémentaires sur certains points, et un 
grand nombre de questions ont été posées à cette f i n . 

La délégation tchécoslovaque, parlant au nom des pays socialistes, est maintes fois 
intervenue i c i pour expliquer et exposer on détail notre position commune. C'est 
pourquoi, en évitant toute répétition, l a délégation mongole voudrait répondre aux 
questions posées par l'érainant représentant de l'Inde à l'une des précédentes séances 
plénières du Comité. 

Ces questions concernent l ' i n i t i a t i v e de l a République populaire mongole relative 
à l a conclusion d'une convention sur l a renonciation mutuelle à l'agression et au 
recours à l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et de l'océan Pacifique. 
Cette proposition a été formulée dans le document A / 5 6 / 2 7 (p. IO5) ainsi que dans le 
document bien connu C D / 2 4 5 (p« 6 ) . 
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A l a question "en quoi l e s responsabilités que r)révoirait une t e l l e convention 

différeraient de c e l l e s déjà a^ssumées par l e s E t a t s de toutes l e s régions on v e r t u 
de l a Charte des Ifetions Unies ?"; nous voudrions repondre c e c i : 

ITaturellement, l e p r i n c i p e du non-recours à l a f o r c e est énoncé dans l a Charte 
des Hâtions Unies comme l'un des p r i n c i p e s fondamentaux des r e l a t i o n s entre l o s E t a t s . 
I l est d i t , au para-graphe ';. de l ' o . r t i c l e 2 de l a Charte, que " l e s Membres de 
l ' O r g a n i s a t i o n s'abstiennent, d.ans l e u r s r e l a t i o n s i n t e m a t i o n a J e s de r e c o u r i r à l a 
menace ou à l'emploi de l a f o r c e , s o i t contre 1 ' intégr-'ité t e r r i t o r i a l e ou l'indépen
dance p o l i t i q u e de tout E t a t , s o i t de toute afutre manière incompatible avec l e s buts 
des Ifetions Unies." Le p r i n c i p e est i c i énoncé en tant que nome d.u comportement 
des E t a t s et d.e l'activité de l ' O r g a n i s a t i o n elle-même. 

Hul, j e c r o i s , ne contestera l a pratique établie de concrétiser l e s normes et l e s . 
p r i n c i p e s énoncés daons l a Cha.,rte des iTations Unies dans 6.es documents spéciaux, 
déclarations ou traités. Tel est l e processus n a t u r e l d'approfondissement, d'élabo
r a t i o n et de consolid.ation en l a matière compte tenu des nouvelles réalités et des 
besoins o b j e c t i f s des redactions interna.tiona,les, On pourra-it se référer à ce sujet 
à l a Déclaration u n i v e r s e l l e des d-roits de l'homme, aux Pañetes i n t e r n a t i o n a u x sur l e s 
d r o i t s de l'homme et e n f i n et surtout à l a déclara^tion de 1972 sur l e non-recours à 
l a f o r c e dans l e s i- e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s et l ' i n t e r d i c t i o n permanente de 1 ' u t i l i s a t i o i 
des a,rmes nucléaires. 

Je voudrais f a i r e particulièrement remarquer que l ' A c t e f i n a l de l a Conférence 
d'Hel s i n l c i de 1975 constitué une inportante c o n t r i b u t i o n a,u dévelojjpement et au 
renforcement du p r i n c i p e du non-recours à l a fo r c e dans l e s rela.tiohs i n t e r n a t i o n a l e s . 
I l convient a u s s i de mentionner à Ce propos l a fameuse déclaration de Bandung. 

D'autre pa.rt, a f i n de mettre en oeuvre et de développer d'importantes d i s i o o s i t i o n s 
de l a Charte des Hâtions Unies, tout un ensemble d:e traités et d'accords i n t e t n a t i o n a u x 
r e l a t i f s à l a c e s s a t i o n de l a course au:: armements et au désarmement ont été élaborés 
et adoptés. 

I l apparaît clairement que l a fu.ture conférence ne sera pas une simple répétition 
de ce' q u i est 'déjà consacré dans l a Charte des l i a t i o n s Unies, mais q u ' e l l e adoptera des 
mesures p r a t i q u e s et concrètes pour préciser et mettre en oeuvre la. d i s p o s i t i o n de 
l a charte concernant i ' i n t o r d - i c t i o n du recours à l a f o r c e dans l e s c o n d i t i o n s e x i s t a n t 
dans t e l l e ou t e l l e région où l a nécessité de conclure un t e l a.ccord peut s'avérer 
v i t a l e et plus tirgente que dans toxite autre région du monde. 

Je voudrais i c i f a i r e rena.rquer que daais l e messa.ge q u ' i l a adressé aux cliefs 
des E t a t s et des Gouvernements des pays d'Asie et de l'océan r a c i f i c [ u e au s u j e t de 
l a convention que nous avons proposée, notre Présidient Y. TsedenbaJ & d^éclaré ce 
q u i s u i t : "ITaturellement, l a convention que nous proxoosons développerait et r e n f o r 
c e r a i t également, dans l a s i t u a t i o n concrète de l a région, l e s d i s p o s i t i o n s appropriées 
de l a Charte des Nations Unies et d'un grand nombre de résolutions de l'Assemblée 
générale sur l e s questions de la. r e n o n c i a t i o n au recours à l a f o r c e ..,". 

Nous voudrions a u s s i a.ppelér l ' a t t e n t i o n des membres du Comité SUT un autre 
aspect important. La convention proposée'doit c o n t e n i r des d i s p o s i t i o n s q u i déterraineni 
l e s moyens de'mettre en pr a t i q u e l e p r i n c i p e même d^ont e l l e s ' e f f o r c e d'obtenir l e 
respect. Par exemple, notre Président a précisé dans son message susmentionné : 
"Les d i s p o s i t i o n s q u i prévoient des mesures a c t i v e s de l a part des E t a t s p a r t i c i p a n t s 
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au sujet des problèmes essentiels du renforcement de l a paix et de l a sécurité, telles 
que les mesures visant à réduire l a confrontation militaire, à contenir l a course aux 
armements et à réaliser le désarmement doivent y trouver une place importante". 

Ainsi, l a conclusion d'une convention stir l a renonciation mutuelle à l'agression 
et au recours à l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et de^l'océan 
Pacifique constituera une importante contribution à l a mise en pratique d'une dispo--
sition essentielle de l a Charte des Hâtions Unies qui est trop souvent violée, surtout 
sur le continent asiatique. 

L'Article 5 2 de l a Charte des Nations Unies stipule qu'il est opportun de conclure 
des accords régionaux sur les questions relatives au maintien de l a paix et de l a 
sécurité internationales. La conclusion de ladite convention pourrait constituer 
un progrès concret vers l a mise.en application de cette importante disposition de 
l a Charte. 

A l a question de savoir : " s i l a proposition vise une convention multilatérale 
limitée aux Etats de l a région de l'Asie et du Pacifique ou s i l'on envisage une 
série de traités bilatéraux" nous voudrions répondre ce qui suit : 

La République populaire mongole propose l a conclusion d'une convention multi
latérale englobant les pays d'Asie et de l'océan Pacifique. Par ailleurs, nous 
jugeons u t i l e que tous les Etats membres permanents du Conseil de sécurité de 
l'Or^nisation des Nations Unies qui assument une responsabilité particulière en ce 
qui concerne le maintien de l a paix et de l a sécurité internationales, participent à' 
l'élaboration et à l a signature d'une te l l e convention. En même temps, nous voulons 
nullement minimiser l'importance des accords bilatéraux sur le non-recours à l a force, 
conclus entre des pays d'une région donnée. Bien entendu, ces accords seront un 
facteur important pour l a réalisation des mesures sur une base multilatérale. 

Dans les traités et accords bilatéraux sur les relations pacifiques et l a coopé
ration entre les Etats d'Asie et de l'océan Pacifique nous voyons des éléments 
importants d'une entente et de l'élaboration d'un instrument international de caractère 
régional. I l est tout à f a i t opportun de ra.ppeler i c i , les récentes communications 
relatives à l'ouverture des négociations entre l'Inde et le Palcistan en vue de l a 
conclusion entre ces deux pays d'un traité de non-agression ou d'tm traité de paix; 
l'essentiel i c i ne réside pas dans l'appellation mais dans le but et l a teneur du 
document. Si l'on conclut un traité répondant réellement aux intérêts véritables 
de l a paix et de l a tranquillité des peuples des deux pays, de tout le sous-continent 
de l'Asie du Sud, alors, à mon avis, dans cette partie très importante du Continent 
asiatique, l'idée de l a sécurité collective commencera à se faire admettre et ce 
processus pourra être approfondi toujours davantage. C'est là un point très important. 

Enfin, en réponse à l a question : "Quelles dispositions prévoirait-on en cas de 
violation de l a convention et quel rapport aurait ce système de sécurité avec le 
cadre de sécurité collective déjà établi on vertu de l a Charte des Nations Unies ?", 
nous répondrons ceci : 

A ce que nous comprenons, en cas de violation des dispositions de l a convention 
les parties peuvent recourir, conformément au paragraphe 1 de l' A r t i c l e 53 de l a Charte 
des Nations Unies, à des moyens tels que l a négociation, l a médiation, l a conciliation, 
l'arbitrage, ou d'autres moyens pa-cifiques de leur propre choix. 

Aucune disposition de l a convention proposée ne doit porter atteinte аггх droits 
et obligations des Etats au regard de l a Charte des Nations Unies, y compris les 
dispositions relatives aux mesures de sécurité collective. 
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Les questions r e l a t i v e s à l ' o b s e r v a t i o n des d i s p o s i t i o n s de l a convention peuvent 
être étudiées l o r s de conférences périodiques d'examen ou par l e truchement d'un 
c e r t a i n mécanisme créé aux termes de l a convention. A cet égard, on peut se référer 
aux activités de c e r t a i n e s o r g a n i s a t i o n s créées sur une base régionale. 

Naturellement, s ' i l apparaît une s i t u a t i o n qui menace l a paix et l a sécurité 
i n t e r n a t i o n a l e s , des mesures d'urgence peuvent être p r i s e s conformément aux 
d i s p o s i t i o n s de l a Charte des Nations Unies. 

Pour conclure, nous voudrions s o u l i g n e r que l a p r o p o s i t i o n de l a Mongolie v i s e 
e s s e n t i e l l e m e n t à établir des mécanismes permettant de répondre aux intérêts à long 
terrae des Et a t s de notre c o n t i n e n t , l e plus vaste et l e plus peuplé du monde. La 
réalisation de cet o b j e c t i f e x igera beaucoup de temps et de persévérance de l a p a r t 
des pays et des peuples. 

A notre a v i s l ' e s s e n t i e l e st de mener un dialogue p o l i t i q u e en vue du renforcement 
de l a confiance et de l a compréhension mutuelle. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
l e chef de notre E t a t , Y. Tsedenbal, a adressé l'an d e r n i e r un message sur l a question 
évoquée ci-dessus aux chefs d'Etat ;et de gouvernement de presque tous l e s E t a t s d'Asie 
et de l'océan P a c i f i q u e . La majorité des Et a t s de c e t t e région ont examiné avec 
beaucoup d ' a t t e n t i o n l a p r o p o s i t i o n mongole et ont exprimé l e u r appui. La question 
a reçu une a t t e n t i o n appropriée l o r s de d i v e r s e s conférences d'organisations i n t e r 
n a t i o n a l e s et en d'autres occasions. 

A i n s i , à mon a v i s , nous créerons d'ex c e l l e n t e s bases de départ en vue d'un dial o g u 
c o n s t r u c t i f . I l importe de poursuivre l e s e f f o r t s a f i n d'établir de s o l i d e s fondements 
pour l a pours u i t e de notre oeuvre commune. 

La République pop u l a i r e mongole .est résolue à tout mettre en oeuvre, de concert 
avec d'autres E t a t s , a f i n de réaliser cet idéal commun à tous. 

Le PRESIDENT : Je remercie l e représentant de l a Mongolie de sa déclaration et 
des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant 
l a p a r o l e au représentant de l a B u l g a r i e , Son Excellence l'Ambassadeur Grinberg. 

M. GRINBERG ( B u l g a r i e ) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Ma délégation a déjà eu l' o c c a s i o n 
de vous adresser ses félicitations, Monsieur l e Président, et de souhaiter l a bienvenue 
aux nouveaux représentants des Pays-Bas et de l a Tchécoslovaquie. Nous nous réjouissons 
a u s s i de l a présence à c e t t e séance de deux hôtes distingués, l e M i n i s t r e a d j o i n t 
des a f f a i r e s étrangères de l a République pop u l a i r e hongroise, M. Imre H o l l a i , e t de 
M. l'Ambassadeur F r i e d r i c h Ruth, Commissaire pour l e désarmement et l e contrôle des 
armements de l a République fédérale d'Allemagne. Par a i l l e u r s , nous re g r e t t o n s 
vivement l e départ du chef de l a délégation roumaine, notre e x c e l l e n t ami 
M. l'Ambassadeur Mircea M a l i t z a , q u i r e j o i n t un autre poste important. Nous avons 
tou j o u r s apprécié son importante c o n t r i b u t i o n à nos travaux et nous nous félicitons 
de sa coopération étroite et de sa c o n t r i b u t i o n à l'avancement de nos e f f o r t s communs. 

Aujourd'hui, j ' a i m e r a i s exposer c e r t a i n e s considérations sur l e poi n t 4 de l'o r d r e 
du j o u r , "Armes chimiques". Au l i e u de f a i r e état de l'importance de nos négociations 
dans ce domaine, j e voudrais c i t e r brièvement un manuel sur l e s armes chimiques : 
"... Une brève e x p o s i t i o n aux gaz neurotoxiques s u f f i t pour provoquer de f o r t e s 
hémorragies par l e nez et l a bouche, de graves convulsions et l a mort dans l e s minutes 
qui s u i v e n t ou après des journées d'agonie". Le même manuel indique que l e s doses 
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létales se mesurent en milligrammes. Dans l a d i s c u s s i o n sur c e t t e q u e s t i o n , nous ne 
devons pas o u b l i e r qu'aujourd'hui l e s arsenaux m i l i t a i r e s peuventcontenir p l u s i e u r s 
centaines de m i l l i e r s de tonnes d'agents de guerre chimique. 

Je c r o i s q u ' i l f a l l a i t l e rappeler pour comprendre l e s v r a i e s dimensions de 
notre tâche. 

Au paragraphe 7 5 du Document f i n a l , l'Assemblée, générale proclame que 
" l ' i n t e r d i c t i o n complète et e f f e c t i v e de l a mise au p o i n t , de l a f a b r i c a t i o n et du 
stockage de toutes l e s arçnes chimiques et l e u r d e s t r u c t i o n c o n s t i t u e n t l'une des 
mesures, de désarmement les, plus urgentes", et que l a conclusion d'une convention à 
cet e f f e t e s t "l'une des tâches l e s plus pressantes des négociations multilatérales". 
D ' i c i peu, l e Comité aura ,à f a i r e rapport sur .les résultats de ses e f f o r t s v i s a n t 
à arrêter et à i n v e r s e r l a course aux armements dans ce domaine c a p i t a l . En pensant аш: 
années de délibération, nous voudrions s o u l i g n e r tout d'abord l e rôle e s s e n t i e l qu'ont 
joué l e s négociations bilatérales entre les. E t a t s - U n i s et l'URSS de 1 9 7 6 à I 9 8 O . I l 
est r e g r e t t a b l e que ces négociations a i e n t été unilatéralement interrompues, car e l l e s 
a u r a i e n t encore pu être d'une grande xitilité. 

En venant maintenant aux négociations multilatérales, j e note avec s a t i s f a c t i o n que 
durant l e s sessions du. Comité de 198O et I98I un t r a v a i l forb u t i l e a été effectué ' 
sous l a d i r e c t i o n de MM, l e s Ambassadeurs Okawa et Lidgard en ce q u i concerne l'élabo
r a t i o n des éléments de l a future convention. La s e s s i o n de c e t t e année-ci a été marqu«« 
par l a r e p r i s e des activités du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, pourvu 
d'un mandat é l a r g i , sous l ' h a b i l e d i r e c t i o n de l'Ambassadeur de Pologne M. Sujka. 
Notre délégation se réjouit de l'atmosphère de f r a n c h i s e q u i prévaut au Groupe da 
t r a v a i l . Les déclarations et documents pré.;entés par diverses délégations c o n t r i 
bueront sans doute à l a formulat i o n des éléments de l a future convention. Permettez-moi 
e n f i n de mentionner que,depuis t r o i s ans,nous sommes aidés dans notre t r a v a i l par des 
t e c h n i c i e n s de plus de v i n g t pays, dont l a B u l g a r i e , et j e t i e n s à s a i s i r c e t t e 
occasion pour l e u r adresser nos remerciements. 

Nous savons trop bien qu'et? dépit des progrès réalisés j u s q u ' i c i , un cer-tain 
nombre de problèmes r e s t e n t à résoudre, notamment quant aux définitions', à l a portée 
de l ' i n t e r d i c t i o n , à l a déclaration e t à l a d e s t r u c t i o n des stocks e x i s t a n t s d'armes 
chimiques, à l a vérification .du respect de l a convention, e t c . I l e st e s s e n t i e l à ce 
stade que toutes l e s délégations adoptent-une approche équilibrée .à l'égard de 
l'ensemble des questions q u i se posent, sans r e t e n i r indûment l ' a t t e n t i o n sur c e r t a i n e s 
au détriment d'autres également importantes. 

I l e s t réconfortant de noter que l a nécessité d'une t e l l e approche est de plus 
en plus largement reconnue. Même dans l e s déclarations r e l a t i v e s à l a question comp-ipv^ 
et délicate du contrôle et de l a vérification, on relève fréquemment des i n d i c e s 
d'une plus v i v e compréhension du f a i t que l e " p a r t i p r i s de méfiance" ne mène à r i e n . 
Pour sa p a r t , l a B u l g a r i e partage pleinement l ' o p i n i o n de l a délégation soviétique, 
présentée par l'Ambassadeur Issraélyan dans son important discours du 3 1 mars I 9 8 I , 

l o r s q u ' i l a d i t : " q u e l l e s que s o i e n t l'étendue, l a complexité et l a p e r f e c t i o n du 
système de contrôle, nous ne parviendrons Jamais à l a c e r t i t u d e que t e l ou t e l aspect 
important des activités des Etats en ce qui concerne l ' o b s e r v a t i o n de toutes l e s 
d i s p o s i t i o n s d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques e s t parfaitement 
mis au c l a i r " (CD/PV.119, p. 1 2 ) . 
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Ceci d i t , t o u t e f o i s , j e t i e n s à déclarer de l a façon l a plus catégorique que 
notre p o s i t i o n concernant l a possibilité de mettre au poi n t un système e f f i c a c e de 
vérification de l a mise en oeuvre de l a convention future est p o s i t i v e et o p t i m i s t e . 
A c et égard, ma délégation a été encouragée par l'échange i n i t i a l de vues au s e i n 
du Groupe de t r a v a i l , q u i a révélé que s i c e r t a i n e s questions importantes r e s t e n t 
à résoudre, i l n'en e x i s t e pas moins un nombre considérable de p o i n t s de convergence 
sur des questions tant de p r i n c i p e que de détail. 

Nous p o u r r i o n s . d i f f i c i l e m e n t t e n t e r d'évaluer l'état a c t u e l des négociations sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques sans t e n i r compte de l a décision récente du 
Gouvernement des Etats-Unis de procéder à l a f a b r i c a t i o n e t au déploiement d'armes 
chimiques d i t e s b i n a i r e s et à p l u s i e u r s composants. 

A f i n de c o n d i t i o n n e r l e peuple américain à accepter ces mesures impopulaires 
et de se j u s t i f i e r devant l ' o p i n i o n publique mondiale, l e s Etats-Unis mènent depuis 
p l u s i e u r s années une campagne de d i f f a m a t i o n vaste et sans précédent contre l'Union 
soviétique et l e s autres pays s o c i a l i s t e s , a f i n de f a i r e c r o i r e que des armes chimiques 
sont utilisées en Afghanistan et en Asie du Sud-Est. Le représentant des Etats-Unis 
l'Ambassadeur F i e l d s , a cru bon de répéter ces accusations calomnieuses dans sa 
déclaration d'aujourd'hui. I l e st à r e g r e t t e r que l e s responsables de c e t t e campagne 
n'aient pas encore abandonné l e u r s t a c t i q u e s , q u i ne peuvent qu'envenimer l'atmosphère 
et rendre nos travaux encore plus d i f f i c i l e s q u ' i l s ne l e sont actuellement. 

I l e s t déjà suffisamment inquiétant qu'à un moment où l e s tensions sont considé
rablement accrues et où l a course aux armements s'accélère dans de nombreux domaines, 
une arme nouvell e et particulièrement meurtrière s o i t ajoutée à l a longue l i s t e des 
h o r r i b l e s moyens de d e s t r u c t i o n massive q u i menacent l a s u r v i e de l'humanité. Pourtant, 
comme nombre de délégations l ' o n t souligné à j u s t e t i t r e , nous devons eh outre t e n i r 
compte du f a i t que s i ces nouvelles armes, fondées sur l e s progrès technologiques l e s 
plus récents et sur des p r i n c i p e s q u a l i t a t i v e m e n t nouveaux, sont effectivement 
fabriquées et déployées, l e s a c t u e l l e s négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n et l a 
d e s t r u c t i o n des armes chimiques s'en trouveront sérieusement compliquées. T e l l e est 
l ' o p i n i o n de l a majorité écrasante des membres de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e , que 
reflète le'paragraphe 5 du d i s p o s i t i f de l a résolution 5 6 / 9 6 B, où l'Assemblée 
"... demande à tous l e s E t a t s de s ' a b s t e n i r de toute a c t i o n qui p o u r r a i t entraver 
l e s négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, e t en p a r t i c u l i e r de 
s ' a b s t e n i r de f a b r i q u e r et de déployer de nouveaux types d'armes chimiques, y compris 
des armes b i n a i r e s " . I l e st tout à f a i t r e g r e t t a b l e que l e s e u l vote négatif en ce , 
q u i concerne c e t t e importante résolution a i t été c e l u i des E t a t s - U n i s . 

Nous ne pouvons qu'exprimer notre anxiété et déplorer que l e nouveau programme 
de f a b r i c a t i o n d'armes b i n a i r e s , dont l e coût se c h i f f r e r a en m i l l i a r d s de d o l l a r s , 
s i g n i f i e l ' o u v e r t u r e d'une nouvelle étape de l a course des armements. Par a i l l e u r s , 
nous avons en ta n t qu'Européens d'autres motifs de préoccupation car i l ne f a i t guère 
de doute que ces armes doivent être déployées'dans des zones à f o r t e population du 
monde et s u r t o u t de l'Europe. C'est pourquoi ma délégation appuie vigoureusement 
l'idée de l a non-implantation d'armes chimiques sur l e t e r r i t o i r e des pays où i l n'y 
en a pas actuellement. D'autre p a r t , nous avons proposé que.chaque E t a t p a r t i e à l a 
convention r a p p e l l e sur son t e r r i t o i r e n a t i o n a l s i x mois au plus t a r d après son 
adhésion toutes l e s armes chimiques implantées sous.sa j u r i d i c t i o n sur l e t e r r i t o i r e 
d'autres E t a t s . 

A l a s u i t e d'une analyse préliminaire o b j e c t i v e des incidences de l ' a p p a r i t i o n 
des armes b i n a i r e s , l e s délégations d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s ont présenté au 
Comité l e document CD/ 2 5 3 , dans l e q u e l i l s exposent l e u r s vues sur un c e r t a i n •'юп-Ьге 
de p o i n t s concernant ces armes. 
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En outre,, l a délégation bulgare a soutiis au Groupe de trayail spécial .uia. questionnaire 
sur. la.raçEie question. A ce propos,' je voudrais me référer en termes généraux à-deux 
grands problènes que l'apparition d'armes chimiques binaires pose à chacun de nous. 
Le p.p.emier concerne l a portée de 1'.interdiction dans, l a convention-future, le second 
ses 'àispositions relatiyes au contrôle et à. la.vérification. ' 

1. De l'avis bien considéré de nos eIфerts, les азлпез binaires compliqueront encore 
la distinction déjà ardue entre les produits chiraiques du commerce et - .ceux gui peuvent 
être employés dans .des- armes chimiquep,' .Cette obse3rvq,tion s'applique pa,rti.cùlièrement 
aux compos ès,organpphospho:]ç,és. entrant, dans-la fabr^-cation de,pesticides-. 

2. En matière de contrôle et de vérification, les armes binaires multiplieront les' 
difficultés auxquelles se heurtent 1'évalua ion des stocks.déclarés ; d'armes chimiques, 
le contrôle de l'absence de. fabrication d'arnaes chimiques, de,,la non-possession d'armes 
chimi(^ues, etc. 

. Certes, nous savons pertinemment que ces vues ne ; sont-p^s partagées par certaines 
délégations. I l y a deux, .jours seulement, 1'eminent représentant .d̂  Roygiume-Uni,.,.... -, 
l'Ambassadeur Summerhayes, s''est. demandé s i , du seul f a i t de leur'nature-, les .arm̂ s 
.chimiques rendent plus, d i f f i c i l e s les problèmes de vérp.ficatiQn. Tout .à l'heure, -.nov̂ s 
avons entendu dçs affirmations a,nalogue3 de, 1^ ; bouche, du représentant des I3tats-Unis, 
l'Ambassadeur Eielcis. L'argument de И. Summerhayes était que' les composants des armes 
binaires é.taient chimiquement très réactifs et- qu'en raison de problèmes de stockage, 
les précurseurs binaires essentiels ne seraient pas sto'ck.é3 en grande quantité,.à des.̂  
fins c i v i l e s . Les problèmes,de l a vérification de ces précurseurs seraient dpnq . 
.^similaires à ceux qui se posent pour d'auti-es agents létaujç,. sinon moins difficiles». 

Les argurnents avancés par l a délégation britannique ont. été impuissants à dissiper 
nos préoccupations quant aux incidences négatives des armes binaires sur nos efforts. 

On sait que l'industrie chimique c i v i l e u t i l i s e à des-fins autorisées nombre ..de. 
substances qui sont hautement réactives. Leur stockage en grande quantité pose certes 
divers problèmes tecimiques, mais ces problèmes ne sont pas insurmontables. Ainsi, 
d'une part, i l ne serait pas.impossible do stocker des substances hautement réactives 
conmie précurseurs d'aniies binaires, et d'autre part, l a présence de ces substa,nces dans 
un pays donné ne pourrait en elle-nêne constituer un motif de suspecter une violation 
de l a convention tant que l'on n'aurait pas.la certitude qu'il s'agit de composants^ 
d'armes binaires. 

Pourtant, e s t - i l .possible de garantir que les Etats parties à la convention future 
seront'pleinement infornés de 1'évolution dans le domaine de,la production d'armes 
chimiques binaires ou à plusieurs composants ? Comment pourront-ils surmonter lès 
dangers résultant de cette ignorance ou de suspicions irrationnelles ? Ce sont là des 
problèmes bien réels et non imaginaires. 

j'espère que l a question que j'ai posée ne sera pas interprétée comme une expression 
de pessimisme, ilotre unique objectif est de contribuer à lino meilleure compréhension 
des problèmes poses .par l'introduction de la nouvelle généi-ation d'arùies chimiques et 
ainsi à'leur solution. Hous pensons sincèrement que, pour autant que l a volonté p o l i 
tique ne fasse pas défaut, le Comité sera en mesure d'accomplir à l a satisfaction de 
tous ses tâches d i f f i c i l e s . 
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J'aimei-ais maintenant en v e n i r brièvement au p o i n t 1 c3.e l'or6.re du j o u r , iTous 
avons déj.à évoqué l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s micléaires en d'autres 
occasions et notre p o s i t i o n e st c l a i r e . lIous soimnes favorables à l a c o n s t i t u t i o n d'un 
groupe de t r a v a i l spécial potir négocier un traité i n t e r d i s a n t tous l e s e s s a i s d'armes 
nucléaires en tenant compte de toutes l e s p r o p o s i t i o n s e x i s t a n t e s et des i n i t i a t i v e s • 
f u t u r e s . C'est dans cet e s p r i t que nous avons donné notre p l e i n appui à l a - p r o p o s i t i o n 
de l a République démocratique allov.iande r e l a t i v e au mandat de ce groune de t r a v a i l 
(CD/259). 

On n'ifpiore pas que c e r t a i n s f a i t s sont-survenus récermnent dans ce domaine. Le 
représentant des E t a t s - U n i s , 1'AiAbassadeur F i e l d s , a d i t que son pays s e r a i t en mesure 
de s ' a s s o c i e r à un consensus pour créer un organe s u b s i d i a i r e chargé d'examiner et de 
définir des questions r e l a t i v e s à l a vérification et au respect qui devraient être 
traitées dans tout accord d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Etant donné c e r t a i n e s déclarations précédentes d'où i l r e s s o r t que l e s Etats-Unis 
ne considèrent plus l a négociation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complè-te des e s s a i s 
coinme une tâche immédiate et hautement p r i o r i t a i r e , beaucoup de délégations sont 
demeurées perplexes- devant l'annonce f a i t e p a r l'Ambassadeur î'ields. Leurs réserves 
sont pleinement justifiées, car dans l ' a b s t r a i t et sans i-éférence à un o b j e c t i f . 
clairement défini, i l semble assez v a i n do v o u l o i r d i s c u t e r d'un problème a u s s i complexe 
que c e l u i de l a vérification. 

Chacun s a i t qu'en dépit de ces doutes légitimes, un groupe de,rédaction a été 
constitué sous vot r e présidence pour t e n t e r de formuler l e mandat d'un groupe de t r a - v a i l 
a f i n de permettre au Comité d'entamer un processus d ' e f f o r t s multilatéraux réels 
débouchant sur l a c o n c l u s i o n d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . l i a délé
g a t i o n p a r t i c i p e aux travaux du ¡groupe de rédaction, estiiiiant que moyennant l a bonne 
volonté de toutes l e s p a r t i e s , sa tâche p o u r r a i t être accomplie de façon s a t i s f a i s a n t e . 
Selon nous, l e mandat du f u t u r groupe de t r a v a i l de\a?ait répondre aux co n d i t i o n s 
suivantes г l ) permettre l'examen du problème des e s s a i s d'armes nucléaires sous tous 
ses aspects e t 2) viseï" à l a c o n c l u s i o n rapide d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et générale des e s s a i s d'armes nucléaires. 

M. I S S F LA E L Y A Î T (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( tradu i t du . rus s e ) : 
Monsieur l e Président, l a délégation soviétique a demandé l a parole "pour f a i r e connaître 
sa p o s i t i o n sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques j conformément au xjrog-ramme de t r a v a i l 
du Comité. T o u t e f o i s , j'aimerais auparavant appeler l ' a t t e n t i o n sur l e s p r o p o s i t i o n s 
c o n s t r u c t i v e s de l'URSS concernant l e s problèmes cruciaux de l a prévention du ri s q t i e . 
toujours p l u s grand de gu.erre mondiale impliquant l'emploi de m i s s i l e s nucléaires, qui 
ont été formulées par M. Brejnev, Secrétaire général du Comité c e n t r a l du p a r t i coimnu-
n i s t e de l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet Suprême de l'URSS, l e 
16 mars de cette année. 

Une importance particulière s'attache aux p r o p o s i t i o n s v i s a n t à f a c i l i t e r l a réali
s a t i o n d'un accord entraînant une f o r t e rédtiction des armements nucléaires des deux 
P a r t i e s en Europe, s e l o n l e p r i n c i p e de l'égalité et de l a sécurité égale. T e l est 
l ' o b j e c t i f do l a décision des d i r i g e a n t s soviétiques d'appliquer unilatéralement un 
moratoire au déploiement des armements nucléaires de moyenne portée en Europe. Par 
a i l l e u r s , s ' i l n'y a pas de nouvelle aggravation de l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e , l'Union 
soviétique compte prendre c e t t e année ¡leme l ' i n i t i a t i v e de réduire d'une c e r t a i n e 
quantité l e nombre de ses m i s s i l e s de i-ioyenne portée. 
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En réponse à l a demande qui nous a été adressée par. un certain nombre de représentants, 
.a délégation soviétique f a i t distribuer sous l a forme d'un document du Comité du désar-
lement une partie du discours de II, Brejnev au dix-septième Congrès des sjmdicats de l'URSS. 

Pour nombre de raisons, nous attachons à notre intervention d'aujourd'hui une s i g n i f i -
îation particulière. Elle concerne l'interdiction des armes chimiques, un problème 
relatif à l'un des tjqoes les plus dangereux et les plus barbares d'armes de destruction 
lassive, dont l'humanité entière attend avec impatience l a solution et qui, non sans 
"aison, est insc r i t parmi les problèmes prioritaires de notre Conité. 

Notre position à l'égard des armes chiniques est claire et sans équivoque l'UEGS, 
jui. compte parmi les initiateurs de leur interdiction totale, a toujours tout f a i t , quels 
jue soient l'instance ou le cadre organisationnel où s'exercent ses efforts, pour éliminer 
m plus tôt ce type d'arme des arsenaux des Etats. Lors du vingt-sixième Congrès du parti 
îommuniste de l'Union soviétique et par l a suite, l'Union soviétique a appelé l'attention 
ie l a communauté mondiale sur le f a i t que les négociations concernant l'interdiction des 
xrmes chimiques traînent d'une façon inacceptable, et cela non pas simplement à t i t r e 
l'information, nais dans le but d'accélérer les négociations. I l est particulièrement 
lécessaire aujourd'hui d'entreprendre et de mener à bien des négociations efficaces, 
compte tenu des événements récents, au noment où une situation essentiellement nouvelle 
эп matière d'interdiction des armes chimiques s'établit ou même prévaut. S i l'on ne prend 
pas aujourd'hui des mesures décisives pour éliminer les armes chiniques, i l sera peut-être 
trop tard demain. 

Le facteur le plus grave à cet égard, qui conduit directement à une spirale dange
reuse de l a course aux armements chimiques et compromet le fondement mène des négociations 
3ur l'interdiction de ce type d'armes, est l a décision des Etats-Unis de renforcer encore 
3t de renouveler leur arsenal chimique. Un programme quinquennal d'un montant de 
LO milliards de dollars prévoit la fabrication en masse de charges chimiques binaires et 
l'élaboration de nouvelles méthodes d'utilisation des armes chiniques. A un moment où 
les stocks américains d'armes chiniques comprennent près de trois millions de charges, 
les dizaines de milliers de bombes, des centaines de milliers de mines et de nombreuses 
autres munitions chiniques, on envisage de y^orter l a quantité 'es munitions chLiiiques à 
5 millions d'unités, de remplacer les types périmés de munitions par dos types nouveaux, 
principalement par des munitions à charges binaires. 

la'décision relative au réarrnenent chinique des Etats-Unis n'est qu'un maillon de la 
chaîne qui comprend le développeuient de l a fabrication d'armes à neutrons, les plans de 
déploiement de nouveaux missiles nucléaires américains en Europe occidentale et l'es 
décisions générales de l'OTAN sur l'intensification des préparatifs n i l i t a i r e s . Selon les 
doctrines militaires les plus récentes des Etats-Unis, la région européenne est celle où 
l a probabilité d'emploi d'armes chiiniques est l a plus grande. Bans' гше intervention 
devant le Congrès des Etats-Unis, le représentant du Sous-Secrétaire d'Etat adjoint à l a 
défense a dit qu'il était indispensable de pourvoir l'armée américaine dos types les plus 
récents d'armes chiniques pour "avoir l a possibilité de mener une guerre chinique à 
grande échelle en Europe contre les' pays du Pacte de Varsovie". 

On entend dire parfois, conme aujourd'hui au Comité du désan;ieuent, que l a ci-éation 
et le déploiement par les Etats-Unis d'un nouveau type d'arine chinique, avant tout de 
l'arme binaire, sont nécessaires pour assurer l a sécurité de leur pays ainsi que celle 
de leurs alliés, "en raison du retard des Etats-Unis par rapport à l'URSS dans le domaine 
des armes chimiques", de l a "menace soviétique", etc. Combien de fois nous ressassera-t-on 
le même arguaient, maintes fois réfuté, notaniaent par des personnalités anéricaines de 
premier plan ? 
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Le monde se souvient des imbroglios américains concernant de prétendus r e t a r d s 
des E t a t s - U n i s en matièx'e d'a^rmes nucléaires et d'avions de bombardement dans l e s 
années 1950» et de m i s s i l e s au débirc des années I96O. I l s'est avéré plus t a r d que 
l a "menace" constituée par l e s n i i s s i l e s soviétiques a v a i t été exa,gérée de 15 à 
20 f o i s , mais l e s Et a t s - U n i s avaient déjà commencé à déployer Diass-ivement l e u r s 
m i s s i l e s b a l i s t i q u e s intercontinentaujc, amorçant a i n s i une nouvelle s p i r a l e de l a 
course агпс armements. Et aujourd'hui on veut ncus f a i r e gober q u ' i l e x i s t e un "re t a r d 
dans l e domaine des armes chhiiiques. bans doutr; veut-on convaincre pa^r ces f a b l e s 
l e s c o n tribuables américains de f i n a n c e r l e s giga.ntesques progxajiimes m i l i t a i r e s des 
Et a t s - U n i s . 

On d i t que ce t t e h i s t o i r e ne concerne que l a modernisation h a b i t u e l l e des aimes 
chimiques. Pourtant, l e dév^elcppement de l a production d'armes b i n a i r e s i n t r o d u i t - u n e 
n o u v e l l e génération de prod u i t s chimiques dans l a gamiSe des substances toxiques de 
combat. 

L'autre côté de l a médaille est que l e développement de l a production d'armes 
b i n a i r e s compliquera sériei,i.sement l a recherche de s o l u t i o n s mutuellement acceptables 
dans l e s négociations en cours sur l ' i n t e r d i c t i o n des arrnes chimiques. Les travaux 
de l a s e s s i o n a c t u e l l e du Comité l ' o n t déjà coniirrrié. îloir-bre de délégations, tant au 
Groupe de t r a v a i l qu'en plénière, ont signalé de nouveaux problèmes que pose-l'appa
r i t i o n des armes b i n a i r e s . 

A ce s i i j e t , nous voudrions appeler l ' a t t e n t i o n sur l e document de t r a v a i l d'un 
groupe de pays s o c i a l i s t e s intitulé "Les armes b i n a i r e s et l e problème d'une i n t e r 
d i c t i o n e f f i c a c e des armes chimiques" (CD/258). Sans préten.dre à une analyse 
exhaustive des conséquences défa.vorables du déploiement des armes chimiques b i n a i r e s , 
l e s auteurs de ce document font état de ce r t a i n e s questions "importantes qui se 
rapportent directement aux négociations menées au Comité au sujet de 1 ' i n t e . r d i c t i o n 
des armes chimiques. La délégation bulgare a posé un c e r t a i n nombre de .questions 
concrètes à propos de l a décision de f a b r i q u e r et de déployer des armes chimiques 
b i n a i r e s . I l nous semble que l e s réponses à ces questions intéressent tous l e s 
mem.bres du Comité. Par a i l l e u r s , l a délégation yougoslave a présenté au Groupe de 
t r a v a i l des armes chimiques un document intéressant sur l e s arrnes b i n a i r e s . Nous 
approuvons l a déclaration de l'Ambassadeur du Eoyame-Uni selon .laquelle nous devrions 
examiner attentivement l a question des armes b i n a i r e s avant de pa r v e n i r à-quelque 
co n c l u s i o n que ce s o i t . On peut se ranger à son a v i s l o r s q u ' i l d i t que " l e s armes 
b i n a i r e s devront être visées dans une convention sur l e s armes chimiques étant donné 
que, comme pour tous l e s autres types d'armes chimiques, l e u r f a b r i c a t i o n et l e u r 
stockage seront i n t e r d i t s " . 

Par contre, nous ne partageons absoluiiient pas son op i n i o n l o r s q u ' i l d i t que l e s 
problèmes de vérification des amies b i n a i r e s et dés armes chinrdques à charge u n i t a i r e 
c l a s s i q u e diffèrent peu l e s uns des.autres, dans l a mesure où l e s composants des 
armes b i n a i r e s , étant nécessairement très a c t i f s de par l e u r nature même, sont compa
r a b l e s au3C pro d u i t s chimiques toxiques par l e u r corrosivité à 1'égaxd des paro i s de l a 
munition. I l n'y a pas besoin d'être spécialiste pour comprendre qiie c e t t e a f f i r 
mation e st tout à f a i t i n c o r r e c t e . La, littéra.ture généralement a c c e s s i b l e montre 
q u ' i l n'y a pas de r e l a t i o n s entre la„ toxicité d'un pr o d u i t ch.imique et son auction 
sur l a matière de l'enveloppe. A i n s i , l a f o r t e réactivité de ces pro d u i t s n'en 
f a c i l i t e pas l e contrôle. 

A propos des complications supplémentaires dues к 1 ' a p r j a r i t i c n des a?cmes chimique 
b i n a i r e s , i l faut c i t e r l a gara n t i e du respect x̂ ar* l e s E t a t s par-ties de l ' o b l i g a t i o n 
de ne pas transférer des a,rmes chimiques, car la^ d i s t i n c t i o n entre l e s produits 
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chijniques à destination conunerciale. et ceux-destinés -aux armements deviendra quasiment 
impossible. Des problèmes se poseront aussi en ce qui concerne l a déclaration par les 
Etats des stocks d'armes chimiques et des moyens de fabrication de ces armes, 
puisqu'il faudra fournir des précisions sur les produits chimiques à destination 
commerciale qui pê r.vent être fabriqués pour des armes binaires. 

Voici un exemple d'une telle situation. La synthèse de produits toxiques 
utilisés dans des munitions binaires créées et élaborées aux Etats-Unis s'effectue 
au moyen d'alcool isopropylique et de polysulfure, qui sont des produits chimiques 
classiques.. I l s'ensuit que pour créer des munitions binaires, le Pentagone n'a pas 
pa.rticulièrement besoin de créer des nouvelles branches de fabrication. D'autres 
cor.iposants de l a synthèse binaire, les matières désignées par les sigles "DF" et "QL" 
ont une composition un peu plus complexe, mais i l s peuvent également s'inscrire sans 
difficulté particulière dans les processus technologiques de l a fabrication des 
pesticides orgànophosphorés. Par ailleurs, les enveloppes des munitions binaires ne 
diffèrent pratiquement pas par leur construction et par leur forme d'autres munitions 
à destination spéciale (fumigènes, de signalisation, de propagande, etc.) et seraient 
fabriquées par des usines produisant des munitions classiques. 

I l est probable que même dans les usines fabriquant des composants de systèmes 
binaires et des enveloppes de munitions binaires, i l ne sera pas possible de déter-
niner l a destination réelle de l a production. Par conséquent, même.si les repré
sentants d'un organe international de vérification sont autorisés à v i s i t e r l'usine, 
i l est douteuîc que ces représentants puissent déceler quoi que ce soit concernant les 
armos binaires. Les conditions seront donc propices à l'accumulation et au stockage 
secrets de produits chimiques destinés à des armes binaires et à l'élaboration 
rTa.omes chimiques sous le couvert d'une fabrication commerciale. Bien sûr,, nous 
í.üclierons le document CD/265, présenté aujourd'hui par l a délégation de l a République 

fédérale d'Allemagne, mais rien de ce que nous avons dit précédemment ne ju s t i f i e l a 
conclusion contenue dans l a déclaration de M. l'Ambassadeur Ruth, selon laquelle 
•'Il était inexact de dire que les techniques de l a production binaire ne sauraient 
faire l'objet d'une vérification raisonnable et efficace". 

Le concept de l'arme binaire permet de choisir un couple d'élánents dans une 
large gamme de produits chimiques et ainsi de créer un nombre croissant de nouvelles 
variétés et de dérivés de substances nocives ayant les effets les plus divers. 
IL s'ensuit que l'établissement d'une l i s t e de substances potentiellement dangereuses 
à interd5.re n'aurait aucun sens. Compte tenu de ces considérations, comment peut-on 
qualifier d'"absurde", comme l'a f a i t le représentant des Etats-Unis, l a préoccupation 
d'ui grand nom.bre d'Etats, dont plusieurs pays occidentaux, devant l'apparition de 
1'а..сле binaire ? 

l-íous ne disons pas tout cela pour porter un jugement politique sur les actions 
liées au déploiement d'armes binaires. L'Assemblée générale l ' a déjà f a i t dans 
OP.- résolution 36/96 B, où elle dem̂ ande à tous les Etats de s'abstenir de fabriquer 
o\i de déployer des armes binaires, résolution adoptée avec une seule opposition, 
celle des Etats-Unis, sur les 157 îlembres que compte l'Organisation des Mations Unies. 
Au Oomité du désarmement, c'est surtout du sort des négociations sur l'interdiction 
d.e3 armes chimiques et de l'efficacité des accords auxquels on peut parvenir sur ce 
sujot que nous nous ргеоссгдропз. 
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Dans l a même résolution, i l est demandé à-tous l e s E t a t s de s'a b s t e n i r 
d'implanter des armes chimiques dans l e s pays-où i l n'y en a pas à l'heure a c t u e l l e . 
Cette demande, adoptée sur l ' i n i t i a t i v e de d i v e r s pays, dont l'Union soviétique, v i s e 
a u s s i à accroître . 1 ' efficacité du f u t u r instr-uiDent sur -1 ' i n t e r d i c t i o n complète des 
armes chimiques. 

A notre a v i s , parallèlement 8.ux e f f o r t s v i s a n t à élaborer une convention, a i n s i 
que pendant l e s premières années de son a p p l i c a t i o n , l o r s de l a d e s t r u c t i o n des 
stocks d'armes chimiques, i l importe de ne pas tolérer d'actions r i s q u a n t d'entraîner 
l a prolifération des armes chimiques dans l e monde e n t i e r , et ;e-n. p a r t i c u l i e r l e u r 
i m p l a n t a t i o n sur l e t e r r i t o i r e d'autres E t a t s . Au Croupe àe t r a v a i l spécial, l a . 
délégation soviétique a déjà-proposé d ' i n c l u r e dans l a convention une d i s p o s i t i o n sur 
l a non-implantation, d i r e c t e ou i n d i r e c t e , d'armes chimiques sur l e t e r r i t o i r e 
d'autres E t a t s pendant l a période d'exécution des engagements concernant l a 
d e s t r u c t i o n des armes chimiques ou l e u r réaffectation à des f i n s non h o s t i l e s . I l 
s e r a i t bon a u s s i .d'examiner l a question de l a non-implantation d'armes chimiques 
pendant l a période précédant l'entrée en vigueur de l a convention. 

J'a,imerais maintenant évoquer l e s problèmes r e l a t i f s à l a vérification. Nous 
avons maintes f o i s déclaré et-réaffirmé que-nous ne prenions pas moins d'intérêt que 
l e s autres p a r t i e s à ce,que l e s engagements prévus dans,la futiure convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques soient rigoureusement exécutés,. C'est -pourquoi 
nous n'arrii^ons pas à comprendre l ' i n s i s t a n c e avec l a q u e l l e l e représentant des -
E t a t s - U n i s a souligné 1 'impox'tance des questions de vérification. Qui d.'autre que 
lui-même a - t - i l donc corrvaincu ? 

La délégation soviétique a dé.jà ехг l ' o c c a s i o n d'exposer au Comité du désarmement 
l e s p r i n c i p e s qui déterminent son a t t i t u d e à l'égard de l a vérification de l ' i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques. Pour ne pa.s me répéter, je renvoie l e s membres du Comité 
à notre déclaration du 31 mars 1931. En quelques mots, l a vérification doit,être 
fondée sur des moyens nationaux de contrôle, complétés par des procédures i n t e r 
n a t i o n a l e s , e l l e ne d o i t pas s'accompagner d'un "contrôle, t o t a l " équivalant à une 
ingérence dans l e s a f f a i r e s intérieu-res des E t a t s , n u i s i b l e pour l ' i n d u s t r i e mondiale, 
et l a vérification d o i t être en tout point et toujours conforme aux exigences de l a 
convention et à chacune des, o b l i g a t i o n s q u ' e l l e prévoit. 

Dans sa déclaration, l e représentant des Etats-Unis s'est efforcé de présenter 
sous un jour inexact l a p o s i t i o n de 1'Union soviétique et des autres pays s o c i a l i s t e s , 
en l a i s s a n t c r o i r e q u ' i l s s'opposaient aux loxmes i n t e r n a t i o n a l e s de vérification. 
Cette allégation, comme beaucoup d'autres formulées dans la. déclaration de l a 
délégation américaine, ne correspond pas à l a réalité. Je l e répète, nous sommes en . 
favexir de l ' a s s o c i a t i o n de di v e r s e s mesures de A^érification. Par contre, i l r e s s o r t 
de l a déclara.tion des Eta t s - U n i s que ce pays n'accepte d'a.utre forme de contrôle 
qu'une vérification i n t e r n a t i o n a l e systématiqu.e de caractère i n t r u s i f . Voilà quel 
est l e p o i n t de l a s i t u a t i o n . 

Comment donc résoudre ce problème complexe, qui c o n s i s t e à t e n i r compte de toutes 
ces exigences, entièrement légitimes en elles-mêmes, en l e u r donnant une base 
acceptable pour tous l e s f u t u r s E t a t s p a r t i e s à l a convention ? Partant de l'expé
rience- àcqxiise, nous jugeons l e moment venu de m o d i f i e r qxielque peu les.méthodes 
d'examen et d'élaboration des d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s à l a vérification. 
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On p o u r r a i t , s e m b i e - t - i l , s ' a b s t e n i r de procéder à un débat général sur l a question 
de s a v o i r s ' i l convient de donner l a préférence aux formes n a t i o n a l e s ou i n t e r n a t i o n a l e s 
de vérification, s i l e s i n s p e c t i o n s i n t e r n e t i o n a l e s sur place doivent s ' e f f e c t u e r sur 
une base v o l o n t a i r e ou non, s i e l l e s doivent a v o i r l i e u en f o n c t i o n des besoins ou 
conformément aux exigences, aux demandes, sur t i r a g e au s o r t , ou sur une base systéma
t i q u e , régulière, périodique, e t c . , et envisager l e s problèmes de vérification dans une 
optique plus concrète. 

Je m'explique : I l est évident que dans l a convention, l e s Etats p a r t i e s assument 
une série d ' o b l i g a t i o n s bien déterminées, q u i ont déjà été définies dans une la r g e 
mesure. Par conséquent, i l est p o s s i b l e d'examiner concrètement l e s formes et l e s 
méthodes de vérification qui s e r a i e n t nécessaires, a i n s i que l e u r étendue pour chaque 
o b l i g a t i o n assumée. 

A i n s i , l e s Etats doivent détruire dans un délai déterminé l e s stocks d'armes 
chimiques q u ' i l s possèdent. On peut sans p a r v e n i r à un consensus d i s c u t e r à perte de 
vue sur l e p o i n t de s a v o i r s i oui ou non c e t t e o b l i g a t i o n d o i t s'accompagner d'inspections 
i n t e r n a t i o n a l e s sur place dans l e s i n s t a l l a t i o n s de d e s t r u c t i o n , s ' i l convient de 
prélever des échantillons à c e t t e occasion e t quels échantillons, q u e l l e d o i t être l a 
fréquence des prélèvements et par q u i i l s doivent être f a i t s , e t c . Pour pouvoir a l l e r 
de l' a v a n t , i l f a u t employer une autre méthode, c'est-à-dire réfléchir attentivement à 
l'enchaînement des mesures nécessaires pour g a r a n t i r de façon f i a b l e et e f f i c a c e l a 
d e s t r u c t i o n des s t o c k s , en commençant par l e s mesures l e s plus n a t u r e l l e s e t l e s plus 
f a c i l e s à prendre pour l e s gouvernements et en passant, s i nécessaire, à des procédures 
plus complexes et plus a s t r e i g n a n t e s . En d'autres termes, lorsque, de l ' a v i s général, 
l'emploi de formes de vérification exclusivement n a t i o n a l e s p o u r r a i t s'avérer i n s u f f i s a n t , 
on p o u r r a i t envisager des procédures i n t e r n a t i o n a l e s appropriées en se basant sur l e même 
p r i n c i p e - l e passage du plus simple au plus complexe. 

En proposant c e t t e méthode, nous tenons compte de l'extrême complexité de l'élabo
r a t i o n d'un t e l système de contrôle, qui p e r m e t t r a i t de vérifier l ' a p p l i c a t i o n de l a 
convention tout en tenant compte de l a nécessité de respecter l e s intérêts légitimes de 
l a sécurité des Et a t s p a r t i e s . 

Toute mesure plus complexe e t plus contraignante de vérification ne d o i t être 
appliquée que dans l e s cas où des modalités de vérification plus acceptables pour l e s 
Etats ne peuvent a b o u t i r au résultat souhaité, c'est-à-dire apporter l a c e r t i t u d e que l a 
convention e st respectée. 

Cette approche t i e n t également compte du f a i t important que l e s mesures de vérifi
c a t i o n seront complétées par diverses sortes de déclarations, par des échanges d'informations 
et d'autres mesures q u i donneront aux Etats l a c e r t i t u d e que l a convention e s t respectée. 

Permettez-moi de c i t e r ce que l e représentant du Japon, l'Ambassadeur Okawa, 
a d i t au s u j e t des problèmes de vérification a p p l i c a b l e s à l ' i n t e r d i c t i o n das e s s a i s 
d'armes nucléaires. I l a d i t , en p a r t i c u l i e r , que " l a recherche de l a p e r f e c t i o n 
absolue dans l e mécanisme de vérification, l a recherche d'une méthode de vérification 
i n f a i l l i b l e , peut f o r t b ien f a i r e obstacle'à l a co n c l u s i o n d'un accord". En poursuivant, 
l'Ambassadeur Okawa a d i t que peut - ê t r e l'adéquation de tout système de vérification 
e s t - e l l e en dernière analyse une question de jugement p o l i t i q u e . 

Messieurs l e s représentants, i l faut nous e f f o r c e r de trouver une s o l u t i o n mutuel
lement acceptable. I l est tout à f a i t déplacé de formuler des c o n d i t i o n s préalables sous 
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la forme d'une menace, presque d'un ultimatum, comme cela a été f a i t aujourd'hui : 
ou bien, le Comité accepte sans réserve les principes de vérification d'une convention 
sur l'interdiction des armes chimiques qui conviennent aux Etats-Unis, ou bien ceux-ci 
ne deviendront pas partie à la future convention. Ce n'est pas là un langage de négo
ciation. I l no mènera nulle part. I l ne f a i t que compromettre ceux qui l ' u t i l i s e n t . 

Je voudrais formuler une idée de caractère général. A chaque nouvolle étape de 
l'examen du problème de l'interdiction des armes chimiques, on constate un approfon
dissement tout à f a i t naturel et légitime des travaux du Groupe, qui entre dans des 
détails et des subtilités techniques. C'est là un reflot dos progrès réalisés dans 
ses ti^avaux. Mais on même temps nous voudrions mottro cn garde contre une tendance 
exagérée à entreprendre l'examen de différents problèrnos parfois extrêmement scienti
fiques et même abstraits, qui ne peuvent quo nous écarter de l'objectif i'mraédiat et 
prior i t a i r e , celui, d'élaborar au plus vite une convention sur 1'intordiction de la mise 
au point et de la fabrication des arrties chimiques et sur la destruction de leurs stocks. 

La délégation soviétique voudrait exprimer sa satisfaction devant la façon dont 
s'organise et se déroule cette annéo l'activité du Groupe de.travail spécial des armes 
chimiques. En stricte conformité avec le nouveau mandat du Groupe, on y travaille a c t i 
vement sur les diverses dispositions do la future convention, on y formule des considé
rations et on y présente des documents de travail qui contiennent parfois dos approches 
intéressantes. I l nous eat particulièrement agréable de constater tout cela, compte tenu 
du f a i t que le Président du Groupe est'notre ami, l'Ambassadeur Sujka. 

Malgré toutes les difficultés que nous avons mentionnées dans notre intervention 
d'aujourd'hui, nous sommes plutôt optimistes on ce qui concerne la possibilité do 
progresser en matière de désarmement chimique. En même temps, nous nous rendons natu
rellement compte qu'une somme de travail considérable est encore nécessaire.pour que ce 
progrès devienne une réalité. Nous invitons instamment les autres délégations, à apporter 
une coopération constructive à cotte importante tâche. 

Au cours de ces dernières années, les Etats-Unis et certains de leurs alliés ont 
déployé pas mal d'efforts pour empoisonner le climat politique au sein, do nombreux 
organismes internationaux, y compris le Comité du désarmement, pa,r des calomnies non 
fondées à l'adresse d'Etats socialistas. L'une des formes préférées do cette calomnie 
a consisté à se référer à on ne sait quelle participation de l'Union soviétique a de 
prétendues violations du Protocole de Genève de 192'?. 

Nous avons déjà déclaré plus d'une fois que l'Union soviétique n'a jamais et 
nulle part violé d'accords internationaux quels qu'ils soient, y compris on.matière de 
limitation des armements et de désarraemi^nt. Néanmoins la calomnie se poursuit, ce dont 
témoigne également l'intervention de la délégation dos Etats-Unis à notre séance 
d'aujourd'hui. Tout cela est f a i t pour j u s t i f i e r aux yeux de l'opinion publique, y compri 
celle de son propre pays, do nouvelles spirales dans la course aux armements chimiques. 
La nature fausse et préconçue do cette intervention est confirmée, entre autres, par le 
fa i t que les initiateurs de la calomnie, versant des larmes de crocodile au sujet da 
prétendues violations du Protocole de Genève, passent pudiquement ot bien sûr intention
nellement sous silence les terribles conséquences de leurs propres actes en Asie du 
Sud-Est, Le représentant des Etats-Unis n'a pas dit que les crimes do la soldatesque 
américaine dans cette région du monde se font sentir même aujourd'hui. Le représentant 
des Etats-Unis a reconnu, i l est vrai, que "les Etats-Unis sont très conscients du f a i t 
que, dans le passé, des armes chimiques ont été utilisées sur le champ de bataille avec 
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des e f f e t s dévastateurs", mais i l né s'est pas risqué à reconnaître que ce sont préci
sément l e s Etats-'Jnis q u i ont largement utilisé des armes chimiques e t qu'aucun Etat du 
monde, dans toute l ' h i s t o i r e de l'humanité, n'a utilisé d'armes chimiques à l'échelle à 
l a q u e l l e l ' o n t f a i t l e s E t a t s - U n i s . I l n'a oas d i t non plus que l e s conséquences du crime 
de l a soldatesque américaine se font s e n t i r encore aujourd'hui dans c e t t e région du 
monde. 

Récemment, une délégation de l'Académie des sciences de l'URSS s'est rendue au 
V i e t Nam, où e l l e a p r i s connaissance des conclusions d'enquêtes sur l e s conséquences 
de l a guerre chimique dans ce pays. En v o i c i quelques-unes. L ' u t i l i s a t i o n massive d'armes 
chimiques par l'armée des Etats-Unis contre l e V i e t Nam, au cours de l a période 1 9 6 1 - 1 9 7 1 

a provoqué des m o d i f i c a t i o n s profondes de l'écologie du pays, entraîné des pertes écono
miques énormes e t causé des dommages irréparables à l a santé de l a popu l a t i o n du 
V i e t Nam. On a utilisé contre l e peuple vietnamien plus de 1 0 0 ООО tonnes de d i v e r s 
p r o d u i t s chimiques, e t toxiques, y compris 9 6 ООО tonnes de prod u i t s phytotoxiques e t 
plus de 7 ООО tonnes de p r o d u i t s toxiques. Ont été soumis à un traitement chimique par 
des p r o d u i t s toxiques 4 4 % des forêts t r o p i c a l e s e t des jungles e t 4 0 % des t e r r e s 
c u l t i v a b l e s du V i e t Nam du Sud. Dans son agression contre l e s massifs f o r e s t i e r s e t l e s 
c u l t u r e s , l'armée des Etats-Unis a utilisé des pr o d u i t s chimiques en doses énormes, à 
r a i s o n de 1 0 à lOO kg par hectare. A l'heure a c t u e l l e , aux nombreux m i l l i e r s de personnes 
q u i ont s o u f f e r t des armes chimiques pendant l a guerre, sont venues s'ajouter l e s 
v i c t i m e s de ce qu'on a p p e l l e l e s conséquences différées. I l s ' a g i t de personnes q u i 
s o u f f r e n t de troubles nerveux, de maladies de l a peau et de maladies plus gravés t e l l e s 
que l e cancer du f o i e , par exemple. Des femmes vietnamiennes donnent naissances à des 
enfants d i f f o r m e s ; e l l e s s o u f f r e n t d'anomalies de l a grossesse et de fausses couches. 

La p l u p a r t des anomalies que l'on observe actuellement chez l e s Vietnamiens, 
particulièrement chez l e s femmes l o r s de l'accouchement, résultent d'une p e r t u r b a t i o n 
de l ' a p p a r e i l génétique provoquée par l a dioxyne. I l convient de noter que l e s m o d i f i 
c a t i o n s de l ' a p p a r e i l génétique dans l a population du V i e t Nam soumise aux e f f e t s du 
"mélange orange" ressemblent par l e u r nature aux m o d i f i c a t i o n s de l ' a p p a r e i l chromosomique 
observées chez l e s h a b i t a n t s d'Hiroshima e t de Nagasaki q u i ont subi l ' h o r r e u r du 
bombardement atomique. A i n s i donc, on peut a f f i r m e r à l'heure a c t u e l l e que l ' u t i l i s a t i o n 
par l e s Etats-Unis de différents types d'armes de d e s t r u c t i o n massive a f a i t apparaître 
sur notre planète deux populations humaines a t t e i n t e s de p e r t u r b a t i o n s de l ' a p p a r e i l 
génétique : parmi l e s h a b i t a n t s du Japon et parmi ceux du V i e t Nam. 

On découvre maintenant chaque jour davantage que l e s Américains sont devenus 
eux-mêmes des vi c t i m e s de l a guerre chimique des Etats-Unis au V i e t Nam. La bombe 
écologique à a c t i o n différée q u ' i l s ont posée au V i e t Nam s'est transformée en un 
boomerang, q u i frappe l e s Américains ayant participé à l a guerre du V i e t Nam eux-mêmes. 
Ceux q ui ont perpétré l e s attaques chimiques éprouvent l e s mêmes souffrances que l e u r s 
anciens adversaires et v i c t i m e s . Des m i l l i e r s d'anciens combattants victimes des armes 
chimiques sont actuellement enregistrés aux E t a t s - U n i s . 

Tels sont justement l e s f o r f a i t s que voudraient passer sous s i l e n c e ceux q u i 
s ' e f f o r c e n t par tous l e s moyens de démontrer l'indémontrable, à s a v o i r que l'Union 
soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s a u r a i e n t utilisé des armes chimiques. 
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Les représentants de l'Union soviétique, y cora-pris des représentants à haut 

niveau, ont résolLffiieni. réfuté ces mensonges dans différents forums internationaux. 
Nous voudrions faire observer quo de nombreixx savants et spécialistes éminents, 
y compris a,ux Etats-Unis, ont décelé une contradiction totale entre les inventions 
précisées et les données scientifiques, médicales et techniques. En f a i t , cette 
conclusion est aussi celle à laquelle a abouti le groupe d'experts, qui n'a pu déceler 
aucune preuve d'utilisation d'arsies chimiques de fabrication soviétique, n i dans le 
document qu'il a présenté à l a trentc-sixièv.ie session de l'Assemblée générale des 
Na/tions Unies, n i , ainsi qu'il ressort d'informations de presse, au cours de son 
déplacement en Asie. En f a i t , même les instigateurs les plus forcenés de l a campagne 
antisoviétique sont obligés de reconnaître l'absence de quelqtie f a i t que ce soit 
à ce sujet. 

Permettez-moi J par exemple, de civ.er la. note verbale datée du 14 Septembre 1 9 8 1 , 
adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent des Etats-Unis auprès de 
1'Organisaiton des Nations Unies s "Des experts des Etats-Unis ont étudié et évalué 
les symptômes décrits dans ces informations pour essayer de découvrir l'agent ou les 
agents qui auraient pu avoir de tels effets. I ls sont arrivés à l a conclusion qu'ils 
ne connaissaient aucune arme chimique classique qui aurait pu, seule,ou en combinaison 
avec d'autres, produire tous les symptômes décrits ou entraîner l a mort aussi rapidement 
que dans les cas rapportés." On aurait pu, après cela, mettre-un point f i n a l . La bulle 
de savon avait éclaté mais le Département d'Etat a décidé de poursuivre l a campagne 
déjà commencée. 

Le nouvel ouvrage du Département d'Etat ne change rien et ne peut rien changer:-
en l a matière. I l est temps q_̂ue les Etats-Unis cessent d'inventer des fables au sujet 
d'armes chimiques de fabrication soviétiqtie. Les insinuations de l a presse et de 
personnalités o f f i c i e l l e s occidentales au sujet d'imo "menace chimique soviétique" ne 
deviendront pas \me réalité à force de les répéter. Ni l a presse occidentale, ni ceviX 
qui l u i communiquent -une des informations tendancieuses ne disposent ni ne peuvent 
disposer de données objectives sur l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques de fabrication 
joviétique, car de tels f a i t s n'existent pas dans l a nature. 

Encore deux mots au sujet des négociations soviéto-américaines sur l'interdiction 
des armes chimiques. M. Brejnev a plus d'mie fois exposé l a position de l'Union 
soviétique à l'égard des négociations bilatérales entre. l'URSS et les Etats-Unis. Nous 
sommes prêts à reprendre les négociations interrompues mais nous ne les sollicitons pas. 
Nous pouvons progresser soit avec, soit sans des négociations avec les Etats-Unis. 
Hais, nous ne permettrons pas que l'on dénature les f a i t s . 

On trouvera une nouvelle distorsion de ce genre dans l'intervention du représentant 
des Etats-Unis lorsqu'il essaie de donner l'impression qu'il s'est créé on ne sait trop 
quelle impasse dans les négociations soviéto-américaines sur l a question de l a 
vérification. I l n'y a eu au.cuiie impasse dans les négociations, ce dont témoigne, en 
particulier, le rapport comiun ainéricano-soviétique du 7 j u i l l e t 1 9 8 0 adressé au Comité 
du désarmement. Voici, en particulier, ce qui est dit dans ce rapport (CD/112) ; 
"Les Etats-Unis et l'Union soviétique tiennent à informer les Etats membres du Comité 
du désarmement de leur ferme intention de poursuivre les efforts persévérants qu'ils 
déploient pour trouver des solutions mutuellement acceptables aux problèmes non encore 
résolus, extrêmement complexes, oui ont t r a i t à une interdiction générale, complète et ' 
verifiable des armes chimiques, en vue de mener à bonne f i n les négociations bilatérales 
américano-soviétiques et de pouvoir présenter au Comité du désarmement, à aussi brève 
échéance que possible, une i n i t i a t i v e commune en l a matière." 
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Comment.peut-on parler d'impasse alors ,qvi'on avait même•déterminé l a date du 

prochain cjrcle de nég-ociations, soit janvier 1 9 8 I . Les Etats-Unis ont interrompu uni
latéralement ces négociations, de même que de nombreuses autres négociations avec 
l'Union soviétique sur dés questions de limitation des armements. Ils n'ont millement. 
pris cette décisicn à cause de difficultés qui seraient apparues à propos de telles ou 
telles questions au cours des négociations, mais dans l e cadre d'une politique générale, 
anti soviétique axée sur l'armement adoptée par l e Gouvemenent des Etats-Unis. Telle 
est l a vérité sur cette question également. 

L'Union soviétique et les autres pays socialistes, ainsi qu'en témoigne entre autres 
leur activité au sein du Comité, participent activement aux travaux visant l'arrêt de 
l a fabrication des armes chimiques et l a destruction de lou.rs stocks, et considèrent 
que ce type d'arme de destruction massive doit être.éliminé une fois рогдг toute des 
arsenauüc militaires. 

Le PRESIDENT ; Je remercie le représentant de l'Union soviétique de sa déclaration. 
Les derniers trois orateurs de l a l i s t e des orateurs d'aujourd'hui, à savoir les repré- , 
sentants du Kenya, de l'Argentine et de l a Chine, ont eu l a coггrtoisie5 en vue de l'he-ure 
tardive, d'accepter de différer leurs interventions à l a prochaine séance plénière;du 
Comité, celle de mardi 3 0 mars. De l a part du Comité.jea,tiens à les remercier de leur 
compréhension et les assurer que leirrs noms figureront en premier sur l a l i s t e 
d'orateurs de l a séance áxi 3 0 mars. Y - a - t - i l d'autres remarques ? L'Ambassadeur Herder 
demande l a parole. 

Ц. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) 5 
Ilonsieur l e Président, l a délégation de l a République démocratique allemande apprécie . 
vivement vos efforts en faveur d'un accord rapide sur vxi mandat -pour тш groupe de 
travail spécial qui tr a i t e r a i t du point 1 de notre ordre du jour¿ Tout récemment 
ma délégation, celle de l a République populaire de l a Pologne et d'autres encore ont 
posé à l a délégation des Etats-Unis des questions pertinentes, afin d'obtenir des 
éclaircissements s u r certains problèmes liés à l a proposition que les Etats-Unis ont 
fai t e à ce sujet le 11 mars. Nous voudrions beaucoup avoir des réponses claires à 
toutes ces questions, afin que mon Gouvernement dispose des informations nécessaires 
pour déterminer no+re future approche en ce qui concerne 1 ' é̂ '.aboration du projet de 
mandat en question 

Après avoir jeté un coup d'oeil à l a l i s t e des orateurs d'aujourd'hui et constaté 
que le représentant des Etats-Unis y figurait, j'avais pensé, pour être franc, qu'il 
répondrait aux nombreuses questions posées à sa délégation à propos des efforts que 
nous déployons pour nous entendre sur l e mandat d'un groupe de travail chargé d'étudier 
l a question d'un traité d'interdiction complète des essais. J'espérais qu'après plusieurs 
tentatives faites par ma propre délégation, et par d'autres, pour obtenir quelques 
explications de l a part de l a délé.gation des Etats-Unis, c e l l e - c i répondrait au moins 
a.ux voeux exprimés par des miembros du Comité et ferait preuve d'une атзргосЬе constructive 
à propos des points inscrits à notre ordre du jour. Ox¿ c'est précisément le contraire 
qui s'est loroduit. 

C'est avec \xn profond regT?et que ma délégation a entendu aujourd'hui гше décla
ration assez franche sur l a nécessité а'гдпе nouvelle si^irale dans l a course aux 
armements chimiques. lianifestement, le pays concerné ne se s a t i s f a i t pas гmiqueиent 
d'essais d'armes nucléaires pour assurer гте "dissuasion crédible", mais veut aussi гше 
"dissuasion en ames chimiques". Nous jjouvons donc nous demander s i l e Comité du 
désarmement, alors q i i e va s'ouvrir sous peu l a deг̂ зcièj"ae session extraordinaire consacrée 
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au désarmementp devrait se transformer en un Coraité pour la, promotion et l a j u s t i f i 
cation de différents tjrpes de doctrines de d i s s u a s i o n at sur l a nécessité de mettre 
au point et de déployer des armes sopliistiquées correspondantes. En ce nui concerne 
les armes binaires, l a vérification du respect d'une convention sur les armes chimiques 
et l a "prétendue u t i l i s a t i o n d'armes c-iimiques", ma délégation a expliqué sa position 
le 23 mars. I l n'est donc T->as nécessaire de répéter nos arpuiacnts. 

Pa,r votre intermédiaii-e, Iionsieur le Président; nous demandons; ime fois encore, 
à l a délégation susnontionnéc q u ' e l l e v e u i l l e - b i e n répondre b. nos questions, car en ne 
le faisant pas elle r i s q u e de rendre plus d i f f i c i l e et même de r e t a r d e r une entente 
sur un projet de mandat pour mi groupe do t r a v a i l sur l ' i n t e i ^ d i c t i o n comrjlète des essais. 

II. ilOIKFALISSE (Pelginuo) ; Je vous remercie; i-îonsieur l e Président. Je n'ai pas 
voulu faire une motion d'ordre par défér-ence pour l'ibnbassadeur Herder, qui est d'un 
grade supéi-ieur au mien, mais je c r o i s qu'a, p a r t i r du moraent où t r o i s distingués 
représentants, ceux du Kenya, de 1'Argentine ei; de l a Chine, se sont retirés de l a l i s t e 
des orateurs, i l s e r a i t opportun de поглз en t e n i r à, Y o t x e décision et de clore l a 
séance maintenant. 

Le PRESIDEITT : Je remercie l e représentant de l a Belgique, J ' a i compris que l a 
déclaration que le représentant de l a Pvépublioue démocratique allemande nous a faite 
était dans l'exercice d'un droit de réponse et c'est dans cet esprit que je l u i a i 
donné l a parole. 

Je voudrais maintenant aborder brièvement un autre sujet. Je voudrais rappeler 
aux membres du Comité que, conformément aux dispositions du règlement applicable à 
l'Office des Hâtions Unies à Genève, l e vendredi 9 a v r i l et le lundi 12 a v r i l seront 
jours fériés o f f i c i e l s . En conséquence, le Comité ne sera pas à même d'avoir des réunions 
pendant ces еешс jours. Le Président est tout à f a i t conscient que nous aurons certai
nement à faire face à un programme chargé pendant les dernières semaines de l a première 
partie de l a session et dans cette perspective, je consulterai les présidents des 
groupes de travail pour établir leurs besoins en réunions supplémentaires, particu
lièrement pendant le mois d ' a i r i l . Сожю je l ' a i d it lors de notre séance plénière 
jeudi dernier, nous devrçns peut-être avoir recours dans l'avenir à des réimions 
simultanées. En préparant le calendrier de travail pour les semaines à venir, l a 
présidence s'efforcera de réduire ces réunions au minimum nécessaire pour permettre 
au Comité d'assurer les tâches qui l u i incombent. 

Le Secrétariat vous a distribué aujourd'hui, à. ma demande, un document officieux 
contenant le calendrier des réunions du Comité et de ses organes subsidiaires pour l a 
semaine prochaine. Comme d'habitude, i l no s'agit là que d'une indication, et i l peut 
être ajusté plus tard, s i besoin e s t , selon les ercigences du trava i l . 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considère que le Comité accepte ce calendrier. 

I l en est ainsi décidé. 

Puis-je vous rappeler que demain vendredi, à I5 heures, le Comité tiendra une 
réunion officieuse pour étudier les modalités de l'examen de sa composition. En même 
temps, je me perraettrai de souinettre au Comité le problème de la, fixation d'uiie date de 
clôture de notre session, en vue, s i possible, d'avoir un échange à ce sujet et d'établir 
un accord. Immédiatement après, i l y aura une réunion du Groupe spécial de travail des 
armes radiologiques. 

La prochaine séance plénière du Comité aura l i e u l e mardi 30 mars, à 10 heures, 
7ja séance est levée à 13 h J>0. 
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Le PRSSIDENT : Je déclare ouverte l a cent soixante-septième séance plénière du Comit( 
du désExmement. 

Le Comité commence aujourd'hui l'examen du point б de son ordre du jour : "Programme 
global de désarmement". Totitefois, conformément à l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, 
les membres qui soxihaiteraient f a i r e des déclaa:ations sur toute autre question ayant trai' 
aux travaux-: du Comité sont libres de l e faire. 

Л ce sujet, les membres du Comité se x'O.ppolleront qu.'à sa l64èm.e séance .plénière, 
l e Comité a commencé l'examen du document CD/26O i n t i t u l e "Rapport intérimaire au 
Comité du désarmement sur l a treizième session du Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de 
l'identification d'événements sismicjues", et qu'à notre réunion officieuse de vendredi 
j'ai informé les membres du Comité ш е j'inviterais le Comité à adopter les recommandatio 
contenues dans ce document à l a f i n de notre séance plénière d'aujourd'hui. 

J'ai sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants dti Kenya, de 
l'Argentine, de l a Chine, du Venezuela, de l a Tchécoslovaquie, de l ' I t a l i e , de l a Suède, 
du Maroc et de l a Belgique. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur sur ma l i s t e , le représentant 
du Kenjra, Monsieur Don Nanjira. 

M. DON MAMJIRA (Kenya) ( tr a-dui t de 1 ' gngl ai s ) : Je vous remercie, Monsieiir le 
Président,.de me donner l a parole. Si j'avais f a i t гте déclaration le 25 mars, comme • 
i l était prévu initialement, j'a-urais borné mes observations à l a question importante 
des gar-anties de sécurité à donner au:c Etats non dotés d'armes nucléaires. îlais puisque 
je prends l a parole à un stade particulièrelement critique des travaux de l a présente 
session du Comité, qui ne dispose plus que de deu:: à trois semaines avant l'ouverture 
de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée généraie consacrée au désarmement, 
je voudrais d'abord me permettre de formuler quelojues observations sur l'état des 
négociations actuelles - j'emploie le terme "négociations" faute d'un mot plus approprié 
pour décrire l a situation depuis que le Comité s'est réuni i c i , le 2 février, car les 
négociations sur les questions de fond dont est sa i s i le Comité et sur l'ordre du jour 
en matière de désarmement que nous avons adopté à l'imanimité le mois dernier en vue d'uJ 
examen approfondi à l a présente session de printemps n'ont pa.s été aussi étendues, tant 
s'en faut, cfue je le soiihaitais. 

En revenant sur les délibérations du Comité au cours des huit dernières semaines, 
j'en conclus qu'il y a deux grands secteurs d'activité du Comité qui méritent au stade 
actuel des travaui: du Comité non seulement d'être pleinement reconnus et réaffirmés, 
mais d'être étudiés en priorité. I l s'agit des analogies et des caractéristiques 
fondamentales que doivent présenter le mandat du Comité du désarmement et celui de chacu: 
de ses organes subsidiaires, et des secteurs critiques qui exigent la. plus grande 
attention de l a part du Comité à cette étape de nos délibérations et à l a v e i l l e de 
l'ouverture de l a deuxième session extraordinaire. Les pouvoirs de négociation du 
Comité du désarmement et des organes qui l'ont précédé pour toutes les questions de 
désarmement sont, semble-t-il, sérieusement contestés par certains Etats qui y sont 
représentés; cependent, i l ne f a i t aucu.n dou.te que ce mandat doit être rigoureusement 
respecté par tous les membres, s i l'on ne veut pâ s rendre le Comité incapable d'agir. I 
en va de même pour tous les organes subsidiaires du Comité du désarmement. En eonséquen 
refuser de reconnaître le devoir et le droit du Comité de procéder à des négociations 
multilatérales sur toutes les questions et tous les problèmes de désarmement reviendrait 
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i le prjTclyser et à l u i refiiser le rôle légitime cui l u i revient dcns lo. recherche et 
.a mise PX\ point de solutions définitives aiuc cuestions de désarmement, grâce à 
. é l o J D o r t i i o n de formules et de libellés mutuellement acceptables. 

Iionsieur le Président, pour nous montrer dignes de l'insigne honneur que nous a 
fai t l a communauté mondiale et nous acquitter avec une parfaite dignité de l a lourde 
responsabilité qu'elle nous a confiée en nous demandant de poursuivre des négociations 
de fond - J'insiste sur ces derniers mots - sur les questions prioritaires de désar-
îiement insci-ites à l'oi-dre du jour, conformément aux stipulations du Document fin a l 
et des décisions et résolutions pertinentes de l'Assemblée, dont j ' a i déjà eu l'occasion 
de citer quelques-unes dans les observations que j ' a i faites l a semaine dernièrenous 
n'avons d'autre possibilité, nous-mêmes et les 40 Htats que nous représentons, qui, 
s' i l s né sont pas souverainement égaux sont du moins et incontestablement également 
souverains, que de reconnaître le pouvoir global de négociation du Comité dans le 
domaine du désarmement et de f a c i l i t e r l'exercice de ce pouvoir. 

Le terme "négocier" est le mot clé, l a formule essentielle, l a caractéristique 
fondamentale du mandat du Comité du désarmement. Comme vous, Monsieur le Président, 
ainsi que nombre d'autres'honorables délégaiions assises autour de cette table, je sais 
que, ces derniers mois, certaines délégations ont rejeté l a notion de "hégo ration", 
qu'elles trouvent d i f f i c i l e à accepter. Cependant, à mon avis. Monsieur le Président, 
la, négociation, агг:: fins du Comité dv. désarmement, signifie l'examen des questions 
essentielles de désarmement sur lesquelles les délégations ont des positions.et des 
points de vue différents, mais s'efforcent d.e bonne f o i de réconcilier leurs divergences 
de vues de façon JListe et équitable en employant un libellé mutuellement acceptable. 
Ainsi, l'absence d'un de ces éléments dans le processus de négociation ne peut aboutir 
qu'à une rhétorique creuse, qu'à des intrig-aes politiques, voire même de simples 
échanges intellectuels qui, s i intéressants qu'ils soient, sont déplacés dans ce 
Comité puisqu'ils ne sont pas inscrits dans son mandat. 

Le dexixième t r a i t commun ou fondamental du Comité du désarmement est que son 
caractère d'organe de négociation, découlant notamment du paragraphe 120 du Document 
fin a l et de l a résolution 36/92 F de l'Assemblée, s'étend à tous les organes su.bsidiaires 
qui peuvent être créés агг sein du Comité роггг l'aid.er à accélérer ses tra.vauu:. En 
conséquence, tous les organes suibsidiaires créés dans le cadre du Comité doivent 
être chargés dгl mandat de négocier chacun des aspects dгг -désarmement relevant directement 
de son domaine d'activité, comme i l est prescrit dans le Document f i n a l et dans tous 
les autres d.ocuiments, résolutions et décisions pertinents de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

A cet égard, chacun des maaid.ats des Groupes de travail spéciaux des garanties 
dé sécurité, des armes chimiques et des armes radiologio^ies comprend des dispositions 
visant à l'élaboration d'une ou plusieua"s conventions multilaitérales dans 1еггг domaine 
respectif de désarmement. C'est ainsi que pour le Groupe de travail spécial des garanties 
de sécurité, on trouve des dispositions à cet effet non seulement dans le Document 
fin a l (paragra,phe 59> par exemple), mais dans des résolutions de l'Assemblée généra,le 
telles que les réзolгltions 3^/94 et 3^/95. En ce qui concerne les armes cîiimiques, on 
peut mentionner notamment le jjaragra^phe 75 du Docггment f i n a l , outi-e les résolutions 
36/96 A et Б de l'Assemblée générale. S'agissant des armes radiologiques, nous 
disposons, entre autres textes, агг paragra.phe 76 агг Document f i n a l et de l a 
résolution 36/97 В d.e l'Assemblée générale. 
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En ce qui concerne les nouveaux types et neuveaiuî- systèmes d'armes de destruction 
massive, l e paragraphe 77 ¿iu Document f i n a l , ainsi que l a résolution 36/89 de 
l'Assemblée générale, demandent instamment ot clgárement que des mesures soient prises 
poire prévenir et interdire par- voie d'accords multilatéraux l'apparition et/ou l a mise 
au point et l a fabrication d'tuie nouvelle génération d'armes cl.e destruction ma,ssive. 
Des prescriptions concernant l'interdiction des essais nucléaires sont clairement 
énoncées dans les résolutions 36/84 et 36/85 de l'Assemblée générale, .et l a seule 
raison pour laquelle je mentionne ces résolutions et ces paragraphes est r^u'ils soulignent 
tous le cara,ctère fondamontad d'organe de négociation du Comité du désanmement, qui, 
comme je l ' a i déjà indiqiie, ne paraît pas entièrement acceptable à certcdns membres 
du Comité. 

A ce sta,de de nos travaiuc, Ilonsieur le Présid.ent, i l nous faudra égadement tenir 
dûment compte du f a i t que le Comité, à l a présente s'ession, a l'obligation de présenter 
des recommanda.tions specifiqiies à la, deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement sur les travatu: qu'il a a.cconplis depuis l a première 
session extraordinaire. Dans certains des paxagrapheo du dispositif des résolutions 
36/8I A, 36/84, 36/85, 36/92 F, 36/96 A et 36/97 В de l'Assemblée générale, que j' a i 
déjà mentionnées précédemment, le Comité est expressément prié d'apporter une contri
bution positive aux travaxuc préparatoires à l a deujcième session extraordinaire. I l 
convient également de relever que les résolutions 36/96 A et В sur les armes chimiques et 
36/97 Б sur les armes radiologiques, de même que le Document f i n a l lui-même, demandent 
l'élaboration d'une convention multilatérale su.r l'interdiction complète et effective 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de ces armes et stir leur destruction 

Compte tenu des observations précédentes, et considérant, d'une part, le ten^s très 
limité qxii nous reste avant l a f i n de l a présente session du Comité et, d'autre part,, le 
devoir et la. nécessité de présenter les résultats de ses travaœc a^ctuels au Comité 
préparatoire de l a deuxième session extraordinaire.- qui, comme chacun sait, tiendra 
sa dernière session à Ilev/ York presrrue aussitôt après l a clôture de l a présente 
session du Comité - je crois fermement que le moment est venu рогдг nous de commencer à 
examiner les points de notre ordre du jour en se plaçant principalement dans 
l'optique de l a deuxième session extraordinaire. Nous devrions maintenant nous pencher 
sur les secteiirs critiques qui,, à notre avis, exigent l e ma;cimum d'attention de l a part 
du Comité avant la. session extraordinaire, ainsi que sur l'élaboration de recommandations 
concrètes et spécifiques à présenter pour examen et adoption ultérieure à l'Assemblée 
générale, à sa. deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 

De toute évidence, les questions prioritaires de désarmement sont aussi étendues et 
aussi complexes que le désarmement lui-même, mais, h mon avis, les questions suivantes 
devraient figurer en tête de celles qui, à l a veille- de l a session extraordinaire, peuvent 
et doivent faire l'objet d'tine attention approfondie de l a part du Comité à ce stade de 
ses travatuc ; 

1) Rapport spécial que le Comité du désarmement doit adresser à l a deuxième session 
exataordinaire de 1'Assemblée générale^consacrée au désarmement, conformément aux 
dispositions de l a résolution Зв7Э2. F de l'Assemblée générale 

En ce qui concerne cette question, nous devrions obtenir dès que possible un schéma 
de rapport spécial, compte tenu des vues échangées au Comité et des directives données 
au Secrétaire-du Coiáité et BVX l a base des décisions; prises. Dès réception du projet 
de rapport, nous devrions tenir sans retard des réunions officieuses sur cette question, 
conformément à l a praticjue établie. 
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2) Création d'im groupe de travail spécial sixr un traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires 

I l s'agit d'un autre point extrêmement important. Nous connaissons, Monsieur 
le Président, les efforts que vous avez accomplis pour créer un t e l organe, et má 
délégation, de même que l a majorité de celles qui sont i c i assemblées, ne souhai
terait pas qu'un tel organe soit doté d'un mandat insuffisant. En conséquence, 
i l convient de s'entendre sans délai siu: l a création d'un organe subsidiaire du 
Comité qui procéderait à un examen de fond de l'interdiction des essais nucléaires. 
Si nous nous mettions d'accord en principe pour que le mandat d'un tel.organe ne soit 
pas limité à l'examen et à l a négociation de certains points, mais s'étende à toutes 
les questions fondamentales relatives à une interdiction complète des essais, le 
Groupe de travail ainsi créé pourrait entamer des négociations sur n'importe quel 
problème essentiel dans ce domaine, par exemple l a vérification et le respect de . 
1'accord. 

A l a présente session également, i l conviendrait de formuler гдпе recommandation . 
spécifique au sujet de l a création d'un groupe de travail spécial зглг l e désar
mement nucléaire,' q u i constitue le point 2 de notre ordre du joгIr.. Le Comité 
poTn?rait créer officiellement гш t e l organe à sa session d'été de 1982. I l existe 
un nombre de docглйents suffisant рогяг j u s t i f i e r l a création de ces groupes de. 
travail, notamment le document CD/I8I et les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale. 

3) Elaboration à'viii Programme global de désarmement 

Je n'ai pas 3.;, prétention de parvenir à un accord SVÛC V:Z texte définitif de 
programme global de désarmement à l a présente session du Comité, m.ais je.voudrais 
demander à certaines délégations et à certains groupes de délégations d'adopter des . 
positions plus souples dans les négociations actuellement en согпгв sous l a direction 
du distingué Ambassadeгnг du Mexique, auquel je voudrais à nouveau exprimer l a 
gratitude de l a délégation kényenne рогхг les efforts qu'il a déployés sans relâche 
pendant des mois, lors des négociations menées dans l e cadre du Groupe de travail 
svœ Ш 1 Programme global de désarmement. Je voudrais demander à Son Excellence 
Alfonso Garcia Robles de me révéler le secret des nouvelles soiirces d'énergie 
renouvelables où i l puise toute l a vigueгn:, l a discipline, l a ténacité et l a 
résistance dont i l f a i t preuve, tout en conservant son charme, son amabilité et 
sa dignité. Une telle révélation constituerait certainement гдпе тезгдге propre à 
inspirer confiance à сегг:с qui, comme moi, sont nouveaгuc venus au Comité du désarmement. 

I l faut poursuivre les efforts en vue de faille preuve de compréhension réci
proque, de souplesse et de coopération dans les négociations sur гдп Programme global 
de désarmement. I l convient de continuer à rechercher une formule соттгте et гяп 
rapprochement des points de vue, essentiellemient siîr l a base des trois docгдments 
présentés par les divers groupes de délégations sur un programme global de désar
mement, à savoir CD/225, CD/2.05 et CD/245. Nous devrions maintenant nous efforcer 
de-réduire au т1п1т.гдт les passages entre parenthèses dans les .textes de synthèse et 
f a c i l i t e r ainsi les travaiuc de l'Assemblée générale à sa deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarm^ement. 

4) Elaboration d'un projet de dispositions en vue d'гдne convention multi
latérale. згдг les armes chimiques 

Là aussi. Monsieur le Président, ma délégation apprécie les efforts et l a 
patience déployés par M. Stijka, le distingué ilmba.ssadeгдr de l a Pologne, qui est 
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actuellement Président du Groupe de travail des armes chimiques. Ce secteur d'acti
vité du Comité est erctrcmement complexe, mais i l faut continuer à rechercher un 
compromis et une ec.tente en se fondant principalement sur le document CI)/220, tout 
en appréciant hien entendu à leur juste-.. vale^JT Jas. nomhreinc - autres-documents présentés 
au Groupe en vue des négociations. 

Les mêmes ohservations s'appliquent à l a question suivante : 

5) Elahoration d'un projet de dispositions en vue d'une convention multi
latérale sur les armes radiologiques 

Le Groupe de travail correspondant est actuellement présidé par M. Vfegener, 
le distingué Ambassadeur de l a République fédérale d'Allemagne, que je remerciepour 
l a façon dont i l a dirigé ses délibérations. Un consensus semble se dégager au sein 
de ce groupe sur certaines formules que l'on s'efforce d'élaborer à partir des 
nombreux documents dont est saisi lë Comité. C'est là ш е tendance encourageante, 
dont nous attendons impatiemment les résultats. 

6) Elaboration d'un projet de dispositions en vue d'une convention mxilti-
latérale stu? les gara.nties de sécurité 

- Là encore, on voit apparaître des'signes encourag-eants, grâce aux efforts de 
M. Ahmad, le distingué Ambassadeur du Pakistan. 

, De toute évidence-, i l reste de nombreuses difficultés à simnonter dans tous les 
groupes de tra,vail susmentionnés et l'on s'est posé de nombreuses questions au sujet 
de l a procédure à--suivre. au.-sein des Groupes alors' qUe l a deuxième session extra-
.ordinaire est toute.-proche. A mon avis. Monsieur le Président, i l faut-veiller à ne 
pas laisser l a prolifération des propositions et des contre-propositions nous 
submerger, nous accabler et dépasser nos possibilités de les examiner et de les 
traiter. Ces documents devraient être étudiés en profondeur, regroupés et négociés 
compte tenu dos doc^unents de base existants. Les éléments communs des divers textes 
devraient être i.den-jifiés et réarrangés dans un ordre logique. I l faudrait éviter l a 
multiplication des parenthèses et l a répétition des formules. L'un des moyens de 
réduire le nombre des parenthèses consisterait à ne les employer que lorsqu'il s'agit 
de formules o-ù i l existe encore des divergences de vues fondamen-tales. De' même, i l 
n'y a pas l i e u de reproduire toutes les vues et observations passées et présentes 
exprimées par les délégations au sujet de tous les points de l'ordre du jo-ur, et une 
décision unanime pourrait et devrait être prise à cet effet-avant l a clôture de l a 
présente • session du Comité-, Les textes regroupés poirrraient servir de base à de 
nouvelles négociations et le secrétariat les préparerait de façon appropriée pour 
établir des projets de rapports с On pourrait par exemple les diviser en trois grandes 
catégories ou sections. La catégorie A,' par exemple, contiendrait toutes les dispo
sitions ou tous les éléments sur lesquels on est parvenu à un consensus. Dans l a 
catégorie B, on placerait les dispositions ou les éléments sur lesquels i l n'y a pas 
encore de consensus complet, mais o-ù i l h'exxste pas de divergences profondes ou 
fondamentales. Enfin,-la catégorie С comprendrait les dispositions et lés éléments 
sur lesquels i l continue d'exister des divergences fondamentales, et c'est sur cette 
partie du rapport que se concentreraient plus particulièrement les négociations à 
l'avenir. Chacune de ces trois sections pourrait se terminer par v u exposé des 
principales réactions et observations des diverses délégations, mais, là encore, 
seules figureraient les observations qu'il n'a pas été possible de supprimer d'un 
commun accord. I l faudrait continuer à s'efforcer de supprimer les divergences de 
vues et les parenthèses dans le texte pendant l a période préparatoire à l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale à New York et lors de c e l l e - c i . 



CD/PV.1б7 
10 

(M. Don Wan,1ira, Kenya) 

Ma délégation souhaite vivement participer aussi efficacement et aussi p o s i t i 
vement que possible à cet. effort, malgré nos ressources en personnel très limitées. 
EJnfin, les dernières, mais non les moindres, des questions hautement prioritaires à 
examiner en vue de l a deuxième session extraordinaire sont le renforcement de l a 
capacité de négociation du Comité du désarmement et le problème de l'examen de l a 
composition du Comité. Je sais que vous avez commencé. Monsieur le Président,, à 
procéder à des consultations officieuses sur ces questions, et ma délégation tient à 
réaffirmer qu'elle appuie pleinement cette approche'. Nous espérons que le Comité 
parviendra sous peu à im accord sur l a procédure à suivre. Notre voeu essentiel est 
que le-Comité du désarmement conserve spn,.caractèr,e ..fondamental d'argane unique 
multilatéral de négociations sur toutes les q.ue,gtio.ns... de désarmement. I l faut aussi 
promouvoir et protéger son autre caractéristique fondamentale, qui est l'efficacité 
et l a célérité.. I l convient d'insister sur ces attributs, tant à l'heure actuelle 
qu'à l a session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

J'en viens maintenant à l a devucième partie de mon intervention, relative au 
point 5 de l'ordre du jour, "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires". Tous les documents publiés au sujet du désarmement font ressortir que 
l a menace l a . plus grande et l a .plus_. grave рргдг. .l'.humanité est celle .des armes 
nucléaires. Les paragraphes 11, 18, 3?, 33 et 56 à 65 .du Document f i n a l sont parti
culièrement pertinents à cet égard. Par ailleurs, l'Assemblée générale a adopté un 
grand nombre, de résolutions au sujet des garanties de sécurité contre le recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires à accorder ашс Etats qui, comme le Kenya, sont 
dépourvus d'armes nucléaires. Beaucoup de délégations ont exprimé leur position à 
maintes reprises depuis l a création du Comité et, dans ma déclaration du 25 février, 
j'ai' indiqué les graves préoccupations que cause à ma délégation, entre autres, l a 
stagnation des débats r e l a t i f s aux points l e t 2, les plus hautement prioritaires, de l'ordre 
du jour; Dans cette intervention, j ' a i évoqué quelques questions auxquelles ma délégation 
attache une grande importance, par exemple le f a i t que le maintien et le renforcement 
de l a sécirrité des Etats non dotés d'armes nucléaires dépendraient très largement du 
comportement des Etats dotés d'armes nucléaires, et que l a dissuasion nucléaire, 
en théorie comme en pratique, est inacceptable pour de nom.breuses délégations, car elle 
est à la' f o i s maléfique et périlleuse. Je me vois obligé de demander instamment une 
nouvelle fois aujc puissances nucléaires de réexaminer leurs politiques et leurs 
positions déclarées en ce qui concerne les arrangements visant à garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires. 

La question de l a non-prolifération des armes nucléaires est aussi étroitement 
liée à celle d'une interdiction complète des essais nucléaires que l'est le Traité 
sur l a non-prolifération avec le traité d'interdiction complète des essais que l a 
communauté mondiale cherche à conclure depuis déjà de nombreuses années. La. patience 
est certes une grande vertu, mais elle a ses limites et les Etats non dotés d'armes 
nucléaires ont. et continueront sans doute d'exercer leur droit légitime d'exiger que 
les Etats'dotés d'armes nucléaires prennent immédiatement des eng'agements concrets 
et contraignants en vue de progresser substantiellement et.rapidement vers le 
désarmement nucléaire et en f i n de compte l a conclusion d'une convention ayant force 
obligatoire concernant l e désarmement général et complet sous un contrôle inter
national s t r i c t , adéquat et efficace. 
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Comme i l est indiq^io au paragraphe 32 du.Document f i n a l , les déclarations 
unilatérales présentées par les Etats dotés d'armes nucléaires en I9OO sont 
inacceptables pour le Groupe des 2 1 et pour nombre d'autres délégations, non 
seulement parce qu'elles n'incluent pas l'engagement ferme de leurs âateurs indis
pensable pour satisfaire aux aspirations légitimes des Etats non dotés d'armes 
nucléaires, mais pire encore, parce que ces déclarations visent paradoxalement à 
protéger les.puissances nucléaires elles-mêmes contre les Etats non dotés d'armes 
nucléaires. lîa délégation rappelle l a position du Groupe des 21, qui est aussi 
pleinement l a sienne, à savoir qv.e les garanties de sécurité à donner aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires doivent être imiverselles et inconditionnelles. Je 
note donc avec satisfaction l a garantie domiée bilatéralement en I964 et ensuite 
réitérée par l a République populaire de Chine, selon laquelle ce pays ne sera à 
aucun moment et en aucime circonstance le premier à u t i l i s e r les armes nucléaires. 
Nous prenons acte aussi avec intérêt des propositions form.ulées par la Chine, dans 
le document CD/2O7 du б août 198I, au sujet de l a question des garanties de séctirité. 
Ce document mérite d'être examiné attentivement, et nous espérons qv.e les autres 
puissances nucléaires présenteront des positions révisées qui pourraient aussi faire 
l'objet d'un ©xamen approfondi de l a part du Comité àxi désarmement. Cette i n i t i a t i v e 
serait en effet conforme au paragraphe 59 dii Document f i n a l , qui exige en substance 
des puissances nucléaires qu'elles s'efforcent au plus tôt de conclure des arran
gements efficaces et inconditionnels garantissant les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du .recours аггх armes nucléaires. 

A cet égard, ma délégation rappelle l a nécessité qu'il y a de respecter 
pleinement et strictement le Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, 
signé l e 1er j u i l l e t 1 9 6 8 et entrée en vigueur le 5 mars 1 9 7 0 . Ce traité sert les 
intérêts de sécurité de tou.s les Etats, tant micléaires et non пггс1еа1геЕ. En 
attendant donc, l a réalisation du désarmement nucléaire et l a conclusion d'une 
convention internationale svx le désarmement général et complet sous--un contrôlé 
international efficace, i l est évident q̂ ie l a communauté internationale doit prendre 
des теегзгез s'inspirant notamment dés principes suivants г 

. . 1. I l est'impératif'd'accélérer, агг sein dгг Comité ̂ гг désarmement et de son 
Groupe de travail spécial des garanties de sécurité, le processus d'élaboration 
d'une convention valable à tout jamais relative à l a question des garanties de 
sécurité à accorder aux Etats non dotés d'armes micléaires; 

2 . les puissances nucléaires doivent d'urgence conclure des arrangements 
efficaces et adéquats avec tou.s les Etats non dotés d'armes nucléaires, sans l a 
moindre limitation ni condition; 

3. les essais d'armes nucléaires doivent être arrêtés immédiatement; 

4. гше interdiction complète et rapide dxi recours aux armes nucléaires ' doit ' 
être décidée; 

. 5. des arrangements inteîinationaux efficaces et adéquats doivent être'conclus 
contre l e recoinrs ou. l a menace dxi recours aire armes nucléaires contre des zones 
exemptes d'armes nucléaires; 

6 , гщ traité international visant à garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires doit être 
conclu d'urgence; et 
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7. i l est indispensable d'appliquer d'urgence et pleinement les décisions 
et les recommandations de l a communauté internationale concernant le désarmement 
adoptées au niveau mondial ou au niveau régional, par exemple les résolutions 28/72rP 
et 29/12-P, relatives respectivement au renforcement de l a sécurité des Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours .aux aimes 
nucléaires,et à l a création de zones exemptes d'armes nucléaires en Afrique, au; 
IloyenrOrient et en Asie du Sud, adoptées à l a douzième Conférence islamique des. 
îlinistres des Affaires étrangères, tenue à Bagdad, Iraq du 1er агг 6. jxiin I9GI. 

Ainsi, les garanties de sécurité d.oivent être accordées non seulement aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires, mais aussi aux zones exemptes d'armes nucléaires et, à 
cet égar.d. aussi, le comportement des Etats dotés d'armes nucléaires sera un facteiv? 
déterminant important, en particulier aujourd'hui, où l'on enregistre les progrès 
technologiques les plus poussés et les plus rapides. De morne, i l convient que les 
Etats non dotés d'armes nucléaires soient protégés dans tous les milieux, y compris 
l'espace extra-atmosphérique, contre les attaques et les menaces d'attaques au 
moyen d'armes nucléaires. 

Somme toute, l a balle est maintenant dans le camp des puissances nvicléaires, 
mais le Comité du désarmement et son Groupe de travail spécial des garanties de 
sécurité devraient faire porter leur effort sur les points de convergence et 
consacrer surtout leurs efforts агхх problèmes spécifiques que posent les diverses 
propositions à propos desquelles des désaccords majetixs persistent entre Etats dotés 
et non dotés d'armes nucléaires. Bref, l a recherche d'une "approche commune" 
acceptable pour toutes les .délégations devrait être intensifiée, et le mandat du 
Groupe de travail renouvelé chaque année dès le début des travaux du Conité du 
désarmement pour permettre au Groupe de continuer à négocier en vue de parvenir à un 
accord, comme l'a recommandé l'Assemblée générale dans sa résolution 55/4^ du 
3 décembre I9QO. . 

Monsieur le Président, ma délégation se félicite de l a façon dont les consul
tations et les contacts officieux se déroulent, sous votre habile direction, en 
partictilier au sujet des points 1 et 2 de l'ordre du jouj?. Ces consultations 
s'avèrent fort u t i l e s , et j'espère que cb^oxm demeurera disposé à examiner en toute 
franchise les divergences de vues entre délégations et groupes de délégations, et . 
que cet examen sera encore intensifié afin que les problèmes de procédirce et de 
fond qui se posent à nous soient bientôt i-ésolus. 

Le PRBSIDEITT ; Je remercie le représentant du Kenya de sa déclaration et'des 
paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant l a 
parole au représentairfc de l'Argentine, Son Excellence l'Ambassadeur Carasales. 

M. GARA. SALE S (Argentine) (traduit de l'espagnol) s Monsieur le Président, 
j'ai déjà eu l'occasion de dire que ma délégation se réjouit de i^ous voir diriger 
les travaux dii Conité et remercie votre prédécesseur, U. l'Ambassadeur d'Iran, 
du travail fort efficace qu'il a effectué. J'aimerais aussi dire notre satisfaction 
d'accueillir au Comité de nouveaux délégués,, les Ambassadeurs des Pays-Bas et de 
la Tciiécoslovaquie; enfin, je voudjrais exfjrimer personnellement le regret de voir 
partir l'Ambassadeur' de Ptouraanie, И. Malitza., avec qui j'entretiens depuis plus 
de vingt ans des relations d'anitié, et avec lequel j'a i eu le p l a i s i r de coopérer 
dans le cadre des travaux du Comité. Je prie l a délégation roumaine de transmettre 
à M, l'Ambassadeur Malitza les voeiix de succès que ma, délégation et moi-même ' 
formons pour les nouvelles fonctions que son gouvernement l u i a confiées. 
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Je parlerai aujourd'hui du point inscr-it au programme de travail de l a semaine 
dernière, à propos duquel j'avais demandé mon inscription sur l a l i s t e des orateurs 
à savoir le point l\ de l'ordre du jour du Coraité, r e l a t i f ашс armes chimiques. 

Ma délégation se réjouit de l'accord r e l a t i f à l'extension dii mandat du Groupe 
de travail spécial, que.souhaitaient heaucoup d'entre nous et qui n'a certes pas 
été f a c i l e . I l faiit espérer que ce nouveau mandat donnera une impulsion nouvelle 
auic discussions de ce groupe dirigées avec tant d'efficacité ces dernières années 
par les Ambassadeurs Okava et Lidgard, et que conduit aujourd'hui avec le môme 
enthousiasme l'Ambassadeur Sujka. 

I l n'est guère besoin de souligner l'importance que présente ime convention 
sur les armes cliimiques dans le contexte général du désarmement. Sa conclusion 
rapide répondra à l'aspiration profonde de l a communauté internationale, frustrée 
jusqii'ici en dépit des négociations bilatérales menées entre les Etats-Unis 
d'Amérique et l'Union soviétique et des longues années de discu-ssions multilatérales 
à l a Conférence dti Comité du désarmement et au présent Comité. 

Certes, les su.bstances cliimiqu-es présentent par nature diverses caractéristiques 
techniques qui en (compliquent l'interdiction. Les produits létaux supertoxiques ne 
posent guère de problèmes, étant donné que leur forte toxicité interdit 1егдг emploi 
à des fins pacifiques ou de recherche, s i ce n'est à des doses infimes. 

Par contre, l a situation n'est iDas aussi claire en ce qui concerne les produits 
chimiques létaux et nuisibles qui, en raison de leur double nature, du développement 
constant de l'industrie chimique et de l a poursuite de l a recherche, sont indis-: 
pensables on médecine, en agriculture et dans d'autres activités pacifiques. 

Les précurseurs et l'apparition des "armes binaires" ont causé de nouvelles 
et sérieuses difficultés en со qui concerne l a définition précise et correcte des 
armes chimiques que l a convention doit interdire. 

A ce propos, ma délégation, comme elle l ' a déjà indiqué dans son intervention 
du 21 j u i l l e t I 9 8 I , estime que l a définition des "armes chimiques" doit mentionner 
expressément les "armes binaires". 

Le critère de "destination générale" permettra de discerner les substances 
chimiques interdites et autorisées, mais i l sera nécessaire de le compléter par 
d'autres critères, comme ceux de "toxicité", de "structure chimique" et de "quantité". 

L'association de divers critères acquiert une importance fondamentale pour ce 
qui est de l a vérification du respect d,e l a convention. La зггЬjectivité qu'implique 
l'expression "destination générale" et l a difficulté qu'il y a à prouver cette 
destination, soit d'iuie façon active soit d'une façon passible, obligent à recovirir 
à d'autres moyens pour établir s i l a fabrication, le stockage ou le transfert d'une 
substance donnée on quantité déterminée constituent ou non une violation de l a 
convention. 

Nous croyons que les registres internationaux r e l a t i f s à l a fabrication, à l a 
consommation, à l'importation et l'exportation, ventilés par substance chimique, 
pem̂ -ent fournir à cet égard d'inestimables services. 
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Conjointement avec d'autres délégations, celle de l'Argentine a-réclamé 
instamment l'interdiction complètejdes armes chimiçLues, interdiction qui, entre autres 
choses, doit englober 1'"utilisation" de-ces arraes. 

On a invoqué à 1'encontre de cette proposition divers arguments que, malgré tout 
le respect que méritent les positions des diverses délégations, nous estimons fort 
peu convaincants. 

On a dit que le Protocole de Genève de I925 prohibe complètement l'emploi à l a 
guerre de substances chimiques, que la répétition de cette prohibition susciterait 
des doutes quant à l a valeur reconnue du Protocole et que l'inclusion d'-un mécanisme 
de vérification susciterait des ambiguïtés. 

Tel n'est pas notre avis, et ceci pour les raisons suivantes.: 

Premièrement^ les partisans de l'interdiction explicite de 1'"utilisation" des 
armes chimiques n'ont jamais prétendu a f f a i b l i r le Protocole de 1925. Au contraire, 
sa validité peut être clairement réaffirmée dans le préambule et le dispositif de l a 
convention. 

L'existence dé traités internationaux qui se réaffirment et se complètent 
mu-tuellement est un f a i t normal dans l'évolution constante des instruments inter
nationaux. On peut citer à t i t r e d'exemples les Protocoles additionnels aux Conventions 
de Genève, de 1949» r e l a t i f s à l a protection des victimes de conflits armés inter
nationaux, qui on-t été conclus en 1977. Ces Protocoles additionnels réaffirment dans 
leur préambtile l a validité des Conventions de 1949? puis énoncent une série de 
dispositions qui en complètent et développent les clauses. 

Deuxièmement, le Protocole de I925 a été rédigé.à une certaine étape de l'histoire 
du droit international, q.ui depuis sa conclusion a évolué et progressé. Autrefois, l a 
"guerre", à laquelle se réfère exclusivement le Protocole, se distinguait clairement 
des autres "conflits armés". La nature partic-ulière des conditions dans lesquelles 
elle avait l i e u et de ses protagonistes entraînait des conséquences juridiques 
auxquelles étaient étrangers les autres types de conflits. 

La guerre ал'-ait été interdite, d'abord partiellement par le Pacte de l a Société 
des Hâtions en I919, puis totalement par le Pacte Briand-Kellog de 1928, mais les autres 
conflits armés, qui par le-urs caractéristiques ne répondaient pas à 3a notion de 
"casus b e l l i " , restaient en marge de cette interdiction. La Charte des Hâtions Unies 
a éliminé cette différence en rejetant d'une façon absolue tout recours à l a force. 

Dès lors, le concept traditionnel de "guerre" a été remplacé par d'autres concepts, 
ceux de "conflit armé" ou d'"hostilités", qui s'appliquent tant.aux situations qu'ils 
impliquent qu'à leurs protagonistes. 

Les Protocoles de Genève de 1949 en.constituent un bon exemple. Le paragraphe 1 de 
l ' a r t i c l e 2, commun aux quatre protocoles, se réfère auix "conflits armés internationaux", 
notion qui s'applique aussi bien à la .guerre qu'aux autres conflits armés entre Etats, 
quelle que soit l'intensité de ces derniers. Les Protocoles additionnels de 1977> ЯР-^ 
ont ajouté.de nouveaux éléments au cadre ainsi tracé, ont poursTiivi cette évolution. 

L'évolution des concepts est aussi démontrée dans l a convention sm: les arm.es 
chimiques, dont nous commençons à nous occuper. 

http://arm.es
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Dans l'Elément II de la Convention, qui figure dans l e rapport du Groupe de. travail 
présenté en 1981, i l est question de "fins hostiles"; dans l'Elément III, d'interdiction 
de transférer des armes chimiques à "qui que ce soit", expression d'une large portée, 
qui vise non seulement les Etats, mais aussi tous groupes, organisations ou. personnes. 

I l est donc évident que les dispositions du Protocole de Crenève de 1925 sont 
limitées, d'où l a nécessité d'interdire aussi, dans l a nouvelle convention, 
1'"utilisation". 

Troisièmement, l a formulation en ce qui concerne les substances et les dispositifs 
interdits dans le Protocole de Genève est vague, au point que l'on peut douter 
sérieusement que cet instrument vise vraiment toutes les armes chimiques que le 
développement de l'indiistrie en question a rendues possibles, y compris les armes 
binaires. 

; Quatrièmement, au cours des cina^uante dernières années, de nombreuses accusations 
d'emploi d'armes chimiques ont été portées et i l est à prévoir que, comme la réalité 
internationale nous y a accoutumés, i l en a i l l e de même à l'avenir. 

Un protocole qv± interdit 1'"utilisation" d'armes chimiques mais n'établit pas 
de procédure de vérification à ce sujet risque d'engendrer une situation d'insécurité, 
dans laquelle la véracité d'accusations et de ripostes n'est pas établie et qui ne 
peut se régler que s i 1'"utilisation" a également sa place dans le cadre général de 
l'interdiction prévue par une convention globale prévoyant un système de vérification 
satisfaisant. 

C'est précisément de cet autre aspect important de l a convention, celui de l a 
vérification, que je voudrais traiter maintenant. 

Le problème de l a vérification non seulement présente des aspects techniques, 
mais encore appelle des décisions politiques. 

L'Argentine est en faveur d'un système souple de vérification combinant des 
mécanismes nationaux et internationara. 

Nous estimons que l a vérification internationale, avec des inspections "sur place" 
effectuées sur des bases non discriminatoires, est l e sevil système efficace pour les 
pays en développement qui n'ont pas accès à des technologies perfectionnées pour 
s'assurer que les autres Etats parties respectent les dispositions de l a convention. 

D'aucims s'opposent à l a vérification internationale, en invoquant'des arguments 
de- souveraineté et considérant qu'il s'agirait là d'une ingérence dans les activités 
industrielles du pays concerné. 

Toutefois, s i cette vérification internationale s'effectuait par le truchement 
d'un organe représentatif des Etats parties à l a convention, constitué sur la base, 
d'une répartition géographique adéquate, qui appliquerait des méthodes universellement 
acceptées et surveillerait le respect de la convention sur une base d'égalité entre 
tous ces Etats, les intérêts de tout le monde seraient dûment sauvegardés. 

Dans ce domaine, l a discrimination est l'élément qui porte atteinte aux droits 
des Etats. Elle ne doit pas exister,dans une convention conclue агг sein du Comité du 
désarmement, premier organe vraiment muiltilatéral de négociation qui, en appliquant l a 
règle du consensus dans la concertation en vue d'un accord, rendra possible une 
acceptation universelle de се1ги.-с1. 
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I-Ia délégation, conime elle l'a déjà f a i t savoir en de précédentes occasions, juge 
nécessaire•qu'un comité consultatif, composé d'ion nombre pas trop élevé d'Etats parties 
et disposant d'im groupe d'experts désignés par ces Etats, soit reconnu comme organe 
de'contrôle et de vérification du respect et de l'application de la convention sur 
les armes chimiques. 

Ce comité devra être chargé de recevoir les acciisations concernant d'éventuelles 
violations et d'en établir lo bien-fondé ou de les réfuter. 

Par contre, nous préférons n'incl-ure le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies dans aucune des instances prévues à cet égard. 

En effet, étant donné son système de vote, cet organe est mal adapté pour jouer 
un rôle positif et impartial dans le domaine de l a vérification. 

Aux considérations de caractère politique, comme je le disais i l ' y a un instant, 
s'ajoutent des questions techniques. De norabrê ux documents traitant de modalités 
possibles de vérification pour chacun des éléments de l a convention ont été présentés 
au Groupe de travail et au Comité du désarmement. 

Ce n'est pas le moment de m'étendre sur les caractéristiques de l a vérification. 
Je me bornerai à faire remarquer qu'aussi lo i n que les progrès techniques et scienti
fiques puissent nous permettre de nous approcher de l'idéal d'̂ une vérification complète 
et exhaustive i l restera toujours une marge de doute et l a possibilité d'une duperie ' 
ou d'une dissimulation ne cessera d'être présente. 

Pourrons-nous- jamais être s-urs qu'un Etat détruise réellement toutes ses arraes 
chimiques existantes ? Ou qu'il n'omette pas dans sa déclaration de mentionner 
quelques-uns de ses stocks ? Quelle vérification prévoir, en ce qui concerne les 
scientifiques et les ingénieurs, pour éviter qu'ils ne divulguent des connaissances 
clef perm.ettant à d'autres de fabriquer des armes chimiques ? 

A l a séance plénière du 23 février dernier, l'Ambassade-ur Okavra, parlant du point 1 
de notre ordre du jour, a dit ce qui suit : 

"La fiabilité du système de vérification présente, рогдг toute mesurée de désarmement 
ou de limitation des armements, vue importance fondamentale. Cependant, l a recherche 
de la perfection absolue dans le mécanisme de vérification, la recherche а'гте 
méthode de vérification i n f a i l l i b l e , peut fort bien faire obstacle à l a conclusion 
d'un accord. Un équilibre raisonnable doit être trowé entre l'avantage qu'il y a à 
сопс1гдге гдп accord de désarmement sinon complet, du moins positif, et le risque que 
certaines violations soient théoriqiieraent possibles en dépit du mécanisme .de-
vérification converru. Peut-être l'adéquation de tout système de vérification est-elle 
en dernière analyse -otie question de jugement politiq^дe et de confiance mutuelle." 

Nous pensons que les paroles de IL l'Ambassadeur du Japon valent aussi pour l a 
convention згдг les armes chimiques. 

Tout traité doit reposer siir гдп certain degré de confiance entre les parties. 

S ' i l s'agit de choisir entre, а'гдпо part, un accord assorti d'im système adéquat 
- et je souiigne le mot "adéqiiat" - do vérification nationale et internationale, même 
s i гдп t e l système n'est pas parfait рогдх- toute ses dispositions, et, d'autre part, 
l'absence d'accord, nous préférons la première solution. ' 
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Monsieur le Président, laa délégation continuera à rechercher un système acceptable 
pour tous, afin de rendre possible, avec l a volonté et l a coopération de tous les 
membres du Comité, l a conclusion d'une convention sur" les "armes" chiniiques, qui se révèle 
de plus en plus nécessaire et -argente. 

Le PRESIPEITT : Je remercie le représentant de l'ibrgentine de sa déclaration.et des 
paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant l a parole 
a.u représentant de l a СЫ-пе, Son Excellence Monsieur le Ministre Tian Jin. 

M. TIM JIK (Chine) (traduit du chinois) : Monsieur le Président, depuis l a 
création, en 1980, du Groupe de travail des armes chimiques par le Comité áii désarmement, 
des débats détaillés et approfondis se sont déroxilés au sein de ce Groupe sur des 
questions relatives à une convention s-'ur l'interdiction des armes chiniques, sous l a 
direction énergique de Monsieur l'Ambassadeur Okawa, du Japon, et de 
Monsieixr l'iimbaseadeur Lidgard, de l a Suède. Grâce, en particulier, au débat concernant 
"les Eléments d'une convention sur les armes chimiques", de nombreuses questions de fond 
ont été clarifiées. Nous sommes heureuse de voir que, cette année, le Comité du désar
mement a pris l a juste décision d'élargir le mandat du Groupe de travail, si. bien que 
les travaux de ce dernier en sont maintenant au stade important de l'élaboration de la, 
convention. Nous espérons que sous l a présidence de Monsieur l'Ambassadeur Sujka, 
de Pologne, et grâce aux efforts de toutes les délégations, le Groupe de travail mènera 
à bien l a tâche importante q-ui l u i a, été confiée par le Comité du désarmement. 

Bien qu'un certain progrès a i t été accompli dans nos travaux, l a route qui conduit 
à un accord est accidentée et i l n'y a pas l i e u d'être optiniste au sujet des perspec
tives d'un t e l accord. Certains événements qui se sont produits au cours des deux 
dernières années, en particixLier, nous ont causé de vives préoccupations. Je fais 
allusion, tout d'abord, aux accusations touchant l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques en 
Afghanistan, au Laos et au Kampuchea. Un nombre croissant d'informations et d'éléments 
de preuve ont déjà largement éveillé l'attention de l'opinion publique mondiale. I l 
n'est que naturel que les gens demandent que des enquêtes impartiales soient effectuées 
pour faire apparaître l a vérité, L'Organisation des Nations UirLes a adopté des réso
lutions à cet effet et créé des groupes d'enquête. Toutefois, les Etats concernés, 
tout en niant catégoriquement avoir utilisé des armes chimiques, ont f a i t obstruction 
aux travaux d'investigation. Dans de telles, circonstances, on est en droit de se 
demander comment i l est possible d'instaurer l a "confiance" dont i l s parlent avec 
volubilité. S ' i l n'est pas possible de prouver que les traités internationa-ux existants 
ont été respectés, comment e s t - i l possible de garantir l'efficacité de l a future 
convention ? Une te l l e situation projettera inévitablement une ombre sur les négo
ciations en cours. De plus, ime superpuissance a déclaré que рогяг compenser l a supé
riorité de l'autre superpuissance en matière d'armes chimiques, elle a décidé de 
fabriquer des armes chimiques binaires, A son tour, cette décision ne manquera pas de 
se traduire par гше nouvelle expansion de l'arsenal d'armes chimiques de l'autre 
superpuissance. Nous savons tous que l a technologie de fabrication des armes chimiques 
binaires n'a pas de secret poin? ces deux superpuissances, et qu'elles ont l'une et 
l'autre la, capacité de fabriquer de telles armes en grandes quantités, L'e.doptioh d'une 
tel l e technologie transformera l a fabricaiion d'agents de guerre chimique en une fabri
cation de produits chimiques ordinaires. En conséqiience, les préparatifs d.e l a guerre 
chimique deviendront plus secrets et plus faciles. Cela augmentera encore le risque 
de guerre chimique. Les peuples de tous les pays font face à -one situation dans 
laquelle l a coTrrse aux armements entre les deux Etats qvd. possèdent les plus grands 
arsenaux nucléaires et classiques a abordé un nouveau domaine, et o-ù la, mise au point 
et l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques par ces Etats- atteint un nouveau stade. Si ce 
Groupe de travail ne parvient pas à accomplir des progrès rapides dans ses négociaiions 
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et ne p a r v i e n t pas non plus à conclure à vxie date ra.pprochée une convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et l a de s t r u c t i o n , t o t a l e des armes chimiques, a l o r s l a course 
aux armements entre l e s superpuissances dans l e domaine des aj:mes chimiques connaîtra 
une nouA^elle escalade, et i l est probable que l e s armes chimiques seront utilisées plus 
fréquemment et à plu s grande échelle dans l e s gu.erres et l e s c o n f l i t s armés. Les peuples 
du monde y sont résolument opposés. Le Comité du désarmement a l a responsabilité 
d'empêcher qu'une t e l l e s i t u a t i o n ne se produise et de p a r v e n i r à un accord sur la„ 
c o n c l u s i o n d'une convention r e l a t i v e aux armes chimiques dès- que p o s s i b l e . 

Le Groupe de t r a v a i l des armes, chimiques est .en t r a i n d'élaborer l e .libellé des 
'• d i s p o s i t i o n s spécifiques de cet t e f u t u r e convention. Nous avons systématiquement soutenu 
que l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n de l a f u t u r e convention d e v r a i t s'étendre à l ' i n t e r 
d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiqties. La r a i s o n sous-jacente à c e t t e a t t i t u d e 
a été expliquée à maintes r e p r i s e s par notre délégation aux séances plénières du Comité 
du désarmement et aux réunions du Groupe de t r a . v a i l des armes chimiques. Une di s p o 
s i t i o n r e l a t i v e à l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques a été proposée 
dans l e docximent CD/CV/CEP/24, du 3' mars 1 9 R 2 , parrainé conjointement, par l ' A r g e n t i n e , 
l ' A u s t r a l i e , l'Indonésie, l e P a k i s t a n et l a Chine. Je n'exposerai pas de nouveau i c i 
l e s m o t i f s pour l e s q u e l s c e t t e f u t u r e сопл'-ention sera complémentaire et non c o n t r a 
d i c t o i r e par rapport au P r o t o c o l e de Genève de 1 9 2 5 , étant donné q u ' i l s ont déjà été 
énoncés. Je désire seulement- m'en t e n i r a.u p o i n t s u i v a n t , à s a v o i r q u ' i l manque au 
Pr o t o c o l e de Genève une procédure de p l a i n t e et des clauses de vérification, ce qui 
s'est t r a d u i t , par l a s u i t e , par l'incapacité de prendre l e s m.es\u:es nécessaires pour 
s'occuper des v i o l a t i o n s du P r o t o c o l e et l e s empêcher. S i l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a f u t u r e convention ne couvre pas l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n , l e s mesures de 
vérification, a u s s i détaillées s o i e n t - e l l e s , ne pourront loas s'appliquer à l ' u t i l i 
s a t i o n des armes chimiques, l a i s s a n t a i n s i s t i b s i s t e r une g r s . Y e échappatoire. Nous 
espérons .que l e s délégations i c i présentes, conscientes de l a nécessité -urgente 
d'empêcher l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques, examineront avec sérieux c e t t e 
p r o p o s i t i o n . 

Le Groupe de t r a v a i l a concrètement exajniné la. question de l a vérification. 
L'opinion constante de l a délégation c h i n o i s e est qu'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques d o i t prévoir un contrôle i n t e r n a t i o n a l s t r i c t et e f f i c a c e et des 
mesures de vérifdca,tion. S.3ns c e l a , i l ne s a u r a i t y a v o i r aucun accord de désarmement 
vraiment s i g n i f i c a t i f . Dans son document de t r a v a i l CD/102, présenté en I 9 8 O , l a 
délégation сЫ-noise a montré cla.irement que po-ur .assi-)ner 1 ' a.pplication fidèle des 
d i s p o s i t i o n s de l a convention, i l c o n v i e n d r a i t d'incorporer dans l a сопл'-ention des 
mesures s t r i c t e s et e f f i c a c e s d ' ins-pection et de contrôle in t e r n a t i o n a u x . A c e t t e f i n , 
nous pensons q u ' i l f a u d r a i t créer im mécanisme de contrôle int e r n a ^ t i o n a l approprié, 
qui s e r a i t chargé de vérifier la^ d e s t r i i c t i o n des stocks d'armes chimiques e t 1 ' élimi
n a t i o n dœ i n s t a l l a t i o n s f t ibriquant de t e l l e s armes. Un t e l mécanisme d e v r a i t a u s s i 
être habilité à entreprendre promptement l'enq-uête nécessaire dans l e cas d'une p l a i n t e 
touchant l ' u t i l i s a t i o n d'armes chiniques ou d'a-,utres v i o l a t i o n s , et à prendre l e s 
mesures appropriées pour s'occuper d'une viola.,tion, une f o i s établi l e bien-fondé de 
l a p l a i n t e , A cet éga^rd, l e document CD/244, présenté récemment p.ar l a délégation 
du Royaiulae-Uni, c o n t i e n t -une p r o p o s i t i o n a.ssez complète sous forme des d i s p o s i t i o n s 
de l a f u t u r e convention. Nous nous félicitons de c e t t e co-ntribution de l a déléga.,tion • 
brita.nnique, 

Роггг ce qui est de l a c o n p o s i t i o n , o.e lo, tache et des procédures de t-r,avail de ce 
inéc.a.nisme i n t e r n a t i o n a l de vériiicobtion, l e docux:ient -de t r a v a i l CD/220 contiem: quelques 
p r o p o s i t i o n s et suggestions concrètes. Ce que j e désire f a i r e observer, c'est qu'en ce 
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qui concerne l a "tâch'e de' vérification du futur mécanisme international de surveillance 
et de .contrôle, le docunient susmentionné et les autres documents de travail ne 
contiennent pas de disposition claire prévoyant une inspection sirc place efficace 
portant sur l ' u t i l i s a t i o n d'armes chj,miques. Au des incidents internationa-шс qui 
se sont produits au coucs des années récentes, nous considérons qu'une te l l e vérifi-. 
cation sur place est non seulement nécessaire mais encore plus urgente que'jamais 
aupax'avant. En f a i t , on a enregistré, depuis l a signature du Protocole de Genève 
de 1 9 2 5 , un f l o t presque continu de plaintes au sujet de l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiquco. 
C'est pourquoi nous somnes d'avis que, dans l a future convention, non seulement l a 
portée de l'interdiction devrait couvrir l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques, nais encore 
que les mesures de vérification devraient aussi s'appliquer à l'utilisa,tion de telles 
armes. Ainsi, le Protocole de Genève serait i-enforcé et l a future convention serait 
plus complète et efficace. 

Lors des consultations qui se sont déroulées récemment, les experts ont adopté 
des modes opératoires standard de détermination de la. toxicité létale par administration 
sous-cutanée, et par inhalation, et i l s ont proposé qu'un inventaire soit dressé, qui 
énumérerait les précurseurs-clef des agents de guerre chimique et autres produits 
chimiques nuisibles, dont i l est d i f f i c i l e de formuler les critères de toxicité. I l ne 
f a i t aucun doute que ces résultats concrets de nature technique peuvent f a c i l i t e r les 
négociations du Comité du désarmement. Nous nous félicitons de ces résultats positifs. 
L'expert chinois a aussi présenté u r i document de travail sous l a cote CD/CV/CTC/З.. 
Nous espérons qu'au cours des sessions futures, le Comité du désarmement procédera 
à davantage de consultations sur les.problèmes techniques, profitant de l a présence 
è, Genève des experts de divers pays, pour f a c i l i t e r les progrès de nos négociations. 
Naturellement, nous sommes tout à f a i t conscients que l a négociation sur' l'interdiction 
des armes chimiques est une question plus politique que technique. A,cet égard, i l ne 
f a i t aucun doute que les '̂ eux superp-uissances qui possèdent des armes chimiques devraient 
assumer de grandes'responsabilités. Si elles pouvaient mettre un terme à leur course 
aux armements chimiques et faire preuve de l a sincérité nécessaire, l e processus des 
négociations pour l a conclusion d'une convention d'interdiction des armes chimiques 
s'en trouverait grandement accéléré. 

M, EOJRIGIIEZ NAVARRO (Venezuela) (traduit de l'espagnol) : Avant de commencer à 
eitposer l a position vénézuélienne à l'égard des divers points de notre ordre du jour, 
je voudrais vous féliciter, Monsieur le Président, d'avoir ass-umé l a présidence du 
Comité du désarmement. Notre pays entretient les meilleures relations avec celui que 
vous représentez, 

' Je tiens'également à exprimer l a gratitude de ma délégation à M. 1'iünbassadeur . 
d'Iran pour la.façon particulièrement efficace dont i l a présidé les réunions du Comité 
au mois de février dernier. 

L'année passée, j ' a i été a c c u e i l l i et félicité en tant que représentant de mon pays 
dans ce forum multilatéral unique de négociation; à mon tour, j'a i le plaisir.de 
souhaiter l a bienvenue aux représentants des Pays-Bas et de l a Tchécoslovaquie, qui 
apporteront sans nul doute une contribution de grande valeur aux travaux de ce Comité, 

Je voudrais aussi dire aurevoir à notre bon ami. M, Malitza, Ambassadeur de Roumanii 
et l u i exprimer, au nom de ma délégation, toutes nos félicitations et nos meilleurs 
voeux de succès dans les nouvelles et importantes fonctions qu'il est appelé à exercer. 

http://plaisir.de
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La deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement va s'ouvrir sous peu.et le document l e p l u s important qui doit être adopté 
par cette Assemblée,,à savoir le Programme global de désarmement, est-encore l o i n de 
voir le jour, bien qu'il a i t dépassé le stade embryonnaire. ' Non sans raisons, nous 
nous heurtons à de graves difficultés pour rédiger les mesures qui constituent ce 
Programme • 

Ces mesures devraient avoir un haut degré de - specificité et devraient être 
accomplies dans un délai qui, bien que souple, n'empêche pas l a réalisation de leur 
objectif. Nous insistons sur le f a i t que le Programme global de désarmement doit être 
adopté par consensus lors de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée -générale 
consacrée au désarmement| en effet, en l'absence d'un consensus le Programme perdrait son 
objectif primordial, qui est d'unir toutes les volontés du monde dans un processus 
orienté vers le désarmement général et complet. ' 

Cette intégration des volontés ne peut pas consister simplement à concilier les 
conceptions sur le désarmement. Cela est impossible. Nous n'avons pas les mêmes 
idées sur l a façon de mener à bien le désarmement'et i l n'y aura pas de désarmement 
s i nous ne nous mettons pas d'accord sur les moyens à employer pour y parvenir. Ce 
qu'il faut, c'est "créer le désarmement". Les conceptions doivent se fondre pour' 
créer-une nouvelle substance dont les éléments soient inséparables, car, dans le cas 
contraire, un processus qui devrait être universel par nature continuerait d'être 
déformé pour servir les intérêts les plus égoïstes. 

Les paroles prononcées par le Chancelier de l a République du Venezuela, 
M. José-Alberto Zambrano Velasco, sont plus que jamais valables à ce stade de l a 
négociation. Je cite : "L'heure de l a vérité se traduit comme suit : c'est le moment 
auquel on perçoit clairement que le nouvel ordre international ne doit pas être 
instauré au moyen d'ajustements conjoncturels, qui ne feraient que prolonger, en 
l'aggravant, l'agonie de l'ordre actuel, mais par un changement de l a conception 
fondamentale du monde dans lequel nous vivons". 

Le monde est atteint d'une maladie contagieuse qui s'aggrave de jour en jouip 
et se propage en créant des foyers de tension et un arraementisme injustifié qui risque 
de mettre f i n à son existence même'. Le plus grand danger que court l'hmanité est 
celui qui menace son existence j l'arme atomique. 

On pourrait déjà détruire le monde plusieurs f o i s avec l'arsenal nucléaire qui 
existe actuellement, mais'il semble que cela ne soit pas suffisant; certains ne sont 
pas s-ûrs que trois tonnes de dynamite par personne suffisent à assurer leur sécurité. 

Je pourrais citer des études comme celle qui a été publiée par ce Comité à l a 
demande de notre délégation (document CD/238) et qui a été élaborée par l'Académie 
pontificale' dès sciences à l a demande du Pape Jean Paxil II pour inciter les chefs 
des grandes puissances mondiales à s'.orienter vers le désarmement. Je pourrais citer 
apssi des paragraphes terrifiants de l'Etude d'ensemble des armes nucléaires et leur 
rebattre les oreilles des somnies incroyables qui sont gaspillées aux dépens du 
développement des peuples; mais_la crainte de l'insécurité qui hante les grandes 
puissances les rend soux-des aux exigences humanitaires les plus élémentaires de ceux 
qui n'ont rien à voir avec leurs politiques de domination et d'expansion, mais qui en 
font l'objet î politiques qui ne sont, je le répète, que le reflet de leur propre 
insécurité, tant interne qu'externe. 

Nous sommes heureux de л-oir que des 'négociations se déroulent à Genève entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union soAiétique en vxxe de l a réduction des missiles de 
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moyenne portée en Europe, mais nous ne pouvons renoncer à exiger l'ouverture de 
négociations sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et le désarmement 
nucléaire, comme l'avait demandé le Groupe des 21 dans les documents CP/lSO et 
CD/181 du 24 a v r i l I98I . 

Un élément nouveau doit être examiné pour pouvoir entamer des négociations sur 
1'interdiction des essais nucléaires. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a 
proposé de créer un organe subsidiaire pour examiner et définir les aspects liés à 
l a vérification et aux réclamations concernant l'interdiction totale des essais 
nucléaires. • 

De même que l'année passée, notre pays est disposé à chercher des voies de 
négociations sur l'interdiction des essais nucléaires. A l a dernière session, sur 
l a proposition i n i t i a l e de notre, délégation, des consultations officieuses ont eu 
li e u en Comité plénier sur les points 1 et 2. 

A l'issue de ces consultations, nous réaffirmons à nouveau que nous avons épuisé 
toutes les discussions préliminaires sur cette question et qu'il ne reste plus 
d'autre étape que l a négociation de l'interdiction des essais nucléaires. 

Le Venezuela est disposé à étudier les diverses foimules possibles pour le 
mandat du Groupe de travail, pour autant que les travaux de ce Groupe s'inscrivent 
dans le cadre du processus de négociation du traité sur l a cessation des essais 
nucléaires, ce qui suppose que les Etats aient l'intention de négocier ce traité, 
qui présente une priorité indiscutable et qui est- réclamé par une écrasante majorité 
de l a communauté internationale; dans le cas contraire, le Comité pourrait u t i l i s e r 
plus utilement le temps qui l u i est 'imparti. En résumé. Monsieur le Président, s ' i l 
n'existe pas l a volonté de négocier, i l n'existe pas non plus celle de se mettre 
d'accord et, en conséquence, nous connaissons d'avance le résultat de ces discussions. 

Les tâches du Groupe de travail des armes chimiques présentent гхп grand intérêt 
pour notre pays; i l s'agit d ' u n e convention qui complète et qui renforce le Protocole 
de Genève de 1925 en -vue de supprimer cette arme atroce qu'est l'arme chimique. 
Nous croyons que les politiques de dissuasion fondées sur l'arme chimique sont incompa
tibles avec l'objectif de cette convention. Nous avons intérêt à ce qu'elle permette 
de dissiper les doutes concernant le champ d'application du Protocole de Genève de 192î 
et de créer une procédure pour vérifier les plaintes concernant l'emploi d'armes 
chimiques, ainsi qu'un système adéquat de vérification des obligations contractées 
aux termes de cette convention, qu'il s'agisse d'accomplir certaines actions ou de 
s'en-abstenir. Les méthodes de vérification détermineront l'importance de cet accord 
en tant que mesure véritable de désarmement. 

Résistant à l a tentation de parler des aspects très détaillés de l a vérification, 
nous voulons insister s-ur son fondement, étant donné que c'est l a conception de l a 
vérification et non les détails seulement qui mettent en péril le succès de l a future 
convention et, cela va sans dire, celui de l a négociation de l'interdiction des essais 
nucléaires. Tout d'abord l a vérification n'est nullement synonyme de confiance et 
ces deux termes ne sont pas interchangeables. . La confiance ne s'établit pas par l a 
vérification; elle ne peut s'inscrire dans les documents : c'est une attitude générale 
d'un Etat face à un autre ou bien face à l a communauté internationale. 

Monsieur le Président, s i l a vérification est un acte mécanique, l a confiance 
est un acte humain. Les Etats devront être plus actifs et s'efforcer de mériter l a 
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confiance' des autres et c'est dans ce processus qui consiste à gagner l a confiance 
qu'inteitvient un système de vérification à caractère mixte qui met l'accent sur 
l'ouverture au monde. 

Les garanties de sécurité négatives demandées par les Etats non dotés d'armes 
nucléaires constituent une juste demande de ces pays et plus encore de сегдх qui ont 
renoncé à 1 'arme nucléaire en vertu d'instruments juridiques qui les lient.-. Le 
Venezuela, qui appartient à гше zone exempte d'armes nucléaires, bénéficie des 
garanties de toutes les puissances nucléaires et nous offrons notre solution.et 
notre expérience à сегпс qui, comme nous, veulent s'assurer, par le biais d'гш 
insfcrioment juridiquement contraignant, qu'ils ne feront pas l'objet d'ime attaque 
nucléaire. Nous ne partageons pas l'opinion.de сегдх qui ne possèdent pas l'arme 
nucléaire-, mais qui seraient disposés à l ' u t i l i s e r . , I l ne nous échappe pas que l a 
véritable garantie serait l'absence de cette, arme; mais, puisque nous parlons maintenant 
de mesures provisoires, nous sommes satisfaits de les avoir obtenues. Nous disions 
que nous offririons notre solution, mais nous ne l'imposons pas et qui plus est, nous 
soutenons qu'il est absolгmlent légitime de demander que non seulement les 
non-détenteггrs d'armes nucléaires doivent avoir 1 'аззгхгапсе- que ces armes ne seront 
pas utilisées contre егдх, mais aussi qu'à jamais,: sans exception, l'arme nucléaire 
ne sera utilisée. En attendant le moment où les aimes nucléaires seront éliminées 
nous continuerons à travailler pour que ces garanties soient les plus universelles 
possibles' étant donné que l'arme atomique ne connaît aucune frontière ni аисгш 
docглnent. 

Monsieur le Président, ce Comité est chargé d'élaborer une convention sur les 
armes radiologiques. Ces armes radiologiques n'existent pas, et de plus, semblent 
être indéfinissables. Notre délégation demande qu'en élaborant le traité on 
définisse les armes radiologiques de façon positive et qu'on ne les appelle pas, 
même au sens du traité, armes radiologiques, ce qu'elles ne sont pas; nous parlons 
de matières radioactives. Une matière radioactive n'est pas ime arme. En réalité, 
une matière radioactive peut être considérée comme une arme mais i l s'agit d'une 
considération a posteriori,c'est-à-dire après vérification de l'intention, ce qui 
f a i t entrer en jeu гш critère subjectif et discrétionnaire qui peut porter préjudice 
au développement des utilisations pacifiques des matières radioactives et de 
1'énergie nucléaire en général. 

Nous avions proposé au début des délibérations du Groupe de travail des armes 
radiologiques de modifier l'optique du traité et de mettre l'accent sur ce qui 
en réalité constitue une .-menacé possible : l ' u t i l i s a t i o n de matières radioactives 
à dos fins hostiles. Etant donné que cette u t i l i s a t i o n englobait les armes radio-
logiq^ues qui n'existent pas on aurait résolu le problème de l a définition de ces 
armes et les deгlx objectifs, celui de l a prévention et de l'élimination de l a 
menace, auraient trouvé une solution. 

Nous avons constaté qu'il n'est pas possible de parvenir à un consensus sur ce 
changenent d'accent; c'est pourquoi nous n'insisterons pas même s i nous continuons 
d'être préoccupés par l'aspect central de notre proposition. En conséquence, nous . 
sommes disposés à accepter un traité qui, en plus d'interdire l'emploi de matières . 
radioactives à des fins hostiles, empêcherait l'apparition de l'arme radiologique. 
Nous sommes disposés à développer cette proposition pour dissiper le doute qu'elle 
jette en ce qui concerne les armes nxicléaires. Mais nous ne réxissirons que s i l'on 
parvient à une définition nécessairement positive de l'arme radiologique. 
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L'interdiction des attaques contre des installations nucléaires et constructions 
de même ordre doit s'appliquer s a n s faire do aistinction entre lours destinations 
civiles ou militaires; 'le critère que propose notre délégation est que l'interdiction, 
pour ce qui est des installations nucléaires, s'applique à celles qui sont en acti\rité. 

Monsieur le Président, avant de mettre l'accent siar l'importance que mon 
Gouvernement attache aux rapports entré lo désarmement et le développement, j e 
voudrais prendre quelques minutes pour expliquer comment nous comprenons lo travail 
de ce Gomité en ce qui concerne la négociation des traités. Tout d'ahcrd, le titre 
du traité n ' a que valeur d'indication ot ne préjuge ni du contenu ni même du t i t r e 
f i n a l du traité. Deuxièmement, toute proposition, qu'elle porte sur lo texte complet 
du traité, ou sur tels o u tels articles ou extraits, se négocie svx u n plan d'égalité 
et i l ne s'agit ni de r a t i f i e r n i do consacrer des textes. 

Si vous me permettez un exemple pour expliquer lo fonctionnement de ce Comité 
c'est un peu comme lorsqu'un médecin soumet le cas do son patient à dos consultants 
qu'il estime avoir plus d'autorité que l u i en la matière, sinon i l aurait pris les 
décisions lui-même. Une fois que lo cas est soumis.non seulement le médecin ne peut 
s'attendre à ce que ses confrères confirment a ut om.a tique ment son diagnostic mais i l 
peut encore se produire que l'espérance do vie du moribond augmente. 

., Рогдг terminer, Мопз1огдг le Président, je voudrais parler du critère que ndus 
jugeons essentiel рогдг parvenir au désarmement. 

Nous avons la ferme conviction que ce n'est que le développement intégral des 
peuples qui peiaiettra de parvenir à une paix stable et durable, et que ce développement 
est le factoiir et le produit du désarmement. Ainsi donc, i l est non seulement 
nécessaire de détoгдrner les ressources des armements, mais i l faut les affector au 
développement'de tous les peuples nécessiteiuc dii monde. Los paroles du Président de 
la République du "Venezuela, M. Luis Herrera Gampins, sont très éloquentes à cet égard 
lorsqu'il a affirmé sa f o i dans "тдп droit international plus juste et plus humain 
fondé згдг le développement intégral et Ьагтоп1егдх. Une paix ^Ji± ne soit pas simplement 
synonyme d'absence de guerre. Une justice imprégnée d ' u n sens social entre les 
peuples-de la Terre c i гт développement intégral dans lequel l'homme serait le centre 
et l'ob^jectif des préoccupations". 

Le PRESIDEM' : Je remercie le représentant du Venezuela do sa déclaration et des 
paroles aimables qu'il a eues à l'égard de la Présidence. Je donne maintenant la 
parole au représentant de l a Tchécoslovaquie, Son Excellence 1'Ambassadeгlr Vejvoda. 

M. 'VEJVODA (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) ; Prenant la parole en 
qualité de représentant de la République socialiste tchécoslovaque, je dois avant 
toute chose adresser à vous-même, Monsieur le Président, et à mes éminents collègues 
mes sincères remerciements pour l'accueil сЬа1егдгегдх qui m'a été réservé. Cet accueil 
me rappelle l'atmosphère amicale et constructive qui régnait i c i i l y a quelques 
années, lorsque j'avais l'honneur do diriger la délégation tchécoslovaque à la CCD. 
Je voudrais aussi vous assurer que ma délégation continiiera de tout faire pour 
maintenir гте atmosphère permettant do siArmonter les difficultés ot do résoudre les 
problèmes complexes du désarmement, afin que nos négociations puissent aboutir le 
plus tôt possible,à dos résultats concrets et tangibles. 
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Puisque mars touche à sa f i n et que nous tenons aujourd'hui notre dernière séance 
plénière sous votre présidence, permettez-moi de vous féliciter, Monsieur le 
Président, du succès avec lequel vous avez dirigé les travaux du Comité. 

Si nous voulons évaluer avec objectivité l'état d'avancement des travaux de cet 
important organe de négociations multilatérales, nous sommes malheureusement forcés 
d'admettre qu'aucun percée spectaculaire n'est pratiquement possible avant l a deixxième 
session extraordinaire de l'Assemblée consacrée au désarmement. Nous le déplorons, 
car mon pays est de ceux qui voyaient dans la convocation de l a deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement une importante occasion de redoubler d'efforts 
pour obtenir des résultats concrets. ' Nous nourrissions "encore quelques espoirs à ce 
sujot lorsque le Comité a repris ses débats au début de l'année. Cependant,, i l est 
assez d i f f i c i l e aujourd'hui de conserver ces espoirs, alors que le Comité se prépare 
à élaborer lo rapport qu'il présentera à cette deiucième session extraordinaire. 
Pourtant, tout n'est pas encoró perdu. 

Des représentants de pays socialistes, dont l a Tchécoslovaquie, ont souligné 
à maintes reprises l'importance qu'ils attachent à la prochaine session extraordinaire 
et l'urgente nécessité de sais i r l'occasion pour donner un nouvel élan aux négociations 
sur le désarmement. Tel fut le cas lors de la publication à Bucarest, en décembre 
dernier, du commimiqué conjoint de la Réunion du Comité des Ministres des affaires 
étrangères du Pacte de Varsovie. Los pays socialistes n'ont jamais 'cessé de préconiser 
l'adoption, on vue du désarmement, de mcsiires raisonnables ne donnant à personne des 
avantages et ne mettant pas on danger l'équilibre des forces. L'URSS a donné une 
nouvelle prouve do lotir attitude à cet égard dans la déclaration et les propositions 
présentées par lo Président L. Brejnev, le 16 mars, au XVIIème Congrès des syndicats 
soviétiques, propositions auxquelles mon pays souscrit entièrement. I l s'agit d'une 
in i t i a t i v e unilatérale particulièrement audacieuse de l'Union soviétique, qui devrait 
f a c i l i t e r l a réduction des armements nucléaires de part et d'autre en Еглгоре et qui 
simplement ne peut être ignorée, quels que soient les arguments auxquels ses opposants 
s'empressent do recourir, U est extrêmement regrettable qu'aucun progrès apparent 
n'ait été réalisé dans le domaine très important du désarmement nucléaire et que 
d'autres puissances nucléaires n'aient pas au moins f a i t l a moitié du chemin pour 
répondre à toutes ces propositions ainsi qu'à d'autres encore présentées par l'URSS. 
Cela est dû. à l'incroyable attitude de quelques Etats dotés d'armes nucléaires, qui 
manifestement ont décidé do "résoudre" le problème du désarmement nucléaire par un 
formidable renforcement de leurs armements nucléaires. 

Le Comité semblo encore en mesure d'obtenir quelques résultats dans les prépa
r a t i f s en vuo de la deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 
L'importance que ma délégation attache à l'élaboration du programme global; de 
désarmement ot à son adoption par l'Assemblée générale est bien connue. Nous avons 
présenté l'essentiel de nos considérations à cet égard dans le document CD/245 et dans 
plusieurs déclarations que notre délégation a faites au nom d'un groupe de pays 
socialistes. 

Nous avons récemment pris une part active aux travaux do groupes de contact 
chargés do la rédaction de divers chapitres du Programme global de désarmement. Je 
tiens à ce propos à remercier au nom do ma délégation les représentants do l a 
République fédérale d'Allemagne, du Brésil ot do la France, qui ont présidé avec 
compétence ces divers groupes de contact. 
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..Nos remerciements vont natircollement en premier l i e u au Président du Groupe de 
tra v a i l 3-ur le Programme global do désarmement, M, l'Ambassadeur Garcia Robles, du 
Mexique, qui a présidé aussi lo groupe do contact dos тезгягез. L'idée de confier à 
des groupes do conbact la négociation d'un projet de programma global de désarmement 
nous paraît judicieuse. Toutefois, le succès no peut ctre complet en l'absence de 
volonté politique et d'une approche constructive. Nous avons donc été surpris par 
l'attitude manifestée au ^oupe de contact des mesures par certaines délégations en 
ce qui concerne les principaauc aspects du désarmement nucléaire. En particulier 
l'attitude de la délégation dos Etats-Unis sur la question de l'interdiction dos 
essais nucléaires, que nous plaçons on tote dos priorités, nous paraît assez ' 
décourageante. 

La Tchécoslovaquie .continuora d.e tout faire on vue de l'élaboration d'une synthèse 
de projet de programme global de désarmement, dont quelques dispositions pourraient 
cependant ctre maintenues entre crochets. A notre avis, ce projet de texte devrait 
pouvoir être modifié compte tenu de toute nouvelle proposition et de tout f a i t 
nouveau dans le domaine du désarmement. A cet égard, je voudrais exprimer l'opinion 
d'un groupe do pays socialistes selon laquelle i l faudrait aussi tenir dûment compte, 
dans ..le Programme global de désarmement, des nouvelles propositions de l'URSS, dont 
je viens de parler, et.dont le texte est publié dans lo document GD/268. Un groupe de 
pays socialistes a l'intention de présenter dos propositions à ce sujet au GroUpe de 
tra v a i l compétent. . .• 

Ce n'est pas par pure coïncidence que le premier point inscrit à l'ordre du jour 
est celui r e l a t i f à l'interdiction des essais nucléaires. Gela prouve incontes
tablement que les membres du Gomité accordent la plus haute priorité à cette question. 
D'ailleurs à juste t i t r e , car cette question est traitée depuis 25 ans aux Nations Unies 
et depuis'à peu près autant, d'années dans diverses instances de négociations à Genève. 
En outre, de 1977 à 1980 elle a f a i t l'objet de négociations tripartitos que, 
malheureusement, les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont unilatéralement 
rompues. Î4a délégation, qui attribue la plus haute priorité à cette question, est 
alarmée par l'attitude des Etats-Unis face à la nécessité d'interdire les essais 
d'armes nucléaires., attitude qui ressort do la déclaration faite par M. Rostow, 
Directeur de l'Agence des Etats-Unis pour l a limitation des armements et le désarmement. 
Si l'on nous dit que la conclusion d'un accord en l a matière n'est pas urgente et n'est 
plus qu'un des nombreux objectifs à long terme des Etats-Unis on matière de limitation 
des armements, nous comprenons parfaitement et partageons le mécontentement exprimé 
par tant dé délégations au sujet de cette déclaration. 

Le point 1 de l'ordre du jour a récemment f a i t l'objet d'un large débat, en 
liaison avec la proposition do la délégation des Etats-Unis, appuyée par colle du 
Royaume-Uni, d'établir un organe subsidiaire chargé d'examiner et de définir les 
questions relatives à la vérification efc au respect dont i l y aurait lieu de tenir 
compte dans tout accord sxir гте interdiction complète des essais. Роггг sa part,' ma 
•délégation a гше idée bien précise des points sur lesquels im t e l accord devrait 
porter. Aussi l'expression "tout accord зги? une interdiction complète des ossais" 
semble-t-elle, après des années do négociations зггг la question, plutôt dépassée. 
Nous croyons savoir que cette expression a été utilisée de propos délibéré et que les 
Etats-Unis y attachent гте grande importance. Son u t i l i s a t i o n nous amène à penser 
que cetix qui la proposent veulent isoler complètement le débat зггг la vérification et 
le respect de ccli i i qui porte sur les dispositions concrètes d'un futirc accord. 

En outre, ma délégation éprouve des doutes sérieux quant à l'utilité de créer un 
nouvel organe роггг traiter uniquement du problème de la vérification et du respect.' 
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Une approche appropriée à ce problème a été choisie en 1976, lors de l a création 
du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'étudier des mesures de coopération 
internationale en vue de l a détection et de l'identification d'événements sismiques. 
Les résultats obtenus jusqu'ici par ce groupe, aux travaux duquel participent a c t i 
vement deux spécialistes tchécoslovaques, offrent une base solide pour un système de 
vérification fiable, comportant des procédures de vérification tant nationales 
qu'internationales. 

De plus, l a proposition de l a délégation des Etats-Unis manque vraiment de 
clarté.- Nous n'arrivons pas à comprendre pourquoi une délégation propose de créer un 
organe subsidiaire chargé de discuter de l a vérification et du respect d'un accord 
dont cette même délégation exclut l a conclusion dans le proche avenir. lyiais je n'ai 
pas besoin de demander tous les éclaircissements nécessaires, car les questions 
pertinentes ont été posées dans les déclarations faites respectivement les 18 et 
25 mars par les représentants de l a République démocratique allemande et de l a Pologne. 
II. est regrettable que, jusqu'ici, l a délégation des Etats-Unis n'ait pas eu de 
réponse à fournir. 

lui certain nombre de délégations i c i présentes ont exposé en détail et élo-
quemment les conséquences périlleuses de nouveaux perfectionnements des armes nuclé-
ai-res pour l e cas où les essais d'armes de ce genre se poursuivraient sans relâche. 
L'arme à neutrons, dont ma délégation appuie pleinement l'interdiction, devrait 
constituer à cet égard un avertissement suffisant. Ma délégation estime en outre 
qu'un groupe de travail investi du mandat proposé par l a délégation des Etats-Unis ne 
pourrait t r a i t e r efficacement le problème de l'interdiction des essais nucléaires. 
Hous partageons l'opinion exprimée par 1'eminent représentant du Nigeria dans sa 
déclaration du 25 mars lorsqu'il disait que l'examen approfondi des propositions et 
des nouveaux éclaircissements fournis au Comité ne j u s t i f i e nullement l'optimisme 
orchestré qui accompagnait l a présentation de ces propositions. 

De même, nous sommes tout à f a i t favorables à l a création d'vin groupe de travail 
spécial sur le point 1 de notre ordre du jour, qui serait chargé de négocier un 
traité interdisant tous les essais d'armes nucléaires. A cet égard, nous appuyons 
pleinement l a proposition de l a République démocratique allemande (CD/259) concernant 
le mandat du groupe de travail en question. 

Quelques délégations nous ont dit que l a démarche des Etats-Unis concernant l a 
création d'un groupe de travail de l a vérification du respect d'une interdiction des 
essais nucléaires constituait un pas en avant, ne fût-ce même qu'un petit pas. Nous 
nous demandons encore s i une te l l e démarche, qui ne débouchera sur rien de concret par 
rapport au traité souhaité, peut être qualifiée de pas en avant. 

J'en viens maintenant à une autre question bénéficiant d'un rang de priorité 
élevé, je veux parler de l a convention sur l'interdiction complète et efficace de l a 
mise au point, de l a fabrication et du stockage d'armes chimiques, et sur l a destruc
tion de ces armes. 

Ces trois dernières années, cette question a surtout été examinée au sein du 
Groupe de travail spécial. La délégation tchécoslovaque ее réjouit que ce groupe 
ait été rétabli cette année avec un mandat révisé l u i permettant de commencer l'élabo
ration du texte de l a convention envisagée. 

Notre délégation apprécie vivement l a compétence avec laquelle M. l'Mbassadeur 
Sujka, de Pologne, a présidé ce groupe, et l e soutient pleinement dans son intention 
de traduire dans le libellé de diverses variantes ou versions d'éléments l e s positions 
exprimées dans les observations figurcUit dans le document CD/220. 
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Nous savons tous que malgré de nombreux années d ' e f f o r t s au Comité d'importantes 
divergences subsistent sur divers aspects des principau:-: tléments de l a future 
convention. La tâche du groupe ne sera, donc certes pas aisée. Pourtant, ma délér 
gation est persuadée qu'un progrès s u b s t a n t i e l est p o s s i b l e pour autant que l'on 
aborde les problèmes avec bon sens et avec l a volonté p o l i t i q u e de coopérer et de 
trouver des solutions concrètes et réalistes. 

I l en va de même du problème do l a vérification. 

On a trop souvent réclamé à grands c r i s une vérification générale intrusive 
visant en f a i t à couvrir en permanence, par dos i n c p e c t i c n s sur place, une gemme 
illimitée d'activités industrielles, défensives,etc. Ces exigences unilatérales 
exagérées, souvent présentées sous l a forme d'ultimatums, ne peuvent manifestement 
pas servir de base à des négocÍ3.tion3 i n t e r n a t i o n a l e s eérieusee. 

Nous notons avec p l a i s i r que c e r t a i n e s des p r o p o s i t i o n s soumises durant l a 
dernière phase de notre t r a v a i l reflètent tm sens plus v i f des réalités. ,A,quelques 
exceptions près, l'idée d'un système associant des mesures de vérification nationales 
et internationales semble être généralement acceptée. Le même, on commence de plus en 
plus à comprendre que l a vérification exige une atmosphère de coopéra/tion, mais que 
toutes lès procédures de consultaticn, de coopération, de vérification n a t i o n a l e et 
internationale et de plainte c o n s t i t u e n t un système intégré assurant ïe respect de 
l a convention. La vérification nationale de l'observation, l'échange d'informations, 
les consultations et l a coopération constitueraient l a procédure i^rincipale permanente^ 
les méthodes intrusives de vérification deA-ant être réservées à certaines situa/bions. 
L'absence d'informations sur une activité essentielle couverte par l a convention ou 
l'existence de contradictions qui ne pourraient pas être suffisamment expliquées pour
rait sans doute être invoquée pour, suggérer l'emploi d'une procédure intrusive inter
nationale de vérification. 

Nous appuyons pleinement le point de vue des délégations qui suggèrent 1'élabora
tion, de modalités concrètes spécifiques de vérification pour ch.a„que disposition 
pertinente du traité. Une' telle approche p e r m e t t r a i t d'examiner l e sujet en termes 
concrets et d'évaluer l a nécessité de dispeser d'informationt spécifiques, doc\m:ents, 
résultats de laboratoire, etc., pour toutes l e s d i s p o s i t i o n s de l a convention. 

Pour ce qui est des Etats parties à l a convention, i l paraît évident qu'ils 
devraient créer un système national de vérification. IJous sommes conscients de , 
certaines opinions exprimées dans ce Comité selon lesquelles un système national de 
vérification pourrait être un moyen assez inefficace d'autocontrôlé du gouvernement. 

Cette approche semble indiquer un certain, manque d'informations ou pour le moins 
une grave sous-estimation de l a complexité du problème. . 

La convention sur les armes chimiques aura des incidences importantes non 
seulement sur les activités militaires mais aussi sur l'industrie et l a recherche. 
Dans l a pratique actuelle i l n'existe aucun organe gouvernemental qui couvre une gamme 
aussi vaste d'activités diverses. 

Nous n'allons pas suggérer l'obligation de créer des institutions nationales pour 
contrôler l a mise en oeuvre de l a convention. La décision à cet égard appartient entiè
rement à chaque gouvernement. 
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Toutefois, en principe, tout pays qui est pourvu d'une industrie chimique 
développée et d'une hase de recherche importante (qii'il possède ou non des armes 
chimiques), devrait être doté d'un organisme responsable devant le gouvernement (mais 
indépendant des institutions chargées d'accomplir les tâches imposées par l a 
convention), qui tarveillerait l'application du traité par toutes les institutions se 
trouvant sous l a juridiction de l'Etat. Cet organisme devrait pouvoir accéder en 
permanence à toutes les données se rapporta.nt à l a convention et les rassembler, les 
vérifier, les évaluer et les publier dans des formes appropriées. U devrait aussi 
pouvoir accéder en permanence à toutes les activités pertinentes, disposer de l a 
possibilité d'essais en laboratoire, etc. 

A notre avis cet organisme devrait être capable d'aider en premier l i e u son 
propre gouvernement puisque c'est naturellement le gouvernement qui est chargé de l a 
mise en oeuvre du traité. On peut toutefois supposer que pour les contacts habituels 
avec un organisme international compétent, tel que l e Comité consultatif, le 
gouvernement l u i déléguerait ses responsabilités. 

De même, pour toute vérification internationale intrusive, l'info.rmation obtenue 
d'un t e l organisme national serait sans doute le point de départ le plus important de 
toute procédure de vérification. Une coopération étroite avec l'organisme national 
serait aussi indispensable dans les cas où une aide technique ou autre serait requise. 

Si j ' a i expliqué avec davantage de détails nos vues sur certaines fonctions du 
système national de vérification, c'est surtout pour démontrer qu'à notre avis le 
principe d'un système équilibré de mesures nationales et internationales de vérifica
tion a une teneur tout à f a i t concrète et propice à l'étude plus approfondie de 
questions particulières. 

Tout en insistant principalement sur l a nécessité de déployer des efforts positifs 
et constructifs au sein du Comité, nous ne pouvons manquer d'exprimer notre profonde 
préoccupation devant certains événements graves qui menacent de réduire à néant les 
résultats de tous les efforts déployés jusqu'ici en vue de l'élaboration d'tme conven
tion sur les armes chimiques, ou pour le moins de rendre notre travail encoi^e plus 
compliqué et d i f f i c i l e . 

Je pense surtout à l a décision du Gouvernement des Etats-Unis de mettre en 
fabrication une nouvelle génération d'armes chimiques, les a,rmes binaires. Je ne 
répéterai pas les arguments qui indiquent à quel point l a prolifération des armes 
binaires gênerait l'élaboration d'une convention. ¥.os idées ont été entièrement 
exprimées dans le document CD/258. Dans sa dernière déclaration, notre eminent 
collègue, .M. l'Ambassadeur Elelds des Etats-Unis, a rejeté catégoriquement l'idée que 
îes armes binaires pourraient créer des obstacles aux négociations. Nous serions 
toutefois bien plus satisfaits s ' i l pouvait ajouter à ses fortes paroles quelques 
preuves plus concrètes à l'appui de sa thèse. 

Quoi qu'il en soit, la, décision américaine d'amorcer une nouvelle spirale de l a 
c.urse аизс armements sur un fond de doctrine agressive de dissuasion militaàre a des 
incidences très négatives sur l'atmosphère politique internationale. Mnsi, au l i e u 
di concentrer tous les efforts sur l'interdiction et l a destruction des armes cliimiques, 
une grande puissance concentre son attention sur le renforcement de son armement 
cliimique. En outre le Gouvernement des Etats-Unis, à l a recherche d'arguments pour 
j u s t i f i e r son programme d'axmes chimiques, a lancé et systématiquement développé une 
campagne de propagande sans précédent, prétendant que l'Union soviétique et ses alliés 
ont employé des agents de guerre chimique et même biologiques dans plusieurs zones 
de conflits. 
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A t i t r e d'exemple, dans sa dernière déclaration, 1'eminent représentant des, 
Etats-Unis a remis sur le tapis une histoire v i e i l l e de trois ans concernant ce. qu'il 
a appelé "une poussée tout à f a i t inhabituelle d'anthrax à Sverdlovsk". Ce sujet n'esl 
pas nouveau; i l a d.éjà été maintes fois mentionné. 

En attendant, toutefois ; тае information très intéressante a été publiée dans 
l a presse américaine : au moment de "l'affaire de Sverdlovsk", dans le cadre d'un 
échange o f f i c i e l entre les Etats-Unis et l'URSS, un scientifique américain t r a v a i l l a i t 
à Sverdlovsk où i l habitait avec sa famille. Dans sa déclaration, qui a été publiée, 
i l a entièrement, nié l'accusation américaine. 

En outre, on peut prouver sans difficulté par des docum.ents que depuis l a 
deuxième guerre mondiale, l'anthrax n'a f a i t l'objet d'études approfondies à des fins 
de guerre biologique que dans deux grands instituts militaires de recherche dont l'un 
se trouve à Port Detrick aux Etats-Unis, l'autre étant l'établissement Portón au 
Royaume-Uni. 

En outre, on peut facilement prouver que l a philosophie de l a guerre biologique 
moderne émane entièrement des Etats-Unis. Dans les pays socialistes, le problème de 
l a guerre biologique n'a jamais été abordé que d.u point de vue défensif et Да guerre 
biologique a été mise hors l a l o i . 

Les accusations américaines sont donc non seulement dépourvues de fondement mais 
totalement•incompatibles avec tous les f a i t s historiques concernant l a guerre 
biologique. 

Cette inimaginable incohérence entre les éléments de preuve, embrouillés èt 
contradictoires et les conclusions politiques aux lourdes•conséquences que l'on en 
ti r e s'observe dans toutes les histoires que nous avons entendues sur une prétendue 
u t i l i s a t i o n de toxines et d'armes chimiques (non définies). Nous ne sommes pas les 
seuls à relever cette inimaginable incohérence entre éléments de preuve embrouillés 
et contradictoires puisque l a presse américaine l ' a mentionnée récemment dans plusieurs 
articles. 

Evidemment, l a pluie que l a propagande américaine est convenue d'appeler 
"pluie jaune" présente un grand nombre de caractéristiques exceptionnelles t 

- elle était manifestement colorée; 

elle était utilisée sous l a forme d'im aérosol à grosses gouttelettes, soit l a 
forme l a moins efficace sous laquelle un agent biologique peut être appliqué; 

- les gens meurent après avoir touché un échantillon contaminé par une toxine qui 
ne peut tuer que s i elle est administrée par voie orale, en doses plusieurs fois 
plus élevées que celles qui auraient été'détectées dans le laboratoire du Dr Mirocha 
à l'Université du IVIinnesota; 

- on prétend que des armes chimiques ont été utilisées dans certaines régions depuis 
1976. Après 6 ans d'une t e l l e guerre chimique au cours de laquelle des milliers 
de gens auraient été tués par des toxines, nul, y compris l a Commission d'experts 
des Nations Unies, n'a pu trouver un seul cas typique d'intoxication. 

Ce qui est également frappant, c'est l'absence totale de conclusions médicales 
confirmant une exposition à des produits chimiques, même parmi ceux qui prétendent 
avoir été récemment victimes d'attaques par l a "pluie jaiine" dans les régions 
limitrophes de l a Thaïlande et du Kampuchea. I l est superflu de rappeler que les 
rapports sur l a guerre chimique au Kampuchea semblent émaner presque exclusivement de 
l'organisation militaire de Pol Pot. 
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Si l'on se réfère aux conséquences terribles de l a première u t i l i s a t i o n d'armes 
chimiques pendant l a première guerre mondiale ou aux répercussions durables sur l'écologie 
et l a santé de l a population au Viet Nam de l'emploi d'armes chimiques par l'armée des 
Etats-Unis, i l y a plus de dix ans, cette pluie, avec ses effets indécelables, semble 
être réellement un phénomène des plus extra,ordinaires dans l'histoire de l a guerre 
chimique. 

Malgré ces tentatives de lavage de cerveau visant à rendre l a question d'une 
interdiction des armes chimiques aussi confuse que possible, nous demeurons persuadés 
que l a grande majorité des délégations i c i présentes attachent un intérêt v i t a l à 
l'interdiction efficace et complète des armes chimiques et qu'elles ne ménagent aucim 
effort pour atteindre cet objectif le plus vite possible. 

Enfin, je voudrais formuler quelques observations sur les consultations officieuses 
relatives aux problèmes liés à l a détermination de l a toxicité, que le Président du 
Groupe de travail a tenues pendant l a semaine du 15 au 19 mars I 9 8 2 . La participation 
de 32 experts de 25 pays à ces consultations ne f a i t que ressortir l'importance que 
les délégations attachent à l a solution des problèmes techniques r e l a t i f s à l a 
convention. Nous constatons avec p l a i s i r que deux protocoles standard ont été élaborés 
1юиг l'estimation de l a toxicité, mettant ainsi, à notre disposition les procéd-ures de 
sélection nécessaires pour l'application pratique des critères de toxicité aux fins de 
l a convention. 

Par ailleurs, les experts ont indiqué deux limitations importantes de l'application 
des critères de toxicité ; aux fins de l a convention, les précurseurs des armes chimiques 
binaires et les agents incapacitants ne peuvent pas être classés selon leur niveau de 
toxicité. I l faudrait donc élaborer d'autres approches en plus du critère de destination 
générale, et l'on a suggéré comme objectif des cons-ultations futures l'élaboration de 
l i s t e s typiques de précurseurs et d'agents incapacitants. 

Notre délégation tient à dire qu'elle appuie cette recommandation, car i l serait 
capital de. résoudre les deux problèmes ci-dessus pour élaborer plusieurs éléments 
fondamenta-ux de l a convention (définition, portée, vérification, etc.). 

I l est superflu de rappeler que l a Tchécoslovaquie a toujours été très active 
dans toutes les réunions pertinentes avec l a participation d'experts. Nous accordons 
beaucoup de valeur à l'opinion qualifiée de nos experts, et nous avons f a i t appel à 
leur aide le plus souvent possible. Par ailleurs, i l faut insister sur le grand noFibre 
de problèmes techniques graves et complexes que pose l a question des armes chimiques. 

Nous estimons néanmoins que toutes les questions cruciales de l a convention sur 
les armes chimiques sont essentiellement de nature politique et que le succès des 
négociations relatives à l a convention dépend surtout des décisions politiques. 
Quelque importantes que soient les suggestions et les procédures techniques, elles 
jouent essentiellement un rôle secondaire et certainement aucune raison ne j u s t i f i e que 
l'on retarde le travail sur le traité à cause des questions techniques. 

Pour conclure, je tiens a assurer агге l a Tchécoslovaquie est prête à tout faire 
pour appuyer les efforts du Comité en vue de f a c i l i t e r l'heureux aboutissement de l a 
prochaine et deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement. 
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Le PRESIDENT-V"Je remercie le représentant de l a Tchécoslovaquie de sa déclaration. 
Jo l u i suis reconnaissant aussi des paroles aimables qu'il a adressées à l a présidence. 
Je ôonne maintenant l a parole au représentant de l ' I t a l i e , M. Cabras. 

K . CABRAS (Italie) (traduit do l'anglais) : I-ionsieur le Président, j'aimerais 
aborder, au nom d.e l a délégation italienne, l e point 7 de l'ordre du jour : ''Prévention 
d'une course, aux armements dans l'espace extra-atmosphérique". 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a adopté deux résolutions traitant 
de l a limitation des armements et du désarmement dans l'espace extra-atmosphérique; 
l'une et l'autre priant le Comité du désarmement de prendre des mesures à ce sujet. Le 
Comité est donc convenu d'inscrire un nouveau point à son ordre du jour annuel, et a 
prévu deux séances officieuses pour une première étude de cette question.- lia délégation 
s'en réjouit. Elle tient à' ce sujet à form-uler quelques observations préliminaires. 

Nous pensons que ces réunions officieuses et l e débat plus au fond, qui à notre 
avis devrait avoir l i e u durant l a deuxième partie de l a session, pourraient avoir trois 
objets principaux : 

Premièrement, fotirnir un -aperçu général et une évaluation de ce q-ui a été réalisé 
jusqu'ici en ce qui concerne l'arrêt de l a compétition militaire dans l'espace extra
atmosphérique. 

Deuxièmement, évaluer les activités menées dans l'espace extra-atmosphérique et les 
f a i t s nouveaux scientifiques et technologiques susceptibles de menacer l a préservation 
de l'espace extra-atmosphérique en tant que milieu pacifique. 

Troisièmement, identifier les nouvelles mesures qui devraient être prises et les 
négociations internationales appropriées qui devraient être engagées, selon les termes 
de 1^article 80 du Document f i n a l , pour empêcher une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique. 

Les résolutions 36/97 С et 36/99? adoptées à une très large majorité par l'Assemblée 
à sa trente-sixième session,- renvoient a-ù Comité du désarmement l a question de l a 
prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. A notre avis, 
l'Assemblée reconnaissait ainsi que cette question ne saurait être dissociée des 
questions complexes de l a sécurité s-ur Terre et du processus mondial de désarmement. 
Nous relevons avec p l a i s i r que des délégations qui s'intéressent depuis longtemps à ce 
sujet, comme l a délégation suédoise, ont attribué au Comité l a responsabilité première 
des efforts à accomplir dans ce domaine. 

I l est entièrement au crédit.de l'Organisation des Nations Unies, et en particulier 
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, organe moteur 
de l a coopération internationale, que les progrès réalisés dans les sciences et 
technologies spatiales s'effectuent de façon ordonnée et profitent à l'ensemble de 
l''humanité. Ces résultats méritent. d'être loués, et les activités du Comité et d'autres 
organes tels que l a Division de l'espace extra-atmosphérique demeurent essentielles. 
La communauté internationale.veut maintenant recourir aux connaissances techniques et 
aux attributions spécifiques du Comité du désarmement•pour que celui-ci complète ces 
travaux sous un autre angle, celui de l a limitation des armements et du désarmement 
proprement d i t . 
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séance plénière du 18 février, de garder en vue l'objectif qxâ. consiste à réserver 
l'espace extra-atmosphérique aux seules utilisations pacifiques, dans l'intérêt de 
tous les peuples du monde. 

Tel devrait demeurer notre objectif commun conformément aux principes énoncés par 
la résolution 1 9 б 2 (XVIIl). Le Comité du désarmement devrait apporter sa contribution 
à l a réalisation de cet objectif dans le domaine qui l u i est propre, en concentrant 
ses efforts sur l'objectif que nous nous sommes fixés, l a prévention d'une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 

Selon nous., les problèmes de l'espace ne sauraient être efficacement résolus par 
une approche globale, du genre de celle conçue en I 9 6 I pour l'Antarctique. Le premier 
des accords de limitation des armements consécutifs à l a deuxième guerre mondiale ne 
saurait guère constituer, en 1 9 8 2 , un modèle approprié poiir un traitement comparable 
de 1 ' e s p a c e . . . 

Fous partageons l'opinion, largement арргзуее par l a communauté scientifique, 
qu'une t e l l e approche poxœrait avoir pour effet de retarder l'adoption de mesures 
plus limitées et urgentes à notre portée susceptibles de maîtriser les situations 
nouvelles dont l a menace est l a plus immédiate. Pour aborder efficacement les 
questions de désarmement liées à l'espace extra-atmosphérique, i l faut les placer 
dans une perspective progressiste, et identifier les priorités. Ces questions ne sont 
pas statiques; elles évoluent au rythme de l a technologie qui, dans le cas de 
l'espace est particulièrement rapide. Certaines ne peuvent pas attendre qu'tm 
progrès global intervienne sur tous les fronts. Si nous ne fixons pas \m ordre de 
priorités, nous nous exposons à provoquer toute une série de problèmes très délicats 
qui risqueraient de se répercuter négativement sur l'avenir de nos efforts. 

I l semble que les de\3x Etats les plus avancés en matière spatiale aient établi 
un ordre de priorités pour eux-mêmes, lorsque, en 1 9 7 8 - 1 9 7 9 » И з ont procédé à 
trois séries de négociations bilatérales sur la limtation des systèmes antisatellites. 
L'an dernier, les travaux de la Première Commission ont montré qu'un nombre croissant 
de pays semblent avoir conscience que les essais et le déploiement de moyens 
physiques et techniques permettant de détruire ou endommager ou perturber les 
objets spatiaux, constituent le f a i t nouveau dont l a menace est l a plus immédiate. 

La littérature spécialisée montre qu'il s'agit là d'une opinion largement 
partagée par les experts et les scientifiques. 

Arrêtons-nous un instant sur cet aspect des choses. 

L'existence de nombreuses sources publiques décrivant en détail les activités 
actuelles des satellites épargne à ma délégation le soin d'avoir à parler longuement 
de cet aspect de la question, du moins pour le moment. L'une de ces sources est 
1'"Etude des incidences de l a création- d'une agence internationale de satellites 
de contrôle'', rédigée par \m groupe d'expei-ts gouvernementaux et annexée au 
document A/AC .206/14 du б août I 9 8 I . Cette étude offre un panora,ma général.très u t i l e . 
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l'efficacité des satellites et de 1егл? extrême adaptabilité. Leur u t i l i s a t i o n s'étend 
à des domaines aussi divers que l a météorologie, l a cartographie, l a géodésie, les 
communications, la reconnaissance, l a navigation, l'alerte avancée, etc. Les 
satellites de reconnaissance fournissent le moyen le plus efficace de vérifier le 
respect de certains accords de désarmement, et jouent гдп rôle stabilisateur dans l a 
surveillance des crises. L'utilisation de satellites d'alerte avancée contribue à 
renforcer l a зесддгИе et l a confiance internationales. 

De nombreuses utilisa-tiens actuelles et potentielles des satellites revêtent 
une grande importance pour le développement économique et social de tous les pays, 
particulièrement en développement. 

La technologie des satellites n'est plus le monopole de deux Etats; d'autres 
possèdent une capacité nationale dans ce domaine, et un certain nombre participent à 
la mise en oeuvre de programmes spéciaux par l'intermédiaire d'organes de coopération 
internationale. 

L'importance des satellites et leur nécessité pour les Etats, pour tous les 
Etats, sont sans doute appelés à augmenter : dans de nombreux cas, les satellites 
offrent des capacités uniques, que les systèmes basés à terre ne peuvent pas facilement 
reproduire; pour d'autres missions, i l s sont plus rentables ou plus efficaces. 

Ces caractéristiques elles-mêmes et leur vulnérabilité font des satellites, 
de pratiquement tous les satellites, des cibles tentantes. 

Actuellement, l'espace extra-atmosphérique est un milieu exempt en grande partie 
de dispositifs destructeurs. Cependant, le déploiement de systèmes antisatellites 
marque le début d'une tendance qui, s i elle n'est freinée, peut aboutir à étendre la 
course aux armements à cette nouvelle dimension. 

Sans entrer рСддг l'instant dans le détail complexe des divers systèmes anti
s a t e l l i t e s , que ceux-ci soient au stade expérimental ou opérationnel, i l s u f f i t de 
noter que dans ce secteur tous les éléments d'une rivalité militaire semblent réunis Î 
l'importance des satellites en tant que cibles, l'élaboration d'xme panoplie de moyens 
physiques et techniques antisatellites, qui donnerait à leurs détenteurs un avantage 
considérable, la difficulté de les protéger en les rendant moins vulnérables, etc.; 
tous ces facteurs pourraient déclencher le cycle de réactions qui caractérise гдпе 
согдгзе aux armements. 

I l est plus facile de prévoir гдпе course аггх armements dans le secteгдr des systèmes 
antisatellites que d'indiquer ses conséquences probables. Néanmoins, i l semble évident 
qu'гдne t e l l e course serait extrêmement onéreuse, "déstabilisante" s u r le plan 
stratégique, et nuisible à l'exploitation méthodique de l'espace dans l'intérêt de 
l'hiomanité tout entière. La résolution 56/97 С considère l a négociation d'гln accord 
егдг cette question comme "гдп pas important" vers l a prévention а'гдпе согдгзе агдх 
armements dans l'espace et l u i assigne un rang pr i o r i t a i r e , 11 serait soгдhaitable 
que le Comité du désarmement examine cette question, car гдп t e l accord constituerait 
гдпе véritable тезгдге de désarmement interdisant des systèmes existants, incorporés 
агдх агзепагдх militaires et déjà déployés. 

I l serait prématuré d'analyser, même de façon préliminaire, les problèmes que 
pose l a question des systèmes antisatellites. Néanmoins, i l serait u t i l e de 
s'efforcer d'appréhender l a complexité de certains d'entre егдх рогдг démontrer qu'гдn 
examen еег1егдх de l a question сonstitueraix déjà par lui-même гдпе tâche considérable. 
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, .,Ье_Жетхег._ае ces problèmes est celui de l a définition d'un "système anti
satell i t e s " . La vulnérabilité, des satellites à, toute ime série ; d'armes et. de 
techniques rend le.problème particulièrement ardu. Quelle étendue f a u t - i l donner à la-
notion de "système antisatellites" ? Doit-elle se limiter aux. armes-spécifiquement 
conçues pour endommager ou détruire un s a t e l l i t e et ses éléments ? Devrait-elle 
comprendre également toute arme construite et déployée pour jouer un rôle dans un 
système antisatellite, ou expérimenté dans le cadre d'un- tel système ? E s t - i l possible 
ou souhaitable d'identifier les divers types de systèmes ? 

En outre, l a question de savoir ce qu'est une "activité de lutte antisatellites" 
poserait un problème encore plus d i f f i c i l e . En effet, sans endommager ou détruire 
le satellite,, on peut en perturber le fonctionnement, en recourant par exemple à 
un brouillage électronique, en l'aveuglant par des rayons laser, en modifiant son 
orbite, ou par d'autres moyens. 

Dans ce cas, i l serait très d i f f i c i l e de procéder à une vérification adéquate, 
qui est -une oondition essentielle de tout accord de limitation des armements et de 
désarmement. Même limitée, une capacité de lutte antisatellite acquise ou conservée 
en violation d'une interdiction des systèmes antisatellites, peut avoir des 
conséquences importantes. L'examen exhaustif du problème ne peut donc laisser de 
côté l a question du désarmement proprement d i t . Les capacités opérationnelles 
existent déjà dans ce domaine. Les méthodes de démantèlement des systèmes antisatel
l i t e s existants et de leurs éléments, ainsi que les procédures de vérification 
correspondantes, constitueraient une autre question extrêmement complexe. 

L'évaluation de tout projet de traité ou toute proposition visant à résoudre 
le problème des systèmes antisatellites devrait se faire compte tenu de l'ensemble des 
questions soulevées dans ce domaine particulièrement délicat et sur -la base des 
réponses qui pourraient leur être données,-

Quelle valeur faudrait-il par exemple attribuer, 'sur le plan de la limitation 
des armements et du désarmement, à un accord qui reviendrait à un arrangement de 
"non-utilisation" ? Si l'on pouvait librement essayer ou déployer des systèmes anti
satellites, chaque partie ne serait-elle pas en droit de craindre qu'ils soient 
utilisés et de prendre des mestires appropriées ? Gn-peut soutenir que toute mesure 
qui serait en.retrait de -1'interdiction des essais, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n 
de ces systèmes, présenterait de sérieuses lacunes. 

i s moment est venu de saisir l'occasion qui s'offre à nous, mais cette occasion 
est fugitive. A l'issue de l'examen général que nous allons entreprendre sur ce 
point, nous devons identifier les questions qui sont \^éritablement prioritaires, 
sous peine de disperser notre énergie. Si nous voulons garder l'espace exempt de 
tout type d'armes, ne f a u t - i l pas commencer par les armes qui existent déjà et qui 
ont été déployées ? ' 

Nous reconnaissons qu'une t e l l e démarche ne constituerait qu'un seul des éléments 
d'un processus,.un. premier pas. 

Conformément à 1'intérêt^qu'elle attache depuis longtemps à ce domaine, la 
délégaiion italienne se propose de poursuivre sa coopération aux travaux du Comité 
sur le point 7 de'l'ordre du jour, mais sin?tout, elle est prête à écouter, à étudier 
et à examiner sérieusement toute suggestion ou proposition de nature à faire 
progresser nos efforts communs. 
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M• "LÏDGAEJ '(SuèdG) (traduit de l'anglais) : Je vous remercie Monsieur le Président. 
Comme l a plupart des orateurs qui m'ont précédé aujourd'hui je ferai porter mon inter
vention sur l e point 4 de notre ordre du jour, à savoir sur les aruies chimiques. I l 
devrait être évident pour tous qu'une convention sur les armes chimiques est maintenant 
plus nécessaire que jaJ'nais. C'est donc une grande source de satisfaction pour ыа 
délégation, cor.me pour moi-même, que le Comité du désarriemont ait cette année conféré 
au Groupe de tra^vail des агкез chimicnaes гт mandat amélioré qui l u i permet d'engager 
des négociations plus sérieuses et valables en vue de parvenir à гт a.ccord sur une 
tel l e convention. Nous sommes reconnaissants à 1 'iaahassadeur Sujka d'a^voii- pris sur 
l u i l a lourde, mais aussi stinutLante, responsabilité de conduire ces négocia.tions 
cette année. Je suis certain огге grâce а son esprit résolu et r, sa ddplomatie, les 
négociations feront un important pas en avant л-ers l a conclusion d'une convention. 

I l a f a l l u trois ans au Coraité du désarmement - et je tiens à. voггs rappeler que 
nos prédécesseurs ont traité de cette question depuis I96S - роггг atteindre le stade 
actuel du processus de négociation. On nous a dit au cours de l a première année que 
l a question n'était pas mûre pour être examinée dams un groupe de travail. Ce n'est 
que l'année suivante qu'un groupe de travail a été établi, mlheureusement avec un 
mandat trop vague. Je pense qгг ' au j ourd. ' hui personne ne contestera l a valeur des 
négociations multilatérales зггг les armes chimiques-. L'expérience que nous avons 
acquise au Groupe de travail montre l a viabilité du mécanisme actuel de négociation. 
Cela est de bon augure pour notre espoir que l a future convention obtiendra гте 
adhésion umiverselle. L'exemple du Groupe de travail des armes chimiqггes devrait 
également servir à dissiper les dernières hésitations concernant les négociations 
multilatérales sur d'autres questions du désarmement. 

Pour ce qui est des fait s nouveaux dans l e Groupe de travail pondant l a présente 
session, l a Suède se félicite de l a participation accrue des grandes puissances à ses 
travaux. Elles ont, plus clairement qu'elles ne l'avaient jamais f a i t , exposé leurs 
vues et présenté des propositions concrètes. Cela a certainement contribué à l a 
solution d'vin grand nombre des questions encore en suspens. Cette année, comme l'an 
dernier, de потЬгег1Х autres pays ont également f a i t des propositions intéressantes 
et utiles, tant sur l a portée que sur l a vérification d'une convention sur les armes " 
chimiques. 

I l est .évident que d'importantes divergences d'opinions concernant l a portée 
d'une convention future 'subsistent encore. On pourrait mentionner à cet égard l a 
question de savoir s i une convention doit inclure une interdiction d'emploi ou des 
interdictions concernant les animaux et les plantes. Une autre question à laquelle 
ma délégation s'est particulièrement intéressée est l'interdiction d'entreprendre 
des activités de planification, d'organisation et d'entraînement destinées à permettre 
d'utiliser les propriétés toxiques de produits chimiques en tant qu'armes au combat. 
Ma délégation a présenté sur.cette dernière question un document de travail 
CD/CW/CRP.29; daté du 15 mars 1982. Eépondant'à l a demande du Président du Groupe 
de travail, nous avons suggéré des ajouts aux Eléments figurant dans le rapport de 
l'an dernier du Groupe de travai l . Nous avons également répondu à. différentes 
questions.et à différents commentaires concernant notre proposition. 

Si aucune délégation n'a mis en doute notre déclaration selon laquelle i l faut, 
pour éliminer plus efficacement une capacité de guerre chimique, interdire également 
les activités de planification, d'organisatiqn et d'entraînement à des fins de 
guerre, certaines ont affirmé qu'il serait très d i f f i c i l e de vérifier le respect 
de telles dispositions. On pourrait cependant rappeler que d'autres interdictions, 
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Ggaleraent très d i f f i c i l e s à vérifier, ont été proposées-? non-existence destoeks 
с'аетлез chimiques, par exemple. Personne, naturellement, ne conteste sérieusement 
cette interdiction. Les mesures de vérification que la, déléga^tion suédoise a 
proposées pour accompagner sa proposition seraient, dans une lai-ge mesure, fondées ' 
sur ."on échange d ' inferma fions concernant les différentes activités. 

Ma délégation a également f a i t oLserver que, pour- des raisons pratiques., les 
dispositions sur l a planifica.tion, l'organisation et l'entraînement ne prendraient 
vraisemblatlement effet qu'après l a destr-action complète de tous les principaux 
stocks. ITous espérons que d'afutres délégations étudieront nos suggestions et 
feront des. observa.tions pour qu'ime solution appropriée puisse être trouvée. 

La semaine dernière, le Président àji Groupe de travail des armes chimiques a 
tenni des consultations avec des délégations accompagnées de leurs experts techniques 
sur des questions concernant essentiellement les déterminations de l a toxicité et 
leur normalisation. La délégation suédoise aimerait exprimer sa satisfaction pour 
les résultats obtenus au cours de ces consultations. I l a donc été extrêmement 
u t i l e que les participants aient pu recommander au Groupe de travail deux protocoles 
sur des essais de toxicité normalisés. ITous remercions l'expert polonais, le 
Professeur Rump, dont le concours eminent a permis de parvenir à, ce résultat. 

Un autre f a i t qui a marqué nos consultations, et qui se révélera probablement 
important pour nos négociations futures,, a été l'échange de ^rues sur. 1 'application 
du critère de toxicité, et, partant, sur les essais de toxicité, en vue de rattacher 
ce qu'on appelle les précurseurs des' armes chimiques aux dispositions d'une 
convention sur les armes chimiques. Le problème est compliqué mais loin d'être 
insoluble. Ma délégation a proposé à ce sujet une base conceptuelle pour l ' a p p l i 
cation du critère de toxicité. Un document de travail sur cette question sera 
souiJis au Comité du désarmement dans un avenir Tjroche. Le débat qui a eu l i e u 
au cours des consultations a montré combien i l est d i f f i c i l e d'avoir une discussion 
ïiurement technique lorsqu'il existe des contraintes politiques. Ma délégation 
estime par exemple que l a question de l a fiabilité des essais de toxicité appliqués 
à des mélanges de produits chiminuos réagissant entre eux, y compris ceux dos 
arraes binaires, est hors do propos. 

Ce n'est pas l a toxicité du mélange de corps en réaction qui importe mais 
celle de l'agent de guerre chimique toxique formé parmi d'autres produits chimiques, 
de l a réaction. 

En disant cela, na délégation 'ne л-out pp.s acnner l'impression que les armes 
binaires ne posent pas de "probicmes pour ГаОе négociations. C'est au contraire 
r^veo 'une profonde inquiétu.de que ma délégation a p.ppris l e s préparatifs engagés 
par les Etats-Unis JJOUT соглпепсег l a fa,brica„tinn d.'o,rries chimiques binaires. On a 
parfois invoqué, à t i t r e d.e justification, l'o.bsenoe de bonne volonté d.e l a part d̂e 
l'^Tnion so\riétique de fournir des rensei¿nemerts qui dissiperaient l a crainte de l a 
voir posséder une puissarice écrasante on cjmes chimiques. Or l a décision des 
Etats-l'^nis d'accroître l'arsenal des arrnes chimiques risque d̂ a.vanta„ge de conduire à 
une nouvelle escalade de l a course aux ar-íernerits qu'-à l'objectif proclanié de 
promouvoir une convention sur l e s a,nr¡es chimiques. 

Gela m'amène à l a question ae l a vérification- lions ал'опз étudié avec beaucoup 
d'intérêt le document de travail -.D/2¿.4 s u r l a vérif ica.tion, présenté par l a délé-
eation d̂ u Eoyaume-Uni, oon ob.iectif est c l a i r . îTous a.vons éga.lement pris note de 
1 ' oxrjlication fournie par M. 1 ' iimbassadeur Siirîîmerha.yes l'autre jour selon laquelle 
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les suggestions contenues dans le docuiaent n'iispliquent pas que le P.oyauxne-Uni 
sers-it oppost; à des propositions qui n'y sont pas formulées. La délégation suédoise 
partage l'opinion que les dispositions iela,tives à l a vérification d'une convention 
sur les armes chimiques devraient prévoir une vérification sur place. Nous pensons 
toutefois que l ' o n a.urait chtenu une présentation plus équilibrée de tous les 
aspects r e l a t i f s a u dépôt des plaintes et à l a procédure de vérification qui sont 
intimement liés si l ' o n avait abordé le problème da,ns lo cadre des éléments• existant 
dans le document CD/220 a u l i e u de présenter une nouvelle structure. 

Pour le moment, j'aimerais seulement dire'que' l a délégation suédoise attache une 
grande importance à une structure qui fonctionne bien et qui permet de réunir des 
informations, d'établir des fait s et d.e diffuser des renseignements aux Parties à 
l a convention. Nous sommes fermement convaincus qu'un comité consultatif - qui est 
nécessaire pour bien des raisons - ne peut déterminer ni les besoins respectifs de 
sécurité des parties ni ce que c e s besoins peuvent exiger comme précisions 
provenant d ' i jne-inspection s u r place sur le territoire des autres Parties. A ce 
sujet nous prenons note a v e c intérêt du débat sur l a vérification à distance en 
continu, sur le système dit "RECOCE", qui met en lumière une approche intéressante 
pour des mesures moins indiscrètes de vérification. La délégation suédoise estime 
que l'étude de cette possibilité devrait être poursuivie. 

Ma délégation a pris note avec satisfaction de l a déclâ ,ration faite l'autre 
semaine par le Président du Groupe de tra.vail, dans laquelle i l s'est montré confiant 
devant l'évolution des négociations sur les questions de vérification. A cette 
occasion, M. l'Ambassadeur Herder a f a i t un exposé complet et intéressant sur les 
problèmes de A?-érification. Nous serions très heureux que l'on continue à tra i t e r 
ces questions d'une façon constructive et que l'on reconnaisse l a nécessité d'xme 
inspection appropriée sur place pour s'assurer de l a destruction des armes chimiques. 
La République fédérale d'Allemagne a également présenté, dans le document de travail 
CD/265 daté du 24 ma,rs 1 9 8 2 , ••une opinion mûrement pesée sur l a vérification de l a 
non-fabrication des agents de guerre chimique, que ma délégation examinera avec 
beaucoup d'intérêt. 

A ce propos je tiens à préciser que j ' a i écouté avec grand intérêt ce que 
l'Ambassadeur Rodriguez Navarro a dit ce matin au sujet des mesures propres à accroître 
l a confiance. Ma délégation partage entièrement son opinion 'sur l'importance de ces 
mesures. Nous nous proposons de soumettre, au Comité en temps voulu, un. document 
de travail sur cette question. 

Les discussions sur les allégations selon lesquelles des armes chimiques 
auraient été utilisées dans diverses parties du monde montrent avec beaucoup de force 
l a nécessité d'inclure dans les accords de limitation des armements et de désarmement 
des mécanismes de plaintes et de vérification qui soient objectifs,, souples et 
accessibles en permanence. Sous l a forme d'un mécanisme international, i l s pourraient 
donner aux Parties l a possibilité de voir leurs cas étudiés d'une manière impartiale. 
De tels mécanismes garantiraient que les enquêtes pourraient être menées sans entrave 
et assureraient le libre accès aux emplacements et aux matières, ce qiai éclairerait 
les f a i t s dans chaque cas. I l est concevable que ces mécanismes auraient été utiles 
dans le différend actuel et auraient aidé l'es pays qui y sont en cause. 

Une autre leçon à t i r e r de l'expérience actuelle c'est qu'un Contrôle efficace 
des accords de désarmement, y compris de l'accord sur les aimes chimiques, exige une 
plus grande ouvertiore. I>e f a i t do se f i e r к l a confiance mutuelle n'est qu'un pieux 
espoir lorsqu'il existe un grave différend, au sujet du respect d'im accord. Lorsqu'on 
f a i t état de violations d'accords internationaux, l a coopération entre les Parties 
sera le plus souvent d i f f i c i l e à obtenir par des contacts bilatéraux. Ce n'est là 
que I h m des facteurs qui souligne l a nécessité de mener des négociations multilatérales 
et de trouver des solutions internationales à des problèmes qui nous concernent tous. 
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Le PPuBSIDIDIlT : Je remercie l e représentant de l a Suède de sa déclaration. J.'ai 
encore sur ma l i s t e d'orateurs pour la. séance d'aujourd'hui deux délégations, celle , 
du IJaroc et celle de l a Belgique. Etant donné l'heure tardive, je me propose, s ' i l 
n'y a pas d'objections, de suspendre cette séance et de l a reprendre cet après-midi 
à 15 heures. Les deux délégations du 11а.гос et de l a Belgique ont eu la-courtoisie 
d'accepter de prendrc-la parole à la. reprise-de notre séance cet après-midi. S ' i l n'y 
a donc pas d'objections, je suspends la. séance et je vous donne rendea-vous à 15 heures 
cet après-midi. 

La séance est suspendue à 12 h 55; elle est reprise à 15 heures. 

Le PPESIDEICT : Je déclare réouverte l a cent soixante-septième séance plénière 
du Comité du désarmement. 

Je donne l a parole au représentant du Ilaroc, S.E. l'Ambassadeur Ska l l i . 

IL SKALLI (llaroc) : Ilonsieur l e Président, je voudrais tout d'abord adresser 
mes souliaits de bienvenue à ÎI. l'Ambassadeur Vejvoda à l'occasion de sa nomination, 
en tant que représentant de l a Tchécoslovaquie au Comité du désarmement. J'aimerais 
saluer le retour parmi nous de cet eminent diplomate que j ' a i eu l e p l a i s i r de 
connaître et d'apprécier à l a Conférence du Comité du déssjrmement. 

Ikmsieta" le Président, ma délégation se propose d'a.border aujourd'hui l a question 
de l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires. 

La déléga-tion marocaine a, à plusieurs reprises, exprimé son point de vue quant 
à l'importance de l a conclusion d'un traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
partout et par tous. Elle a totijours souligné l a responsabilité des trois puissances 
nucléaires dépositaires du Traité sur l'interdiction partielle des essais nucléaires 
de 1963 et du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires. A cet égard, ma 
délégation a enregistré avec satisfaction l a confirmation faite par l e distingué 
représentant de l'URSS, l e 18 février, selon laquelle l a signature du Traité sur 
l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires par les afutres puissances 
nucléaires n'est pas une condition nécessaire pour son entrée en vigueur. 

Dans mon intervention du 4.mars dernier, j ' a i relevé l'impasse dans laquelle se 
trouve l e Comité depuis l'inscription on 1979, avec un rang p r i o r i t a i r e , de ce point 
à son ordre du jour. J'ai е:фг1те l'espoir de voir ce problème connaître cette année 
гте issue Ьегогеизе. I l semble que cet espoir, partagé par tous, se trouve aujoгlrd'hui 
sur гдпе meilleure voie de concrétisation. 

En effet, l a situation actuelle est fort heureusement différente de celle о̂гд1 
prévalait avant les interventions que les distingués représentants des Etats-Unis 
d'Amérique et du р1оуаггте-ип1 de Grande-Bretagne et d'Irlande du llord ont faites l e 
11 mars 1982. ' , , • 

Une première analyse de ces deгдx interventions permet de relever les éléments 
suivants : 

Tout d'abord, l'lгnanimité est ainsi réalisée aujoгдrd'hui sur l a nécessité de 
créer, à ce stade de nos travavuc, гдп organe subsidiaire sur le point 1 de notre ordre 
du jour. I l est permis d'espérer que cet organe serait гдп groupe de trava.il spécial, 
comme l'a toujours soгдhaité l e Groupe des 21. 

http://trava.il
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L'unanimité se f a i t éfralcnent autour de 1 'importan.te question qu'est l a respon
sabilité du Comité du déscxnoracnt dans l e domaine du désa,rmemcnt et notamment dans 
l e domaine dai désarmement nucléaire. L ' i n t e r v e n t i o n du distingué représentant des 
Et a t s - U n i s est cl a d r e sur ce p e i n t . Ln e f f e t , 1 ' anba.ssa.deur F i e l d s a. déclr.ré que 
" l e s L t a t s - U n i s paxta-gent pleinement l ' o p i n i o n exprimée par de nomlDreusos déléga^tions 
selon l a q u e l l e l e Conité du désarmement d o i t s ' a c q u i t t e r efficacement de ses respon
sabilités"; que " l e Comité du désarmement d e v r a i t s'occuper de toutes l e s questions 
qui touchent aux intérêts v i t a u x de sécurité de tous l e s L t a t s , y compris l a l i m i 
t a t i o n , l a réduction et l'élimination f i n a l e des oxnes nucléaires", ot que l e Comité 
dii désarmement, unique organe de négociations multilatérales sur l e désa,rmement, est 
un foriom aj)proprié poui- répondre à l'intéi-êt que l e désarmement nucléaire s u s c i t e 
dans tous l e s J.itats. 

Les deux déléga„tions proposent que l'organe s u b s i d i a i r e concentre ses e f f o r t s 
sur l e problème clé de \г. vérification. La délégation am.éricainc précise que cet 
organe s e r a chargé d'exaaniner et de définir l e s problèmes a.y.?nt t i - a i t à l a vérifi-
ca,tion. Le traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d e v r a i t s'occuper de ces 
problèmes. Quant à la, délégation du Pioyaume-Uni, e l l e a expriné l ' e s p o i r que l e s 
di s c u s s i o n s de l'organe s u b s i d i a i r e ne se l i m i t e n t , pas à mettre l'accent sur la, 
nature du problèmo de l a vérification, mais indiquent en détail l a façon dont ce 
problème pourra.it être résolu. 

ITous comprenons par là que l e Groupe de t r a v r - i l aura à s'occuper d'un problème 
de nature p o l i t i c i u o et non de l'as p e c t teclinique de la, vérification, qui est du 
r e s s o r t du Groupe d'experts. 

Comme nous l e so,vons, l e Groupe d'experts sismologues s'occupe de cet aspect 
depuis bientôt s i x ans et ce Groupe, avec à sa tête 1'eminent Dr E r i c s s o n , de l a 
Suède, a,ccomplit un t r a v a i l considérable dans ce domaine. 

Ilonsieur l e Président, l e s t r o i s éléments e s s e n t i e l s que nous avons relevés 
dans l e s i n t e r v e n t i o n s des délégations ajaéricaine et b r i t a n n i q u e peuvent être résumés 
a i n s i : 

création d'un, g-roupe de t i - a v a i l ; 

- réaffirmation de l a responsabilité du Comité; 

engagement d'un processus de nature p o l i t i q u e . 

li a délégation a c c u e i l l e avec s a t i s f a c t i o n l e s p r o p o s i t i o n s foanulées pa.r l e s 
délégations américaine et b r i t a n n i q u e . E l l e estime qu'un nouveau développement est 
in t e r v e n u au s e i n du Conité qui p o u r r a i t conduire a гт début de négociations sur гт 
traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Consciente du f a i t que l e problème de l a 
vérification et du respect d'гш ti-aité d ' i n t e r d i c t i o n complète des es s a i s est гш 
élément important d'un t e l traité, la, délégation ma^rocaine est d'avis que l'examen 
de ce problème c o n s t i t u e cn quelque s o r t e l e соггр d'envoi des négociations зггг ce 
traité. 

http://pourra.it
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Honsicirr le Ibrésident, s i les déclarations américaine et britannique laissent 
espérer voir l e Comité sortir de l'impasse des années précédentes, elles ont suscité 
enraiement de nómbreme points d'interrogation ayant t r a i t notamment au mandat du Groupe 
de travail proposé. Ces points font actuellement l'objet de discussions au sein du 
Groupe de rédaxtion présidé par--vous-même et ouvert à toutes les délégations. La 
délégation marocaine ne manquera pa,s d'apporter sa contribution pour essa,yer 
d'éclaircir ces points. 

lious estimons qu'avec l a bonne volonté de tous, le Coraité pourrait arriver, 
assez rapidement, à un consensus sur le mandat du Groupe de t r a v a i l . I l ferait 
ainsi un pas en avant sur l a voie de l a négociation d'un traité sur l'interdiction 
complète des essais. Le Comité, rappelons-le, s'est trouvé dans une même sitiiation 
i l y a, deux ans au moment de l a création d'un Groupe de travail des a.rmes chimiques. 
Bien que ce Groupe n'ait pas encore abouti à des résultats tangibles, i l se trouve 
néanmoins actuellement engagé dans des négociations sérieuses en vue de l'élaboration 
d'une convention sur l'interdiction de ces armes. 

Je tiens à cet égard à exprimer, à vous, Iionsieur le Président, mes remer
ciements très sincères pour les efforts que vous ne cessez de déployer tent à 1'occasion 
des consultations officieuses que dans le Groupe de rédaction sur l e mandat du Groupe 
de travail au sujet du point 1 de notre ordre du jour. 

Monsieur le Président, je voudrais aborder à présent l a question de l ' i n t e r 
diction des armes radiologiques. 

llous exprimons notre satisfaction du f a i t que le Groupe de travail sur cette 
question a pu surmonter los difficultés auxquelles i l s'est heurté l'an dernier 
concernant l a façon d'aborder tous les problèmes, ayant t r a i t à l a portée de l ' i n t e r 
diction de telles armes. Ce résultat a été rendu possible grâce à l a souplesse et à 
l'ouverture d'esprit dont ont f a i t preuve les différentes déléga.tions, convaincues 
qu'elles étaient de ne pas limiter l e champ d'interdiction aux armes radiologiques 
proprement dites, mais de l'étendre aux attaques contre les installations nucléaires 
pacifiques. Je tiens à souligner le rôle hautement pos i t i f joué par lo distingué 
représentant de l a Piépublique fédérale d'i\llema.gne, II. 1 ' iimbassadcur \/cgener, en sa 
qualité de Président du Groupe de travail, notamment dans le rapprochement des 
positions des uns et des autres. Qu'il accepte i c i l'expression de nos félicitations 
sincères pour la^ fa.çon dont i l dirige ces travaux. 

Monsieur le Idrésident, ma délégation, qui conjointement avec d'antres, a accepté 
comme hypothèse de procédure d'examiner séparément les dcu;c chapitres de la. 
convention sur les armes radiologiques, tient à réaffirmer sa position de principe 
selon laquelle i l est indisponsa^ble que l a com'-ention contienne dos dispositions 
interdisant les eittaques contre les installations nucléaires pacifiques. L'attaque 
israélienne de juin 1961 contre le centre nucléaire pacifique de ïammouz on Iraq a 
confirmé le bien-fondé de notre thèse. S'aigissant de l a définition de l'arme radio-
logique, i l est nécessaire de recourir à des formules positives qui l a définissent 
d'une façon directe et précise. 
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Hoas continuons à penser.que la conclusion rapide d'une convention interdisant 
les armes radiologiques constituerait une contribution appréciable aux efforts du 
Comité dans le cadre du point 5 de notre ordre du jour. 

Monsieur le Président, avant de conclure cette intervention, je ne voudrais pas 
manquer de dire combien nous regrettons le départ de notre eminent collègue et ami, 
Monsieur l'Ambassadeur Malitza, de Roumanie. Connaissant ses qualités intellectuelles 
et humaines, nous ne doutons pas que, comme vous l'avez dit très justement. 
Monsieur le Président, ses nom.breuses qualités vont vraiment nous faire défaut. Nous 
l u i souhaitons plein succès dans ses nouvelles et importantes fonctions. 

Le PRESIDENT ; Je remercie le représentant du Maroc de sa déclaration, ainsi que 
des paroles aimables qu'il m'a adressées dans ma capacité de Président.. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de l a Belgique, Son Excellence 
l'Ambassadeur Onkelinx. 

M. ONKELINX (Belgique) ; Je ne crois pas' être loin de la vérité en disant que 
cette séance est l a dernière o f f i c i e l l e que vous allez présider. Aussi, je ne 
manquerai pas l'occasion de vous remercier de l a manière dont vous avez conduit nos 
travaux durant ce mois important pour le Comité du désarmement. Nous avons déjà eu 
l'occasion, en début du mois, de faire l'éloge de vos talents, de votre intelligence 
et de votre expérience, mais, vraiment, vous ne nous avez pas déçus. Je sais que 
dans nos conversations, nous nous.demandions parfois s i votre talent diplomatique, 
vous le teniez de Machiavel, de Cavovir ou ,des Doges de Venise, mais je crois que le 
temps ne nous permet pas d'approfondir cette question et je voudrais encore vous dire 
toute notre reconnaissance pour l a manière particulièrement éclairée et habile dont 
vous avez conduit.nos travaux.' Monsieur le. Président', ceux-ci, au согяге de cette 
session, se caractérisent par l'accent qui est mis sur les activités des' quatre groupes 
de trayail que nous avons créés et dans lesquels nous souhaitons 'que des progrès 
si g n i f i c a t i f s soient enregistrés en vue de l a prochaine session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

En dehors de ces questions qui font à présent l'objet de groupes de travail, 
je voudrais en évoquer aujourd'hui deux autres qui, à des titres.divers, ont connu 
des développements positifs au cours des dernières semaines. 

La première de ces questions concerne l'interdiction des essais nucléaires. 
Pour l a première fois, le Comité du désarmement a l a possibilité de convenir d'une 
formule de procédure, à savoir l a création d'un groupe' de travail qui devrait l u i 
permettre, le moment venu, d'établir les, bases de la négociation d'une telle inter
diction. Le cohsensus qui s'ébauche maintenant au sein du Comité sur la création de 
ce groupe de travail représente d'ores et dpjà un des éléments marquants de cette 
session. C'est pour cette raison, Monsieur le Président, que je tiens à vous réitérer 
tout l'appui de l a délégation belge dans les consultations que, Vous êtes en train 
d'animer au sujet de l'élaboration du mandat de ce groupe de travail. 
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Nous ne pensons pas que les groupes de travail du Comité constituent des 
enceintes adéquates pour échanger des propos académiques. Au contraire, nous pensons 
qu'ils doivent permettre de traiter de façon efficace les questions dont i l s sont 
saisis. Cette efficacité est l a condition de l a mise en oeuvre du processus dont 
l a conclusion doit aboutir à des accords d'interdiction. 

Dans le cas de l'interdiction des essais nucléaires,, i l nous paraît opportun 
de nous concentrer sur les questions qui présentent le plus de difficultés.^ En 
l'occurrence, i l s'agit du problème de l a vérification : cette question a constitué 
la pierre d'achoppement dans l a négociation d'une interdiction complète des essais 
nucléaires, te l l e qu'elle a été menée dans les pourparlers séparés dont une évaluation 
a été communiquée au Comité du désarmement en dernier l i e u en juin.I960, 
(document CD/lja). 

La vérification d'accords dans le domaine du contrôle des armements et du 
désarmement ne se présente pas d'une manière uniforme qui revêtirait une valeur 
absolue. E l l e est intimement liée à l a matière interdite. Le Traité de I963 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-
atmosphérique et sous l'eau ne posait, par exemple, pas de problème particulier de 
vérification. C'est sans doute l a raison pour laquelle i l a pu être conclu, sans 
que des dispositions relatives à sa vérification soient prévues. Celle-ci est aisée 
dans ce Traité et réalisable essentiellement par des moyens techniques nationaux. 
I l en va différemment quand l'objet dé l'interdiction est plus ambitieux, c'est-à-dire 
quand l'on envisage une interdiction complète de tous les essais nucléaires. Une 
tel l e interdiction constitue le champ d'application normal d'un traité global que 
vise le paragraphe 5I du Document fi n a l de l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, ainsi que l'ont déjà relevé mes 
collègues du Pakistan et de l'Australie. L'essentiel du problème d'une•interdiction 
globale des essais nucléaires réside donc bien dans la question de l a vérification. 

Dans nos travaux à ce sujet, l'expérience des négociations trilatérales devrait-
constituer un élément s i g n i f i c a t i f . De même, i l serait utile que ces travaux, qui 
seront par définition de nature politique et juridique, tiennent dûment en considé
ration l'expérience accumulée par le Groupe d'experts scientifiques chargé de la 
détection et de l'identification d'événements sismiques, La révision du mandat de 
ce Groupe pourrait constituer une contribution utile aux travaux du groupe de travail 
du Comité. Celui-ci pourrait notamment se pencher sur les méthodes de détection 
requises - séismiques et atmosphériques notamment- par l a vérification d'une inter
diction complète des essais nucléaires. I l pourrait aussi déterminer les moyens 
nécessaires à la mise en oeuvre de ces méthodes : moyens nationaux et internationaux. 
A cet égard, i l pourrait aussi envisager les mécanismes institutionnels nécessaires 
à une procédure de vérification et de plainte. 

Monsieur le Président, en paraphrasant des inveryentions antérieures de mes 
collègues de l'Australie et l'URSS, je voudrais à mon tour répéter toute l'importance 
que nous attachons à ce que cette possibilité d'enclencher le processus devant 
conduire à une interdiction des essais nucléaires ne soit pas gaspillée par des excès 
de souci purement rédactionnel dans l a formulation du mandat du groupe de travail 
que nous somjnes sur le point de mettre sur pied. 
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La deuxième des questions que je souhaite évoquer aujourd'hui concerne l a 
prévention de la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Nous 
sommes satisfaits de ce que le Comité du désarmement ait inscrit cette question à 
son ordre du jour et de ce qu'il ait convenu d'y consacrer prochainement des réunions 
officieuses. 

Ceci dit, nous reconnaissons que tous les sujets mis à l'ordre du jour du Comité 
ne présentent pas de manière égale les mêmes caractéristiques en terme de possibilités 
de négociations. Le Comité est saisi i c i d'une question nouvelle, absente de ses 
préoccupations jusqu'à présent, et importante de par ses implications pour l a sécurité 
de nos Etats. I l est nécessaire, à ce premier stade, qu'il effectue d'abord une 
reconnaissance du sujet. 

-. Cette obligation découle du paragraphe 8 0 du Document fi n a l de la. première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale. L'Italie avait déjà, en 1979, proposé d'y 
donner suite, en déposant le document CD/9. Depuis l a dernière Assemjblée générale, 
deux résolutions - dont aucune n'a f a i t l'objet d'objections - et dont l'une d'elles, 
la'résolution 3^/97 C, a été coparrainée par la Belgique, demandent au Comité du 
désarmement de prendre en considération cette question. 

Notre objectif devrait donc viser à combler graduellement les lacunes qui 
apparaissent dans l a législation internationale existante. 

A ce.stade, celle-ci repose, en ordre principal, sur le Traité de I967 concernant 
les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d ' u t i l i 
sation de llespace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps célestes. 
I l serait aussi utile de tenir compte des implications pour l'espace extra-; 
atmosphérique du Traité de I963 sur l'interdiction partielle des essais nucléaires, 
ainsi que du Traité, de.. .1972 .8..ur la ..limitation des systèmes ABM. 

De même, les liens pouvant exister entre la prévention de la course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique et l a création d'une Agence internationale 
de satellites de contrôle, qui a notamment f a i t l'objet de l a résolution 34/S5 E de 
l'Assemblée générale coparrainée par l a Belgique, devraient aussi retenir notre 
attention. 

Dans un premier temps, nous pensons que les travaux du Comité' devraient porter 
en priorité sur l a question de l a négociation d'un accord efficace et verifiable 
d'interdiction des systèmes antisatellites. Ceux-ci présentent à ce stade l a plus 
grande menace déstabilisatrice identifiable. 

Les;..arme s-, anti s ate H i t e s risquent en effet de porter un préjudice considérable 
aux mécanismes destinés à assurer le respect des accords de contrôlé d'armements et 
de désarmement. 

Une attention particulière devrait être également accordée aux modalités de 
vérification d'une telle interdiction, en fonction, cette fois encore, de l a matière 
à interdire. Ceci impliquerait notamment une définition de l a notion d'arme appliquée 
à l'espace extra-atmosphérique. Ma délégation espère que les réunions officieuses 
que nous tiendrons prochainement permettront de c l a r i f i e r déjà quelques-unes de ces 
questions. 
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I l serait aussi ut i l e , me semble-t-il, que le Comité, se penche, en fonction de.ses 
priorités, sur les dispositions de procédure q.ui apparaîtraient les plus acSéquates pour 
que nous entamions, lors de notre.session d'été, des•discussions .de fond de. l a manière 
l a plus efficace possible. 

.Le PKESIBMT ; Je remercie le représentant de l a Belgique de sa déclaration. 
Je le remercie particulièrement des expressions sans doute trop flatteuses qu'il a 
bien voulu m'adresser, certainement dictées. par tm esprit d'amitié dont je l u i s-ois , 
particulièrement reconnaissant. Je n'ai plus d'orateurs sur ma l i s t e pour aujourd'hiy.; 
d'autres délégations désirent-elles prendre l a parole ? M. le représentant de 
l'Union soviétique, S.E. l'Ambassadeur Issraelyan a demandé l a parole. Je'la l u i donne. 

M. ISSBAELYAH (Union des,PLépubliques socialistes soviétiques) (traduit du russe) : 
J'ai demandé l a parole. Monsieur le Président, pour apporter une petite précision de . 
f a i t . L'Ambassadeur de Belgl.que, M. Onkelinx, vient de dire, si. j ' a i bien compris 
l'interprétation russe de sa déclaration, qué l'interdiction des essais nucléaires 
dépend de l a solution du problème de l a vérification, et du respect de l a convention. 
En tant que représentant d'\m Etat qui participe depuis plus de 'trois ans à des 
négociations sur l'interdiction des essais nucléaires menées entre l'Union soviétique, 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni, je. suis obligé de dire que cela ne correspond pas 
à l a réalité. Je voudrais me référer à l'opinion autorisée du chef de l a délégation 
des Etats-Unis d'Amérique aux négociations sur l'interdiction des essais nucléaires, 
M. Paul l.'arhke, qui écrit ce qui suit dans, le numéro, d'aujourd'hui de 1 'International 
Herald Tribune : 

L'orateur poursuit en anglais 

"The implementation of a freeze could logically begin with the prompt completion of. 
the comprehensive test ban treaty that has been under negotiation v/ith the Soviet Union 
"and the United Kingdom since mid-1977."(L'application d'un gel pourrait logiquement 
commencer, par le parachèvement rapide d'xm traité sur l'interdiction complète des essais, 
qui est en cours de négociation avec l'Union soviétique et. le Royaume-Uni depuis le 
milieu de l'année 19770 
L'orateur reprend en russe 

Et plus loin, et c'est là l'essentiel, i l dit ce qui suit : 

L'orateur poursuit en anglais 

" A i l that ПСУ/ stands i n the v/ay qf an agreed-on total ban on nuclear explosions i s 
the necessaj:v p o l i t i c a l w i l l . " (Tout ce qui reste à présent pour aboutir à une 
interdiction concertée totale d-es explosions nucléaires est l a volonté politique 
nécessaire.) 

L'orateur reprend en russe 

Je pense que c'est M. Paul 7зхпк.е qui a raison et pâ s M. Onkelinx.. 

M. ONKELfflX (Belgique) г Je ne savais pas qu'après ma déclaration, j ' a l l q i s être, 
pris à partie par mon ami, l'i-^nbassadeur Issraelyan î Mais c'est avec beaucoup de 
p l a i s i r que je l u i réponds. Ce que je pourrais faire, c'est re l i r e le passage de 
mon discours, ce passa^ge qui tenait en une iDhrasej c'est cette phrase q u ' i l a prise 
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à partie, en l'occurrence i l s'a-git du problème de l a vérification. Cette question 
a constitué l a pierre d'achoppement dans l a négociation d'une interdiction complète 
des essais nucléaires telle qu'elle a été menée dans les pourparlers séparés dont une 
évaluation a été communiquée au Comité du désarmement en dernier l i e u en juin 198O. 
Alors moi, j'ai puisé mes informations, non pas chez un auteur privé, comme 
l'Ambassadeur Issraélyan vient de le faire, mais dans le rapport qui nous a été donné 
i c i de l a réunion trilatérale, le document CD/I30. C'est là que j'ai découvert qu'il 
m'avait semblé que le domaine de l a vérification était celui sur lequel les parties à 
l a négociation trilatérale n'étaáent pas parvenues à se mettre d'accord. Et c'est 
de là que j ' a i tiré les conclusions que je viens de vous présenter maintenant. 

Ы. ISSMELYAN (union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du russe) : 
Permettez-moi de citer encore une fois brièvement M, b'arnke. 

L'orateur poursuit en anglais 

" A i l that now stands i n the v/ay of an agreed-on total ban on nuclear explosions i s 
the necessary p o l i t i c a l v i l l . " ( T o u t ce qui reste à présent pour aboutir à une 
interdiction concertée totale des explosions nucléaires est l a volonté, politique 
nécessaire.) 

L'orateur reprend en russe . 

Je pense que M. l-farnke a raison. 

Le PRESILENT s Je remercie le représentant de .l'Union soviétique. S ' i l n'y a pas 
d'autres représentants qui désirent prendre l a parole, ainsi que je l ' a i annoncé au 
début de cette séance plénière, je me propose de soumettre au Comité, pour adoption, 
les recommandations contenues dans le rapport du Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de l a détection et 
de l'identification d'événements sismiques, qui a été publié sous l a cote CD/26O. En 
particulier, le Groupe spécial a proposé que sa prochaine session se tienne du 9 
au 20 août 1982, à Genève. 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai que le Comité adopte ces recommandation 
du Groupe spécial. 

I l en est ainsi décidé. 

Messieurs les représentants, cette séance plénière étant l a dernière du mois 
de mars, je tiens à exprimer à tous mes collègues ma sincère gratitude pour l'esprit 
de coopération qu'ils ont bien voulu montrer, pour l'appui s i efficace qu'ils ont bien 
voulu apporter à ma px-ésidence et aussi pour les témoignages d'amitié qu'ils ont 
multipliés à mon égard. Grâce au concours et à l a bonne volonté de tous, des échanges 
de vues et des négociations très utiles ont pu avoir l i e u sur bon nombre de questions 
de fond. En même temps, les quatre groupes de travail spéciaux, sous l a direction 
habile de leurs présidents respectifs, ont pu intensifier leurs travaux et faire 
marquer, dans certains" cas, des progrès. Mais ce mois de mars aura sans doute été 
marqué par les développements intervenus dans l'examen de l a question qui figure au 
point 1 de notre ordre du jour, "Interdiction des essais nucléaires". Dès que le 
Comité a bien voulu me confier l a tâche de mener des consultations privées à ce sujet 
et qu'il a bien voulu me charger de présider le Groupe de rédaction qui s'occupe 



CD/PV .167 

(M. Onkelinx, Belgique) 

actuellement de l a rédaction d'un projet de mandat pour un organe subsidiaire éventuel, 
tous mes efforts ont été dirigés vers l'objectif de faire avancer concrètement l a 
tractation de cette question prioritaire qui, depuis tant d'années, f a i t l'objet de 
l'attention de l a commimauté internationale. Je crois que les négociations intenses 
qui ont été menées depuis ont permis d'enregistrer des progrès quant à l a compréhension 
réciproque des positions respectives. J'espère vivement que l a poursuite de ces 
négociations puisse conduire aussitôt que possible à une oonclusion positive. A cette 
f i n , je me permets de faire appel à toutes les délégations pour qu'elles n'épargnent 
aucun effort pour arriver à l a conclusion que nous tous souhaitons dans l'intérêt de 
l'activité du Comité du désarmement en ce qui concerne le point 1 de son ordre du jour. 

Permettez-moi.de dire que l'un des privilèges du président est de travailler,en 
contact étroit avec le secrétariat. I l m'a été ainsi permis d'apprécier dans toute 
sa valeur l a grande compétence et les qualités de l'Ambassadeur Jaipal, Secrétaire 
du Comité. Je tiens à l u i exprimer toute ma reconnaissance et .cette..reconnaissance, 
reflète mes sentiments les plus sincères; également les conseils et l'assistance 
de M. Berasategui..m',ont: été. précieux pendant...ce mois .de..présidence; je tiens .à l u i 
dire combien j'ai apprécié son concours à cette occasion. Ma ..reconnaissance va aussi 
à tout le personnel du secrétariat, ainsi qu'aux interprètes, aux traducteurs, dont 
j' a i mieux pu mesurer l a compétence et le dévouement. Je voudrais enfin présenter 
à mon successeur, l'Ambassadeur Okavfa, du Japon, mes voeux très amica,ux de succès 
dans l'exercice de son mandat. Je crois que c'est une coïncidence heureuse pour..le 
Comité, dans un moment aussi important de ses travaux, de pouvoir avoir à l a présidence 
un aussi eminent et compétent collègue qu'est 1 'iimbassadeur Okawa.. Je suis convaincu 
que sous sa présidence le Comité рогдгга conclure de l a manière l a plus efficace ses 
travaux et qu'il pourra présenter un rapport s i g n i f i c a t i f à l a session extraordinaire 
de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. 

•H- Tî- Î;-

Selon notre calendrier de travail pour cette semaine, le Comité tiendra tout de 
suite après cette séance plénière une réunion officieuse sur le point 7 de son ordre 
du jour i "Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique". 
On aura aussi l a possibilité, s i le temps nous le permet, de reprendre l a question 
de l a date de clôture de notre session, ainsi que le problème de l a composition 
du Comité. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u le., jeudi 
1er a v r i l 1982, à 10 heures. 

La séance est levée à l'j h 50. 

http://Permettez-moi.de
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Le PBESIDEMT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a cent soixante-huitième 
séance plénière du Comité du désarmement. 

A l'occasion de mon accession à l a présidence, je voudrais faire une brève 
déclaxa.tion avant d'a,border le proipramme de travail de l a séance. 

"Nous entrons aujourd'hui dans le troisième et dernier mois de la, session 
de printemps du Comité et, durant les quelnues semaines qui nous restent, en plus 
de notre activité normale d'orgaïae de négociation sur le désarmement, nous devons 
préparer, à l'intention de la, deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
généra,le consacrée au désarmement qui approche, notre rapport sur les résultats 
de nos efforts de négociation au cours des trois dernières années. 

I l faut espérer que la, deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement produira, des résultats concrets ou donnera au moins l'impulsion nouvelle 
indispensable au progrès dans le domaine de l a limitation des armements et du 
désarmement. Dans mon pays, les aspirations de nos citoyens se font de plus en 
plus vives et i l ne se passe guère de jour sans que les grands quotidiens publient 
un article ou un éditorial concemant la, session extraordinaire consacrée a,u 
désarmement, et j'imagine que tel est aussi le ca,s dans beaucoup d'autres pays. 
Je puis ajouter que les activités du Comité sont aussi suivies avec un intérêt 
considérable au Japon. 

Je me sens aujourd'hui particulièrement honoré d'a,voir l a possibilité..., 
d'a,ssurer l a présidence de ce forum internationa.l respecté. C'est a,vec humilité et 
un sentiment de grande responsabilité eue j'assime cette fonction. Je m'enga,ge 
à tout faire pour m'acquitter de mes devoirs. 

Heureusement, mes àe'voi éminents prédécesseurs au cours de cette année, 
l'Mb as sadeur îlahalatti d'Iran, et l'Ambassadeur Alessi, d'Italie, ont réglé 
l a plupart des problèmes d'organisa,tion des travaux de cette session, et je leur 
en suis extrêmement reconnaissant. Je tiens à leur rendre homnage pour leur 
persévérance et pour l a direction fort effica,ce qu'ils ont a,ssurée à nos trava.ux 

. en février et en mars. Ma tâche est donc de tout faire, avec votre aide et votre 
coopération, pour para,chever le travail de notre session de printemps sous гте 
forme raisonnablement présenta,ble. 

A ce propos, je tiens à rendre hommage à l'Ambassadeur Jaipal, à 
M. Berasa,tegui et aux a,utres membres du secrétariat qu'il dirige avec tant de 
compétence et à dire que je compte beaucoup зга? leur aide et leur assistance 
pour l'accomplissement de ma tâche. 

Notre principa,le et immédia,te préoccupation concerne na,turellement l a 
rédaction d'tm rapport s i g n i f i c a t i f et approprié aux fins de présentation à l a 
detixième session extra,ordinaire consacrée au désarmement. Par ailleurs, mes 
éminents collègues ne me démentiront sûrement pas s i je dis que la, deuxième session 
extraordinaire ne doit pas nous faire perdre de vue nos objectifs et respon
sabilités à long terme en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur 
le désarmement. N'oublions pas qu'en été, a.près l a detixième session extra
ordinaire, nous devrons revenir i c i pour reprendre nos trava,vix et nous efforcer 
d'accomplir des progrès réels dans des négociations de fond sur le désarmement. 

Avant de terminer ces brèves remarques, j'aimerais faire quelques obser
vations pratiques qui, je le pense, ne seront pas sans intérêt étant donné le temps 
très limité dont nous disposons encore ce mois-ci. D'a,bord, comptant зги: votre 
compréhension et votre coopération, je m'efforcerai autant que possible, 



CD/PV.168 
6 

(Le Président) 

de fs i r e prévadoir l a ponctualité en ce oui concerne l'ouverture et l a clôture 
de nos séances. Deuxièmement, je rechercherai votre collaboration pour que les 
interventions, tant au Comité et aux réunions officieuses que durant les consul
tations informelles, demeurent aussi concises et concrètes que possible. 
Troisièmement, je voudrais réitérer l a suggestion que j'avais faite l'an dernier 
d'abréger un peu les expressions de courtoisie au coxirs de nos travaiix, bien que, 
hattirellement, je ne cherche pas à priver mon prédécesseur des louanges qui l u i 
reviennent à s i juste t i t r e . 

Je compte sur votre compréhension, sur votre coopération et svac votre aide 
afin de mener notre session de printemps à un heureux aboutissement." 

Le Comité poursuit aujourd'hui l'examen du point 6 de son ordre du jour, 
intitulé "Programme global de désarmement". Tout membre du Comité désirant faire des 
déclarations stir une autre question ayunt t r a i t aux travaux du Comité peut d'ailleurs 
le faire conformément à l ' a r t i c l e 30 du. règlement intérieur. 

J'ai sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de l a Suède, de 
l'Argentine, de Cuba, de l'Australie, du Maroc, de l a Chine et de l'Indonésie. 

Je donne maintenant la, parole au premier ora.teur i n s c r i t sur ma l i s t e , le 
représentant de l a Suède, Son Excellence l'Ambassadeur Lidgard, 

H. LIDGABD (Suède) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, après les 
pensées nue vous avez exprimées c'est pour moi гш devoir agréable de vous féliciter 
en qualité de premier orateur, pour votre accession à la. Présidence du Comité. 

Ce faisant, je ne crois pas désobéir à votre appel, car ce n'est pas pour moi 
simple courtoisie de dire l a satisfaction sincère qu'éprouve ma délégation de vous voir 
occuper l a Présidence en ce d i f f i c i l e mois d'avril, au согггз duquel nous sommes censés 
achever nos travaux et en rendre compte correctement afin de fournir à l a session 
extraordinaire гше bonne b?,se роггг évaluer nos réalisations. 

Plus encore oue l a plupart d'entre nous, vous êtes personnellement impliqué dans 
ces questions, qui vous tiennent profondément à. соеггг. En outre, vous êtes excep
tionnellement doué et expérimenté pour mener des né.gociations intemationaies. C'est 
donc avec гше grande confiance que nous eIгvisa.geons de travailler sous votre direction 
pendant le mois d'avril. 

J'aimerais aussi exprimer notre reconnaissance à votre eminent prédécesseгn: 
роггг la, façon dont i l a, dirigé le Comité en mars. I l l ' a f a i t avec beaucoup de' ca.lme 
et de fermeté et, naturellement, a.vec tout le doigté que l'on peut attendre d'im 
diplomate i t a l i e n , et i l peut à juste t i t r e s'enorgueillir du travail accompli. 

Je parlerai aujoгIrd'hui du point 7 de l'ordre du joгrг, "Prévention d'une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérinue." 

Vingt-cinq ans après l e début de l'ère spatiale, l e s utilisations pa.cifiques de 
l'espace extra-atmosphérique sont devenues multiples et très bénéfloues dans des 
domaines comme les commгшications, l a navigation, l a météorologie, l a téléobservation 
de la, terre, etc. I l est ceintes nécessaire de progresser encore dans cette voie. 
Toutefois, parallèlement, les applic3,tions militaires se développent rapidement. 
En f a i t , la, majorité écrasante des sa,tellites lancés jusqu'ici a.vaient des objectifs 
militaires. On estime nue 75 5,0 environ des satellites mis en orbite depuis le début 
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de l'ère spatiale, en 1957P l'ont été à des fins railitadres. Cela illvistre l a forte 
militarisation de l'espace extra-atmosphérique, encore que heaucoup de satellites 
militaires n'aient qu'une durée de vie assez limitée. D'autres facteurs., de nature 
qualita.tive, fournissent des raisons supplémentaires de craindre que l'espace extra-
a.tmosphérique ne puisse se muer un jour en champ de bataille, s i l'on ne f a i t rien 
pour y mettre obstacle. 

Nous vivons à гте époque de progrès rapides de la, science et des techniques. 
La science-fiction d'aujourd'hui peut fort bien devenir l a réalité de demain. Cela 
n'est p3,s moins vrai dans le domaine de l a technologie militaire, peut-être 
particulièrement en ce aui concerne l'exploitation de l'espace extra-atmosphérique. 
I l n'y a pas plus de dix ou vingt ans, l a plupart des gens considéraient que l'exploi
tation militaire de l'espace extra-aimosphérique était une question relevant de 
l a f i c t i o n . Or, l'espane est devenu le principal champ de la, course technique aux 
armements. I l est capital d'éviter eue cette course continue d'attirer de gros 
investissements en ressources humaines et matérielles dans le but f u t i l e d'acquérir 
ш^е position de supériorité et de marchander des avantagées. Les récentes discussions 
sur les missiles antibalistiques (missiles Ml) et de l a défense au moyen de ces 
missiles fournissent des exemples de l'évolution concevable dans ce domaine, qui 
serait sans doute extramement coûteuse et déstabilisatrice. 

I l y a, certes longtemps eue l'on est conscient de l'évolution mena,çante 
concemant l'espace extra-atmosphérique. plusieurs reprises, on a tenté d'attirer 
l'attention du Comité sur cette question. J'ai tout particulièrement à l'esprit les 
utiles contributions de l ' I t a l i e et des Pays-Bas et, bien entendu, l'adoption 
l'autormae dernier de deux résolutions par l'Assemblée généra,le, adoption à l'occasion 
de laquelle l'Union soviétique et les pays occidentaux que je viens de nommer ont ' 
largement contribué à. promouvoir des négociations multilatérales sur cette question. 

Nous sa,vons tous que le rythme des négocia,tions sur le désarmement est souvent 
dépassé par celui de l'évolution des techniques militaires, d'où le risque de guerre 
dans des milieux qui ont été jusqu'ici loréservés de l a militarisation. C'est là 
\m grave sujet de préoccupation pour mon gouvernement et, sans doute, pour de 
nombreux a,utres gouvernements représentés au Comité. 

Des efforts ont déjà été fait s à cet égard. Par exemple, le Traité concemant 
l'espace extra,-atmosphérique interdit de placer des armes nucléaires et autres armes 
de destruction massive dans cet espace et réserve l ' u t i l i s a t i o n de l a 1гте et d'autres 
corps célestes exclusivement à des fins pacifiques. Toutefois, ses dispositions 
ne suffisent pas à prévenir une course générale aux armements dans l'espace extra-
atmosphérique. D'autres efforts doivent être déployés dans ce sens. 

Le Conité du désarmement est maintenant sa i s i du problème. Ha délégation 
se réjouit que les questions importantes et, à certa,ins égards, urgentes, qui sont i c i 
en jeu soient sounises à l'examen du forum imique de négociations multila.téra,les sirr 
le désarmement. Nous estimons ou'à la, suite des premiers entretiens е2ф1оггЛо1гез 
qui ont l i e u au cours de l a première partie de l a session de cette année, i l y aura,it 
l i e u d'établir et d'investir d'un mandat approprié un groupe de travail spécial du 
Comité dans le courant de l'été 1982. 

Les deux superpuissances jouent im rôle prédominant dans l'exploit3,tion militaire 
et c i v i l e de l'espace extra-atmosphérique. Nous nous félicitons donc qu'elles aient 
déjà procédé à des entretiens bilatéraui: sur l a question de l'exclusion de toute 
course a,ux armements dans ce milieu. 
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I l est regrettable que ces entretiens aient été suspendus, A notre, avis, i l est 
hautement souhaitable qu'elles soient reprises le plus rapidement possible. 

Toutefois, l'espace extra-atmosphérique appartient en сошшп à toute l'humanité 
et le problême de son u t i l i s a t i o n , légitime ou abusive, intéresse tous les pays. 
Même s i les superpuissances ont une nette avance teclmologique, de plus en plus de 
pays seront en mesure de l ' u t i l i s e r . C'est auasi pour cette raison naturelle que 
l'interdiction d'une course aux armements dans ce milieu f a i t l'objet de négociations 
multilatérales = 

I l faut noter à cet égard que les satellites peuvent apporter une contribution 
très u t i l e dans l e domaine du désarmement, en fournissant des moyens de vérification 
et de surveillance qui ne soient pas intrusifs. Chacun sait que l a surveillance 
par satellites a tacitement été acceptée comme moyen do.vérification dans l e cadre 
des négociations SALT. C'est en s'inspirant d'idées analogues que l a France a lancé 
son u t i l e et opportune i n i t i a t i v e concernant l a création d'une agence internationale 
de satellites de contrôle. Cette i n i t i a t i v e est d'autant plus u t i l e et progressiste 
qu'elle prévoit un organe multilatéral qui jouerait un rôle crucial dans l a 
vérification intemationa.le, puisqu'il est peu probable que des techniques de 
vérification dont seuls disposent quelques pays puissent être universellement acceptées. 

Toutefois, notre préoccupation immédiate, conformément à l'énoncé du point 7 
de l'ordre du jour, est de rechercher les moyens d'é\'iter une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique. Pour un .certain nombre de raisons, i l est 
extrêmement d i f f i c i l e de définir d'emblée en termes exacts, l a portée des limitations 
et interdictions qu'il faudrait prévoir pour exclure efficacement, dans l'espace 
extra-atmosphérique, une évolution non souhaitée, sans y entraver des activités 
légitimes. L'un des problèmes qui se pose i c i est que certains systèmes spaciaux 
ont des applications aussi bien militaires que c i v i l e s . En outre, certains systèmes 
militaires peuvent avoir surtout des effets stabilisateurs et d'autres des effets 
déstabilisateurs, etc. 

Une question fondamentale serao celle de savoir s ' i l faut ou non axer des efforts 
sur l'interdiction ou l a linrLtation de divers systèmes d'armes dans l'espace ou 
sur l'interdiction ou l a restriction de certaines activités ou actions qui 
perturberaient des objets spatiaux ou constitueraient une attaque contre eux. Peut-
être une combinaison des deux approches s'impose-t-elle. 

I l semble approprié de voir d'abord dans quelle mesure les dispositions 
d'instruments tels que l e Traité do I 9 6 8 concernant l'espace extra-atmosphérique 
et le Traité de 1972 sur l a limitation des systèmes de missiles anti-missiles, 
ainsi que le Protocole à ce dernier Tra,ité doivent être complétés pour tenir compte 
de l'évolution actuelle et prévue en ce qui concerne l a g-aerre spatiale. 

Par principe, i l faut décider sans tarder s i l'interdiction doit porter sur tous 
les satellites militaires ou uniquement sur les systèmes spatiaux qui font le plus 
souvent et dans une mesure de plus en plus grande partie inté,grante des systèmes 
conçus pour l a guerre terrestre. 

Une autre question de première importance est celle de savoir dans quelle mesure 
i l serait possible et souhaitable de limiter l a recherche, l a mise au point, l'essai 
et l a fabrication de systèmes militaires pour l'espace. 
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Une troisième question à aborder initialement est celle de savoir s i l'on doit 
rechercher une convention globale ou choisir une solution par étapes. Si cette 
dernière solution était retenue, i l semblerait approprié d'établir une l i s t e des 
priorités selon laquelle les progrès les plus mena.çants seraient les premiers à faire 
l'objet de négociations. Par exemple, on peut concevoix- que le problème d'une guerre 
antisatellite devrait être examiné dans l'une des toutes premières étapes. I l se 
pose aussi à cet égard des problèmes compliqués de définition que le distingué 
représentant de l ' I t a l i e a illustrés avec pertinence mardi dernier. 

A notre avis, i l faut d'abord interdire tous les dispositifs destinés à entraver 
les utilisations stabilisatrices de l'espace extra-atmosphérique. I l ne faut pas que 
l a vérification par des moyens techniques soit compromise, i l faut aussi tenir compte 
du problème d'asymétrie qui pourrait se poser, en cas de conflit armé entre des 
puissances spatiales et d'autres pays, sur le plan des télécommunications militaires. 
Un grand nombre de satellites existants sont conçus pour donner une alerte rapide en 
cas d'attaque. S'ils étaient éliminés, l'adversaire pourrait fort bien réagir de 
manière imprévisible. Ce genre d'entreprise déstabilisatrice devrait donc selon .. 
nous être interdite. 

La Suède estime que l'espace extra-atmosphérique lui-même, comme le sont déjà 
l a lune et les autres corps célestes, devrait être réservé uniquement à des fins 
pacifiques. Pourtant, chacun sait que les utilisations militaires de l'espace extra
atmosphérique sont fréquentes et d'une portée considérable. H devient donc capital 
d'empêcher que ces activités ne compromettent les utilisations civiles et pacifiques 
actuelles et futures de l'espace extra-atmosphérique. 

I l est évident que l a question de l a surveillance des activités militaires dans 
l'espace extra-atmosphérique et de l a vérification du respect de futures limitations 
et interdictions posera un certain nombre de problèmes politiques et techniques 
ardus Ma délégation, qui attache une grande importance à cette question, tient à 
souligner l a nécessité de rechercher des solutions multilatérales à ces problèmes. 

La connaissance générale de l'évolution militaire réelle ot potentielle concernant 
1'•espace, lextra-atmosphérique est particulièrement limitée], Uomme dans d'autres 
secteurs de l a course mondiale aux armements, l a dissimulation excessive est en 
l'occurrence l'une des'principales forces qui poussent à cette course aux armements. 
Si les principales puissances spatiales veulent vraiment parvenir à un accord 
susceptible d'entraîner une adhésion universelle, elles doivent se montrer disposées 
à fournir des informations et à répondre aux questions qui leur seront sans doute 
posées au Comité. Ma délégation les prie donc instamment non seulement de reprendre 
leurs entretiens bilatéraux sur l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique, mais encore de présenter au Comité du désarmement 
un rapport détaillé sur les questions et les problèmes de fond qu'elles doivent 
aborder dans ces entretiens. Ainsi, l e Comité du désarmement pourra-t-il, parallè
lement aux efforts que les principales puissances militaires déploient sur l e plan 
bilatéral, examiner aussi les questions en jeu et réaliser des progrès. 

I l ne f a i t aucun doute que les puissances spatiales, et en particulier les 
principales d'entre elles, ont une responsabilité particulière en matière de prévention 
d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Les progrès dans l e 
domaine de l a technologie spatiale sont tels qu'ils sont de nature à élargir le fossé 
entre les principales puissances et l a plupart des membres de l a communauté mondiale. 
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Toutefois, l'on aurait tort de croire que le présent oligopole durera toujours. Plus 
vite on prendra conscience de ce f a i t et on l'acceptera, meilleures seront les 
perspectives de progresser dans les négociations à venir, et cela dans notre intérêt 
à tou s. 

I l n'est pas trop tard pour éviter une vaine course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique, course qui entraînerait un énorme gaspillage de ressources et 
rendrait notre planète encore moins sûre., Mais l e temps est un facteur décisif dans 
les négociations sur l e désarmement. Plus nous attendrons, plus i l sera d i f f i c i l e de 
s'attaquer aux problèmes nombreux et complexes qui se poseront à nous. 

Le PRESIDEIHT (tradiiit de 1 'anglais) : Je remercie M. l'Ambassadeur Lidgard, de 
l a Suède, de sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à,l'égard de l a 
Présidence.. Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Argentine, 
Son Excellence l'Ambassadeur Carasales. 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, comme 
vous l'aviez rappelé, dans votre intervention i n i t i a l e l'an passé, lorsque l e Comité 
examinait de façon officieuse comment améliorer son fonctionnement, nous étions, vous 
et moi, les partisans les plus décidés d'omettre, ce qui est devenu un r i t e , les-
félicitations au nouveau Président par tous les membres du Comité estimant préférable 
qu'un seul représentant soit chargé de cette tâche agréable, biais, comme vous l'avez 
dit, les f a i t s montrent qu'il est très d i f f i c i l e d'abandonner une pratique qui, 
d'ailleurs, reflète une réalité.. C'est pour cela qu'à cette occasion. Monsieur le 
Président, je désire sincèrement exprimer ma satisfaction de vous voir présider nos 
délibérations pendant l e mois d'avril et que je forme des voeux pour que vous obteniez 
les meilleurs résultats,, qui seront aussi les nôtres puisque le dernier mois d'une 
session représente normalement l a concrétisation des travaux effectués et exige un 
effort extraordinaire pour mener à bonne f i n trois mois de labeur. En cela, Monsieur 
le Président, vous trouverez l'appui l e plus ferme et le plus franc de l a délégation 
argentine. Je tiens en même temps à exprimer au Président sortant, l'Ambassadeur Alessi, 
d'Italie, les félicitations les plus sincères do ma délégation pour l a façon très 
efficace avec laquelle i l a dirigé ce Comité le mois passé; l a qualité de sa direction 
n'apparaît pas seulement dans les. séances o f f i c i e l l e s et réunions officieuses que nous 
avons eues mais aussi dans l e travail qui s'est f a i t en dehors des murs de cette salle 
et que tous n'ont toujours pas l'occasion de connaître et d'apprécier, en particulier 
lors des nombreuses consultations qu'il a dû organiser, tout en présidant le Groupe 
de rédaction dont l a tâche est particulièrement importante. Tout cela i l l ' a f a i t fort 
bien avec l e talent qui caractérise l a diplomatie italienne et с'est donc avec une 
grande certitude et une grande sincérité que je l u i adresse les félicitations les plus 
cordiales de ma délégation. 

Je parlerai aujourd'hui du point 3 de l'ordre du jour "Arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou 
l a menace du recours aux armes nucléaires". 

Voilà plus de trois ans que le Comité du désarm-omont examine cette question 
conformément au paragraphe 59 du Document f i n a l , qu'il est superflu de cite r . Pourtant, 
je tiens à rappeler que les mesures recomm^andées dans ce paragraphe à l a première 
session extraordinaire seraient transitoires en attendant l a réalisation de l'objectif 
fondamental mentionné au paragraphe 5 6 , lequel indique explicitement, je cite s 
"la garantie l a plus efficaxe contre l e risque de guerre nucléaire et l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes nucléaires est le désaa?mement nucléaire et l'élimination complète des armes 
nucléaires". 
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L'Argentine a déclaré - et c'est toujours son opinion - que non seulement l a 
"garantie l a plus e f f i c a c e " - selon l e s termes mêmes du Document f i n a l - mais peut-êtr 
l a seule g a r a n t i e de s u r v i e , au sens véritable du mot " g a r a n t i e " , dont puisse bénéfici 
un Etat e st l ' i n t e r d i c t i o n et l'élimination des armes nucléaires. 

Je n ' a i pas besoin de répéter que cet o b j e c t i f fondamental est aujourd'hui plus 
l o i n t a i n que jamais. • ' 

Néanmoins, t r o i s années consécutives, l e Comité du désarmement a créé un Groupe d 
t r a v a i l spécial sur c e t t e question, q u ' i l a encore reconstitué en I982. Ce Groupe a 
accompli un t r a v a i l digne d'éloge en ce qui concerne l ' i d e n t i f i c a t i o n des problèmes, 1 
c l a r i f i c a t i o n des p o s i t i o n s , l'élaboration de formules communes et l a recherche de 
procédures qui pourraient remplacer une convention i n t e r n a t i o n a l e ayant f o r c e o b l i g a t e 
instrument qui c o n s t i t u e un o b j e c t i f a u s s i universellement souhaitable qu'impossible à 
concrétiser dans l e s f a i t s , du moins pour l ' i n s t a n t . 

Par sa résolution 36/95» l'Assemblée, après a v o i r réaffirmé l'urgente nécessité с 
conclure un accord sur c e t t e q u e s t i o n , a adressé "un appel à tous l e s E t a t s , en p a r t i 
c u l i e r aux Et a t s dotés d'armes nucléaires, pour q u ' i l s fassent preuve de l a volonté 
p o l i t i q u e nécessaire pour parvenir à un accord sur une approche commune, et en partie s 
sur une formule commune, qui p o u r r a i t f i g u r e r dans un instrument i n t e r n a t i o n a l ayant 
f o r c e o b l i g a t o i r e " . 

Les réunions tenues par l e Groupe de t r a v a i l spécial en 1982 démontrent que l e s 
p o s i t i o n s des Etats q u i doivent accorder l e s g a r a n t i e s , c'est-à-dire l e s Et a t s dotés 
d'armes nucléaires, n'ont pas changé. Depuis quelque temps, i l s'est p r o d u i t ce que 
nous pourrions appeler une c r i s t a l l i s a t i o n de l e u r s pointé de vue, fondes sur l e u r s 
conceptions stratégiques et l e u r s déclarations unilatérales r e s p e c t i v e s , l e s q u e l l e s 
déclarations diffèrent et comprennent une série de modalités, c o n d i t i o n s et clauses 
échappatoires qui l e s vident de toute substance en tant que g a r a n t i e s d'où dépend l a 
sécurité d'un Etat non doté d'armes nucléaires. 

Etant donné 1'immuabilité de ces p o s i t i o n s et l e s travaux e x h a u s t i f s d ' e x p l o r a t i ' 
accomplis par l e Groupe de t r a v a i l , i l apparaît évident à ma délégation, que l e s étap 
suivantes doivent se s i t u e r au niveau de l a volonté p o l i t i q u e des Et a t s nucléaires et 
q u ' i l n'y a pas grand intérêt à poursuivre indéfiniment des délibérations théoriques 
qui c o n s i s t e n t presque toujours à réaffirmer l e s p o i n t s de vue exposés et discutés 
précédemment. En revanche, l ' o r d r e du j o u r comprend des questions qui n'ont pas encor 
été abordées en profondeur et q u i présentent peut-être de m e i l l e u r e s chances de succè 

Dès l o r s , i l semble logique de se demander s i l e moment n'est pas venu de suspen 
provisoirement - j e d i s bien provisoirement - l e s e f f o r t s que l e Comité accomplit dan 
l e domaine des ga r a n t i e s d i t e s négatives et d'informer franchement l a deuxième s e s s i c 
e x t r a o r d i n a i r e de l a s i t u a t i o n , conformément à ce que suggérait l e 16 mars d e r n i e r 
l'Ambassadeur du P a k i s t a n , M. Ahmad, Président du Groupe de t r a v a i l , dans son i n t e r 
v e n t i o n . L'Assemblée générale p o u r r a i t peut-être imprimer un nouvel élan à ces négo
c i a t i o n s et l e s Etats dotés d'armes nucléaires s a i s i r l ' o c c a s i o n pour annoncer de 
nouve l l e s p o l i t i q u e s plus compatibles avec l e s voeux des E t a t s non dotés d'armes 
nucléaires, auxquels c e t t e g a r a n t i e s e r a i t destinée, et qui doivent l a juger s a t i s f a i 
santé, s i l'on veut que ce t t e mesure a i t un sens. 

L'Argentine maintient que cet e f f o r t ne peut se j u s t i f i e r que par l'adoption 
d'instrument i n t e r n a t i o n a l ayant f o r c e j u r i d i q u e o b l i g a t o i r e , non a s s o r t i de c o n d i t i c 
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et d'une portée illimitée, qui protégerait tous l e s E t a t s non dotés d'armes nucléaires et 
comprendrait un engagement de t r a v a i l l e r effectivement à un désarmement nucléaire 
conduisant à l a seule véritable g a r a n t i e , qui est l'élimination des arsenaux nucléaires. 

L'expérience du Groupe de t r a v a i l spécial démontre que cet o b j e c t i f demeure l o i n t a i n 
et que toutes l e s autres s o l u t i o n s proposées ou mentionnées (résolutions de l'Assemblée 
générale, du C o n s e i l de sécurité, déclarations unilatérales i d e n t i q u e s , etc.) ne font 
que réduire ou annuler l a va l e u r d'un instrument déjà limité dans sa portée. 

En e f f e t , t a n t q u ' i l e x i s t e des armes nucléaires qui peuvent être utilisées, un 
accord d i t "de g a r a n t i e s " ne sera jamais qu'un p a l l i a t i f q u i l a i s s e r a s u b s i s t e r de 
nombreuses i n t e r r o g a t i o n s . 

Peut-on compter sur une ma n i f e s t a t i o n d ' i n t e n t i o n ? Peut-on être sûr qu'un Et a t doté 
d'armes nucléaires, qui estime menacés sa sécurité n a t i o n a l e et ses intérêts v i t a u x , ne 
recourra pas à tous l e s moyens dont i l dispose pour l e s défendre ? Les e f f e t s d'une arme 
nucléaire ne s e r o n t - i l s pas r e s s e n t i s également sur l e t e r r i t o i r e d'un Etat supposé 
protégé par l a " g a r a n t i e " , même s i l ' E t a t attaqué est un autre E t a t , non protégé par 
ce t t e g a r a n t i e , mais q u i a des frontières communes avec l u i 7 

Ces questions et d'autres, que nous sommes nombreux à nous poser, ne doivent 
cependant pas nous empêcher de chercher l e s moyens qui permettraient d'accroître, même 
dans une mesure r e s t r e i n t e , l a sécurité des E t a t s dans un monde où l a catastrophe 
nucléaire paraît de plus en plus p o s s i b l e . 

I l f aut espérer qu'à sa deuxième session corisacrée au désarmement, l'Assemblée 
générale, organe à t r a v e r s l e q u e l s'exprimera e t se f e r a jour l a pensée de l a communauté 
i n t e r n a t i o n a l e dans ce domaine, q ui r e t i e n t l ' a t t e n t i o n des peuples de façon tou j o u r s 
plus marquée, aura l ' o c c a s i o n de r e l a n c e r l e s négociations sur l e point 5 de notre ordre 
du j o u r . Les puissances nucléaires se trouvent placées i c i devant un nouveau défi et dans 
c e t t e a f f a i r e comme dans d'autres domaines, beaucoup de choses dépendent de l ' i m a g i n a t i o n 
et de l a souplesse dont e l l e s f e r o n t preuve pour t e n i r compte des préoccupations légi
times des Et a t s non dotés d'armes nucléaires. 

En f a i t . Monsieur l e Président, tous l e s thèmes qui tournent autour des armes 
nucléaires sont liés entre eux et l'on peut a f f i r m e r que l a sécurité de tous l e s E t a t s , 
ou en tout cas des Et a t s non dotés d'armes nucléaires, sera améliorée dans l a mesure où 
l'on prendra des mesures pour prévenir une guerre nucléaire. 

I l n'est peut-être pas i n u t i l e de rappeler à ce s u j e t que dans l a résolution 36/81 B, 
adoptée, par consensus à sa dernière s e s s i o n , l'Assemblée générale p r i e instamment au 
premier paragraphe du d i s p o s i t i f "tous l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires de présenter 
au Secrétaire général (pour examen par l'Assemblée générale à sa deuxième s e s s i o n 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement) l e u r s vues, p r o p o s i t i o n s et suggestions 
concrètes v i s a n t à assurer l a prévention d'une guerre nucléaire". 

Pour autant que ma délégation l e sache, aucune puissance dotée d'armes nucléaires 
n'a encore répondu à cet appel adressé par l'Assemblée générale, bien que l'on a i t 
presque a t t e i n t l a date l i m i t e du 30 a v r i l 1982 fixée par l a résolution 36/81 B. 
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T o u t e f o i s , l e processus est déjà en marche. Le Gouvernement i n d i e n , sur l a base des 
d i s p o s i t i o n s du deuxième paragraphe du d i s p o s i t i f de c e t t e résolution, a remis au 
Secrétaire général des Nations Unies, l e 8 Pévrier 1982, ses commentaires et p r o p o s i t i o n s 
concernant l a prévention de l a guerre nucléaire, p r o p o s i t i o n s q u i , j'en s u i s sûr,seront 
étudiées avec s o i n à l a prochaine s e s s i o n de l'Assemblée générale. 

Ma délégation estime. Monsieur l e Président, comme e l l e l ' a d i t précédemment, que l a 
prévention d'une guerre nucléaire demeure une question de l a plus haute priorité, et que 
s i c e l a a déjà été d i t dans l e Document f i n a l i l y a quatre ans, l'urgence e s t , dans un 
sens, plus grande aujourd'hui car l e temps écoulé depuis l o r s a rendu l a menace encore 
plus pressante. 

A sa deuxième se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e , l'Assemblée générale ne pourra donc manquer 
d'accorder une a t t e n t i o n approfondie à ce point de l' o r d r e du j o u r , et pour que cet 
examen puisse a b o u t i r à des résultats conc r e t s , réalisables et p o s i t i f s , i l f a u t que tous 
l e s pays intéressés présentent des p r o p o s i t i o n s et des suggestions p r a t i q u e s , et en 
premier l i e u l e s puissances qui disposent des moyens appropriés pour déclencher une 
guerre nucléaires. 

I l f a u t donc espérer que l a p r o p o s i t i o n qui a inspiré l'adoption de l a 
résolution 56/81 В se concrétisera dans l e s f a i t s . S ' i l en est a i n s i , une c o n t r i b u t i o n 
importante aura été apportée aux travaux de c e t t e rencontre i n t e r n a t i o n a l e q u i est 
aujourd'hui au centre de nos préoccupations, l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Le PRESIDENT(traduit de l ' a n g l a i s ) : Je remercie M. l'Ambassadeur Carasales de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de Cuba, Son Excellence l'Ambassadeur Sola V i l a . 

M. SOLA VILA (Cuba) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Je voudrais tout d'abord vous 
adresser. Monsieur l'Ambassadeur Okawa, l e s f e l i c i t a t i o n s de ma délégation pour votre 
accession à l a présidence du Comité du désarmement pendant l e mois d ' a v r i l ; nous sommes 
c e r t a i n s que sous votre h a b i l e d i r e c t i o n , dont vous avez donné l a preuve une f o i s de plus 
comme Président du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, c e t organe de négociation 
terminera avec succès sa session de printemps de c e t t e année. Permettez-moi également de 
féliciter votre prédécesseur, l'Ambassadeur A l e s s i , pour l a façon e f f i c a c e avec l a q u e l l e 
i l a dirigé nos travaux au mois de mars. 

Monsieur l e Président, l e Groupe de t r a v a i l spécial créé par ce Comité pour 
négocier une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est l'un de ceux qui,à 
notre a v i s , a f a i t un t r a v a i l méritoire. Pendant de longues années l a recherche de cet 
o b j e c t i f a reçu l'encouragement de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e ; c'est précisément a 
c e l a que cet organe de négociation a consacré une p a r t i e considérable de ses travaux. 

S i au début des travaux du Comité, l e Groupe de t r a v a i l n'avait qu'un mandat limité 
qui ne s a t i s f a i s a i t pas toutes l e s délégations, son mandat a e n f i n été élargi c e t t e 
année e t , du point de vUe technique, ce Groupe est pleinement en mesure de mener à bien 
ses travaux dans l e s m e i l l e u r s délais. 

Certes, l e s e s p o i r s que de nombreuses délégations avaient mis dans l e s travaux du 
Groupe p a r a i s s e n t s'évanouir devant ce qui c o n s t i t u e sans aucun doute l e début d'une 
nouvelle s p i r a l e dans l a course aux armements : l a décision de commencer l a f a b r i c a t i o n 
d'armes chimiques b i n a i r e s . 
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Dans son intervention devant le dixième Congrès syndical mondial qui s'est 
récemment tenu à La Havane, le Président du Conseil d'Etat et du Conseil des ministres 
de l a République de Cuba, Fidel Castro, a déclaré : . . 

"Dans les conditions actueiles, le perfectionnement de n'importe quel type, 
d'arme déclenche u n e réaction qui.contraint à une nouvelle mise au point des 
systèmes d'armes et à 1'abandon"rapide des moyens de guerre créés précédemment 
parce qu'ils sont périmés.. Chaque jour le coût de ces armes se f a i t p.lus élevé 
et chaque jour aussi le délai de leur durée effective se f a i t plus éphémère. 
Telle est l a logique.absurde et l'Irrationalité de l a course aux armements." 

La production de cette nouvelle génération d'armes chimiques ajoute un nouveau 
maillon à l a chaîne néfaste qui a commencé de se former avec l a décision de remettre 
à plus .tard l a r a t i f i c a t i o n de l'Accord SALT II, et qui a continué avec là décision 
d'implanter de nouveaux missiles nucléaire.s...de portée intermédiaire en Europe et plus, 
récemment, avec l a décision de commencer l a fabrication d'armes nucléaires à neutrons. 

On a dit, avec raison, que l a fabrication d'armes binaires complique énormément, 
les négociations visant à interdire les armes chimiques et qu'elle a des répercussions 
négatives tant en ce qui concerne l a détermination de l a toxicité que les aspects qui 
touchent à l a vérification. . A propos, de l a complexité de cette dernière question, 
le document CD/167 présenté par l a délégation canadienne l e 26 mars I 9 8 I , soit i l . y a 
juste un an,_ signale que l a situation pourrait devenir encore plus tendue s i les 
Etats-Unis décidaient de revigorer'leur capacité au moyen d'armes binaires; malheu
reusement, cette prévision s'est faite réalité. 

Les arguments avancés рогдг j u s t i f i e r l a fabrication de cette nouvelle génération 
d'armes chimiques reposent sur l a théorie de l a dissuasio.n et sont-de-ce-fait-
inacceptables pour ma délégation. 

Prenant l a parole devant le Comité, le 25 mars dernier, l e représentant des 
Etats-Unis a mentionné qû ггne interdiction-effective.des armes chimiques serait гш. 
moyen de renforcer 1егдг propre sécггrité comme celle' de leurs alliés et des Etats 
neutres non alignés. En tant que représentant d'un pays non aligné, je dois indiquer 
à cet égard que l'on ne parvient pas à cet objectif par гдпе intensification de l a 
coiirse'àux armements chimiques. L'arme chimique binaire, l o i n de protéger l a sécurité 
des Etats, augmente les dangers qгдi les menacent en élevant a l a catégorie d'agents 
dé guerre chimique des substances qui, traditionnellement, étaient ггtilisées à des 
fins pacifiques. 

De même, en accord avec ce qui précède, le docimient CD/264 contient divers 
arguments qгдi ne résistent pas à une analyse г1еогдгеизе. Se fondant toujours sur l a 
politique de dissuasion et brandissant'гдп- péril imaginaire qui, en réalité, n'existe 
pas, i l s'efforce de donner l'image que ce qu'il cherche est de renforcer l a défense 
alors que l'intention est certainement d'obliger à négocier à partir d'une position 
de force. 

On -comprend mieux aujoг̂ rd'hгдi le рогдг-quoi de ces allégations fausses et 
tendancieuses concernant l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques dans telles ou'telles -
régions. I l est maintenant c l a i r que l'objectif était de conditionner l'opinion 
publique afin d'éliminer, dans l a тезгдге du possible, toute opposition à cette 
nouvelle spirale de l a course aux armements chimiques. 
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La fabrication de cette nouvelle génération d'armes chimiques constitue un 
sérieux obstacle рош? les travaux du Comité, en particulier рогдг ceux du Groupe, 
spécial compétent en ce q u i concerne l a portée de l'interdiction, l a classification 
selon l a toxicité, les transferts, l a déclaration des stocks et des moyens de fabri 
cation, et les тезгдгез de vérification. 

Pour avoir гше idée de ce qui précède, i l sгlffit de signaler que l a quantité 
des substances qui peuvent être utilisées comme composants des mélanges binaires 
tendra non seulement à aгigmenter dans l a classe des agents neгдrotoxiques, mais qu'il 
sera impossible d'écarter l'apparition de substances possédant d'autres effets 
toxiques. 

Pour ce qui est de l a classification selon l a toxicité, l'existence de. critères 
opposés est déjà apparue au Comité. On a déjà f a i t observer, avec raison à notre 
avis, que l a toxicité des substances binaires ne peut se déterminer ni d'après les 
précurseirrs n i d'après les produits finaux. .... 

Dans le premier cas, les substances binaires seraient classées dans гдпе caté
gorie inférieггre et dans le second on coгдrrait le risque d'oublier le rôle des sous-
prodгlits de l a réaction finale. 

Pour ce qui est des transferts, i l convient de signaler que le danger de l a 
prolifération des armes chimiques s'accroît puisqu'il sera très d i f f i c i l e de déter
miner les objectifs de certaines opérations du f a i t qu'il devient presque impossible 
de. faire l a distinction entre les substances chimiques à usage commercial et. les 
substances chimiques utilisées à des fins d'armement. 

D'autre part, cela crée de 8ег1егдх obstacles рогхг prouver des actes de violation. 

Рогдг ce qui est de l a déclaration des stocks d'armes chimiques et des moyens de 
fabrication, i l n'est pas superflu de signaler qu'elle se heгrl:tera à. des difficultés 
par suite de l a production de substances chimiques à des fins commerciales qгдi 
peuvent également servir à l a fabrication d'armes binaires. I l convient à cet égard 
de signaler que. cela touche également les pays en développement qui ne possèdent pas 
d'armes chimiques et qui se verront obligés de fournir des données concernant leur 
économie, données qгдi pourraient être utilisées de façon délibérée pour faire 
obstacle à 1,егдг développement. 

Pour conclure, Monsieur le Président, permettez-moi de faire quelques brèves 
observations au sujet des тезгдгез de vérification. I l est indéniable que l'appa
r i t i o n de l'arme chimique binaire a créé гше situation nouvelle et les méthodes de 
contrôle dont nous avons discuté depuis tant d'années ne semblent pas garantir avec 
certitude l'existence ou l a non-existence de l'arme binaire dans гш pays déterminé.. 

L'existence même de substances chimiques qui peuvent servir à double f i n et être 
utilisées tant dans l'industrie c i v i l e que dans l'industrie militaire ôte toute e f f i 
cacité, par exemple, aux inspections dites sur place tant préconisées par quelques 
délégations. On peut ajouter en outre que cette situation permet de dissimuler les, 
budgets que les Etats destinent агдх armements chimiques,, ce qгii également se 
répercute dans les déclarations auxquelles nous avons f a i t allusion. 

Cela dit, i l importe de reconnaître гше fois de plus l'importance d'гш système 
national de vérification et de contrôle dans lequel le prestige des Etats se trouvant 
en cause, ceux-ci prendraient les mesures nécessaires pour garantir le s t r i c t respect 
d'un accord international en l a matière. 
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L'importance d'un système national de vérification comme base pour. le-., contrôle 
de tout accord augmente considérablement en ce qui concerne, les me.sures de vérif i . -
cation internationales puisque l a participation directe des -Etats au contrôle du 
respect.des accords aux termes desquels i l s se sont eux-mêmes engagés éviterait des. 
doutes et soupçons concernant le respect desdits accords et garantirait qu'il ne 
serait pas f a i t obstacle à l a collecte des données nécessaires à un contrôle efficace. 

En conclusion, Monsieur le Rcéeident, i l importe de reconnaître une fois, de plus 
l'importance des négociations bilatérales qui se sont déroulées en dehors du Comité 
entre l'Union soviétique et les Etats-Unis et qui maintenant se trouvent interrompues 
de façon imilatérale et injustifiée. I l est indéniable que l a reprise de ces négo
ciations contribuerait à résoudre un grand nombre de problèmes auxquels se heurtent 
l'interdiction des armes chimiques et en particulier- les travaux que ce- Comité est 
appelé à faire en ce sens. 

Le PHESIBENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant, de Cuba de 
sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence. 
Je donne maintenant l a parole au représentant du Maroc, Son Excellence 
l'Ambassadeur Sk a l l i , 

M. SKALLI (Maroc) : Monsieur le Président, vous voudrez bien comprendre que j.e 
le peux.résister à l a tentation, de vous dire tout- l e p l a i s i r que nous ressentons au 
sein de. l a délégation marocaine à vous, voir présider nos travaux pour le mois; d'avril. 

Votre dévouement à l a cause du désarmement et votre sens de l'humain- n'expliquent 
qu'en partie l a conscience et le zèle dont vous faites preuve pour apporter l a .contri
bution précieuse de votre pays, gr'and ami du mien, aux travaux de notre Comité. 

Ces qualités, jointes à votre immense courtoisie et à l a finesse de votre esprit, 
qui sont, le reflet de l a grande c i v i l i s a t i o n à laquelle vous appartenez., ont f a i t de 
vous un homme dont les points de vue et les avis sont reçus i c i avec considération 
at haute appréciation. 

Nous sommes convaincus que, sous votre présidence, l'élan créé par votre prédé-
cessetrr, le. très distingué représe-ntant de l ' I t a l i e , M, Alessi, sera maintenu et 
poursuivi. 

Monsievir le Président, je voudrais consacrer l'intervention d'aujourd'hui à 
un problème auquel mon pays attache une importance capitale Î celui des garanties de 
sécurité à accorder aux Etats non dotés d'armes nucléaires. 

Comme, vous l e savez, ce problème préoccupe tous les Etats non dotés d'armes, 
nucléaires depuis bientôt deux décennies. Des efforts sérieux ont été déployés dans 
plusieurs forums internationaux, notamment lors de l a Conférence de I968 des Etats 
non dotés d'armes nucléaires et lors de l'élaboration du Traité de non-prolifération. 

Le but de,ces efforts, rappelons-le, était et reste de libérer les pays non .dotés 
d'armes nucléaires de l a psychose d'un recours ou d'une menace de recours contré eux 
à l'arme nucléaire. Ces pays veulent obtenir des Etats dotés d'armes nucléaires un 
engagement juridiquement contraignant selon lequel i l s n'utiliseront jamais et ne 
aenaceront jamais d'utiliser l'arme nucléaire contre l'un des Etats qui s'engagent 
à ne pas acquérir une te l l e arme. 
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Ces efforts ont abouti aux résultats que nous connaissons : la. réso
lution 255 ( 1 9 6 8 ) du Conseil de sécurité, l a résolution 2956 (X/?/Il) de l'Assemblée 
générale et les cinq déclarations -unilatérales fadtes pa,r les cinq puissances 
nucléaires. 

Le Iiaroc, qui, conjointement a.vec d'autres Etats non dotés d'armes nucléaires, 
s'est engagé à travers son adhésion au ТШ' à ne pas a,cquérir d'armes nucléaires de 
quelque façon que ce soit, a essayé d'obtenir, lors de l a Conférence d'examen de ce 
Traité, une contrepartie pour l a sécurité dos Etats non dotés d'armes nucléaires. 

La délégation marocaine avait déjà, lors de l a première Conférence d'exajuen 
tenue en 1975» demandé 1'adoption par l a Conférence d'un instrument international 
ayant t r a i t aux garanties de sécurité qui ferait partie intégrante du TIÎP. 

Nous ne voulons pas nous attarder sur les résultats avuxquels ont abouti ces 
tentatives. Ils sont bien connus de vous. 

Ilonsieirc le Président, lors do l a session extraordinatre qu'elle a consacrée en 
1978 a-n désarmement, l'Assemblée générale a donné une impulsion nouvelle а-ггх efforts 
déployés dans ce domaine. En effet, dans le paragraplie 59 du Locument f i n a l de cette 
session, l'Assemblée, tout en prenant note des déclarations faites par les Etats dotés 
d'armes nucléaires, prie instamm.cnt ces derniers de poursuivre leurs efforts pour 
conclure des arrangements internationaux efficaces afin d'asstirer les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace de recours aux armes nucléaires, 
lion pays, qui considère comme insuffisants les résultats obtenus, y compris les 
déclarations unilatérales, a acc u e i l l i a-vec satisfaction l'adoption de ce para
graphe 59" Nous nous félicitons également de l a façon.dont l e Comité du désarmement 
traite ce problème. I l est bon de rappeler que, dès 1979? le Comité a créé à cet 
effet un groupe de travail spécial qui a bénéficié jusqu'à cette session de l a compé
tence des éminents délégués de l'Egypte et de l ' I t a l i e qui l'ont présidé, comme i l 
bénéficie aujourd'hui de 1 ' eicpérience .et de. l'habileté de II. l'Ambassadeur liansur Ahmad, 
du PaldLstan. 

Sans minimiser les obstacles qui se dressent sur l a voie de l a recherche d'une 
formule commune à incorporer dans un instrument international ayant un caractère 
juridiquement contraignant, i l importe que nous poursuivions nos efforts pour l a 
réalisation de cet objectif. 

L'examen auquel s'est livré le Comité a permis : 

1) d'identifier les divers aspects des engagements de ne pas recourir ou de 
menacer de recourir aux armes nucléaires contre les Etats non dotés de ces armes, et 

2) d'analyser d'une façon approfondie et compara.tive les variantes envisagées 
pour une approche ou formule commune. 

Les discussions durant les quatre sessions du Groupe' ont permis de connaître 
dans leurs détails les thèses en présence. Nous nous trouvons actuellement devant 
deux conceptions : d'une part, celle qui prévoit l'octroi des assurances sans aucune 
condition, qualification ou limitation et, d'autre part, l a conception qui exige que 
certains critères devraient être remplis pour définir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires qui seraient couverts par les garanties. 

lia délégation, qui représente un pays ayant contra.cté un engagement contraignant, 
ne peut accepter certaines conditions proposées par quelques puissances nucléaires. 
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E l l e ne peut-notamment pas accepter que l'on exige de la, part des Etats non dotés 
d'armes nucléaires, comme le îiaroc, des engagements supplémentaires. 

îTous ne pouvons admettre que des Etats qui, comme le Ilaroc, sont parties au TI-IP, 
doivent attendre qu'une zcno exempte d'armes nucléaires soit créée dans leur région 
avant de prétendre au bénéfice des garanties de sécurité, lion pays ne ménage aucun-
effort pour créer en Afrique et au Moyen-Orient des zones dénucléarisées. Mais les 
efforts africains déployés depuis bientôt deux décennies pour l a dénucléarisation^ de 
notre continent n'ont malheureusement pas abouti en raison de l'attitude totalement 
néga,tive de l'Afrique du Sud. Les efforts pour dénucléariser le Ibyen-Orient se 
licurtent, eux aussi, à l'obstruction délibérée d'Israël. Si l'on a en mémoire ces 
données, l'on doit comprendre notre position à l'égard d'une telle thèse. 

De même, le Maroc ne peut accepter de faire d.épendre l'octroi des garanties à гдп 
Etat partie au IWP de son adhésion à гдп accord sur l a non-implantation,d'armes 
nucléaires sur son ter r i t o i r e . 

Monsieur le IPrésident, s'agissant de l a forme,que doivent .prendre les arran
gements intemation8,ir:c pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recoirrs ou l a menace de recours aux armes nucléaires, l a délégation marocaine s'est' 
déjà prononcée à plusieurs reprises en faveur de l a conclusion d'me conventio'n 
internationale en l a matière. 

IT0U.S somjnes Ьегдгеих de relever а'аШегдгз, qu'en principe, i l n'yapas d'oppo-. 
sition à l'égard de cette approche. 

Le. -PIuESIDEITT (traduit de l'anglais) : Je rem.ercie l'imbassadeirr Ska l l i d,e sa 
déclaration et de ses très aimables paroles. Je donne maintenant l a parole au repré
sentant de l'Australie, Son Excellence 1'Ambassadeirc Sadleir. 

M. SASLEIR (Australie) (tradггit de l'anglais) : Monsieur le Président, je suis 
particulièrement Ьеигегдх de me faire l'interprète de ma, délégation pour vous féliciter 
de votre accession à l a présidence de ce Comité et de saluer en votre personne,le 
représentant d'\m Etat avec lequel 1'Australie a non seulement d'étroites relations 
régionales, mais auquel elle est également liée par гдп ti-aité particulier. 

Permettez-moi éga,lement d'exprimer ma reconnaissance à votre prédécesseur, 
Ii. /ilcssi, le distingLié ambassadeur d'Italie, рогдг l a manière efficace et intelligente 
avec laquelle i l a conduit nos traAJ-aux. C'est en grande partie grâce à ses efforts 
personnels que le Comité c, pu réaliscnr des prcfp:ès appréciables sur plusieurs fronts 
importünts dans гдп climat international d i f f i c i l e . 

Je passe liiaintonant à deux points in s c r i t s à notre ordre du jour, à savoir les 
a,rmes cldmiques et les armes radiologiqiics. 

En tant que membres du Comité à\i désarmement nous pouvons t i r e r une certaine 
satisfaction de notre sens des priorités et d'à-propos qui nous a incités à mettre en 
place гдп groupe de travail spécial des armes cliimiques qixi, de surcroît, a pour mandat 
d'élaborer гдп accord pour interdire de telles airmes. 

Dans un contexte огд dans un агд1ге, l'attention de l'opinion publique interna
tionale se porto de plus en plus sur ces instrwncnts de guerre particгдlièrement 
sinistres et absurdes. Leur existence même ne cesse d'accroître les inqгдiétudes 
internationales. JJC sujet a un caractère émotionnel qu'il a gardé depuis l a première 
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u t i l i s a t i o n horrible des a.rraes chimiques, i l y a près de 70 ans. L'émotion n'est pas 
une bonne base pour un débat raisonné ou des négociations de fond mais elle fournit 
l'impulsion pouc l a recherche d'tme convention visant à éliminer ces axmes et en 
montre 1'urgence. 

11 existe dé jàiun largeomns^nsus sux les moyens de réaliser une te l l e convention et 
sur l a forme à l u i donner. Par exemple, i l y a consensus sur l a nécessité d'tme telle 
convention. I l y a consensus svœ le f a i t que ce Comité est l'organisme compétent pour 
nég-ocier une convention interdisant les armes chimiques. I l y a consensus sur l a 
vaileur militaire considérable des armes chimiques. Personne ne conteste ce point 
dans l a publicité actuellement donnée à ces armes. Ln f a i t , c'est en partie leur 
efficacité même, notamment contre les c i v i l s et les personnes insuffisamment protégées, 
qui rend tentant le recours à ces a.rmes et urgente l a nécessité de les interdire. 

Si effectivement des produits chimiques d'tm type ou d'im autre sont utilisés 
dans les conflits en cours dans de trop nombreuses parties du globe, i l ne f a i t auctm 
doute qu'ils font гш très grand nombre de victimes. S ' i l y a déjà гш t e l déploiement 
d'armes chimiques 1'гш côté.ou des deux du théâtre militaire européen, c'est parce que 
l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques dans certaines situations militaires offre гш avan-' 
tage décisif, même si согдх qui en sont l a cible disposent d'гшe certaine protection. 
S ' i l devait y avoir гш accroissement de l a capacité de guerre chimique, par l a mise 
au .point pa:r exemple d'armes binaires, ce serait parce que cet accroissement de l a 
capacité peut avoir force de dissuasion. Je n'ai pas l'intention de donner i c i tme 
évaluation des divers rapports o f f i c i e l s qui ont été publiés sur ces questions, liais 
j'y reviendrai en décrivant l a tâche qui attend le Comité. 

Реггх grands problèmes restent à résoudre dans nos efforts pour interdire les 
armes chimiques. Ce sont сеггх de l a portée et de l a vérification. Le problème dè 
l a portée, y compris l a qггestion importante de savoir s ' i l devrait ou non y avoir 
гше interdiction d'emploi, est гш sujet de désaccord. Toutefois, i c i encore, i l y a 
consensus sur certains points fondamentaux. Ь'гт de. ces points est lo caractère sacré' 
du Protocole de Genève de 1 9 2 5 . Ce Protocole prohibe l'emploi des armes chimiques 
même s'il.ne l e f a i t pas d'глne façon globale. Le Protocole est l o i n d'être parfait 
car i l a l e tort d'être ambigu et d'гшe portée insuffisante, ?oгirtant, l e Protocole 
de 1525 a гш grand mérite, се1гг1 d'exister, et de faire déjà partie du mécanisme de 
coercition; гш grand nombre d'Etats y sont parties. I l sera nécessaire de se référer 
au Protocole dans l a nouvelle convention à laquelle nous travaillons, car quelle que 
soit l a portée du nouvel instrument, i l aura pour base les réalisations de 1 9 2 5 . 
I l faudrait que notre convention établisse son l i e n avec l e Protocole, peut-être dans 
le ргеатЬг11е. Ce faisant elle renforcerait l e Protocole. Ce renforcement serait 
alors réciproque. La volonté de l a commгшauté internationale de rendre les armes 
chimiques impossibles serait claire. 

Par l e passé, certaines délégations ont exprimé letir préoccupation de ce qu'гшe 
nouvelle convention poгlrràit avoir роггг effet d'affaiblir le Protocole de 1 9 2 5 - Je ne 
pense pas qu'elles aient besoin de s'inqгдiéter. Lorsqu'гш traité prend pour base гш 
autre traité antérieur, l a force juridique du traité antérieur ne peut être af f a i b l i e . 
I l n'y a pas non plus d'ambiguïté d'engagement. Une partie à 1'гш mais non à l'autre 
reste liée par • 1 ' engagement qu'elle a pris. Si elle est partie агдх deux, l'engagement 
est égalemoit c l a i r . Dans l a pratique, i l semble hautement probable que tous les 
Etats parties au Protocole de 1925 â dliéreront également à l a nouvelle convention. 
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Un autre point fondamental au chapitre de l a portée et sur lequel i l y a гш 
consensus est celui de l a définition du critère de destination. I l est généralement 
admis que l a fahrication, le stockage, l a conservation, le transfert, etc. de certains 
prodtàts chimiques hautement toxiques seront autorisés. Ces produits comprendront, par 
exemple, les produits pharmaceutiques. Le critère essentiel qui distinguera les 
produits chimiques qui peuvent être autorisés de сега: qui doivent être interdits sera 
celui de leur destination. La définition du critère de destination générale est donc, 
et doit être, l a pierre angulaire du traité que nous cherchons à élaborer s toutes les 
autres définitions nous y ramènent. Dans l a définition des catégories - produits 
chimiques létaux supertoxiques, produits chimiques létauz: et autres produits chimiques 
nuisibles - .le critère de destination déterminera les produits qui doivent ou non être 
interdits. 

Le critère de destination, t e l qu'il s'applique aux agents de guerre chimique, se 
réfère à l a destination potir laquelle i l s sont fabriqués. Ils sont fabriqués pour être 
utilisés dans un conflit armé afin d'obtenir un avantage mi l i t a i r e . Le critère de 
destination vise donc, en f a i t , l'activité spécifique qui consiste à obtenir гш 
avantage mili t a i r e , à savoir l ' u t i l i s a t i o n de produits chimiques dans l a guerre. Eh 
d'autres termes, le critère de destination générale se réfère déjà à l ' u t i l i s a t i o n des 
prodiiits chimiques dans des conflits armés. I l semble donc logique d'interdire l ' u t i 
l i s a t i o n ainsi que l a fabrication, l e stockage, etc. des produits chimiques toxiques. 

L'interdiction de l ' u t i l i s a t i o n est également logique d'un autre point de vue. ' 
I l est probable que les clauses d'une convention sur les armes chimiques visant à 
établir s i l a convention est respectée ou non, ne seront appliquées que s ' i l y a des 
rumeiirs, des suggestions ou des informations selon lesquelles des armes chimiques sont 
utilisées. Peut-être considérez-vous cela comme une déclaration pessimiste, ce que l'on 
pourrait appeler un '^scénario du pire" dans le jargon de notre époque mais, tout bien 
considéré, c'est une déclaration réaliste. En conséquence, i l paraît logique à ma 
délégation de prévoir dans une convention que l'interdiction d'emploi pourra faire 
l'objet d'une enquête et d'une vérification au fond. Notis ne devrions pas rendre les 
problèmes de l a vérification plus d i f f i c i l e s en introduisant des contraintes a r t i f i 
c i e l l e s qui ne permettent de vérifier que des violations moins centrales et plus i n d i 
rectes, par exemple une fabrication ou гш stockage i l l i c i t e s . 

Même dans le meilleur des cas, l ' u t i l i s a t i o n est pertinente s s i nos efforts 
aboutissent, on.ne le constatera que parce que les armes chimiques ne sont pas utilisées. 
L'existence ou non d'une fabrication, d'un stockage ou d'un transfert i l l i c i t e s , ne 
provoquera guère de préoccupation réelle parmi les Etats dans l'opinion publique mondiale 
tant qu'il n'y a pas d'indices d'utilisation. 

Des bruits récents concernant l ' u t i l i s a t i o n d'ames chimiques dans divers conflits 
ont un rapport direct avec nos travatix, tant en ce qui concerne l a portée d'une future 
convention que les dispositions en matière de vérification. L'Organisation des Nations 
Unies examine actuellement ces rapports mais el l e le f a i t avec des difficultés consi
dérables dont l'absence de mécanismes concertés n'est pas l a moindre. C'est en partie 
l a raison pour laquelle l'enquête de l'Organisation a été extrêmement lente. Les 
procédures pour le rassemblement et l'évaluation des données intéressant l'enquête de 
l'équipe des Nations Unies sont,floues. La leçon à t i r e r est que l a convention à 
laquelle nous tendons doit prévoir des éventualités de cette sorte. Elle doit interdire 
l ' u t i l i s a t i o n et elle doit prévoir le mécanisme de plaintes et de vérification. De 
nombreuses idées valables ont été avancées à ce sujet. Elles comprennent des propositions 
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pour r e l i e r l a nouvelle convention aux instruments existants. Des propositions 
détaillées ont été formulées dans le Groupe de travail spécial aux fins de créer un 
comité consultatif. Une proposition qui n'a pas encore été faite au Comité mais que 
l'on ne devrait pas totalement ignorer, serait que des Etats neutres, convenus et 
désignés, disposent d'im petit corps de .spécialistes des tecrmiques de vérification 
capables d'enquêter rapidement sur les cas dont i l serait saisi par le Comité consul
t a t i f . Je mentionne ces idées pourmon-fcrer non seulement que notre tâche est urgente, 
mais que nous devrions garder l'esprit ouvert quant à l a gamme des options qui 
s'offrent à nous dans ce domaine. 

Depuis que le Comité du désarmement a commencé à travailler sur ce point de l'ordre 
du jour, i l a bénéficié de l'aide d'experts. Les délégations ont pu r e c u e i l l i r des 
avis techniques et les communiquer au Groupe de travail. Ces communications ont 
constitué une aide pour les séances ordinaires du Groupe de travail et pour les études 
axées sur des problèmes spécifiques tels que l a détermination de l a toxicité. De 
l'avis de l a délégation australienne, i l est temps de développer cet aspect important 
de nos travaux. I l est temps que des avis techniques puissent être obtenus dès que le 
besoin politique de tels avis est reconnu. A l'inverse, les avis techniques peuvent 
contribuer .à façonner ce besoin politique, peuvent donner l a certitude,' en f a i t , que 
ce besoin est un besoin réel, ou qu'il est bien fondé ou intelligemment formulé, tla 
délégation considère que, pour les questions tell e que l a vérification, l e Groupe serait 
grandement aidé dans son travail s ' i l savait quelles technologies sont disponibles et 
de quelle façon elles pourraient être appliquées dans le cadre de notre mandat. Par 
exemple, nous avons toujours appuyé les travaux réalisés dans ce domaine, par l a 
Finlande-et nous pensons qu'ils se révéleront fort u t i l e s . C'est pourquoi nous consi
dérons que l a technologie appelée vérification continue à distance, ou "Recover", 
devrait être examinée plus avant. Nous pensons donc qu'il faudrait reconvoquer en 
aout à Genève les spécialistes des armes chimiques pour étudier les aspects techniques 
d'une future convention,- comme le recommande le document de travail No 50, 

A l a présente session, nous avons beaucoup entendu parler dès armes binaires. 
Ma délégation regrette toute nouvelle évolution des armes chimiques, quelle qu'en soit 
l a raison. Nous serions heureux de'voir l'abandon de toute nouvelle évolution, y 
compris celle que représentent les armes binaires. Mais qiielques points fondamentaux 
doivent être considérés sans détours. Premièrement, les armes binaires ne sont n i 
plus n i moins que l a somme de leurs composants s l a somme connue' de composants connus. 
Aux fins de notre convention, comme cela a été vigoureusement soutenu par l a Yougoslavie 
dans le document CD/266, les composants peuvent' être appelés précurseurs, ou plus 
précisánent "précurseurs clefs", et soumis aux mêmes procédures que les produits 
chimiques qui entrent dans l a fabrication des armes chimiques d'un type non binaire. 
Le processus binaire - qui implique une réaction chimique en cours d'utilisation. -
serait donc traité, en vertu de l a convention, de l a même façon que le processus de 
fabrication d'une arme chimique au moyen d'une réaction chimique dans une usine chimique. 
De-uxièmement, les adversaires les plus déclarés de cette évolution sont-ils favorables 
à une interdiction des armes binaires ? Dans ce cas, quels arrangements envisagent-ils 
s-ur le plan pratique pour vérifier le respect d'une telle interdiction ? De l'avis 
de ma délégation, l a vérification du respect d'iine interdiction des armes binaires 
ne diffère pas de celle du respect d'une interdiction dos autres armes chimiques, et 
de-vrait na-turellement faire intervenir des inspections sur place. Enfin, on ne peut 
arrêter l a marche du temps, encore moins revenir en arrière. En admettant qu'il 
existe -vraiment une interdiction des armes binaires et qu'elle soit efficace et 
verifiable, i l nous faudrait encore nous occuper du potentiel de production d'arraes 
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binaires. I l nous faudrait enoore, dans nos efforts pour rédiger une convention sur les 
armes chimiques, reconnaître l a possibilité de fabriquer me arme en mélangeant deux 
agents chimiques en vol. Autrement dit, l a question des armes binaires se pose à nous, 
quoi qu'il advienne s le problème présentement soulevé à cet égard est technique, et 
ne devrait rien avoir à faire avec l a politique. 

• lies dernières observations sur ce point ont t r a i t à l'activité du Groupe de travail, 
sous l a direction de son Président zélé, M. l'ambassadeur de Pologne Sujka. Ka délé
gation est heureuse de voir élargir le mandat du Groupe. ITous nous réjouissons 
que son nouveau règlement intérieur l'autorise à présenter un libellé spécifique sous 
forme de variante d'éléments d'un projet de convention sur les armes chimiques, lia 
délégation se réjouit aussi de l a façon dont les autres délégations ont réagi à cette 
innovation. Elle considère que le Groupe de travail pourra faire à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement un rapport positif sur 
ses travaux en coiirs sous l a forme d'une déclaration concertée du Président. El l e 
estime qu'à l a reprise de l a session, l'été prochain, le Groupe de travail sera en 
mesure de franchir une nouvelle étape et de tenter de rationaliser les nouvelles 
variantes d'éléments, en même temps que les éléments et observations qui constituaient 
le rapport de l'an dernier du Groupe, alors placé sous l a présidence de l'Ambassadeur 
de Suède-, M. Lidgard. Moyennant une te l l e rationalisation, une grande partie du travail 
d'élaboration d'ime convention sur les armes chimiques devrait être exécutée avant l a 
f i n de l'année. I l restera alors à mettre au point de потЬгешс détails techniques. 
Peut-être les questions de l a portée et de l a liaison avec d'autres instruments 
n'auront-elles pas été pleinement résolues. Néanmoins, nous aurons franchi un pas • 
décisif, et ainsi répondu dans гте large mesure à l'espoir sincère de l a commгmauté• 
internationale de progresser réellement згяг l a voie de l'interdiction des armes 
chimiques. 

Venons-en maintenant à l a question des armes ro,diologiques. Voici quelque temps 
que l a délégation australienne n'a pas abordé le fond de ce sujet en plénière. Ceci 
parce qu'à notre avis i l était plus profitable d'ajcer nos efforts au sein du Groupe de 
travail sur l a solution des questions en suspens. Pour áovoí raisons, nous estimons 
le moment maintenant venu de nous exprimer siir certains aspects des tâches du Groupe 
de trava i l . Disons d'abord que, grâce au remarquable travail do fondation effectu.é 
l'an passé par l'Ambassadeur de Hongrie, M. Komives, nou.s avons maintenant, sous l a 
conduite d.ynamique de 1'Ambassadеггг de l a République fédérale d'Allemagne, M. Wegener, 
qui préside le Groupe cette année, de л'-éritables chances de-progrès dans nos travatxx 
touchant ce qui est défini comme étant l'aspect "classique" des négociations sur les 
armes radiologiques. Deuxièmement, le Grotipe de travail a commencé à étudier sérieu
sement le problème de l'interdiction des attaques contre les installations nucléaires 
civ i l e s . 

A propos du texte r e l a t i f à l'aspect classique des armes x-adiologiques, l'Australie 
s'est efforcée, l'an dernier, de contribu.er à définir ce qui constitue une arme 
radiologique. Cette armée, поггз avons présenté, au sein du Groupe de travail, quatre 
définitions différentes. Ce faisant, nous espérions non pas tant concevoir гте définition 
satisfaisant ашс prescriptions techniques rigmireuses qxii sont exigées, mais susciter 
ime réflexion créatrice au sujet de ce problème. A cet égard, nous pensons avoir 
réussi. Nous espérons sincèrement qu'une fois obtenue гше définition teclmiquement 
valable, des objections politiques encore informiilées n'empêcheront pas son inclusion 
finale dans un traité. On a déjà dépensé beaucoup de matière gxise et de sueur pour 
élaborer une définition qui ne puisse en aucune faucon être interprétée comme légalisant 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. Beaucoup de gens seraient certainement déçus s i 
des doutes encore inexprimés quant à cette façon do procéder devaient l a contredire. 
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Quant aux autres articles du projet â.e convention sur les armes radiologiques, 
nous avons été grandement encouragés par l'attitude constructive de ceux qui parti
cipent au Groupe ce travail, et nous souscrivons fermement à l'opinion du Président 
selon laquelle nous devrions nous efforcer,, avant la deiixième session extraordinaire, 
de nous rapprocher le plus possible d'un traité convenu. ' ' 

Pour être franc, ma délégation a toujours considéré une convention sur les armes 
radiologiques comme une mesure de désarmement marginale. Néanmoins, nous avons aussi 
estimé qu'il valait l a peine d'en poursuivre l'élaboration, qui représentait .гдпе 
étape de plus sur l a voie du désarmement. En outre, гдп accord, même incomplet, sur 
гдп projet de convention ne pourrait que nous encourager dans nos travaiix et contri
buer au succès de la session extraordinaire de l'Assemblée générale. Quoi.qu'il en 
soit, nous devons en f i n i r rapidement avec ce monstre afin de pouvoir nous attaquer 
avec davantage de confiance агдх montres plus grands qui se pressent dans l'ordre du 
jour. 

Quant à l'interdiction envisagée concernant les attaques contre des i n s t a l 
lations nucléaires c i v i l e s , l'Australie étudie encore l a façon dont elle pourrait 
être réalisée au т1егдх. Toutefois, гдпе chose est claire s i l y a peu à gagner à l i e r 
cette question aux négociations згдг l'aspect classique de telle sorte que n i 1'гдпе 
ni les autres ne prog-ressent. Comme déjà l a première de nos séances l'a montré, 
l'interdiction des attaques contre les installations nucléaires civil e s sera гдпе 
tâche d'une grande complexité. Cette question nécessite et mérite'.toute l'attention 
d'гдn groupe de travail exempt d'autres préoccupations. On a par exemple soutenu que 
les conséquences de la dispersion à des fins hostiles de matières radioactives 
provenant d'installations nucléaires seraient s i terribles que toute attaque contre 
1'гте quelconque des installations impliquée d̂ гдne façon ou d'autre dans l'emploi 
de ces matières devraient être interdites. Cette idée, qui peut paraître judicieuse, 
soulève toutefois d'immenses problèmes non seulement de vérification, d' i d e n t i f i 
cation et de marquage des installations à protéger, mais aussi de délimitation 
adéquate des périmètres et des sanctuaires. En outre, de потЬгегдх pays sont tellement 
parsemés d'installations qui, агдх fins, les plus variées, uti l i s e n t ou manipulent 
des matières radioactives qu•гдn effort рогдг interdire les attaques contre сЬасгдпе 
d'entre elles se heгrгte immédiatement à d'insiirmontables problèmes d'ordre pratique. 

Ainsi, i l faudra que le Comité se penche attentivement sur le problème de la,, 
définition, en particulier en ce qui concerne l'extrémité inférieг^re du spectre, 
moins dangereuse, qui comprend notamment les installations de stockage de combustibles 
irradiés, les établissements dé recherche nucléaire, les usines uti l i s a n t des matières 
irradiées et les transports de matières radioactives entre installations. L'Australie, 
en tant que pays possédant des installations qui se situent à cette extrémité infé-
г1егдге du spectre, souhaite que l'on procède à гдп échange de vues complet вгдг toutes 
les options qui s'offrent au Groupe de travail dans l a mise au point d'гдne définition 
des types de moyens et d'installations à protéger. Nous accueillerons donc volontiers 
toute information ou précision technique que les délégations poirrront apporter au 
cours des débats. Je ne vetix pas terminer cette déclaration sans souligner que ma 
délégation est ouverte à toute suggestion quant aux questions relatives à гдпе inter
diction des attaques contre les installations nucléaires c i v i l e s , et se réjouit à la 
perspective de recevoir l'enseignement d'autres délégations et de coopérer avec elles 
рогяг ce voyage dans des еагдх relativement inconnues. 
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de l'Australie 
le sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. Je 
lonne maintenant l a parole au, représentant de la Chine, Son Excellence le 
linistre Tian J i n . 

M. TIAN JIN (Chine) (traduit du chinois) : Monsieur le Président, tout d'abord, 
permettez-moi de vous féliciter, chaleureusement de votre accession à l a .présidence, du 
îomité du désarmement pour le mois d'avril. Nous sommes convaincus qu'avec votre 
labilité .diplomatique et votre riche expérience, vous pourrez guider notre Comité 
jusqu'à l'achèvement de sa.tâche ardue pendant le dernier mois de l a session de 
printemps. Je voudrais également exprimer notre reconnaissance à l'Ambassadeur' Alessi, 
le l ' I t a l i e , qui a s i bien accompli ttn travail considérable pendant le mois écoulé. 

Je voudrais maintenant exposer nos vues au sujet du Programme global de désarmement. 

L'élaboration du Programme global de désarmement est гдпе tâche qui a été confiée 
iu Comité par l'Assemblée générale à sa première session extraordinaire consacrée au 
lésarmement. Cela reflète le désir гlrgent des peuples du monde de voir un tel Programme 
lider à arrêter l a согггзе агдх armements et à promouvoir le désarmement. Depuis que le 
тгоире de travail svœ гт programme global de désarmement a repris ses travaixx; en janvier 
iernier sous l a présidence habile et expérimentée de 1'Ambassadeiir Garcia Robles, i l a 
tenu гт grand nombre de réunions et accompli un travail considérable. Dans cet inter-
ralle de temps, les représentants des Etats membres oiit mené des discussions sérieuses 
it intensives et procédé à de fréquentes consultations svx les éléments du Programme.. 
Il en est résulté qu'ils ont encore précisé leurs vues et positions respectives, et sont 
progressivement arrivés à divers degrés de convergence sur plusieircs des questions èt 
réalisé certains progrès. Je voudrais dire i c i combien nous sommes reconnaissants au 
тгоире des 21 povir le rôle actif qu'il a joué dans ce trava i l . Cependant, force est 
ie constater' que des divergences subsistent toujoгlrs entre les diverses parties sur des 
.Droblèmes conceptuels liés aux phases, à l a natvxe et au calendrier du Programme, sur 
Les тевгдгез à inclure dans le Programme et s'or les procédures à u t i l i s e r pour examiner 
L'application du Programme, et qu'un accord nous échappe encore. I l nous faut donc 
cedoubler d'efforts en la matière. 

A notre avis, s i un Programcîe global de désarmement doit vraiment servir à accé
lérer le processus du désarmement, nous devrions, ainsi que l'ont dit les repre
sen tan-ts de plusieurs Etats, a l l e r de l'avant à partir du Document f i n a l adopté à l a 
première session extraordinaire consacrée au désarmement. Le Pi"ogramme devrait englober 
les mesures spécifiques à appliquer par phases plutôt que de se borner à énumérer 
diverses mesures. Les mesures de l a phase i n i t i a l e sont les plus cruciales pour promouvoir 
le processus du désarmement. Dans cette phase, les тезгдгез devraient être aussi spéci
fiques que possible. La formulation de ces mesirres devrait se faire en tenant compte , 
ie l'escalade de l a course aux armements et du danger croissant de guerre, et elle 
ievrait refléter le principe selon lequel les Etats possédant les arsenairx les plus 
importants devraient être les premiers à réduire leurs armements, de façon que l a mise 
en oeuvre de ces mesures ргг1з8е refréner l a course aux armements et diminuer le danger 
ie guerre. En ce qui concerne l a question de savoir combien de phases devraient être 
prévues dans le Programme, diverses parties pensent généralement qu'il devrait y avoir 
au moins trois phases : l a première phase, la phase intermédiaire et l a phase finale, 
la phase intermédiaire pouvant être subdivisée en àeva ou trois phases en cas de besoin. 
ÏÏous considérons que cette approche est réalisable. 
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Peur ce qui est de l a question du calendrier, les vues restent largement diver
gentes. Nous sommes d'avis qu'il devrait y avoir un calendrier indicatif pour chaque 
phase. Cela nous communiquerait un sentiment d'urgence dans l'application des mesures. 
En l'absence de.tout.calendrier, ou s i les Etats ne s'engageaient pas a appliquer des 
mesures pertinentes dans le cadre d'un calendrier, le Programme perdrait beaucoup de 
son intérêt pratique. En plus d'un calendrier indicatif, i l est également nécessaire 
de définir un mécanisme et des procédures d'examen appropriés. Des examens périodiques 
auraient non seulement pour effet de promouvoir l'application du Programme, mais f a c i 
literaient aussi l'adaptation de mesures pour les phases suivantes. Par conséquent, 
on po-urrait généralement effectuer des examens à l a f i n de chaque phase, sans exclure 
la possibilité d'y procéder également à mi-phasQ en cas de besoin. Nous sommes d'accord 
pour consacrer pleinement le rôle central de l'Organisation des Nations Unies en ce 
qui concerne l'examen de l'application du Programme. Nous pensons que s i les parties 
aux négociations soiihaitent vraiment promouvoir le désarmement en élaborant le 
Programme, elles devraient alors, une fois que le Programme aura été élaboré après des 
négociations sérieuses, assumer l'engagement et la responsabilité de 1'appliquei-
consciencieusement. 

La deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement se rapproche avec chaque jour qui passe, mais le texte des divers éléments du 
Programme, particulièrement de l a partie l a plus importante, celle qui concerne les 
"Mesures", contient encore de nombreuses parenthèses. Cette situation ne peut manquer 
de susciter une préoccupation générale. Comme certains délégués l'ont f a i t remarquer, 
les résultats que l'on obtiendrait des négociations dépendent de l a volonté de négocier. 
Nous aimerions souligner que l'accomplissement de l a tâche consistant à élaborer le 
Programme dépend principalement du point de savoir s i les superpuissances qui possèdent 
les arsenaux les plus importants•ont ou non la volonté de mettre f i n à leur course aux 
armements et de réaliser le désarmement. Les superpuissances ne peuvent pas s'opposer 
ouvertement à l a disposition de pi-incipe selon laquelle elles ont xaie responsabilité 
particulière en matière de désarmement, mais dans les discussions et les négociations 
sur des mesures de désarmement spécifiques, elles ont fréquemment placé entre paren
thèses les propositions raisonnables des Etats neutres et non alignés visant à leur 
faire prendre des mes-ures concrètes de désarmement. C'est cela qui constitue le 
principal obstacle à im progrès substantiel des négociations. 

Au cours des séances, nous avons profondément ressenti les effets de l a situation 
internationale en général sur les négociations relatives au désarmement. L'intensi
fication de l a rivalité entre les superpuissances dans différentes parties du monde, 
l'accélération de le-ur course aux armements, l a poursuite de l'agression et de l'occu
pation d'Etats souverains par des hégémonistes ont mis en péril l a confiance et l a 
compréhension entre les Etats et sérieusement affecté l'atmosphère des négociations 
sur le désarmement. Cela a natiorellement augmenté les difficultés dans l'élaboration 
du Programme. Par conséquent, pour pouvoir élaborer avec succès et ensuite appliquer 
l e Programme, i l est particulièrement important que les superpuissances modifient 
leurs positions et honorent par des actes concrets leur volonté proclamée de désarmer. 

Pour terminer,., je tiens à dire que. l a délégation chinoise continuera à échanger 
des vues avec les-autres délégations et à travailler de concert avec elles en vue 
d'achever l'élaboration du Programme. 

Le PRESIDENT (traduit de 1'anglais) s Je remercie le représentant de l a Chine 
de sa déclaration et des paroleg aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Indonésie, Son Excellence 
l'Ambassadeur Sutresna. 
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M. STJIKSSNA (Indonésie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
permëttëz-uoi, pour commencer, de vous adresser, au nom de ma délégation, nos 
sincères félicitations à l'occasion de votre accession à l a présidence du Comité 
pour l e mois d ' a v r i l . Cette accession à l a présidence pour le dernier mois de l a 
première partie de l a session de 1982 du Comité augure bien de l a dernière partie . 
des travaux du Comité, dans l'optique de l a contribution que celui- c i doit apporter 
à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. Je m'exprime' ainsi 
car je pense que nous sommes tOus au courant de votre participation active et de 
longue date aux travaux de notre organe multilatéral de négociation sur le désarmement, 
Ce facteur, allié à l'expérience unique acquise par le pays que vous représentez 
avec compétence, renforce l a conviction de ma délégation que vous saurez diriger nos 
travaux et en assurer le succès. Hotre appui et notre coopération dans l'accomplis
sement, d.e votre tâche vous sont acquis. 

Je manquerais à mon devoir s i je ne disais pas aussi, eh cette occasion, combien 
ma délégation apprécie l a contribution que votre prédécesseur, le distingué repré
sentant de l ' I t a l i e , Son Excellence M. l'Ambassadeur Mario Alessi, a apportée au 
Comité dans l'exercice de ses fonctions de Président pendant le mois de mars. La 
compétence et le tact ainsi que l a fermeté avec lesquels i l a présidé nos travaux 
au cours de cette période sont pour beaucoup dans le stade qu'a pu atteindre 
aujourd'hui notre Comité. 

Ma brève intervention de ce matin sera consacrée au point 6 de l'ordre du jour,, 
à savoir au Programme global de désarmement, et en particulier au caractère de ce 
programme. 

Ma délégation attache une très grande importance au caractère du programme 
global de désarmement. Pour elle, le caractère même de ce programme témoignera du 
degré de notre engagement à l'appliquer dans l'avenir. Le f a i t d'incorporer le 
programme global de désarmement dans гш instrument juridiquement contraignant 
constituerait l a meilleure garantie de l a crédibilité et de l a valeur de ce programme. 
Ce serait un peu comme le couronnement du trava,il ardu et de longue haleine consacré 
à son élaboration. 

Ma délégation n'ignore pas que quelques délégations ont soulevé des objections 
à cet égard au Comité. Elles ont entre autres f a i t valoir que le succès de toute 
négociation dépendait de divers facteurs et que, dans leur effort de désarmement, 
les Etats ne pouvaient être liés juridiquement. S ' i l est vrai de dire que l'on ne 
peut traiter isolément les négociations sur le désarmement i l est tout aussi vrai 
de dire que l'état des relations entre les Etats, en quelqtie moment, que ce soit, est 
le produit du comportement des Etats intéressés et que, par conséquent, l a responsa
bilité respective de ces Etats se trouve mise en jeu. La théorie du l i e n peut, et 
doit, jouer dans les deux cas. Si les facteiirs extérieurs peuvent influer sur les 
négociations en faveur du désarmement, ces négociations elles-mêmes, en particulier 
s i elles débouchent sur des progrès concrets, peixvent aussi avoir des incidences 
positives sur les relations entre Etats. 

Ma délégation a aussi eu le sentiment que l'on craignait un peu qu'une fois 
que le programme global de désarmement serait incorporé dans un instrument j u r i d i 
quement : с ontraignant , on ne s'en serve pour blâmer un Eta,t ou un groupe d'Etats 
au cas où l'on ne parviendrait pas à des résultats satisfaisants. Si cela était, 
c'est nous tous sans exception qui serions à blâmer. I l va de soi que le Document 
fi n a l est pour nous un vivant rappel que nous devons nous engager dans l a voie du 
désarraement ou faire face au risque d'anéantissement. . I l est dès lors d i f f i c i l e de 
comprendre que ce noble but du désarmenent devrait être laissé de côté simplement à 
cause des conceptions et des intérêts de séciarité d'un petit nombre d'Etats. 
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Cette perversion du noble but du désarmement est due aussi, dans une certaine 
mesure, à ceux qui ont émis des doutes quant à l'hypothèse sur laquelle est fondée 
l a situation présentée au paragraphe 1 1 du Document f i n a l . On est même allé jusqu'à 
dire que ce paragraphe 1 1 constituait -ane exagération, lia délégation n'ignore pas 
que des stratégistes militaires ont émis l'opinion qu'il serait possible de gagner 
une guerre nucléaire. On a aussi f a i t valoir, en se fondant sur cette fausse 
pránisse, que puisque l'on était déjà habitiié à l a situation existante, i l n'y avait 
pas l i e u de l a modifier et qu'il n'y avait pas d'autres choses à. faire..que., de../. 
l'accepter comme réalité. La seule observation que ma délégation puisse présenter, 
du moins dans le cadre de cette brève intervention, est l a suivante : Alions-^nous 
continuer de vivre dans l a peur constante 'que nous inspire l a politique dite dè 
l'équilibre de l a terreur ou de l a dissuasion ? I-ia délégation soutient que vivre 
sans crainte est l'un des droits fondamentaux de l'humanité. 

En conclusion, je dirai, lionsieur le Président, que l a leçon que, selon moi, 
nous avons tous tirée de l a première session extraordinaire consacrée ,au désarmement 
est que l'engagement politique à l u i seul n'est pas suffisant pour assurer l a mise 
en oeuvre du Document f i n a l . 

Je ne prétends pas du tout. Monsieur le Président, que le f a i t d'incorporer le 
programme global de désarmement dans un instrument juridiquement contraignant en 
garantirait automatiquement l a stricte et fidèle application. Toutefois, ma 
délégation est d'avis qu'ainsi nous aurions au moins l'assurance que les obligations 
qui y figureraient seraient remplies de bonne f o i . 

Notre estimé Président du Groupe de travail spécial sur un programme global 
de désarmement, le distingué représentant du Mexique, Son Excellence M. l'Ambassadeur 
Garcia Robles, nous a demandé, à l a dernière réunion du groupe de contact, de trouver 
une solution acceptable compte tenu des deux différentes approches concernant le 
caractère que devrait revêtir le programme global•de désarmement, celui d'un 
instrument juridiquement contraignant ou celui d'une simple recommandation à 
l'Assemblée générale. 

Monsietrc le Président, je ne prétends pas que, par cette brève intervention, ma 
délégation ait répondu de manière satisfaisante à sa requête. Toutefois, je dois 
reconnaître que ma délégation continue d'estimer que le programme global de désar
mement devrait être juridiquement contraignant. Quant à l a forme que devrait revêtir 
l'instrument juridique en question, ma délégation n'a pas d'idée préconçue. 

Le PRESIDEIW (traduit de l'anglais) : Je remercie M. l'Ambassadeur Sutresna de 
sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a Présidence. Je 
n'ai plus d'orateur inscrit sur ma l i s t e . D'autres délégations désirent-elles 
prendre l a parole ? 

Le Secrétariat a f a i t distribuer aujourd'hui, sur ma demande, un docxment 
officieux contenant le calendrier des réunions que le Comité et ses organes subsi
diaires tiendront l a semaine prochaine. CoDime mon prédécessexir l'a annoncé, i l 
n'y aura aucune activité à l'Office des ITations Unies à Genève, le vendredi 9 a v r i l . 
Par conséquent, pour maintenir l a fréquence des séances hebdomadaires, nous devons 
prévoir des réunions simultanées. Naturellement, ce n'est pas là un f a i t nouveau, 
puisque nous tenons déjà des réunions simultanées depuis plusieurs semaines. La 
seule différence est que maintenant nous pouvons compter sur des services de 
conférence complets pour les réunions figurant sur le document officie-ux. Comme 
d'habitude, le calendrier n'est qu'indicatif et nous pouvons l'ajuster à mesure que 
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nous progressons. I l me semble toutefois que les arrangements contenus dans le 
document officieux représentent le minimum nécessaire pour permettre au Gomité de 
s'acquitter des tâches qui l u i ont été fixées avant l a f i n de l a première partie 
de l a présente session. 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai que le Gomité adopte ce calendrier. 

I l en est ainsi décidé. 

Ы. l'Ambassadeur Sujka, le Président du Groupe de travail des armes chimiques, 
m'a prié de vous transmettre le message ci-après : 

"Le Président du Groupe de travail des armes chimiques invite les 
délégations à des consultations officieuses à participation non limitée 
pour examiner l a forme de présentation du rapport, le Itmdi 5 a v r i l 1 9 8 2 , 
à 1 0 h 50, dans l a Salle I." 

Je vais maintenant lever l a séance plénière. 

La prochaine séance plénière du Gomité du désarmement aura l i e u le 
mardi 6 a v r i l , à 1 0 heures. 

La séance est levée à 12 h 15. 
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la cent soixante-
neuvième séance plénière du Comité du désarmement. Le Comité poursuit aujourd'hui 
l'examen du point 6 de son ordre du jour, intitulé "Programme global de désarmement". 
Selon la pratique usuelle, les membres qui souhaitent intervenir sur d'autres questions 
ayant t r a i t aux travaux du Comité peuvent le faire conformément à l' a r t i c l e 30 du 
règlement intérieur. Sont inscrits sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les 
représentants de la Mongolie, des Etats-Unis d'imérique, de l'Indonésie, des Pays-Bas, 
de Sri Lanka, de la Ptoujnanie et du Brésil, Je donne maintenant la parole au premier 
orateur i n s c r i t , le représentant de la Mongolie, Son Excellence l'Ambassadeur Erdembileg. 

M, EEIDEMBILEG (Mongolie) (traduit du russe) ; Monsieur le Président, la délégation 
mongole voudrait exprimer aujourd'hui quelques considérations sur le point 5 de l'ordre 
du jour du Comité, intitulé "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armes; armes radiologiques". 

Toutefois, je voudrais d'abord vous féliciter sincèrement, Monsieur le Président, 
pour votre accession à la présidence du Comité pour le mois d'avril. 

Ma délégation fonde de grands espoirs sur le succès de nos travaux à ce stade 
important de l'achèvement des débats de l a première partie de l a session du Comité 
en 1982 et de la préparation d'un rapport spécial pour la deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement. 

Permettez-moi aussi de réitérer l'expression de notre reconnaissance au repré
sentant de l ' I t a l i e pour le travail qu'il a effectué dans l'exécution de ses fonctions 
de Président en mars. 

Conformément à son programme de travail, le Comité achève aujourd'hui l'examen 
du point 6 de son ordre du jour. La Mongolie s'est déjà brièvement exprimée à ce sujet. 

On sait que dans sa résolution 36/92 P, l'Assemblée générale prie le Comité du 
désarmement d'achever, lors de la première partie de sa session de 1982, l'élaboration 
d'un programme complet de désarmement et de présenter ce programme à temps pour que 
l'Assemblée générale l'examine et l'adopte à sa deuxième session extraordinaire, 
consacrée au désarmement. 

A ce propos, je voudrais faire remarquer qu'en dépit des efforts non négligeables 
entrepris par le Comité au sein des groupes de contact et au cours de consultations 
entre les délégations intéressées, efforts qui ont abouti à certains résultats, i l 
subsiste certains problèmes non résolus et certaines difficultés qui s'opposent à 
un accord sur un texte de programme. 

Cependant, nous ne perdons pas espoir que le Comité parvienne à u t i l i s e r pleinement 
le temps qui l u i reste pour se rapprocher de la solution du problème qui l u i est posé. 

La position de la Mongolie sur le problème de l'interdiction des nouveaux types 
et des nouveaux systèmes d'armes de destruction massive a été maintes fois exposée 
i c i . Comme de nombreux autres pays, nous maintenons que le moyen le plus simple et 
le plus fiable de résoudre ce problème est de conclure un accord universel excluant 
efficacement l'apparition de tout type nouveau d'arme de destruction massive et 
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de système de telles armes. Par ailleurs, pour nous rapprocher de l a position de 
nos partenaires occidentaux dans les négociations au Comité,' nous n!excluons pas l a 
possibilité de conclure des accords sur des types particuliers d'armes de cette 
catégorie. 

Dans ce contexte, les armes radiologiques pourraient être déclarées hors l a l o i . 
Lorsque le Comité a reçu la proposition commune soviéto-américaine sur l'interdiction 
des armes radiologiques, de nombreuses délégations espéraient légitimement que, sur 
l a base de cette proposition, le Comité du désarmement parviendrait à bref délai à 
un accord sur ce type d'arme de destruction massive. 

Mais les f a i t s restent les faits et on ne peut que regretter que des complications 
aient surgi au.cours des négociations. Selon nous, i l faut d'abord parvenir à un accord 
sur l a question de l'interdiction des armes radiologiques proprement dites sans l a l i e r 
à d'autres questions sans rapport avec e l l e . 

A propos du problème de l'interdiction de nouveaux types et de nouveaux systèmes 
d'armes de destruction massive, je voudrais me référer à l a résolution 36/89, par 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies "demande aux Etats membres permanents 
du Conseil de sécurité et aux autres Etats importants sur le plan militaire de faire 
des déclarations identiques, quant au fond, concernant le refus de mettre au point de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, 
en tant que premier pas vers l a conclusion d'un accord général sur la question, étant 
entendu que ces déclarations seraient approuvées ultérieurement par une décision du 
Conseil de sécurité", 

A ce sujet, l a délégation mongole appuie la proposition de la délégation hongroise 
d'organiser des réunions officieuses du Comité avec l a participation d'experts gouver
nementaux pendant la deuxième partie de la session de 1982 afin d'examiner l a question 
desdites déclarations et d'autres questions liées à l'interdiction de nouveaux types 
et systèmes d'armes de destruction massive. 

Nous estimons que cette approche permettra au Comité de progresser dans ce domaine. 

J'aimerais maintenant dire quelques mots du problème de l'interdiction des armes 
nucléaires à neutrons. 

La préoccupation de l a communauté mondiale devant l a menace que présente ce type 
d'arme le plus inhumain et le plus barbare a été pleinement exprimée dans l a réso
lution 56/92K de l'Assemblée générale. 

Dans cette résolution, l'Assemblée déclare que l'introduction de l'arme nucléaire 
à neutrons dans les arsenaux militaires des Etats constituerait une escalade dans 
la course aux armements nucléaires et abaisserait sensiblement le seuil de la guerre 
nucléaire, aggravant de ce f a i t le risque d'une telle guerre. 

Plus loin, l'Assemblée reconnaît les effets inhumains de cette arme et prie le 
Comité du désarmement d'entreprendre sans retard, dans un cadre organisationnel 
approprié, des négociations en vue de conclure une convention sur l'interdiction de 
l a fabrication, du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires 
à neutrons. 
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L'Assemblée a donc défini clairement et nettement sa position à l'égard de l'arme 

à neutrons. . 

I l faut toutefois regretter qu'en raison de l'attitude d'obstruction adoptée par 
certaines délégations, cette recommandation de l'Assemblée générale ne trouve pas 
de consensus au Comité du désarmement. 

Pourtant, l a délégation mongole et d'autres pays socialistes estiment toujours 
indispensable que le Comité, conformément à ladite recommandation, entreprenne des 
négociations concrètes pour interdire l'arme nucléaire à neutrons et crée à cette f i n 
un groupe de.travail, spécial. A ce sujet, je voudrais une fois de plus rappeler qu'en 
mars 1978, le groupe des pays socialistes a soumis à l'examen du Comité du désarmement 
un projet de convention sur l'interdiction des armes nucléaires à neutrons. 

S ' i l ne veut pas que l'arme à neutrons entraîne tine nouvelle recrudescence de 
l a course агдх armements et гдп nouvel accroissement du danger militaire, le Comité du 
désarmement doit prêter гдпе or e i l l e attentive à l'appel que l u i adresse l a commionâuté 
mondiale. 

Le PRESIDENT (tradtiit de l'anglais) : Je remercie le représentant de l a Mongolie 
de sa déûlaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au représentant des Etats-Unis, Son Excellence 
l'Ambassadeur Fields, 

M. FIELDS (Etats-Unis. d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Bien que vous ayez 
demandé de supprimer l'hommage habituel rendu агдх présidents entrants, je dois faire 
exception dans votre cas car je manquerais à mes devoirs s i je n'exprimais le p l a i s i r 
et l a satisfaction de ma délégation de vous voir, cher ami et collègue, occuper ce 
fauteuil. Nous avons гш important travail à faire ce mois-ci et nous sommes certains 
que grâce à votre expérience, à votre compétence et à votre dévouement, dont vous avez 
f a i t l a preuve en tant que représentant du Japon au Comité, nous le mènerons à boime 
f i n pendant, cette période critique de notre session de 1982. J'aimerais également 
sai s i r cette occasion рогдг exprimer l'admiration et l a reconnaissance de ma délégation 
au Président du mois de mars, mon excellent ami, le distingué représentant de l ' I t a l i e , 
1'Ambassadегдг Alessi, qui sans compter a mis son temps et ses talents considérables au 
service du Comité pendant l a агггее de sa présidence. 

Áujoгlrd'h^лi, je voudrais parler du point 6 de l'ordre du jóгдr, qtù porte егдг 
гш Programme global de désarmement. 

Au согдгз de ses trois dernières sessions, le Comité a рогдгзг11у1 ses efforts en 
vue d'atteindre l'objectif du désarmement général et complet sous гш contrôle inter
national efficace, par l'intermédiaire d'гш groupe de travail chargé d'élaborer vn 
Programme global de désarmement. Les travatxx de ce Groupe ont été dirigés avec 
compétence et dévouement, en 1980 par M, l'Ambassadeгдr Adeniji,•représentant du Nigeria, 
et en 1981 et 1982 par notre distingué ami et collègue 1'АтЬаззааегдг Garcia Robles, 
représentant du Mexique, Ces travaгдx, destinés à répondre агдх désirs de tous les peuples 
de vivre dans гш monde où régnerait гше paix véritable et агдгаЬ1е, n'ont pas toujours 
été faciles en raison de l a natiire même et de l a complexité des problèmes en jeu. 
Malgré les difficultés rencontrées, nous avons accompli гш travail important et u t i l e . 
Toutefois, notre tâche est loi n d'être achevée et гш travail considérable reste à 
faire, tant i c i au Comité qu'à l a аегж1ете session extraordinaire de l'Assemblée 



CD/PV .169 
8 

(M. Fields, Etats-Unis d'Amérique) 
générale consacrée au désarmement, où les résultats de nos travaux seront minutieusement 
examinés par une communauté mondiale inquiète. Ш délégation voudra sans doute 
revenir plus longuement sur l e Programme en question lorsque nous traiterons de l a 
procédure; de communication des résultats des efforts du Groupe de travail à l a 
deuxième session extraordinaire, mais je tiens à exposer brièvement nos vues sur 
certains aspects du travail accompli jusqu'ici. 

Eh disant que des questions délicates restent à régler, je ne voudrais pas que 
mes collègues ше prennent рогп? un prophète de malheur. La solution des problèmes qui 
subsistent n'est pas hors de notre portée. Toutefois, i l importe que nous comprenions 
bien non seulement quels sont les questions et les problèmes en jeu, mais encore les 
raisons qui expliquent l a position de diverses délégations intéressées. 

Les Etats-Unis abordent l a question de l'élaboration d'un Programme global de 
désarmement dans le cadre de l'ensemble de leirr politique nationale de sécurité, qvi 
est fondée:Sirr des principes durables visant à réaliser l a paix et à l a maintenir. 
Un élément : essentiel de notre politique, comme le Secrétaire d'Etat Haig l ' a rappelé 
le 14 j u i l l e t dernier, est l a recherche d'accords solides de limitation des 
armements. Mon Gouvernement s'est engagé dans cette recherche et, dans sa conférence 
de presse du 31 mars, le Président Reagan a réaffirmé cet engagement, en s'exprimant 
en ces. termes :• 

"J'ai recherché et je continuerai à rechercher des accords réalistes swc 
l a limitation des armements, aussi bien en ce qvâ. concerne les forces nucléaires 
que les forces classiques. Je souhaite un accord sur les armes nucléaires 
stratégiques qui rédtu-se les risques de guerre, abaisse le niveau des armements 
et renforce l a sécurité mondiale. Nous ne pouvons nous contenter de moins," 

Lançant un appel à l'Union soviétique pour qu'elle se joigne à nous dans l a 
poursuite de l'objectif de l a paix, le Président Reagan a dit : 

"J'invite l'Union soviétique à se joindre à nous maintenant pour réaliser 
une réduction sensible des armes nucléaires et une percée importante en faveur 
d'une paix durable sur la Terre." 

L'importance que notre Président attache aux questions relatives à l a limitation 
des armements a été mise en évidence hier par sa décision de prendre l a parole à l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarm.ement. 
Dans ce contexte, i l a exprimé l'espoir que le Président Brejnev serait également 
présent à cette session et i l a émis le voeu que les deux Présidents se rencontrent 
à cette occasion pour discuter des questions liées au désarmement, s i importantes pour 
nous tous. Dans sa déclaration, i l a notamment dit ce qui suit : 

"L'ensemble de l a question ..... de l a réduction des armements, de l a l i m i 
tation des armements, est l'une des choses les plus importantes que nous ayons à 
régler, et j'espère que nous (les Présidents Reagan et Brejnev} pourrons prendre 
la parole à la session extraordinaire." 

Monsieur le Président, ces déclarations du Président Reagan montrent clairement 
que mon pays est vraiment engagé dans l a recherche d'une paix d-urable et qu'il 
souhaite vivement entamer le processus de réduction des armes nucléaires, qu'il 
considère comme un pas important en direction de cet objectif. 
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Je voudrais souligner que le Président Reagan a parlé d'"accords réalistes sur 

l a limitation'des armements. C'est avec ce sens dti réalisme et de l'engagement en 
faveur du processus de limitation des armements que ma délégation a abordé nos 
négociations sur l e Programme global de désarmement. Je n'insisterai jamais assez 
sur l'attachement de ma délégation à -un programme applicable et réaliste. ïlalheu-
reusement, l'histoire des tentatives faites avant nous par des hommes et des femmes 
sincères et dévoués pour réaliser la'paix et l a maintenir n'est pas toujours marquée 
par de grands succès. Les causes fondamentales des guerres et des tensions inter
nationales n'ont pas été éliminées, bien que nous n'ayons pas ménagé nos efforts 
dans ce domaine. Pour réussir dans notre entreprise, nous devons pleinement tenir 
compte de l'interaction entre les causes de tension et l'accumulation d'armements. 
Des accords de limitation et de réduction des armements doivent être soigneusement 
négociés, afin d'assurer l a protection et de renforcer l a sécurité de toutes les 
parties intéressées et de façon à ne pas provoquer d'instabilités qui augmenteraient 
l e risque de conflits que ces accords sont précisément destinés à atténuer. Les 
obligations qui'découlent de ces accords doivent être précises et leur respect doit 
être verifiable. Le processus de négociation s'appuie nécessairement sur l a règle du 
consensus. Étant donné l a complexité technique et politique des questions à régler, 
l a nattire fondamentale des intérêts en jeu et l'impossibilité de prévoir avec précision 
l'évolution fut^ure, i l n'est pas réaliste de fixer un enchaînement rigide ou des 
calendriers arbitraires pour l a conclusion de tels ou tels accords particuliers. 
La méfiance et l a suspicion constituent des obstacles au désarmement. Aussi des 
mes-ures collatérales favorisant l'ouverture ou l a "transparence" et permettant de 
renforcer l a confiance sont-elles i c i capitales. De même, les progrès en matière de 
désarmement doivent a l l e r de pair avec le renforcement des procédures et institutions 
internationales consacrées au maintien de l a paix et au règlement pacifique des 
différends. Voilà pourquoi nous estimons. Monsieur l e Président, que, pour être 
satisfaisante, l a progression doit se faire par étapes discrètes et à l a faveur 
d'accords particuliers. 

Si l'expérience et l a pratique ont montré que l'on ne pourra réussir en matière 
de désarmement qu'en adoptant une approche réaliste par étapes, nous n'en avons pas 
moins appuyé, et continuons de le faire, 1'approche générale adoptée par le Comité du 
désarmement dans les négociations sur un Programme global de désarmement. Ma délé
gation a participé activement aux travaux dans ce domaine, estimant qu'un programme 
de ce genre peut à l a fois servir de guide général pour les mesures à prendre en . 
faveiir du désarmement et fournir un moyen de mesurer les progrès accomplis. Nous 
sommes convaincus - et nombreux sont сегдх qui , au sein du Comité, partagent notre 
conviction - que le Programme global de désarmement devrait o f f r i r le cadre 
nécessaire pour une action en faveur du désarmement. I l ne devrait pas dicter aux 
Etats les mesures précises à prendre, mais plutôt servir de guide ou de plan que les 
Etats poTirraient u t i l i s e r poirr élaborer les mesures particulières qu'ils devraient 
prendre. I l de-vrait indiquer les mesures qui nécessitent des négociations et les 
principes selon lesquels ces négociations devraient être menées et proposer des 
priorités à respecter. I l devrait aussi fixer des procédures pour assurer гше 
vérification adéquate et efficace ainsi que l'application des тезггсез à négocier par 
les Etats, de même que les mécanismes appropriés d'exanten et d'évaluation. 

Le Programme global de désarmement doit être le reflet d'approches réalistes 
et concrètes, équilibrées, conformes аггх impératifs de l a vérification et dûment 
corrélées, qui tiennent pleinement compte des besoins existants de tous les Etats en 
matière de sécгirité, du climat international et des réalités politiques. La notion 
de groupage de mesures et de négociations à leur sujet est extrêmement importante. 
Des négociations peuvent être menées sur différentes тезгггез en même temps, et 
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plusieurs mesures peuvent faire l'objet.de l a même série de négociations. I l s'agit là 
d'une notion qui reflète l a politique de mon gouvernement en ce qui concerne les 
négociations sur l a limitation des armements et le désarmement. 

Les Etats-Unis sont actuellement engagés dans toute une série de négociations 
sur l a limitation des armements et le désarmement. A Vienne, nous négocions; l a 
réduction des armements et des forces armées en Europe. I c i , à Genève, nous menons 
des négociations bilatérales avec l'URSS sur les forces nucléaires de poritée inter^ 
médiaire. Dans le cadre de l a Conférence de Madrid sur l a coopération et l a sécurité 
en Europe, nous nous sommes occupés de l a question de l'extension de mesures propres 
à accroître l a confiance en Europe. Au sein de notre Comité, nous avons poursuivi des 
négociations relatives à une convention sur les armes radiologiques, ainsi que l'élabo
ration d'ime convention sur les armes chimiques. Sur toutes ces questions, nous 
souhaitons aboutir à des accords aussi rapidement que possible. Toutefois, les efforts 
déployés dans ces domaines, et d'autres qui doivent être entrepris, portent sur des 
questions complexes et délicates, sur lesquelles i l n'est pas possible de s'entendre 
du jour au lendemain. l'Ia délégation, tout comme d'autres, estime donc qu'il n'est pas 
réaliste de fixer.des dates limites ou, même des calendriers indicatifs pour le début 
ou l'achèvement de négociations concrètes sur des mesures ressortissant au Programme 
global de désarmement. Etablir des calendriers de ce genre sans tenir compte de 
l'évolution imprévisible sur le plan international, est illogique. On peut rendre 
compte de façon plus réaliste du.caractère d'urgence en convenant de l a nécessité de 
réaliser dans le plus bref délai possible un désarmement général et complet sous un 
contrôle international efficace et en adoptant un processus d'examens périodiques 
permettant de stimuler l a mise en oeuvre du Programme. En procédant de cette façon 
dynamique on t i r e r a i t le meilleur parti des progrès accomplis dans les négociations 
sur les mesures en question, de l'état des négociations en cours, du climat inter--
national et des réalités politiques. 

Quant à l a nature du Programme global de désarmement, ma délégation ne considère 
pas celui-ci comme remplaçant l a négociation d'accords concrets conduisant le mode vers 
im désarmement général et complet. Les engagements juridiquement contraignants qui 
favoriseront ce processus ne peuvent être pris qu'à l a suite, de négociations fructueuses 
sur des accords concrets, équilibrés et vériftables. Hous reclierchons vivement l a 
conclusion d'accords de ce genre. Ce qu'il faut maintenant, c'est l a volonté 
politique non seulement de souscrire au Programme en question, mais encore de 
s ' engager à l'appliquer. I l est préférable d.e le faire non pas en paroles, mais par 
des actes. C'est plus particulièrement aux Etats qu'il appartient de créer un - climat 
de confiance permettant de réaliser de véritables progrès sur l a voie du désarmement. 

Monsieur le Président, je voudrais maintenant aborder l a question des mesures 
à inscrire dans le Programme. Via délégation a toujours été d'avis que pour que ce 
Programme serve vraiment de f i l conducteur en di-rection du désarmement, les mesures 
qui y seront inscrites devraient correspondre aux domaines dans lesquels les négo
ciations -devraient s'engager, ainsi qu'aux questions générales dont i l conviendrait 
de traiter au cours de ces négociations. Elles ne devraient donc pas être trop 
précises et ne pas être libellées d'une .façonqui préjugerait du résultat de ces 
négociations. C'est, après tout, essentiellement ашс Etats qui entreprennent des 
négociations- de ce genre qu'il appartient de déterminer le contenu spécifique des 
négociations, ainsi que l a façon dont seront abordées les mesures spécifiques. 

Mon ..gouvernement a également éprouvé quelq^ues difficultés concernant l a place de 
certaines mesvires dans -one série d'étapes ou de phases aii cours desquelles les 
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négociations sur les mesures de-'/raient s'engaiger. Le processus de négociation est. 
un processus continu, qui ne se prête pas à l a fixation d'un ensemble déterm.iné 
de mesures pour tel ou tel moment précis. Ifcus reconnaissons que les mesures à négocier 
peuvent êtr-e. identifiées comme formant, une suite logique, et c'est sur cette base que 
nous a,vons оеил^ге au sein du Groupe de tr a v a i l . I l nous parait logique, également, 
que des mesuras i^uissent être groupées par' étapes qu'exige au dépajrt l a situation 
actuelle, par étapes intermédia-ires et par étapes devant mener à un désaj:mem.ent général 
et complet sous un contrôle international efficace. Cette approche a permis de 
réaliser quelques progrès au sein du groupe de contact sur les mesures créé 
par le Groupe do travai l . On a. également progressé dans un groupe de contact officieux, 
qui traA'aille d'arrache-pied XJOUi" tenter de coordonner les â.ifférente textes présentés 
au sujet des diverses mesures concrètes. 

Monsieur le Président, nous алюпз réalisé dos progrès dans nos négociations sur 
un Prog-rajpjne globaJ de désarmement, tant au sein du Groupe de tra.vaâl lui-môme, que 
dans nos gi-oupes de contact officieux. Sous l a Présidence, respectivement, de 
Ш . les Ambassadeurs de Franco, du Brésil et de l a République démocratique allemande, 
nous avons élaboré dos textes de négociation - comportant, i l est vrai, dans, certains 
cas, beaucoup de crochets - sur les objectifs, les priorités et les jjrincipes d'iui 
Programme global de désarmement. Nous avons aussi, comme je l ' a i déjà fa.it remarquer, 
progressé en ce qui concerne l'identification et l'élaboration des m.esures à inclure 
dans ce Programme. En outre, je pense que nous reconnaissons tous la.nécessité.d'un 
examen périodiqtie du Progi-amme global du désarmement, et ma délégation ne prévoit'pas 
de grosses difficultés dans l a mise au point des détails pour un t e l examen. Nous 
sommes convaincus qu'à l a f i n de l a pi-ésente session nous disposerons d'un document 
de négociation que, même s ' i l est officieux et comporte des crochets, les délégations 
pourront communiquer à leurs gouvernements en vue d'un examen approfondi avant que 
nous reprenions notre travail de rédaction finale d'un Programme global de. désarmement. 
A l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
nous devrons nous efforcer de négocier un Px-ogramme global de nature à r e c u e i l l i r le 
consensus nécessaire. Nous devrons éviter des formules inéquitables ou mal équilibrées, 
dont l'impact aurait un effet déstabilisateur et m^attrait l a paàx en péril. Notre 
Programme doit répondre sérieusement aux aspirations des peuples du monde, qui souhaiten' 
l'établissement, pour le désarmement, d'un cadre permettant d'aboutir à.une paix 
durable. I l s'agit là d'un noble effort, en faveur duquel je puis promettre l a coopé
ration de ma délégation. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Jo remercie l'Ambassadeur Fields de sa 
déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de l'Indonésie, Son Excellence l'Ambassadeur Sutres; 

M. SUTRESNA (Indonésie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, s i je 
prends l a parole ce matin, c'est pour présenter l e rapport technique commun transmis, 
par l'Indonésie et los Pays-Ba,s concernant l a destruction d'environ 4 5 tonnes d'agents 
moutarde sur un site proche de Bandung, capitale de l a province du Java occidental, 
qui f a i t l'objet du document CD/27O. 

î-'Ia délégation se félicite qu'à ce stade des travaux du Comité les délégations do 
l'Indonésie et des Pays-Bas soient on mesuro de présenter со rappox-t au Comité, en vue 
de partager avec tous les autres Etats membres l'expérience de l a coopération acquise, 
par nos deux pays dans un domaine lié à l a qxiestion des armes chimiques, avCtuellement . 
étudiée pair lo Comité. Nous espérons sincèrement quo d'une façon ou d'une autre ce 
rapport contribuera dans une modeste mesure à faire progresser les travaux du Comité 
en ce dom^aine. 
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Comme vous l'avez noté dans ce document, ce dangereux agent a été détruit i l y 
a trois ans dans mon pays. La présentation de ce rapport intervient à un moment où 
le Groupe de travail spécial des armes chimiques, placé sous la direction compétente 
du représentant de la Pologne, l'Ambassadeur Sujka, élabore les dispositions de la 
future convention sur l'interdiction des armes chimiques concernant en particulier 
les mesures de destruction et de vérification. Le principal objet de cette inter
diction est, de l'a\is de ma délégation, la destruction des stocks existants d'armes 
chimiques et d'agents de guerre chimique. 

J'estime opportun de souligner que cet agent moutarde avait été laissé en 
Indonésie par le gouvernement de ce qui était alors les Indes néerlandaises, sous 
l'autorité duquel ces armes chimiques se trouvaient destinées à être utilisées à des 
fins de représailles, en cas d'emploi des armes chimiques par l'ennemi lors du 
déclenchement de la Seconde guerre mondiale et de son extension à la région. Ifeis 
i l advint, que les armes chimiques ne furent pas utilisées au cours de ce conflit. 

Comme vous le savez, l'Indonésie a été le théâtre de combats avant la procla
mation de l'indépendance en 1945, puis pendant les années qui suivirent. Dans ces 
conditions i l était inévitable que les autorités indonésiennes ignorent complètement, 
l'existence de- l'agent moutarde dans le pays. Cela semblait aussi être le cas aux 
Pays-Bas. 

I l est heureux pour les deux pays qu'un ressortissant néerlandais, qui avait 
participé au démantèlement de l'installation en 1949? a i t eu l'honnêteté de porter 
en 1975, cette question à l'attention du Gouvernement des Pays-Bas, qui informa 
ensuite le Gouvernement de l'Indonésie. 

Deux considérations principales ont motivé la décision du Gouvernement indonésien 
de se débarrasser dès que possible de cet agent dangereux : 

1. La prise de conscience des graves conséquences que l'existence prolongée 
de cet agent pourrait avoir pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, surtout après la découverte d'un réservoir atteint par 
la corrosion; 

2. Le st r i c t respect des dispositions du Protocole de 1925, que l'Indonésie 
avait signé sans aucune réserve. Le Gouvernement indonésien a donc estimé 
que les pays parties à ce Protocole avaient l'obligation de détruire de 
leur propre i n i t i a t i v e les agents chimiques dangereux existant sur leurs 
territoires respectifs ou sur des territoires relevant de leur juridiction. 

Pour procéder à cette destruction, le Gouvernement indonésien demanda au 
Gouvernement néerlandais, responsable de l'existence de cet agent en Indonésie, de 
fournir une assistance technique, tandis que l'Indonésie fournissait les moyens 
logistiques et assurait la sécurité de l'ensemble de l'opération. 

La coopération qui en est résultée entre les Gouvernements néerlandais et 
indonésien pour détruire cet agent dangereux a été tout à f a i t exemplaire, reflétant 
les relations amicales excellentes qui préA^alent entre les deux pays. 

Lorsque l'opération conjointe Indonésie-Pays-Bas s'est achevée, on a constaté 
qu'il restait encore environ 2 ООО l i t r e s d'agent moutarde sur le site considéré. 
L'Indonésie a entrepris de le détruire elle-même par le pi'océdé de. l'hydrolyse. 
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Je n'ai pas l'intention de m'étendre sur les aspects techniques de cette 
opération baptisée "ОБОШ". Itis i l est peut-être intéressant de relever certains 
points qui n'ont pas un caractère technique. 

L'Indonésie, pays qui ne possède, ni ho fabrique d'armes chimiques, a acquis 
une expérience précieuse à l'occasion de cette opération. 

Bien qu'il a i t été stocké 40 ans dans un abri souterrain, l'agent moutarde 
n'avait rien perdu de sa force. I l faudra donc se souvenir que même après une 
longue période de stockage, l'agent conserve toutes ses capacités destructrices. 
I l est probable que plusieurs pays détiennent encore actuellement des. stocks de 
cet agent. 

I l est indispensable de prévoir dans la future convention l'obligation d'une 
inspection sur place pendant l'opération de destruction pour v e i l l e r à ce que celle-ci 
porte bien sur les types, quantités et sitœdéclarés, éliminant ainsi tout doute 
éventuel quant à la. sincérité des parties intéressées. 

La destruction de telles quantités d'agent moutarde à l'aide d'un équipement 
relativement simple dans des délais relativement brefs pourrait peut-être servir 
de référence pour déterminer les délais de destruction de stocks d'armes chimiques 
de la même catégorie, en tenant diSment compte de la situation locale. 

Pour des pays en développement tels que l'Indonésie, une tell e opération de 
destruction exige l'assistance technique et le concours.d'experts des pays développés, 
et cela devrait aussi être envisagé dans la future convention. 

Enfin, j'aimerais indiquer que le cas de l'Indonésie pourrait aussi être pris 
en .considération pour d'autres pays ayant connu une expérience historique comparable. 
A cet égard, je voudrais profiter de cette occasion pour exprimer une fois de plus, 
au nom du Gouvernement de l'Indonésie, nos remerciements et notre gratitude au 
Gouvernement néerlandais pour l'assistance et la coopération qu'il nous a fournies 
au cours de l'opération. 

Permettez-moi encore d'évoquer brièvement deux aspects de cette question des 
armes chimiques à laquelle ma délégation attache une grande importance. 

Le nombreux membres du Comité ont f a i t part de leurs inquiétudes devant 
l'évolution récente concernant la production d'une nouvelle génération d'armes 
chimiques, les armes binaires, qui, à leur avis, pourraient entraver les travaux 
du Comité concernant l'interdiction des armes chimiques. 

L'apparition de ces nouvelles armes conférera certainement à la course.aux 
armements chimiques une nouvelle dimension. 

Ш délégation ne conteste nullement à aucun Etat le droit d'élaborer et 
d'adopter la politique qui à son avis répondrait le mieux à ses intérêts de 
défense ou de sécurité. №is s i ces Etats se sont engagés à atteindre un objectif 
déterminé dans un organe de négociation, on est fondé à attendre d'eux qu'ils ne 
prennent pas de mesures ou n'appliquent pas une politique opposée par sa nature 
même à cet objectif, s ' i l s ne veulent pas que la crédibilité de leurs déclarations 
en souffre, ou soit mise en doute. Apparemment, ce qui semble logique à, des pays 
tels que l'Indonésie ne paraît pas l'être pour d'autres, îfeis ma délégation estime 
qu'un second tort ne compense pas le premier. 
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Ma délégation a pris note de la déclaration par laquelle le représentant des 
Etats-Unis, l'Ambassadeur? Pields, a donné 1 'assurancele 25 mars 1982, que 
"l'attachement des Etats-Unis à l'objectif d'une interdiction complète et verifiable 
des armes chimiqu-^s a été réaffirmé par la plus haute autorité de notre gouvernement" . 
L'Ambassadeur Pields a aussi déclaré'"si cet objectif était atteint, nous serions alors 
disposés à mettre rapidement f i n à notre programme binaire". 

Ma délégation considère que cette assurance a une double signification. D'une 
part, le Comité est invité à trav a i l l e r sans délai à l'élaboration de l'interdiction 
des armes chimiques et, d'autre part, les Etats-Unis s'efforceront de parvenir à 
l'objectif de l'interdiction complète des armes chimiques. Ma délégation espère 
sincèrement que cet engagement se traduira dans les f a i t s dans un avenir pas trop 
lointain. 

Mais quelques objections ont été soulevées dans ce Comité contre la nécessité 
d'inclure une interdiction d'utilisation dans la future convention, cette interdiction 
étant déjà prise en compte par le Protocole de Genève de 1925-

Logiquement, l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques ayant déjà été interdite par ce 
Protocole, les stocks existants devraient être détruits, et i l ne devrait pas y avoir 
de raison de mettre au point de nouvelles armes de ce type. Mais i l est regrettable 
de constater que t e l n'a pas été le cas. 

De l'avis de ma délégation, cette situation résulte principalement des f a i t s 
suivants : 

E n premier li e u les réserves apportées par plusieurs pays, dont les plus grandes 
puissances y, au Protocole de 1925 quant à l'éventualité du non-respect de ses dispo
sitions par une puissance ennemie ont créé ime situation dans laquelle des armes 
chimiques continuent de pouvoir être utilisées; 

En second lieu, la portée limitée de l ' u t i l i s a t i o n , dans le Protocole de Genève, 
ne tient pas compte de formes d'hostilités armées autres que la guerre. 

En troisième lieu, l'absence d'un mécanisme' de mise en oeuvre dans le 
Protocole de 1925 a rendu plus probable l ' u t i l i s a t i o n potentielle, ou même effective, 
des armes chimiques. 

Le maintien des armes chimiques dans les ar'senau>c des Etats et l'intention 
manifestée de fabriquer de ncuyea-uic types de telles armes ne f a i t que renforcer l a 
conviction de ma délégation que l'interdiction de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques 
sous la forme où elle est apparue dans le Protocole de 1925 devrait être renforcée; 
d'o-ù la nécessité de réaffirmer l'interdiction d'utilisation de ces armes dans la 
convention d'ensemble sur les armes chimiques que nous élaborons aujourd'hui. 

L'importance qu'il y a à incl-ure l'élément de l ' u t i l i s a t i o n dans la future 
convention sur l'interdiction dos armes chimiques a été encore soulignée dans le 
document CD/167 présenté par le Canada, à la lumière des données nouvelles concernant 
les problèmes des agents à double f i n et des composés binaires. 

En outre, le représentant de l'Australie, l'Ambassadeur Sadlier, s'est, exprimé , 
de façon éloquente et complète siu: l a question de l ' u t i l i s a t i o n , dans.sa déclaration 
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du 1er a v r i l 1982. Je n'ai rien à y ajouter. Je me contenterai de rappeler que 
l'Indonésie a présenté avec l'Australie, l'Argentine, l a Chine et le Pakistan une 
proposition de variante pour le libellé du texte concernant la portée de l' i n t e r 
diction contenue dans la future convention sur les armes chimiques. 

M. van POHG-EW (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : C'est la première f o i s . 
Monsieur le Président, que je prends la parole pour intervenir officiellement à гте 
séance plénière du Comité du désarmement et je suis particulièrement Ъегггегдх de 
pouvoir le faire sous votre présidence. Pendant l a courte période qui s'est écoulée 
dépuis mon arrivée à Genève j'ai pu apprécier la valeur de vos connaissances et de 
votre jugement s i bien qu'en vous félicitant je me félicite égolstement de faire mes 
premiers pas o f f i c i e l s dans le domaine du désarmement sous votre direction. Mes 
remerciements tardifs vont également à votre distingué prédécesseur, l'iimbassadeur 
Mahallati, d'Iran, et à l'iimbassadeiir Alessi, d'Italie, ainsi qu'aггx nombreux collègue 
qui officiellement et officieusement m'ont souhaité la bienvenue à ce Comité. Avant 
d'aborder le fond de mon intervention, Monsieur le Président, je tiens particu
lièrement à ce que mon respect pour le travail accompli i c i par mon estimé ami et 
prédécesseur, 1'/imbassadeur Richard Pein, soit consigné dans le compte rendu. C'est 
à l a fois гт privilège et гте gageггre que de l u i succéder au Comité du désarmement. 

Monsiein? le Président, invoquant l ' a r t i c l e 3O du règlement intérieur, j'aimerais 
que le distingué représentant de l'Indonésie présente le déciment- de travail соштгт. 
Après l'intervention de mon distingué collègue d'Indonésie, la question п'аги?а plus 
guère besoin de présentation. 

La délégation des Pays-Bas a deiur bonnes raisons de se féliciter de l'occasion 
qui l u i est donnée de prendre l a parole aujourd'hui, - la première étant que nous 
pouvons ensemble rendre compte de ce qui a été effectivement f a i t et non seulement 
discuté dans le domaine du désarmement; la deuxième que nous pouvons, présenter im 
rapport sur l'action conjuguée menée par les deux pays intéressés dans un climat 
d'harmonie et de confiance réciproque. 

On peut considérer l'opération "Obong" comme une mise en oeuvre "avant la lettre' 
d'im traité éventuel sur les armes chimiques. Un t e l traité reste гте priorité 
iirgente роггг nos аегцс délégations et je suis Ьеигеггх de constater, d'après les négo
ciations qui .se déroulent activement au Groupe de tra v a i l spécial des armes chimiques, 
qu'il semble en être de même pour toutes les délégations et qu'гm certain nombre 
d'observateurs ont manifesté гш v i f intérêt. 

Un élément essentiel d'im traité sur les armes chimiques est la destruction des 
stocks existants d'armes et d'agents de guerre chimiques assortie а'гте vérification 
internationale appropriée, 

Роггг créer гте confiance maximale dans гт traité s u r les armes chimiques, i l 
faudrait que les pays déclarent tous leurs stocks et, s i possible, les détruisent 
avant l'entrée en vigueur dudit traité. Cela serait, bien entendu, vous le -
comprenez, le scénario optimal. En réalité, i l est probablement excessif de 
s'attendre à ce que tous les pays déclarent levirs stocks opérationnels avant l'entiée 
en vigueior du traité et i l est probable que l a destruction des stocks opérationnels 
ne commencera qu'après. 

D'autre part, i l n'y a aucune raison pour que des stocks^périmés ne soient pas 
déclarés et détruits dès maintenant. Nous savons que р1из1егп?з pays sont en train 
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de détruire de vieux stocks d'armes chimiques s ' i l s ne l'ont déjà f a i t , car i l s 
reconnaissent qu'il est important d'éliminer de l'environnement des matières 
extrêmement toxiques. La puLlicité accordée à ces activités peut contribuer à créer 
la confiance et aider d'autres pays qui cherchent des méthodes appropriées pour 
détruire leurs stocks. 

La destruction des armes et des agents de guerre Chimiques est souvent loin 
d'être simple. Leur extrême toxicité et donc les risques que courent les personnes 
qui travaillent sur les lieux de destruction exigent des normes élevées de sécurité. 

Le transport des stocks anciens peut être dangereuse et n'est donc pas so-uhaitable. 
I l faut aussi tenir compte de la possibilité d'effets nuisibles pour l'environnement. 
I l en résulte que toute opération de destruction a des chances d'être coûteuses et 
d'exiger un temps considérable. 

Entre les deux guerres mondiales, un certain nombre de pays ont fabriqué ou 
possédé des agents moutarde. Après la seconde guerre mondiale, plusieurs d'entre eux 
ont décidé de détruire leurs stocks. Différents procédés de destruction ont été 
conçus : "i l s étaient extrêmement complexes (en partie à cause de la nécessité de 
disposer de grandes quantités d'eau et/ou de décontaminants) ou risquaient d'avoir 
des répercussions inacceptables pour l'environnement. 

Dans le premier cas, i l faut citer le procédé par hydrolyse et le Système d'élimi
nation des agents et munitions chimiques des Etats-Unis (CAMDS); dans le second, le-
brûlage en fosse à c i e l ouvert et le rejet dans l'océan. Tous les procédés ont leurs 
avantages et leurs inconvénients. 

Aujourd'hui, les délég"ations de l'Indonésie et des Pays-Bas vous présentent un 
rapport.sur. leur opération commune de destruction d'une quantité considérable d'agent 
moutarde» Ce rapport technique est publié sous l a cote CD/27O. Naturellement, 
l'opération décrite a été adaptée aux conditions particulières du l i e u mais nous 
sommes sûrs qu'elle prouve aussi que la destruction de l'agent moutarde est une 
opération viable, relativement simple et d'un coût raisonnable, qui peut être 
exécutée sans mettre en péril la santé publique ou l'environnement. 

Monsieur le Président, puisque mon distingué collègue de l'Indonésie nous a déjà 
f a i t l'historique de la question j'essaierai donc d'être aussi bref que possible. Ce 
stock dans l'île de Java v i s a i t initialement à servir de moyen de dissuasion face à 
l'éventualité d'une guerre chimique dans la région, ûr, i l s'est trouvé que les 
armes chimiques n'ont pas été utilisées au cours des hostilités. Après l a guerre, 
l'usine qui alimentait ce stock a été démantelée. Mais l'agent moutarde lui-même 
stocké dans des citernes hermétiquement closes enfouies dans des abris souterrains 
n'avait pas été détruit. Seules quelques personnes étaient au courant et, en pa r t i 
culier, ni les autorités indonésiennes ni les autorités néerlandaises ne connaissaient 
l'existence de ce stock d'agent moutarde. Ce n'est que pendant la deuxième moitié 
des années 1970 que 1'гте des personnes qui avaient participé au démantèlement de 
l'usine a appelé l'attention sur cette question. 

Les Gouvernements de l'Indonésie et des Pays-Bas ont alors décidé d'éliminer la 
substance dangereuse. Ils ont convenu que le Gouvernement néerlandais fotn?nirait 
l'assistance technique, y compris les spécialistes, et que le Gouvernement indonésien 
assгдrerait la sécггrité et la logistique de l'opération. Le Laboratoire Prins Maurits 
(TNO) fut chargé de fournir l'assistance technique. 
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Une mission d'enquête découvrit, en a v r i l 1978» sur un terrain adjacentà un 
champ de t i r d ' a r t i l l e r i e et à proximité immédiate d'-une zone habitée, l a présence 
de cinq réservoirs en acier de 10 m? enfouis dans cinq ahris souterrains en pierre 
à moitié remplis d'eau. L'-un. des réservoirs était corrodé au point qu'il s'était 
apparemment vidé de son contenu. Auc-un agent moutarde n'avait cependant pu être 
décelé au voisinage de ce réservoir mais des produits de décomposition étaient 
présents. On constata que les quatre autres réservoirs contenaient de l'agent moutarde 
dont l a quantité totale fut estimée à 35 ООО l i t r e s . 

La présence d'une quantité aussi gr.ande d'agent moutarde à proximité immédiate 
de zones habitées et le risque que les réservoirs pourraient conmencer à f u i r 
préoccupèrent grandement le Gouvernement indonésien. On décida donc qu'il f a l l a i t se 
débarrasser le plus rapidement possible de cet agent moutarde. 

Plusie-urs méthodes de destruction furent envisagées en tenant compte du f a i t 
que l a destruction sur place était nécessaire, le transport de l'agent moutarde 
sur de grandes distances présentant de toute évidence un risque trop grand. Ce 
dernier facteur l i m i t a i t les options disponibles en raison de l'approvisionnement 
réduit en énergie, en eau et en matériaux. L e s méthodes précédemment mentionnées, 
c'est-à-dire l'hydrolyse, les systèmes CAI-IDS, TAMOS,'le brûlage en fosse à c i e l 
ouvert et le rejet dans l'océan furent donc écartés. D'autres méthodes furent aussi 
rejetées, s-ur tout parce qu'elles posaient des problèmes d'élimination. 

On f i n i t par choisir le principe de l'incinération contrôlée. Un incinérateur 
spécialement conçu fut construit aux Pays-Bas et expédié en Indonésie. Après que 
le NBC Defence Corps indonésien eut exécuté sur place les préparatifs nécessaires, 
commença l'étape de l a construction et des essais, qui dura un mois environ. L'inciné
ration proprement dite de l'agent moutarde eut l i e u en juin 1 9 7 9 . Au total, 
32 ООО l i t r e s de cet agent f-urent détiruits, Vous trouverez dans le document de travail 
une description détaillée de l a méthode d'incinération et des difficultés rencontrées 
au cours de l a destruction d'une partie du stock. 

Monsieur l e Président, quelles sont les leçons que l'on peut t i r e r de cette 
opération et de son histoire ? La première est que l a destruction de quantités 
considérables d'agent moutarde, dans les conditions décrites, peut être réalisée avec 
sécurité dans un temps raisonnablement court et avec un matériel relativement simple. 

La deuxième, non moins importante, est l a valeur de l a coopération. Nous avons 
là un exemple tangible d'un effort concret commun pour aider à jeter les bases d'un 
traité interdisant toutes les armes chimiques. 

La troisième concerne l a vérification. Pendant l'opération de destruction, on 
s'était dûment préoccupé d'un mécanisme éventuel de vérification. Supposons un moment 
que 1'opération Obong ait été exécutée en vertu d'une convention sur les armes 
chimiques, La question du type de vérification nécessaire se serait alors posée. 
Notre réponse aurait été qu'étant donné l a technologie actuellement disponible, seule 
une inspection régulière sûr place pouvait fournir une preuve convaincante que l'agent 
de guerre chimique avait -vraiment été efficacement et totalement détruit. Théori
quement i l existe des possibilités d'observation et de vérification à distance, mais 
elles sont encore loi n d'être devenues opérationnelles. I l faudra encore des efforts 
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considérables de recherche-développement avant que l a faisabilité d'un t e l ^stème 
puisse être établie. Dans l'avenir prévisible, seule une inspection sirc place 
pendant l a destruction peut permettre ime vérification adéquate de l a destruction 
de stocks, comme dans l'opération Obong. 

Telles sont, Monsieur le Président, les quelques observations préliminaires en 
introduction au document de travail CD/27O présenté en commun par les délégations de 
l'Indonésie et des Pays-Bas, líos deux délégations se proposent de présenter un exposé 
plus technique au Comité dans le courant de l'année. 

I l va sans dire que nos deux délégations, car je suis certain que je peux aussi 
parler au nom de mon collègue indonésien, sont prêtes à répondre à toute question qui 
pourrait se poser concernant cette opération. 

Le PBESIDMT ((traduit de l'anglais) Î Je remercie le représentant des Pays-Bas 
de sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au représentant de Sri Lanka, Son Ibccellence 
l'Ambassadeur Jayakoddy. 

M, JAYAKODDY (Sri Lanka) (traduit de l'anglais) Î Monsieur.le Président, c'est 
peut-être avec une. exagération poétique.que T,S, Eliot a dit qu'avril est "le mois le 
plus cruel". Ma délégation, je me hâte de le dire, ne pense pas qu'il doive nécessai-, 
rement être le mois le plus cruel ni pour vous ni pour les autres représentants. 
I l risque pourtant d'être un mois d i f f i c i l e et épuisant pendant lequel le Comité 
s'efforcera d'achever son travail, avec quelque succès espérons-le, 

Mionsieur le Président, chacun i c i est extrêmement impressionné par l a durée et . 
l a distinction de vos états de service :au Comité et par le dévouement profond de votre 
pays, de son gouvernement et de sa population à l a cause du désarmement. C'est donc 
pour ma délégation un honneur et un privilège que de vous adresser notre salut et nos 
voeux de succès, et de vous promettre toute notre coopération et notre assistance. 
Nous sommes sûrs qu'avec votre infinie patience, votre grande compétence et votre 
inébranlable coiurtoisie, vous aiderez à mener à bonne f i n l a session actuelle du 
Comité. 

Nous avons eu l e privilège d'avoir l e distingué Ambassadeirr de l ' I t a l i e pour 
nous guider lors du passage des ides de mars. Le dernier mois a été d i f f i c i l e pour 
nous tous. I l a f a l l u beaucoup de doigté, de calme, de ténacité et d'habile 
persuasion pour.guider le Comité dans ses importantes décisions. 
M, 1'Ambassadeiu? Alessi a amplement manifesté toutes ces qualités, et ainsi aidé à 
progresser de plusieurs pas vers l'accomplissement des tâches dont i l était chargé. 
Ma délégation.voudrait l u i exprimer ses remerciements sincères pour l a contribution 
inappréciable qu'il a apportée pendant le mois de mars. 

J'aimerais dire quelques,mots au sujet du programme global de désarmement, qui 
est aujourd'hui à l'ordre du jotu?. • Nous avons tous admis qu'un programme de désar
mement pourrait devenir l'élément central de l a deuxième session extraordinaire de. 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Je ne souhaite pas anticiper sur l a 
nature de cet élément, mais ma délégaiion espère qu'il ne décevra pas ceux qui. 
attendent quelque chose de s i g n i f i c a t i f et de substantiel. Le Comité doit beaucoup 
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à M. l'Ambassadeur Garcia Robles pour son travail infatigable à l a présidence du 
Groupe de travail spécial sur un programme global de désarmement. Au prix de grands 
efforts et avec une détermination inébranlable, i l s'est employé à faire progresser 
les négociations. Les progrès réalisés jusqu'ici par l e Groupe de travail spécial 
ont été modestes, mais i l est encore temps et le désir d'obtenir de plus grandes 
réalisations est devenu plus v i f . Nous espérons que pour l a f i n de Cette session, 
nous aurons obtenu quelque chose qui v a i l l e l a peine d'être présenté à l a deuxième 
session extraordinaire consacrée агг désarmement. 

Ma délégation n'a aucune i l l u s i o n sur ce que poxurrait signifier l'adoption d'un 
programme global de désarmement. Nous ne pensons pas que sa formulation par l e Comité 
et son adoption par l a session extraordinaire puissent déclencher une avalanche de 
mesures immédiates de déserraement qui nous fassent transformer nos armes en socs de 
charrue. Elles ne mettront pas non plus f i n à elles seules à l a course aux armements 
nucléaires ou au recours à l a dissuasion et aux stratégies de contre-forces роггс 
garantir l a sécurité nationale. Nos espoirs sont plus modestes. A notre avis, un 
programme global de désarmement serait un point de départ reflétant la, volonté et l a 
détermination communes de déclencher un processus éqtu.libré, global et réaliste 
comprenant l a négociation et l'application de mesures réelles et efficaces de désar
mement. A notre avis, i l signifiera que nous acceptons un cadre de mesures positives 
et affirmatives orientées vers un désarmement général et complet et tenant compte des 
diverses relations mutuelles entre l a sécurité, l'état de préparation militaire et le 
désir de créer un ordre international dans lequel l a guerre ne serait plus utilisée 
comme un prolongement de l a politique et de l a diplomatie. C'est sous cet angle et en 
se fondant sur un t e l espoir que ma délégation considère l a formulation d'im programme 
global de désarmement, son adoption et son application. 

J'aimerais maintenant parler de deux sujets qui seront mentionnés dans l e 
programme global de désarmement. Le premier concerne l a création de zones de paix. 
Je pense i c i spécifiquement à l a Léclaration faisaiit de l'océan Indien une zone de 
paix. On sait que mon pays a défendu activement depuis 1972 l'idée de faire déclarer 
l'océan Indien zone de paix. L'engagement inébranlable du Sri Lanka à cette propo
sition et nos efforts incessants pour atteindre cet objectif décoiilent de l a conviction 
profonde que sa réalisation peut éliminer "une grave menace à l a paix et à l a sécurité 
de toute l a région de l'océan Indien, La militarisation de cet océan au cours de l a 
dernière décennie a entraîné une escalade de l a tension et suscité de grandes préoccu
pations de le voir mué en un champ de bataille nucléaire. C'est une éventualité que 
nous souhaitons éviter en prenant toutes les mesures efficaces à cet effet avant qu'il 
ne soit trop tard. 

Dans cet esprit, ma délégation a souligné au covœs des négociations sur le 
programme l'importance de formuler avec précision et clarté l a mesure relative à l a 
déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix et de l u i accorder l a priorité 
élevée nécessaire dans le processus de mise en oeuvre. A notre avis, ne pas reconnaître 
l a pleine signification de cette mesure ou en remettre son application à une date 
éloignée serait contribuer à aggraver encore l a tension et à étendre les zones de 
conflit nucléaire dans le monde. C'est pourquoi nous espérons que ladite mesure et le 
calendrier de son application seront reflétés comme i l convient par consensus et sans 
aucune réserve dans l e programme global de désarmement. 
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La délégation sriianlcaise attache une importance particulière au mécanisme et à 
la procédtire envisagés dans le programme global de désarmement pour promouvoir le 
processus de désarmement, suivre en permanence le progrès de sa mise en oeuvre et 
tenir des sessions spéciales d'examen. Ce sont là des tâches vitales pour garantir 
l'application de ce programme et identifier les problèmes ou les échecs qui peuvent 
survenir. I l n'est guère besoin de souligner que le progrès dans l'application sera 
affecté à des degrés divers par une large gamme de facteurs et de relations mutu.elles. 
Si l'on veut que le réalisme prédomine, i l faudra considérer sur une base systématique 
l'ajustement et le réajustement, l a nécessité de changements de rythme et l a prise en 
compte des innovations, particulièrement dans les domaines de l a science et de l a 
technologie. 

Ces exigences aideront à déterminer l a nécessité d'un examen plus général, au 
sein du système des Nations Unies, des arrangements institutioimels liés au désar
raement. Cette question a déjà été posée et nous disposons du rapport d'un Groupe 
d'experts sur les arrangements institutionnels r e l a t i f s au processus du désarmement. 
Ce rapport.sera présenté à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 
I l est nécessaire,de se référer à ce sujet aux diverses.propositions formtilées pendant 
l a première session sur le désarmement à propos des arrangements institutionnels liés 
au processus de désarmement et d.u rôle des Nations Unies dans ce domaine. Elles 
sont toutes enuméreos au paragraphe 125 du Document f i n a l . Parmi evuc figure une 
proposition concernant l'établissement d'une autorité mondiale du désarmement, fa,ite 
par Son Eîccellence J.PL. Jayevrardene, Président du Sri Lanlca. Depuis, l'Assemblée 
générale a été saisie d'autres propositions. 

A notre avis, toutes ces propositions appellent un examen sérieux de l a part du 
Comité et l'adoption de mesures par l'Assemblée générale à sa deuxième session 
consacrée au désarmement et à ses sessions ultérieures. Роггг nous, le processus 
d'amélioration et de revitalisation dti mécanisme de désarmement des Nations Unies 
n'est pas achevé. Nous pensons que leé propositions faites contiennent des éléments 
très utiles Cjui peuvent "être amélioi-és et encore travaillés avant de recevoir" un , 
caractère institггtionnelIls pourraient alors a^ccroître considérablement le rôle 
central de promotion du désarmement et d'incitation à des négociations plus rapides 
qui incombe aux Nations Unies. 

L'étude même superficielle de l'activité exercée ces dernières années en matière 
de désarmement par les Etats membres dans l'Assemblée générale des Nations Unies 
i l l u s t r e clairement le bond cjuantitatif concernant l'intérêt qгг'ils attachent au 
désarmement. Un f a i t également s i g n i f i c a t i f , c'est l a croissance non seulaaent du 
nombre des c^uestions mais aussi de leur complexité et de leurs incidences. L'adoption 
d'un programme global de désarmement aura son propre impact sur le mécanisme de 
désarmement et sur les arrangements instittitionnels existants. Si nous avons l a chance 
d'assister à l'adoption d'-on prcgramnie global de désarmement et à sa m.isc en oeггvre, 
nous роггггопз sûrement espérer voir une aгlgmentation, fi\t-elle marginale, de 
l'engagement des Etats en vue d'accélérer le désarmement et ггпе intensification de l a 
volonté des populations du monde entier de poггз"suivre l'objectif du désarmem.ent. 

Compte tenu de cette sitiiation, mon goггvernement estime cui'il n'est ni prématuré, 
ni utopique de псггз occuper Бег1еггзотепь de l a nécessité d'aligner pleinement le 
mécanisme et les institutions existantes de désarmement sur les besoins actuels dii 
désarraement et même de prévoir, dans гпе certaine mesure, 1еггг évolггtion future. 

lia délégation considère donc nue toute référence dans le programme global du 
désarmement à des questions de mécanisme et de ргосеаггге devrait avoir un objectif р1ггз 
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large, à savoir contribuer à l'examen de tout le mécanisme institutionnel lié au 
désarmement qui existe dans le système des ITations Unies afin d'élaborer des arran
gements aussi efficaces que possible, correspondant pleinement a,ux conditions et aux 
besoins actuels et répondant effectivement aux nouveaux besoins qui apparaîtront, 
espérons-nous, au cours de cette deuxième décennie du désarmeínent. Tía délégation 
estime que' cet intérêt sera partagé par toutes les déléga/cions au Comité et à l a 
deuxième session consacrée au désarmeraent. 

Enfin, Monsieur le Président, ma déléga,tion se félicite de l a déclaration qu'a 
faite ce matin l e distingué Ambassadevir Pields des Etats-Unis, annonçant que le 
Président des Etats-Unis, Monsieur Reagan, s'adressera à l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée généi'ale des iTations dnies consacrée au désarmement. ITous 
espérons que d'autres personnalités paxticiperont également à cette session pour l u i 
donner l'éclat qu'elle mérite. 

Le PRESIDEbIT (traduit do l'anglais) Î Je remercie l'Ambassadeur Jayalcoddy do sa . 
déclaration et des paroles a,imables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de l a Romianie, II. Melescanu. 

M. MELESCAirU (Roumanie) : Ilonsiexir le Président, qu'il me soit permis, tout 
d'abord, d'associer ma délégation ausc félicitations et aux salutations chaleureuses 
qui vous ont été adressées à l'occasion de votre accession à l a présidence du 
Comité du désarmement pour le mois d'avril. 

Vos qualités de diplomate, de négociateur et de collègue, bien connues au 
Comité, constituent autant de preuves que nos travauîc pendant ce mois d i f f i c i l e 
disposent des meilleures conditions pour une conclusion positive que nous souhaitons 
tous.- Je voudrais vous assurer de l'entier appui de ma délégation dans l'accomplis
sement de vos importantes responsabilités. 

J'aimerais sai s i r cette occasion pour exprimer chaleureusement à M. l'Ambassadeur 
Mario Alessi, d'Italie, les remerciements les plus sincères de ma délégation pour 
l'efficacité, l a courtoisie et l'amitié qui ont caractérisé sa présidence. 

Monsieur le Président, dans l'intervention d'aujourd'hui, l a délégation roumaine 
aimerait se référer au point de l'ordre du jour concernant le Progî amme global de 
désarmement. 

Depuis le commencement des négociations stu: ce thème au sein du Comité, l a 
délégation roumaine a eu plusieurs possibilités d'exprimer son point de -vue sur 
l'importance de l'élaboration d'un pareil document dans le contexte de l a deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement, ainsi que sur ses positions quant 
à l a structure, le contenu et l'approche générale du Programme. ITous avons appuyé 
les i n i t i a t i v e s visant à conduire à l a réalisation de cet objectif et tout spécia
lement les propositions des pays neutres et non alignés, membres du Groupe des 2 1 . 
A ce stade de nos travaux, je me bornerai, par conséquent, de présenter seulement 
quelques observations. 

L'analyse du stade dans lequel se trouvent nos négociations sur ce sujet ne 
nous permet pas d'être très optimistes. Malgré l'intensification des efforts et 
l a prolongation des négociations sous l a compétente irrésidence de S.E. II. l'Ambassadeur 
Garcia Robles, du Mexique, l a délégation roumaine est d'avis que nous sommes encore 
lo i n d'avoir un projet de document largement acceptable, afin de le soumettre à l a 
session extraordinaire. Ceci nous amène à penser que dans les jours qu.i viennent 
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nous serons bien obligés de prendre une décision de principe concernant l a manière 
de présenter, à l a session extraordinaire, le f r u i t de nos efforts entrepris au 
sein du Comité, , 

Monsieur le Président, i l faut bien reconnaître que l a tâche d'élaborer un 
programme global de désarmement est sans doute complexe. I l s'agit en effet, ni 
plus ni moins, que de rétablir le concept du désarmement général et complet en tant 
que tâche primordiale des négociations sur le désarmement et de formuler à cette f i n 
un ensemble cohérent de mesures conduisant à l a réalisation de ce but. Ceci revient à 
dire que l a tâche a été d'élaborer, sur l a ̂ ase des documents existants, et en 
premier lieu du Programme d'action de l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement, une véritable stratégie du désarmement pour les années à venir. 

Deuxièmement, i l faut aussi reconnaître que, dès le début de nos négociations, 
i l y a eu une différence d'approche, laquelle, malgré les négociations, n'a pas 
disparu. Au. contraire, nous sommes plutôt tentés de dire que ces différences 
d'approche se sont reflétées tout au long de nos débats, posant leur empreinte sur 
les questions concrètes concernant le Programme et surtout l a valeur juridique, 
les phases d'application et les termes de l a mise en pratique des mesures. I l est 
évident que, dans ces conditions, i l a été d i f f i c i l e d'arriver à des formulations 
concrètes, généralement acceptables, pour la. substance du projet de programme. 

L'init i a t i v e de notre Président du Groupe de travail de créer un organisme de 
rédaction pour essayer de dégager les possibilités concrètes de parvenir à un accord 
est, sans aucun doute, une des dernières occasions qui nous soient offertes en vue 
de nous mettre en mesure de présenter un projet de programme global de désarmement 
pour l a session extraordinaire. La délégation roumaine appuie cette i n i t i a t i v e et 
est prête, quant à elle, d'apporter une contribution constiuctive à ces activités. 
En même temps, nous aimerions préciser que l'exercice en cours doit se dérouler dans 
l e s limites qui ont été établies par l a première session extraordinaire des 
Nations Dnies consacrée au désarmement et dans c e l l e s , qui en découlent, de l'utilité 
pratique que nous aimerions donner au Programme. 

En ce qui concerne l e mandat qui nous a été confié, le Document fi n a l de l a 
première session extraordinaire précise que l e Comité du désarmement doit, élaborer 
un "Progra,mme global de désarmement". 

De l ' a v i s de ma délégation, l e s conséquences suivantes découlent des dispositions 
du paragraphe 109 du Document f i n a l . 

Nous sommes censés élaborer un programme, par conséquent un instrument où 
l'élément temps ne peut pas manquer. Même s ' i l s'agit de délais indicatifs, comme 
beaucoup de délégations l ' o n t souligné, l'élément temps r e s t e , à notre avis, une 
condition sine qua non du programme. 

Deuxièmement, on nous a demandé de mettre au point un programme global. Pour 
nous, c e c i veut d i r e que l e document comprendra un ensemble ccmpréhensif de mesures 
v i s a n t à conduire, dg l a situati-'-^n a c t u e l l e a.u désarm.ement généra.1 et complet. Nous 
aimerions souligner que ce concept implique eu même temps l'existence de plusieurs 
p.hases d ' a p p l i c a t i o n , car i l s ' a g i t d'un processus de longue haleine q u ' i l n'est pas 
concevable de réaliser d'un se u l coup. 

Troisièmement, l a session extraordinaire nous a indiqué d'élaborer un programme 
g l o b a l de désarmement. J'aimerais s o u l i g n e r "de désarmement", car i l s'agit d'une 
i n d i c a t i o n impcrtante. En e f f e t , l'idée i e l'Assemblée générale n'est pas de mettre 
au point seulement quelques mesures v i s a n t l e contrôle des armements, m.ais un véri
t a b l e prograii'me de désar.n:ement, c-.yant conme but l'arrêt de le. course aux arm.ements et 
l e déclenchement d'\.n v>-'ritatle processus de dés.armement, en premier chef nucléaire. 
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Monsieur le Président, à ces limites qui découlent du mandat même confié au 
Comité du désarmement par l'Assemblée extraordinaire des Nations Unies s'ajoutent 
aussi des raisons d'ordre pratique qui doivent être prises en considération. 

Le Programjne global de désarmement, pour avoir une utilité pratique, ne doit 
reproduire, ni le Programme d'action adopté par l a première session extraordinaire 
consacrée a u désarmement, ni le Programme de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le désarmement. 

Comme ma délégation l'a maintes fois souligné, le Programme global de désarmement 
doit être un véritable instrument pratique en vue de la. mobilisation d.e l a volonté 
politique d.e tous les Etats en faveur du d.ésarmement. Par conséquent, i l n'est pas 
concevable de ne pas l u i d.onner une valeur plus contraignante que celle d.'une simple 
résolution, même ad.optée par consensus. Ma d.élégation appuie toute i n i t i a t i v e visant 
à donner au Programme le caractère le plus contraignant possible, afin d'en faire 
ion véritable instrument pratique pour le déclenchement d.u processus du désarmement, . 
en premier chef nucléaire. 

Monsieur le Présid.ent, nous sommes convaincus que le moment est arrivé, pour 
toutes les délégations, y compris l a mienne, de faire preuve de bonne volonté et 
d'esprit d'accommodation pour qu 'on puisse rendre d.éfinitif le projet d.e Programme 
global de désarmement. Mon intervention d'aujourd'hui est destinée à.vous assurer 
du d.ésir de l a d.élégation roumaine de contribuep à des solutions les plus largement 
acceptables. Encore f a u t - i l souligner, comme nous l'avons déjà f a i t , qu'il y a d.es 
limites à tout esprit d'entente découlant d.u mandat même qui nous a été confié ainsi 
que dès consid.érations' d'utilité pratique, que nous d.evons envisager pour cet 
important document. 

•Cest d.ans cet esprit que ma délégation est prête à coopérer, à l'avenir aussi, 
pour l a réalisation d.u projet de Programme global d.e désarmement. 

Le PRESIDENT (trad.uit d.e l'anglais) : Je remercie le représentant de l a Roimanie 
de sa déclaration et des paroles aimables qu'il'a eues à l'égard de l a présid.ence. 
Je d.onne maintenant l a parole au représentant d.u Brésil, Son Excellence 
l'Ambassadeur de Souza e Silva.' 

M. d.e. SOUZA e SILVA (Brésil) (trad.uit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
ma délégation se félicite vivement de votre accession à la. présidence d.e notre. Comité, 
non seulement en raison de vos qualités personnelles d'habile diplomate et homme 
politique, mais également du f a i t des liens très étroits de coopération qui carac
térisent les relations entre nos d.ouX pays. Je po-urrais en dire autant d.e votre 
d.istingüé'préd.écesseur et des .relations entre l ' I t a l i e et le Brésil.. Je voudrais 
féliciter chaleureusement M. 1'Ambassad.eur Alessi de l'excellente façon d.ont i l a 
assumé'ses fonctions le mois dernier. 

M. de SOUZA e SILVA (Brésil) (trad.uit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
l a première partie de l a session d.e 1982 du Comité d.u d.ésarmement a débuté et va 
maintenant se terminer sous l a menace d'un affrontement accru entre les d.eux 
grandes alliances militaires et en particulier entre les superpuissances. Les deux 
parties ont utilisé ce forum d-e négoçia.tion comme tribune d.e leur confrontation 
rhétorique ou de leur ,propagand.e, en se reprochant mutuellement l a course aux 
armement.s' et leur cond.uite déplorable dans les relations internationales. Leurs 
relations mutuelles étant fondées sur l'hostilité et l a méfiance, l'accumulation 
d'armies de destruction massive et l'amélioration d.e ces dernières sont considérées 
comme une réponse satisfaisante à leurs problèmes de sécurité. Implicitement, elles 
ont montré que la sécurité individuelle des pays qui ne font pas partie d.e leur 
système immédiat d'alliances n ' a qu'une faible incidence sur leur politique stratégique 
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globale. En conséquence, elles ne semblent attribuer aux forums multilatéraux qu'un 
rôle marginal. Nat-urellement, cette situation affecte directement l a capaci':é qu'a 
le Ccmité de remplir son mandat. 

Dans l'évaluation de l a première moitié de l a session do 1982, un f a i t caracté
ristique se remarque immédiatement : l a répugnance des puissances dotées d'armes 
nucléaires et de leurs alliés à accepter, ne serait-ce qu'ini engagement i n i t i a l , 
encore moins un engagement cl a i r , d'entreprendre sérieusement des négociations 
multilatérales sur une quelconque mesure de désarmement nucléaire. On a pu le 
constater en particulier durant les activités prolongées du Groupe de travail spécial 
sixr un programme global de désarmement; mais examinons brièvement l a situation actuelle 
des débats reladifs aux divers points de l'ordre du jour. 

Je ne dirai rien du point 1 (interdiction des essais nucléaires), au sujet duquel 
des négociations de procédure se déroulent actuellement. Ma délégation et plusieurs 
autres ont participé activement à ces négociations sur l a formulation d.'un mandat, 
et nous espérons que toutes les délégations feront preuve d.'assez de souplesse et do 
compréhension pour permettre à ces efforts d.'aboutir, afin que le Comité puisse enfin 
être saisi d.es aspects de fond de l a question. 

Des six points de fond restants, un seulement a f a i t l'objet d.'efforts multila
téraux concrets en vue de l'élaboration d.'une convention interdisant une certaine 
catégorie d'armes de destruction massive. Le processus laborieux qui consiste à doter 
le Groupe de travail des armes chimiques â.'un mandat de négociation pour l'accom
plissement d'une telle tâche trahit l a répugnance de certaines des grandes puissances 
à permettre au ComJLté de remplir ses fonctions. Les travaux r e l a t i f s à 1'"élaboration" 
d.'une convention sur les armes chimiques ont été perturbés à maintes reprises par des 
discussions à propos d'accusations d'utilisation passée et présente de telles armes. 
En outre, l'une des parties professe ouvertement l a théorie discutable qu'en perfec
tionnant encore ses arsenaux chimiques, elle "incitera" l'autre partie à accepter un 
accord, à l a table d.e négociation. Son ad.versaire refuse même d.'envisager l'inclusion 
dans lo cadre de l a convention d'une interdiction d.'utiliser de telles armes, et ne 
semble pas disposé à attribuer un rôle s i g n i f i c a t i f aux moyenü internationaux de 
vérification dans lé mécanisme visant à assurer le respect d.es dispositions d.e l a 
convention. Lorsque cette nouvelle génération d'armes chimiques commencera à être mise 
en place, l'autre superpuissance prétendra sûrement qu'elle doit asssi se procurer l a 
même sorte d.'armes pour faire face à l a nouvelle menace émanant d.e l'adversaire 
potentiel. Dans un t e l climat, les perspectives de conclusion rapid.e d.'une convention 
semblent très minces. 

Dans le domaine des armes radiologiques, une situation différente reflète les 
mêmes réalités. I c i , les deux superpuissa.nces, étant convenues en des temps meilleurs 
d'un projet de traité visant à interd.ire une sorte d.'armes d.ont i l semble qu'elles ont 
elles-mêmes du mal à d.éfinir précisément, ont d.emand.é au Comité de sanctionn.er leur 
accord au plus vite, ai i n que cet organe puisse au moins présenter un texte concret 
à l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, quelques délégations, n'étant pas 
convaincues de l'opportunité ou de l'utilité de cette i n i t i a i i v e , ont voulu d,onner 
une certaine substance à ce projet. Leurs propositions sur le fond, traitaient, surtout 
de l'interdiction des attaques contre les installations nucléaires, d.u l i e n entre le 
non-armement radiologique et le désarmement nucléaire, et de promotion efficace des 
utilisations pacifiques de ma.tières radioactives. Ces propositions se sont toutes 
heurtées à l a contestation acharnée d.es auteurs d.u projet i n i t i a l . La perspective 
d'obtenir un instrument valable sur les armes radiologiques restera lointaine tant 
que les superpuissances refuseront de traiter cette question autrement qu'en fonction de 
leurs conceptions stratégiques. 
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Mais c'est en ce qui concerne le chapitre des garanties de sécurité négatives 
que l'affrontement entre les superpuissances et, à cet égard, entro toutes les 
puissances dotées d'armes nucléaires, a ou nettement pour conséquence de paralyser 
los procédures du Comité-, Leurs déclarations sur l a sécurité sont uniquement faites 
à l'adresse des autres puissances nucléaires, et les droits du reste du monde à l a 
sécurité sont totalomant'. ignorés. 

Les efforts du Comité concernant 1 ' élaLoration d.''an Programme global do désar
mement, aussi soumis aux mêmes distorsions, sont demeurés vains, -bans lo processus 
pénible d'assemblage dos divers chapitres du projet de prograjnme, le.s puissances 
dotées, d.'a„rmes nucléaires ont" clairôment évité tout engagement précis au sujet du 
désarmement nucléaire, l'ambiguïté do leurs propres propositions et leur incapacité 
d'accepter l'indication l a plus approximative du ca.iendrier de mise-en oeuvre dos ' 
diverses phases du Programme jettent dos doutes sérieux sur l a possibilité qu'aura 
l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale d'adopter par consensus 
tout document efficace do ce genre. En l'itbsence d.'un compromis négocié, seul le 
recours au règlement intérieur do l'Assemblée générale permettrait зп f i n do compte 
d'adopter ce Programme. . , • 

L'examen du nouveau point ins c r i t cette année à l'ordre du jour du Comité, l a 
préverition d.'une .course aux armements dans l'espace, extra-atmosphérique, reflète d.e 
nouveau le caractère conflictuel des rapports entro lés deux superpuissances, ' déjà 
évid.ent dans la. formulation .des d.eux résolutions ad.optées par l'Assemblée générale 
à ce propos à sa trente-sixième session. Chaque résolution cherche a interdire le 
d.éveloppbment d'activités spatiales spécifiques à l'égard, desquelles chaque partie 
estime que l'autre, détient un avantage technologique. L'an d.ernior, le Brésil a mis 
en gard.ë l a Première Commission contre' le risque que l'inscription à l'ordre du jour 
du Comité d.'un'point concernant l'espace extra-atmosphérique ne se révèle nuisible à 
la poursmte des efforts visant ,à ce que le point 2 (désarmement nucléaire) soit 
traité d.e façon structurée au sein .du Comité, ,11,apparaît maintenant que nos craintes 
n'étaient pas infond.ées. LLan dernier, le Comité a tenu un débat intéressant, quoique, 
peu concluant'et curieusement secret, sur.le point .2 de l'ordre du jour. Toutefois, 
durant l a première moitié de cette 'sospion,.,d.e 1982, ce 'point prioritaire a été 
simplement évoqué dans des d.éclarations en plénière. Ma d.élégation s'alarme de cette 
situation,- puisque l'ONU a attribué l a plus haute priorité à l a cessation d.o l a 
course aux'-armements nucléairos et au d.ésarmemont nucléaire. Nous prions donc d.e 
nouveaii instamment l a Comité d.e consacrer un temps ad.équat au point 2 d.e son ordre 
du jour, durant'la secondé partie de l a sossien de:1982. 

Bref, l'aggravation du',climat d.'hostilité et d'affrontement entre los super
puissances a affecté au premier chef l a capacité d.o l a communauté internationale 
de négocier efficacement dans le domaine d.u désarmement. 

Cette évaluation plutôt sombro des résultats de l a première partie d.e notre 
session de 1982 f a i t ressortir le besoin urgent de faire le point sur l a situation 
actuelle dans le domaine d.u désarmement. Si lo Conité a. été créé i l y a quatre ans, 
c'est parce que l a communauté d.os nations était convaincue que les principes 
fondamentaux du Document f i n a l seraient observés do bonne f o i dans l a poursuite 
d'un objectif comm-un. 
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I l est c l a i r que ces principes fondamentaux se situent à un niveau bien supériexrr aux 
fluctuaticHis naturelles des rapports changeants entre les nations, et qu'ils ne devraient 
pas être remis en question de leur seul f a i t . Pourtant, dгlrant ce bref laps de temps, 
certains membres ont ouvertement mis en doute leur validité et refusent, en paroles et 
en actes, d'honorer les engagements qu'ils ont solennellement pris en mai 1979« Les 
arguments faisant valoir que les réalités de l a situation mondiale justifient maintenant 
vme attitude différente sont trompeurs dans l a mesirre où l a réalité est aussi déterminée 
par les actions et l a sensibilité mêmes des pays, en particulier de ceux qui sont le 
plus fortement armés. En outre, l'évaluation de l a réalité ne devrait pas se limiter 
à l'état des rapports entre les superpuissances et leurs alliés; elle englobe aussi les 
aspirations et les besoins de sécurité de l a grande majorité des pays. I l incombe aussi 
à l'ensemble des nations, en particulier à celles qui assument l a plus grande respon
sabilité en matière de désarmement, de renforcer les engagements officiellement pris, 
plutôt que d'y déroger en recherchant de façon étroite l a sécurité individuelle au 
détriment de l a sécurité d*autrui. Une responsabilité spéciale en matière de désarmement 
ne signifie pas l a responsabilité exclusive des négociations; elle rend les puissances 
dotées d'armes nucléaires comptables envers l'humanité, et ne leur confère aucun 
privilège spécial. 

La deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
offre la, chance d'une te l l e évaluation sérieuse et d'un accord politique de grande 
importance pour l'avenir de l'humanité, accord dont le Document f i n a l o f f r i r a i t l a base 
conceptuelle et qui trouverait son expression concrète dans un véritable programme global 
de désarmement. Toutefois, i l semble que les Etats les plus puissants de l a terre aient 
maintenant des arrière-pensées quant à l a base conceptuelle fournie par le Document 
f i n a l , qui devrait être incorporée dans le Programme global. Eh attendant qu'ils 
comprennent qu'il n'y a d'autre voie que le désarmement, l'himanité ne devrait pas être 
condamnée à languir dans l'impuissance, alors que grandit l a menace d'une guerre 
nucléaire. La session extraordinaire de l'Assemblée générale offre un cadre pour établir 
des définitions politiques et trouver des voies pour prendre des mesures concemant 
l a question l a plus urgente, celle de l a prévention de 1э, guerre nucléaire. 

I l n'est pas possible d'empêcher l a guerre nucléaire en intensifiant l a confron
tation ou simplement en augmentant les chances de détruire un adversaire potentiel. 
I l doit au contraire y avoir гт ferme engagement politique d'agir maintenant, au moyen 
d'accords suffisamment contraignants, рогяг que l a guerre nucléaire ne soit plus 
considérée comme гте éventualité dans l a planification stratégique des рг11ззапсез dotées 
d'armes nucléaires. Une i n i t i a t i v e aussi hardie, qui serait encore plus efficace dans 
l a perspective а'гт désarmement, doit donc, procéder de l a volonté authentique de 
rechercher activement le désarmement nucléaire. Dans le domaine politique, la, volonté 
résulte de l a conviction que l'on a de son intérêt légitime et des besoins que l'on 
perçoit. Toutefois, i l paraît d i f f i c i l e d'affirmer qu'il y a гт intérêt ou гт besoin 
légitime quelconque à poursuivre гше politique d'armement nucléaire lorsque cette 
politique est perçue comme гте menace par les populations mêmes dont elle était 
initialement censée protéger l a sécurité. 

Dans le passé, les superpuissances ont conclu des accords partiels, comme сеггх 
qui ont t r a i t à l a création de lignes de télécommunication directes, à des échanges 
limités d'informations, etc., pour empêcher le déclenchement d'ime guerre nucléaire 
par accident ou erreur de calcul. Ces accords sont certainement ut i l e s , mais i l leur 
manque cette perspective de désarmement qu'exige l a commгmauté des'Nations, Ces accords 
sont conçus pour minimiser l ' u t i l i s a t i o n involontaire d'гшe force nucléaire qui est 
volontairement maintenue dans w n état constant de préparation à гше attaque, ou y 
remédier. Leur objet est de renforcer l a confiance en l a force nucléaire et en 
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l'acceptabilité de cette dernière, et non d'éllmïnef graduellement les arsenaux 
nucléaires existants. La, prévention de l a guerre nucléaire, dans un sens a,ctif, devrait 
viser Ш1 objectif Ъез.исоир plus ambitieux. Elle devrait dépasser l a perspective étroite 
des intérêts de sécurité nationauXj et s'a,tta,cher à la, recherche d'une sécurité 
authentioue pour tous les pays. 

Tous les peuples du monde, y compris ceux des puissances dotées d'armes nucléaires 
elles-mêmes et ceux de leurs alliés, partout où i l s peuvent librement s'exprimer, 
exigent, devant l a crainte grandissante de l'extinction du genre humain, d'être rassurés 
de façon explicite. La résolution 36/8IB. , adoptée par consensus peut servir de base à l a 
prise d'un t e l engagement politique oui revêtirait une signification profonde pour 
l'ensemble de l a communauté des naiions. Faisons en sorte eue chacun se souvienne de l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale dès Nations Unies consacrée au 
désarmement сотзпе de l a rencontre historique à l'occ3,sion de lapuelle les Etats dotés 
d'armes nucléaires ont finalement décidé de mettre leur puissance a.u service de 
l'humanité et non d'en faire ш! instrument d'annihilation. 

Le FRESIDEITT ( tr adui t d e l ' angl ai s ) ; Je remercie l'Ambassadeur de Souza e Silva de 
sa, déclaration et des paroles .aimables qu'il a eues à l'égard de l a présidence. 

Ma l i s t e d'orateurs pour a-U j ourd ' hui est épuisée. Une autre délégation souhaite-t-el 
prendre l a parole ? 

Je donne l a parole à l'Mbassadeur Herdar. 

IL HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) s Monsieur le 
Président, \m document intitulé "Eva,luation technique du systèm.e 'Recover' aux fins de 
la, vérification en matière d'armes chimiques" présenté par 1 'Au3tra,lie, les Etats-Unis 
d'Mérique et le Royaume-Uni a été distribué au.jourd'hui dans cette salle de Conférence 
sous l a cote CD/27I. I l est f a i t état, dans ce document o f f i c i e l , d'un système de 
démonstration déployé depuis I98O dans certains pays, dont l'Allemagne. Etant donné qu'il 
n'y a, pas d'Allemagne, ni à l'Organisation des Nations Unies, ni au Comité du désar
mement, ni ailleurs, je me demande de ouel pays i l s'agit. A ma connaissance, l a 
République démocratique a.llemande ne s'est pas associée à ce système, peut-être les 
auteurs pensaient-ils à l a République fédérale d'Allemagne. J'aimerais donc demander 
aux auteurs du document, par votre, intermédiaire, de modifier cette partie du document 
et d'xitiliser le nom des pays conformément à l a pratiq^uc internationale généralement 
établie. Ce n'est pas simplement -une question de respect mutuel, mais cela, répond à 
l a nécessité d'éviter tout malentendu et toute erreur d'interprétation possible. Je suis 
particulièrement reconnaissant à cet égard axix traducteurs russes qui, manifestement 
de leur propre i n i t i a t i v e , ont a,pporté l a correction nécessaire au texte russe de 
ce document. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l'Mbassadeur Herder de sa 
déclaration. Avant de donner La parole au prochain orateur gui, 1'a demandée, puis-je 
demander aux auteurs du document en cuestión s ' i l s souhaitent prendre, l a parole ? 

Ifrne HOINIŒS (Etats-Unis d'Mérique) ( tr adui t de 1 ' angl ai s ) s Au nom des Etats-Unis, 
d'Anérioue, et j'en suis également convaincu, au nom des C03,ute-urs du document, 
je voudrais m'excuser de cette néiorise. Je suis sûre qu'il y sera, remédié sans.-retard. 
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ZIZT'HI (Canada) ( t r ad a i t de 1 ' anp 1 г! s ) Monsie-or l e Président, j ' a i -une brève 
cci-LTüni nation à f a i r e . En j u i n 1980, l a délégation canadienne a.vait présenté au Comité 
l u •" за.т-'.ег.епх un réperto:,re des p r o p o s i t i o n s concernant l a vérification de l a l i m i -
tr.",a,c;: с ;s caTneîaents, oui c o n s t i t u a i t un assez p X Q S doctiment répertoriant un c e r t a i n . 
r'Oir.bre l a p r o p o s i t i o n s - je pense q u ' i l d e v a i t b i e n y en a v o i r p l u s i e u r s centaines -
qui avaient été présentées a.u Coraité ¿u désarmement et aux organes qui l ' a v a i e n t précédé 
et émanaient d'un groupe de gens f o r t ambitieux et énergiques à Ottawa. I l s ont 
naintenant ïïds l e u r répertoire à jou r et j ' a i l'honneur de vous présenter cet t e deuxième 
v e r s i o n en vous deina.nàarit de l a f a i r e distrj.buer aux membres du Comité du d és aime raen t 
pour nui e l l e T^résentera de l'intérêt et c o n s t i t u e r a une source de p l a i s i r et 
d' amusement. 

.FRESIDE'dT ( t r a d u i t de 1 'an.glaiз) s Je voiis remercie. Monsieur Skinner, 
Y - a - t ~ i l d'autres délégations qui -voudraient prendre l a parole ? Cela ne semble pas être 
l e cas. Le secrétariat a distribué au jou.r-d'nui, à ma demande, l e document de t r a v a i l 
Цо 59! daté du 2 a v r i l , ai.nsi qu'mae communication reçue de l a M i s s i o n permanente de 
Tu n i s i e auTU'ès de l ' O f f i c e des Hâtions Unies à Genève. Des exemplaires de c e t t e commu
n i c a t i o n ont éga.lement été déposés dans I s c a s i e r des délégations vendredi d e r n i e r . 
I l s ' a g i t i c i d'une décision du même type eue l e s décisions précédentes adoptées par 
l e Co.nité à propos des demandes d'Etats non membres du Comité désireux de p a r t i c i p e r 
exix bravaux de c e l u i - c i . .-ivant de l e v e r c e t t e séance plénière, je propose-eue nous 
l'Interrompions brièvement pour examiner l e document de t r a v a i l No 59. Nous pourrions 
en s u i t e reprendre notre séance plénière et adopter l a décision p e r t i n e n t e , en cas de 
consensus. Je constate q u ' i l n'y a pas d'objection à ma p r o p o s i t i o n , La séance plénière 
est donc suspendue. 

La séance est suspendue à 12 h. 10.; e l l e e st r e p r i s e à 12 h. 25. 

1'® PRESIDEtTT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) s La. cent-soixante neuvièm.e séauice plénière 
est :.-3prise- J ' i n v i t e l e Comité à se prononcer au s u j e t du document de t r a v a i l No 59 l / -
S ' i l - n ' y - à pas d' o b j e c t i o n , je considère que l e Comité adopte l e p r o j e t de décision,. 

I l en est a i n s i décidé. 

Avant de l e v e r c e t t e séance plénière, permettez-moi de vous ra.ppeler que l e Comité 
tienr.ra cet après-midi, à 15 heures, une réunion o i f i c l e u s e pour examiner l e s s u j e t s 
s v i " " i n t s ; a,) l e p r o j e t de ra.pport. à l a deuLxième session extraordin.aire de l'Assemblée 
géné.ral£ consaciée .au désiirmei.ient ; b) l a date de clôture de l a première ;partie de l a 
session de 1932 du Comité; et c) l e s modalités du réexamen de l a composition du Comité. 
Je donne maintenant ].a. parole a.u re;présentant de l'Inde, i i , Saran. 

К -, ЗИиЛ (inde) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Excusez-moi de vous interrompre. Monsieur 
l e Président. Je constats que l e pro.gramne de t r a v a i l que vous avez- distribué prévoit 
également pour 15 heures ime réimion du G?"oupe da t r a v a i l spécial des armes r a d i o -
lcg;ip.es. J';î.vais indiqué dans ce Groupe сгш, particulièrement pour de p e t i t e s délé--
gaoions согппз i a nôtre, J.l s e r a i t d i f f i c i l e d'être présent en зсше temps à deux séancsT; 
q;ai toutes deux porteront sur des questions très importantes. I l s e r a i t donc souhaitabls 
one l a Groupa de x r w a i l spécial des armes r a d i o l o g i a u e s se réunisse après i a rémion 
oPf t r i e u s e . 

1/ En réponse à l a deniande de l a T u n i t i e (0D/2''^2 a l 
a r a i c l e s 53 à 35 de son règlement intérii-ur, l e Comité 
d..̂  la. T i n i s i e a p a r t i c i p a r ЗД1 cours l e A ' année 1912 au 
anécioux sur un programme g l o b a l ac désarmement et si.n' с 
e f . i c a c e s pour g a r a n t i r Jes E t a l e ne:! aotée d'arncs ;.:uc" 
menace du recours aux armes nucléaires. 

: CD/276) et conformément aux 
écide d ' i n v i t e r l e représentant 
réuni one des /егоп.рез l e t r a v a i l 
iee e.rxaip-ee"-6i^ ts ii4terne ti.enanx 
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Le PÉESIDEMT ( t r a d i i i t de l ' a n g l a i s ) : M e r c i , M. Saran. J ' a l l a i s précisément aborder 
c e t t e question. Le Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes r a d i o l o g i q u e s a 
demandé à prendre l a par o l e pour гте commгanication. M. l'Ambassadeur V/egener, vous avez 
l a . p a r o l e . 

M. V/EGENER (République fédérale d'Allemagne) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : M e r c i , 
Мопз1ег1г.:1е Président. En f a i t , i l est f a c i l e de donner s a t i s f a c t i o n à notre distingué 
collègue de l' I n d e , car l e Groupe d e - t r a v a i l a décidé, à s a dernière séance o f f i c i e l l e , 
de prendre contact avec l e secrétariat pour organiser une séance cet après-midi après, 
plutôt qu'en même temps, l a rétmj.on officiвгlae du Comité. J e nense que l e Groupe 
de t r a v a i l des armes r a d i o l o g i q u e s reprendra ses travaux immédiatem.ent après l a f i n de 
vo t r e гегш1оп o f f i c i e u s e . A ce propos, j e s t i i s heureux de noter que des d i s p o s i t i o n s 
ont été p r i s e s avec l e s interprètes pour que ncUs p u i s s i o n s рогдгзи1уге au-delà de 
18 heures. T o u t e f o i s , l a dгrrée de l a séance sera limitée de façon à ne pas gêner cer
t a i n e s réceptions qui pourraient a v o i r l i e u plus t a r d . 

M. LILGARD (Suède) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Comme nous disposons d'гдne demi-heure,, 
j e suggère que nous ouvrions l a réunion o f f i c i e u s e , a f i n d'entamer dès maintenant 
l'examen du progr-amme de cet après-midi et d'économiser a i n s i du temps. 

M. SAPAIT (inde) ( t r a d t r i t de l ' a n g l a i s ) ; Моп81егаг l e Président, je remercie l e 
Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes r a d i o l o g i q u e s . Permettez-moi de f o r 
muler гше demande analogue au Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, 
car je constate que ce groupe a, 1г11 a u s s i , prévu роггг. demain, гте séance en même temps 
que l a гегш1оп o f f i c i e u s e * 

Le PBESILENT ( t r a d t j j t de l ' a n g l a i s ) : M e r c i , M. Saran. Nous devrions peut-être 
donner à M, l'Ambassadeur Sujka l e temps d'examiner l a question. Dans l ' i n t e r v a l l e , j e 
voudrais a v o i r vos observations ou vos réactions concernant l a p r o p o s i t i o n pratique 
présentée par M. l^Ambassadeгir Lid g a r d , de. l a Suède. M. Lidg a r d a proposé, pгlisqu'il 
r e s t e à peu près 30 minutes, que l e Comité se rézmisse maintenant en гегт1оп o f f i c i e u s e -
et entame l e débat prévu рогдг cet après-midi à 15 heures. 

M. AKTNSANYA ( N i g e r i a ) (tradгrLt de l ' a n g l a i s ) ; Monsieur l e Président, l a propo
s i t i o n de 1'АтЬаззаЛеггг Li d g a r d ne pose pas de( difficultés pour ma délégation mais 
permettez-moi d ' a j o u t e r . q u ' e l l e attend avec intérêt dés i n d i c a t i o n s згдг l e s progrès 

. réalisés dans vos c o n s u l t a t i o n s sux l e p o i n t 1. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je vous remercie M. Akinsanya. J'en t i e n d r a i 
compte. Ce s i l e n c e s i g n i f i t - i l que l e Comité est en f ave-or de l a p r o p o s i t i o n de 
M. l^AmЪassadeгIr Lid g a r d . 

M. DON NANJIRA (Kenya) (tradгüt de l ' a n g l a i s ) : Naturellement, l e s i l e n c e peut être 
synonyme d'accord ou de désaccord, selon l ' o p t i q u e dans l a q u e l l e on se p l a c e . Mais 
j e pense que l a p l u p a r t des délégations étaient disposées à examiner c e t t e question . 
cet après-midi et généralement lorsqti'гше rétmion se termine plus tôt, on peut espérer 
p a r t i r p l u s tôt рогдг préparer l a séance sгдivante. Mais s i l e Comité décide d'aborder 
c e t t e question maintenant', c e l a s i g n i f i e que nous en poursгдivrons l'examen cet après-
m i d i . S i l ' o n décide de commencer maintenant-la гегт1оп o f f i c i e u s e , peut-être рогдгг1оп8-
nous commencer par l e point b ) . 

Le PRESIDENT (tradгIit de l ' a n g l a i s ) ; Je remercie M. N a n j i r a de sa suggestion très 
u t i l e . Je propose donc, s ' i l n'y a pas d ' o b j e c t i o n , que nous nous гегт1зз1опз, après l a 
clôtгдre de l a séance o f f i c i e l l e du Comité dans quelques minutes, en гегт1оп o f f i c i e u s e 
рогдг examiner l e p o i n t b ) , qvii concerne l a date de clôture de l a première p a r t i e de l a 
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(Le Président) 

sesiio;i de 1982, Cela convient-il aux membres du Comité ? Je vous remercie, Nous agirons 
donc en conséquence. J'aimerais maintenant inviter le Président du Groupe de tr a v a i l 
spécial des armes chimiques, l'Ambassadeur Sujka, à répondre à l a question de M. Saran, , 
de l'Inde. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Monsieur le' Présid.ent, j'aimerais' 
répondre de façon positive à cette requête, mais je crains que cela ne me soit pas 
possible. Si l'on demande aux présidents des Groupes de travail de présenter les rapports 
des organes subsidiaires pour q u'ils soient insérés dans. le. rapport du Comité, à l a séance 
plérdère du jeudi 8 a v r i l , mon Groupe devra prolonger ses débats sur l a deuxième lecture 
du projet qui a été préparé hier. Ce projet a été examiné pour l a première fois hier et 
nous avons prévu de l'examiner demain après-midi en même temps que deux autres questions 
assez complexes découlant du programme de travail du Groupe de travail pour l a session 
de printemps. C'est pourquoi nous avons discuté de l a possibilité, ou plutôt de l a 
nécessité, d'avoir deaain une séance de nuit du Groupe. Si le Comité n'examine pas les 
rapports des organes subsidiaires à sa séance plénière du 8 a v r i l , qui est une date 
critique, nous accepterons certainement l a suggestion qui est faite de convoquer une 
réunion du Groupe de travail après l a réunion officieuse du Comité demain, à 15 heures.. 
Mais tout dépend du calendrier des réunions et des questions à examiner pendant les 
séances plénières du Comité. La décision est entièrement entre vos mains, Monsieur le 
Président. 

Le PEESIDENT (traduit de l'anglais) : La déclaration du Président du Groupe de 
travail spécial des armes chimiques correspond plus ou moins, j'en conviens, à ce que je 
prévoyais. Je rappellerai que lorsque nous avons adopté le calendrier de cette semaine, 
j'avais invoqué l a nécessité d'avoir dans quelques cas des réunions simultanées étant 
donné le peu de temps dont nous disposons avant l a f i n de l a session. J'estime : donc que 
nous devrions essayer,.après tout, de tenir des séances simultanées bien que cela puisse 
présenter des difficultés pour certaines délégations. Je ne pense pas que nous ayons 
d'autres choix, mais j'aimerais entendre l'opinion des autres. Je pencherais quant à moi 
pour une réunion du Groupe de travail spécial des armes chimiques demain après-midi, 
pendant que se déroule l a réunion officieuse. 

M. SABAl (Inde) (traduit de l'axiglais) : Monsieur le Président, je me rend compte 
que nous avons un programme assez chargé devant nous et que, dans certains cas, i l pourra 
être nécessaire de terAr des réunions simultanées, mais jusqu'ici nous avons évité d'avoir 
en même temps, des réunions importantes comme une réunion officieuse consacrée à l'examen 
de questions extrêmement cruciales et des réunions d'organes de négociation. Naturel
lement, s i te l l e est l a décision du Comité d'avoir une réunion du Groupe de travail 
spécial en même temps qu'une réunion officieuse du Comité, je ne m'y opposerai pa,s, mais 
je tiens à bien préciser que ma délégation risque alors de se trouver dans l'obligation, 
lorsque le rapport du Groupe de travail spécial des armes chimiques sera présenté en 
séance plénière, de proposer des amendements assez radicaux s ' i l s ne correspondent pas à 
notre position et certainement ma délégation n'aimerait pas se trouver dans une t e l l e 
situation en plénière. Mais nous avons certains intérêts importants dans les négociations 
qui se déroulent au Groupe de travail spécial et nous tenons certainement à ce que nos 
vues soient reflétées dans son rapport. Des consultations officieuses ont eu l i e u en même 
temps que d'autres réunions auxquelles nous n'avons pu assister. Les décisions qui sont 
prises dans ces consultations officieuses ne lient pas notre délégation, aussi aimerais-
je préciser que s i nous n'avons aucune objection à ce que des réunions se tiennent simul
tanément, je tiens à réserver l a position de ma délégation en ce qui concerne tout rapport 
qui pourra être présenté en plénière. 
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de l'Inde, de 
sa déclaration et de sa compréhension et je tiendrai certainement compte des remarques 
qu'il vient de faire pour établir le calendrier des prochaines réunions. La prochaine 
séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u jeudi 8 a v r i l à 10 heures. J'aimerais 
rappeler aux membres du Comité que l a séance de jeudi commencera à 10 heures et non à 
10 h 30. Immédiatement après l a f i n de cette séance, je convoquerai une réunion o f f i 
cieuse du Comité pour examiner l a question de l a date de clôture. 

La séance est levée à 12 h 40. 



DOCUMENT IDENTIQUE A L'ORIGINAL 

DOCUMENT IDENTICAL TO THE ORIGINAL 




